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du site, pour y créer du logement (à proximité immédiate des commerces, services et équipements) 
et y aménager une poche de stationnement complémentaire le parking existant à proximité étant 
saturé. Ce site de 1800 m² présente un important dénivelé avec la rue de Saint-Augustin, mais un 
accès plus aisé via la rue du Bœuf Couronné. Sa localisation au cœur de l’urbanisation ancienne, 
confère à ce site un intérêt pour recréer un front bâti, et retrouver une organisation du site proche de 
celle du tissu ancien, avec une certaine densité. Le choix de l’aménagement s’est donc porté sur la 
réalisation d’un petit collectif et/ou de l’intermédiaire avec une densité minimale de 70 logements à 
l’hectare (cf. les orientations d’aménagement et de programmation présentées pages suivantes, pour 
plus de détails). 

 
En travaillant sur la restructuration urbaine du centre-bourg, d’autres sites ont été mis en 
évidence pour leur intérêt stratégique dans la triple optique d’augmenter l’offre en surfaces 
commerciales en centre-bourg, d’augmenter la population en centre-bourg et d’améliorer l’offre 
en stationnement. 
Pour l’un d’entre-eux (l’immeuble accueillant l’ancienne charcuterie à l’angle de la rue Nationale et de la 
route de St-Augustin), la réflexion est très avancée puisque la commune a acheté le foncier et va le céder 
à Podhelia pour la construction de 14 logements locatifs sociaux (T2 et T3) en 2014. 
Deux autres sites ont été identifiés (une partie de l’îlot de l’ancien hôtel du Commerce, l’hôtel et quelques 
parcelles autour ayant déjà été acquis par la commune ; l’îlot à l’angle sud-ouest du carrefour entre la rue 
Nationale et la route de St-Augustin où là aussi la commune a acheté un peu de foncier), et méritent par 
contre une réflexion plus approfondie que celle menée dans le PLU, de type étude de faisabilité, avant de 
définir un programme et une quelconque Orientation d’Aménagement et de Programmation. En effet, 
étant en présence de sites aujourd’hui bâtis, et au regard de la complexité du programme envisagé 
(commerces, logements, stationnement/espace public), il faut aller vers des études pré-opérationnelles 
pour apprécier la faisabilité économique de tels projets qui intellectuellement sont satisfaisants mais 
économiquement toujours très difficile à monter, qui plus est dans un environnement très patrimonial 
comme le centre-bourg de St-Georges. 
Dans ce contexte, le PLU est utilisé pour préserver un potentiel de restructuration urbaine, sans 
s’avancer dans l’immédiat sur des principes d’aménagement. 
 
En plus de ces différents sites, il faut aussi compter sur l’évolution au coup par coup au sein de 
l’enveloppe urbaine existante. Même si une part très importante du développement de St-Georges-sur-
Loire s’est effectuée sous forme de lotissements à l’évolutivité très limitée, il n’en demeure pas moins 
qu’il y a au sein de l’agglomération des secteurs d’urbanisation plus diffuse qui présentent un potentiel de 
densification. Ce potentiel a été estimé à une quarantaine de logements. Il s’agit d’un potentiel théorique 
qui ne se mettra pas en œuvre intégralement dans les 10 prochaines années, mais au regard de la 
pression foncière que connaît la commune on peut estimer que 50% de ce potentiel peut effectivement 
se concrétiser. 
 
Il faut aussi prendre en compte 2 projets à court terme au sein de l’enveloppe urbaine existante : 

- la construction de 12 logements en maisons de ville par Les Castors Angevins au niveau de la 
Place Jumilly (PC déposé pour 7 locatifs sociaux et 5 accessions sociales) ; 

- la réalisation d’un lotissement communal de 4 lots rue des Lauriers au niveau d’un espace libre. 
 
 
Au total, ce sont donc, théoriquement, 150 logements qui sont réalisables au sein de 
l’agglomération. Le potentiel réalisable s’établissant à 114 logements, si l’on tient compte du fait que 
les sites de la rue du Bœuf Couronné (8 logements) et de la rue des Fontaines / rue Lair (8 logements) 
sont aujourd’hui occupés par des activités et que le potentiel en densification diffuse ne se réalisera quà 
50% (20 logements sur le potentiel théorique de 40 logements). 
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3.1.3 La Croix Clet : une extension urbaine nécessaire, une greffe 
urbaine à réussir 

Le potentiel de réalisation de logements par densification et renouvellement urbain ne suffisant pas 
répondre aux besoins en logements exprimés (114 logements sur les 240 logements nécessaires), une 
extension urbaine a dû être envisagée. 
 
Dans l’optique de rééquilibrer le développement urbain de la commune vers le nord, la municipalité a 
ancré ses réflexions dans ce secteur de l’agglomération. Au regard de sa facilité d’accès actuelle, de sa 
proximité avec la future déviation, de sa relative proximité avec le centre-bourg et les équipements 
communaux, et de la mobilisation possible du foncier, le site de la Croix Clet, déjà urbanisable dans le 
POS, a retenu l’attention de la municipalité. Ce site présente également l’avantage d’être desservi à 
proximité par les réseaux d’assainissement, d’eau potable et la défense incendie. 
 
Compte tenu de l’importance de ce site dans le développement futur de la commune et des enjeux 
environnementaux en présence (cf. ci-après et Evaluation Environnementale), une étude de 
faisabilité a été réalisée parallèlement à l’élaboration du PLU. Les éléments inscrits dans le PLU, 
notamment au niveau des Orientations d’Aménagement et de Programmation, résultent de la traduction 
de cette étude. 
 
Ce site s’inscrit dans un contexte environnemental et paysager riche, car traversé par le vallon de 
la Douinière et offrant des perspectives intéressantes sur l’église. 
Le site de la Croix Clet est ainsi marqué par le ruisseau de la Douinière et plusieurs mares, sur lesquels 
s’appuie un réseau de haies bocagères, complété par des arbres isolés. Cette trame verte et bleue se 
concentre principalement au creux du vallon. En dehors du vallon, la végétation est peu marquante, à 
l’exception des haies le long de la rue des Fontaines et du chemin rural de La Salle. 
Une étude spécifique a été menée pour identifier les zones humides présentes au sein du secteur de La 
Croix Clet. Sur la base d’une analyse floristique et pédologique, une surface totale de 2025 m² de zones 
humides, dominées par la Renoncule Sarde, a été identifiée.  
Cette sensibilité paysagère du creux du vallon a conduit la municipalité à ne pas y reconnaître de 
caractère constructible. Cet espace s’inscrit dans un espace naturel arboré, plus vaste, ceinturant 
l’agglomération en partie nord-ouest. La municipalité a donc décidé d’inscrire son aménagement et sa 
préservation dans une réflexion plus globale sur une coulée verte dans ce secteur, en appui sur des 
cheminements doux à aménager, en direction des équipements scolaires au nord. 
 
Au total, ce sont donc 6,8 ha* qui sont aménageables pour réaliser de nouveaux logements, soit, à raison 
d’une densité de 20 logements à l’hectare, un potentiel de 140 logements supplémentaires. 
 

* Pour le secteur de La Croix Clet, le tableau des surfaces du PLU indique un potentiel global de 
8.8 ha correspondant à l’addition de 4.7 ha classés en 1AUb2 et 4.1 ha classés en 2AUb. Ces 
valeurs sont à relativiser, dans la mesure où, tout d’abord, le tracé de la zone 2AUb pour des 
raisons de cartographie s’appuie sur l’axe des voies périphériques. En outre, il faut tenir compte 
au sein de la zone 2AUb de la présence d’une parcelle bâtie de 4900 m² dont une partie 
seulement pourra éventuellement être intégrée à l’aménagement. En ce qui concerne la zone 
1AUb2, il faut soustraire les zones humides identifiées au nord qui ne pourront être aménagées. 
La surface réellement aménageable à terme est donc seulement de 6.8 ha.  

Au-delà des enjeux environnementaux et paysagers présentés ci-avant, la réalisation de ce 
nouveau quartier doit prendre en considération les enjeux liés : 

- A la proximité d’une exploitation agricole d’élevage au lieu-dit La Salle (enjeux en matière 
de respect des distances d’éloignement vis-à-vis d’une telle activité et de circulation des engins 
agricoles) ; 

- A la réalisation future du contournement nord de l’agglomération, avec lequel il est prévu à 
ce jour un raccordement de la rue des Fontaines ; 

- A l’importance d’une telle opération dans le développement urbain de la commune, 
nécessitant un phasage et aussi une mixité des typologies d’habitat. 
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Afin de répondre aux enjeux d’aménagement exprimés, les axes d’aménagement suivants ont été définis. 
Ils sont transcrits dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (cf. pièce n°3 du dossier de 
PLU et extrait reproduit page suivante) : 
 

- La réalisation d’une opération par phases, avec en phase 1 la partie est, de part et d’autre du 
vallon de La Douinière (en continuité de l’urbanisation existante), pour laquelle la commune 
dispose de la maîtrise foncière, et en phase 2 la partie la plus à l’ouest, afin de préserver le plus 
longtemps possible un vaste espace tampon par rapport aux abords de l’exploitation agricole et 
chercher à ce que le bouclage de voirie avec la partie nord du chemin de La Salle soit 
relativement concomitante avec la mise en service du contournement nord. 
Par ailleurs, suite aux avis des Personnes Publiques Associées et Consultées, et de la CDCEA 
sur le projet de PLU arrêté, les terrains, initialement inclus dans la zone 2AUb et correspondant à 
une zone non aedificandi pour respecter la marge de recul de 100 m par rapport à l’exploitation 
agricole de La Salle, ont été reclassés en zone agricole (A). 

 
- Dans une optique de diversification du parc de logements de la commune, il est exigé un 

minimum de 40 % de logements aidés (locatifs et accession), et de 25 % de logements locatifs 
aidés. Les formes urbaines doivent également être variées, pour répondre à l’ensemble des 
besoins et éviter la réalisation d’un quartier monotype et uniforme : des logements intermédiaires, 
individuels groupés ou purs sont attendus 

 
- Le creux du vallon, ainsi que les zones humides recensées, sont identifiés en tant que « corridor 

écologique » dont la préservation doit être assurée, notamment au niveau de la végétation 
existante. Néanmoins, des ouvrages de gestion des eaux pluviales et des aires de stationnement 
prenant en compte la sensibilité du site pourront être aménagés. Les zones humides identifiées 
seront ainsi préservées, voire réhabilitées. 

 
- Si les accès individuels directs sont interdits sur les voies entourant le secteur de la Croix Clet, la 

desserte principale s’effectuera par une nouvelle voie à créer, qui assurera un bouclage entre 
le chemin rural à l’ouest et la rue des Fontaines au nord. Des voies secondaires pourront être 
réalisées le cas échéant à l’intérieur du site et en accroche sur les voiries périphériques 
existantes. 
 

- Le caractère de desserte agricole du chemin rural de la Salle devra être conservé pour assurer la 
pérennité de l’exploitation agricole de la Salle. Ainsi, à terme, une fois la déviation mise en 
service, dans la mesure où il y aura un raccordement de la rue des Fontaines à la déviation, il 
sera possible de réserver la partie sud du chemin rural de La Salle aux seuls engins agricoles, 
d’où le schéma viaire envisagé. 
 

- Une place, traversée par la voie principale, anime le cœur du quartier et rappelle ainsi les places 
du bourg ancien. Elle permettra également des perspectives sur l’église, assurant ainsi un lien 
entre les habitants du quartier et le centre-bourg. D’autres placettes, encadrées par du bâti et 
traversée par des voies secondaires, seront également aménagées sur la partie est de 
l’opération, rappelant ainsi les places du bourg ancien. 
 

- Afin de relier ce nouveau quartier au reste de l’agglomération, des liaisons douces seront 
aménagées, en appui sur le vallon traversant le quartier, en direction des équipements au nord, 
de la rue Nationale et de la poche de jardins potagers protégés à l’est. Ce réseau de chemins 
viendra compléter et se connecter à celui irriguant le reste de l’ilot urbain compris entre la rue des 
Fontaines, la rue Nationale et la rue Arthur de Cumont. 
 

- Des programmes de logements à l’architecture maîtrisée (logements groupés ou intermédiaires) 
viendront cadrer l’espace par leur accroche bâtie au long des placettes, et aux entrées 
principales du quartier. 
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Figure 1 : extrait de l’étude de faisabilité du site de La Croix Clet 
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Figure 2 : extrait de l’étude de faisabilité du site de La Croix Clet 
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Figure 3: extrait de l’étude de faisabilité du site de La Croix Clet 
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Figure 4: extrait de l’étude de faisabilité du site de La Croix Clet 
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Figure 5: orientation d’aménagement et de programmation de la Croix Clet 
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3.2 LA SATISFACTION DES BESOINS DANS LE DOMAINE ÉCONOMIQUE 

3.2.1 La reconnaissance des zones d’activités existantes et le 
choix du site d’extension  

Par l’intermédiaire de l’élaboration de son PLU, la municipalité a souhaité conforter, dynamiser et 
structurer son réseau d’activités et donc son bassin d’emploi, afin d’éviter un phénomène de 
résidentialisation trop marqué, et de conforter son rôle de polarité du SCoT. 
 
Outre les secteurs d’activités existants, dont il convient d’optimiser l’utilisation de l’espace encore 
disponible (ZA d’Arrouët de la Lande), il convient de noter que le PLU ne fait qu’entériner le choix fait 
précédemment par la CC Loire Layon de développer la ZA de La Mûrie : 

- en reconnaissant le potentiel aujourd’hui aménagé qui est en cours de commercialisation ; 
- en réservant aux équipements le secteur de La Miraudaie (cf. ci-après) ; 
- en prévoyant à plus long terme une extension possible vers le sud de la ZA de La Mûrie, dans la 

mesure où la commune de St-Georges connaît un réel essor sur le plan économique ; cette 
extension vers le sud est cependant limitée pour tenir compte des enjeux liés à la protection et à 
la mise en valeur d’une zone humide ; l’extension vers le nord initialement prévue au POS étant 
remise en cause car dépassant largement les besoins. 

 
Au niveau de ces zones d’activités il y a un enjeu fort d’éviter un mitage par l’habitat auquel le règlement 
du PLU répond. 
Par ailleurs, conformément aux orientations du SCoT, il est aussi nécessaire d’éviter le mélange de 
certaines activités qui génèrent des flux incompatibles. Ainsi les activités commerciales doivent-elles être 
exclues des zones d’activités classiques (sauf en complément d’une activité artisanale) pour intégrer la 
Zone d’Aménagement COMmercial (ZACOM) identifiée au SCoT au niveau de la ZAC des Fougères. 
 
 
3.2.2 Un centre-bourg commercial à préserver et un pôle 

commercial périphérique à conforter  

Concernant l’équipement commercial, la municipalité affiche un double objectif : celui de conforter le tissu 
de commerces et services de proximité en centre-bourg, tout en affirmant la place du pôle commercial 
des Fougères comme espace de développement commercial, dans le cadre d’une offre complémentaire 
à celle du centre-bourg. La commune représente en effet la 3eme locomotive commerciale du SCoT LLLA. 

Pour cela, la volonté municipale est d’accueillir les nouveaux arrivants au plus près du centre-bourg, 
afin d’offrir des conditions favorables à la fréquentation des commerces du centre. Au regard de 
l’offre foncière disponible dans le centre, une telle politique ne peut que passer par des opérations de 
densification et de renouvellement urbain qui ont été présentées précédemment. À proximité du centre-
bourg, l’extension urbaine de la Croix Clet contribue également à ramener la population à proximité du 
centre-bourg, d’autant plus que la municipalité a pour ambition de développer le réseau de liaisons 
douces entre le centre et ce nouveau quartier (voir chapitre 3.4). 

Afin de renforcer l’attractivité du centre-bourg, la municipalité entend tirer profit du projet de 
contournement pour requalifier les espaces publics centraux, facteurs de convivialité dans le centre, 
pour faciliter les circulations des piétons et des cycles, tout en améliorant les possibilités de 
stationnement, par la réalisation de nouvelles poches de stationnement en profondeur de la rue 
nationale. 

Afin d’évaluer les possibilités de dynamisation du linéaire commercial, une étude a été menée par la 
Chambre de Commerces et d’Industrie (CCI). La municipalité a décidé de suivre les 
recommandations de la CCI en mettant à profit le PLU pour utiliser les outils à disposition en 
matière de préservation de la diversité commerciale du centre-bourg et de restructuration urbaine. 
 
 
Au niveau de la ZAC des Fougères, en cohérence avec le SCoT qui l’identifie en ZACOM, le PLU 
reconnaît cette polarité commerciale et va chercher à travers le règlement de la zone UC à 
optimiser le foncier disponible, dans la mesure où son emprise est cadrée et qu’il y a des surfaces non 
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constructibles importantes pour tenir compte des enjeux paysagers majeurs présents au niveau de cette 
entrée de ville. 
 
 
3.2.3 Des atouts touristiques à valoriser  

La commune de Saint-Georges-sur-Loire dispose d’atouts touristiques qu’elle entend préserver et 
mettre en valeur. Il s’agit notamment de la vallée de la Loire avec la présence de sentiers de 
randonnées (Loire à Vélo…) et son intérêt paysager et écologique majeur, des châteaux de Serrant et de 
Chevigné avec leur parcs, etc.,  auxquels s’ajoutent un certain nombre d’éléments patrimoniaux non 
protégés mais de grands intérêts. Ces éléments du patrimoine bâti et naturel font l’objet de 
protection spécifiques, tant au niveau du zonage que du règlement écrit du PLU. 
 
La préservation de ces éléments de patrimoine n’étant rien sans la possibilité de les découvrir, la 
municipalité entend donc préserver et développer son réseau de sentiers de randonnées et de 
découverte, tant dans la partie sud de la commune (en lien avec la Loire à Vélo), qu’au nord du territoire, 
où la densité de chemin de promenade est encore faible. Plus spécifiquement, la commune entend 
créer une liaison entre le bourg, le château de Serrant et la Loire à Vélo, afin de favoriser les reports 
de clientèles et de touristes entre ces différents sites. Une telle liaison favoriserait la fréquentation des 
commerces locaux et permettrait l’essor d’une offre touristique plus globale sur la commune (éléments 
patrimonial et culturel, tourisme vert et sportif via la Loire à Vélo…). 
 
En raison de son intérêt paysager et écologique, le site classé « Château de Serrant et de Chevigné et 
leurs parcs » doit être protégés par un classement en zone naturelle dans le PLU, tout en permettant 
sa valorisation touristique. Une valorisation qui est espérée plus importante en profitant de la 
réalisation du contournement nord pour sécuriser l’actuel accès au Château, avec l’aménagement 
d’un carrefour au niveau du raccordement de la déviation sur la route d’Angers. 
 
Afin de favoriser l’essor de l’activité touristique et de contribuer à la préservation d’un patrimoine bâti 
local, la commune entend également favoriser la création de gîtes et de chambre d’hôtes dans le 
cadre de changement de destinations des bâtiments existants. Cette évolution du bâti ne devant pas 
entre en conflit avec le maintien d’une activité agricole, la municipalité a décidé que ces changements de 
destination devront conjuguer la préservation d’un bâti présentant un intérêt architectural ou patrimonial, 
et l’absence d’enjeux agricoles à proximité. 
 
Outre les sites touristiques reconnus sur la commune, plusieurs châteaux existant pourraient faire l’effet 
d’une valorisation touristique. Afin de préserver un patrimoine architectural et de favoriser l’essor du 
tourisme sur la commune, la municipalité a jugé nécessaire d’identifier les châteaux de l’Eculard, de 
l’Epinay, de la Comterie et de La Benaudière et leur parc, au sein d’un secteur spécifique 
permettant les changements de destination à usage d’hébergement touristique, d’activités touristiques, 
d’hôtellerie-restauration, culturelles, médico-sociales, de bâtiments existant, sans réserve de : 

- ne pas entraver le développement des activités agricoles existantes ; 
- et de contribuer à la mise en valeur à la préservation d’un patrimoine bâti de caractère. 

 
 

3.3 LA SATISFACTION DES BESOINS EN MATIÈRE D’ÉQUIPEMENTS 

Afin de conforter l’offre en équipements de la commune et ainsi répondre aux besoins actuels et futurs de 
sa population, la commune de Saint-Georges-sur-Loire a décidé d’affirmer une politique de polarisation 
par fonction de ses pôles d’équipements.  
 
En raison de leur enjeu supra-communal, le transfert de la maison de retraite et de l’hôpital a fait 
l’objet d’une réflexion au niveau de l’intercommunalité. Ces réflexions ont mis en évidence l’intérêt 
de constituer un pôle de santé sur Chalonnes regroupant l’hôpital de cette commune et la structure de 
Saint-Georges-sur-Loire. Il a en revanche été privilégié le maintien de la maison de retraite sur 
la commune de Saint-Georges. Cet équipement, rayonnant bien au-delà des limites de la commune, 
nécessite d’être aisément accessible, tant pour les visiteurs, que pour les employés et les secours. 
Une première piste avait été étudiée au niveau de l’entrée nord de l’agglomération route de St-Augustin, 
mais les prospections faites en matière de zones humides ont fortement réduit le potentiel exploitable, qui 
n’était plus suffisant pour un tel équipement. 
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Le choix a donc été fait de rapprocher la nouvelle maison de retraite du futur siège de 
l’intercommunalité sur le site de La Miraudaie, au sud de l’agglomération (décision actée par la 
modification n°2 POS approuvée en juillet 2011) ; ce site présentant également l’avantage de se trouver à 
proximité d’un projet de centrale de production d‘énergie par la méthanisation, favorisant ainsi le recours 
à cette énergie pour cet équipement très demandeurs en ressource.  
 
En raison de son importance dans le fonctionnement urbain, la municipalité a fait le choix de conforter 
le pôle d’équipements scolaires du nord-est, autour du collège Racine et des équipements 
sportifs. Ce confortement passe par la préservation du potentiel d’évolution pour les équipements s’y 
trouvant, ceux-ci étant déjà à saturation. 
 
En raison des possibilités d’évolution offertes dans ses abords, déjà identifiées dans le POS (présence 
d’un emplacement réservé), de la volonté de préserver le caractère naturel et boisé du vallon à l’ouest (et 
les zones humides identifiées), la municipalité a fait le choix de maintenir les possibilités 
d’extension au nord, du pôle scolaire Jean-Baptiste Lully pour répondre notamment à la 
saturation de la cantine, mais pour pouvoir aussi implanter à court terme une Maison de l’Enfance 
de 25 places (projet porté par le Syndicat Intercommunal de la Région de St-Georges qui verra le jour en 
2014), et préserver à moyen/long terme un potentiel d’extension au groupe scolaire (voire intégrer 
l’école maternelle). 
 
Dans une optique d’amélioration du cadre de vie, de confortement de l’offre en structures de loisirs et de 
détente, et de valorisation du centre-bourg, la municipalité a fait le choix d’identifier comme pôle 
potentiel d’accueil d’équipements, l’étang d’Arrouët et les abords de la salle Beausite, cet espace 
pouvant se prêter à l’avenir à l’accueil d’un équipement socio-culturel complémentaire. 
 
Pour répondre aux besoins en locaux de certains services locaux (service sociaux, associations…), mais 
aussi au déplacement de la bibliothèque et à la création d’une ludothèque, la municipalité a décidé de 
tirer profit du site de l’ancien Super U et de sa galerie marchande, en créant un nouveau pôle 
d’équipements par reconversion de ces locaux. Ce projet en cours permettra d’accompagner l’accueil 
de nouveaux habitants sur le site de la rue Tuboeuf. Il présente par ailleurs l’avantage d’être relativement 
facile d‘accès pour les personnes hors communes. 
 
Afin de répondre au besoin de création d’un nouveau cimetière, un site, route de Saint-Augustin, 
a été retenu, en raison de sa proximité avec l’agglomération, dans un secteur aux enjeux agricoles et 
naturels, faibles, et en raison de sa facilité d’accès. Ce terrain est en effet situé sur la RD961 et à 
proximité du futur axe de contournement de l’agglomération. 
 
La volonté de conforter l’offre en équipements dans l’agglomération ne doit pas faire oublier l’existence 
de la Résidence Yolaine de Kepper (AFM), qui doit également faire face à des besoins de 
développement (circulation…). La municipalité a donc décidé de maintenir les possibilités 
d’extension de cette structure en y reconnaissant un pôle d’équipement. 
 
La desserte par les structures de communications numériques constitue désormais un enjeu, tant 
dans le domaine économique que pour les habitants. Si la municipalité ne dispose que de peu de 
possibilité d’intervention sur cette thématique, la volonté de recentrer le développement urbain futur, 
sur l’agglomération, permet de regrouper les habitations et les entreprises dans un secteur déjà 
bien desservi en matière de haut débit internet. 
 
 
 

3.4 LA SATISFACTION DES BESOINS DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT 
ET DES DÉPLACEMENTS 

3.4.1 Sécuriser la traverse du bourg 

Parmi les enjeux et besoins identifiés, la nécessité de sécuriser la traversée du bourg, grâce à la 
réalisation du contournement nord de l’agglomération, est particulièrement prégnant. La circulation 
actuelle représente en effet un risque pour les déplacements, un frein à l’essor des modes doux et une 
entrave à la mise en valeur du patrimoine de l’hyper-centre. 
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Si un premier tracé avait été identifié au Plan d’Occupation des Sols, correspondant plus à la création 
d’un boulevard urbain, il n’est plus aujourd’hui d’actualité. Au regard du niveau de trafic observable 
aujourd’hui (plus de 10 000 véhicules par jour, dont 8% de poids lourds), le Conseil Général du Maine-
et-Loire a jugé préférable de mettre en place un véritable contournement de l’agglomération. 
 
En outre, la municipalité, au regard du statut de polarité principale dévolu par le SCoT à la commune de 
St-Georges a souhaité inscrire l’élaboration du PLU dans une réflexion sur les besoins à long terme pour 
le développement de la commune, afin de guider les choix à faire en matière de positionnement du futur 
contournement. En effet, on sait que la réalisation de ce type d’infrastructure s’inscrit sur du long terme 
eu égard à l’investissement financier qu’il représente. 
 
La 1ère question à laquelle il convient de répondre, à l’échelle du PLU, est où doit passer le futur 
contournement : au nord ou au sud de l’agglomération ? 
Le choix du contournement nord, qui est inscrit de longues dates dans les différentes réflexions 
antérieures, semble s’imposer à plusieurs égards : 

- Pour les flux Est-Ouest, le cheminement par le nord (différentiel de l’ordre de 2 km) est plus court 
en comparaison à un contournement sud via la déviation sud-est. Or si le tracé est trop long (au-
delà du surcoût représenté), il risque d’être dissuasif pour les véhicules légers. 

- Une déviation au sud du bourg passerait à proximité immédiate de deux sièges d’exploitation de 
deux jeunes agriculteurs. 

- La réalisation d’un point d’accroche du contournement sur la RD 723 à la hauteur du Château de 
Serrant permettrait de sécuriser sa desserte pour les visiteurs. 

- Deux cours d’eau seraient amenés à être franchis au sud (la Douinière et Serrant) contre un seul 
au nord. 

- L’habitat diffus est plus représenté au sud. 
 
Une fois ce choix fait, il convient d’étudier quelle ampleur doit avoir le contournement afin de ne pas 
contraindre sur le moyen et le long terme le développement urbain de la commune, qui rappelons 
le est une des polarités principales du SCoT. 
En la matière, la 1ère orientation forte prise par la commune a été le choix d’un rééquilibrage du 
développement urbain sur la partie nord de l’agglomération, à la fois dans le cadre de ce PLU, mais aussi 
probablement à plus long terme eu égard aux enjeux agricole en présence au sud et aux générateurs de 
flux très nombreux au nord et qui vont être renforcés à l’avenir avec les potentiels de confortement des 
équipements retenus dans ce PLU. 
Le choix d’une certaine amplitude du tracé s’est imposé aussi afin de préserver au mieux le vallon de la 
Douinière et ses zones humides, de disposer d’un espace résiduel entre l’agglomération et la future 
infrastructure d’une superficie suffisante pour être valorisé par l’agriculture le plus longtemps possible, de 
préserver les abords immédiats de l’exploitation d’élevage de La Salle et de pouvoir avoir un point 
d’accroche sur la route d’Angers commun avec l’entrée du Château de Serrant pour en sécuriser l’accès. 
 
 
Toute cette réflexion trouve sa traduction dans le PADD et en terme d’affichage à titre informatif 
sur le Règlement – Documents graphiques, sans aller jusqu’à l’instauration d’un emplacement 
réservé, dans la mesure où il ne s’agit que d’une réflexion préalable à l’échelle du PLU ne se substituant 
en aucun cas aux études environnementales spécifiques qui vont être menées entre 2013 et 2018 par le 
Conseil Général (étude de variantes, étude d’impact, dossier loi sur l’eau …). 
Il était cependant nécessaire de mener une telle réflexion pour pouvoir dans le PLU se projeter à 10 ans 
dans le cadre d’un projet de territoire cohérent ; notamment par rapport à la réflexion sur la 
restructuration urbaine du centre-bourg et sur le choix de l’extension urbaine de La Croix Clet qui du fait 
de son positionnement au nord-ouest de l’agglomération en appui sur une voie qui aura un raccordement 
sur le futur contournement (position de principe du Conseil Général) permet d’envisager une limitation 
des flux automobiles vers le centre-bourg  depuis l’intérieur de ce quartier. 
 
 
En termes de déplacements automobiles, le PADD met également en avant la nécessité de 
sécuriser les accès aux sites de la Miraudaie (équipements) et de la Mürie (zone d’activités) en 
prévoyant pour le premier une bretelle d’accès au niveau du giratoire sud de l’agglomération (route de 
Chalonnes) et en aménagement le carrefour de la route de la Possonnière pour le second. 
Le PADD met également en avant, dans le cadre de la dynamisation de l’offre commerciale en 
centre-bourg, la nécessité de trouver des petites poches de stationnement, dans la mesure où la 
densification de l’habitat dans le centre-bourg va générer des besoins, même si à terme l’objectif principal 
est bien sûr l’amélioration de l’accessibilité à pied et à vélo au centre-bourg. 
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3.4.2 Sécuriser et promouvoir les liaisons douces  

Dans le souci de promouvoir les modes de déplacements doux (marche à pied, vélos…), la 
municipalité a identifié les secteurs où le maillage mériterait d’être complété ou réalisé : 

- la liaison entre les lotissements du sud-ouest et l’étang d’Arrouët, qui n’est que partiellement 
réalisé à ce jour. Cette liaison permettrait de relier ces lotissements au centre-bourg via les 
cheminements à travers les jardins de l’Abbaye ; 

- la liaison du corridor du ruisseau de Serrant, qui est aujourd’hui interrompue au niveau du site de 
l’ancien Super U ; 

- la liaison douce en frange sud de l’agglomération. 
 
Plus globalement, la municipalité affiche la volonté de développer les liaisons douces dans le 
cadre des futures opérations de restructuration urbaine, notamment en centre-bourg, afin d’avoir un 
bon maillage avec l’urbanisation existante, et de minimiser le recours à la voiture dans les déplacements 
quotidiens.  
 
Dans la même logique, la municipalité a décidé que la réalisation du quartier de la Croix Clet 
s’accompagnera d’un axe de liaisons douces est-ouest, qui reliera la coulée verte de la Douinière à 
l’axe doux, nord-sud, existant entre la rue Nationale et la rue des Fontaines au niveau de la poche de 
jardins potagers protégée. Cet axe est-ouest permettra de relier le quartier au centre-bourg et facilitera 
l’accès à la coulée verte de la Douinière. Cette coulée verte constitue également un axe à valoriser 
lors de l’aménagement du quartier pour compléter la trame de liaison douce en frange nord-ouest 
de l’agglomération permettant d’accéder au pôle d’équipements du groupe scolaire et de la future 
Maison de l’Enfance. 
 
Outre le développement de l’usage quotidien des modes doux, la municipalité affiche la volonté de 
développer le réseau de chemins de randonnées hors agglomération, dans une double optique de 
découverte locale du territoire communale, et de développement d’une offre touristique globale, 
interconnectée aux réseaux existants à proximité de la commune (circuit de la Loire à Vélo, sentiers de 
randonnées de la Communauté de communes Loire Layon…). Le réseau est à développer 
particulièrement au nord de la commune, où l’offre existante est encore très faible. Les tracés envisagés 
par la commune reposent majoritairement sur des chemins communaux. Leur mise en œuvre ne 
nécessitera l’instauration d’emplacements réservés et des acquisitions de foncières que pour des 
emprises limitées. 
 
 

3.5 UNE VOLONTÉ DE PRÉSERVER LES ACTIVITÉS AGRICOLES 

Afin d’assurer la pérennité et le développement des exploitations agricoles, voire de favoriser l’installation 
de jeunes agriculteurs, il est nécessaire de maintenir un espace agricole cohérent et suffisamment 
étendu, en préservant notamment des structures viables transmissibles. 
 
Le Plan d’Occupation des Sols, approuvé en 20001, affichait un développement urbain 
conséquent avec : 

- plus de 90 ha dédiés à du développement résidentiel, organisé en ceinture autour du bourg et 
en pleine campagne à la Bougrais (80 ha sont toujours disponible au POS), 

- plus de 14 ha en zone NB sur les secteurs de la Gare, de la Croix Marie, du Vissieul et de 
l’Aubriais, qui ont permis un développement important de ces secteurs, 

- plus de 10 ha à vocation d’équipements, 
- 45 ha à vocation commerciale et d’activités. 
 

Un tel affichage ne va naturellement pas sans poser des problèmes de lisibilité sur l’avenir de leurs terres 
pour les exploitants de ces parcelles.  
 
À travers ce PLU, la municipalité a cherché à remédier à ce travers, en travaillant d’abord sur le 
potentiel mobilisable au sein des tissus urbains existants, en s’attachant à respecter une densité 
globale minimale de 20 logements par hectare et en n’identifiant en extension urbaine que les 
espaces nécessaires à la satisfaction des besoins à 10 ans. 
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La municipalité s’est ainsi engagée dans une politique de recentrage du développement urbain au 
niveau de l’agglomération, en ne reconnaissant pas de potentiel urbanisable à l’écart de ladite 
agglomération (cf. partie « 3.1 La satisfaction des besoins en matière d’habitat »).  
Cette politique se traduit par la restitution au secteur agricole de grandes emprises foncières jusqu’alors 
destinées à une urbanisation future entre Maison Neuve et Gravereuil (au nord-ouest du bourg), la 
Noguette (à l’est du bourg), au nord de la Mûrie (au sud du bourg), et sur toute la frange sud de 
l’agglomération.  
Outre, la nécessité d’éviter un émiettement de l’urbanisation dans l’espace rural, il est apparu nécessaire 
à la municipalité d’optimiser le potentiel foncier disponible au sein de l’agglomération, afin de limiter 
le recours aux extensions urbaines, et d’assurer un développement sous forme organisée, afin de 
limiter la consommation foncière pour le développement urbain. 
 
Par rapport, au choix de l’extension urbaine sur le site de la Croix Clet, comme explicité 
précédemment dans la présentation des modalités d’urbanisation de ce site, une attention particulière 
a été apportée à la prise en compte de la présence d’une exploitation agricole d’élevage au lieu-dit 
La Salle (phasage de l’urbanisation, exclusion de la zone 2AUb des terrains situés à moins de 100 
mètres de l’exploitation agricole, schéma viaire pour pouvoir préserver au maximum les déplacements 
agricoles). 
 
Par rapport à l’orientation prise, qui à ce jour ne figure qu’en tant que principe sur le PADD et le 
Règlement – Documents graphiques, au niveau du contournement de l’agglomération, il convient 
de rappeler ici que : 

- Le choix d’un contournement nord, plutôt que d’un contournement sud de l’agglomération, vise 
notamment à perturber le moins possible l’activité agricole compte tenu de la présence 
d’exploitations agricoles en devenir au sud qui aujourd’hui disposent d’un recul suffisant vis-à-vis 
de l’agglomération pour poursuivre leur expansion ; 

- Le choix d’un raccordement sur la route de Nantes face au chemin des Prouillais laisse une 
certaine latitude par rapport à l’exploitation de La Salle ; 

- Le choix d’une certaine « amplitude » du tracé permet de conserver pendant de très nombreuses 
années des espaces exploitables entre l’agglomération et le tracé de la nouvelle infrastructure. 

 
Si l’activité viticole est aujourd’hui peu présente sur la commune, les terroirs les plus intéressants ont été 
relativement bien préservés de l’urbanisation et présente une certaine cohérence. La municipalité a donc 
décidé de préserver de toute construction nouvelle le patrimoine viticole répertorié en Appellation 
d’Origine Contrôlée, au nord de la voie ferrée. 
 
La préservation de l’activité agricole, passe également par la préservation des possibilités 
d’évolution des exploitations localisées dans un espace de protection. Une exception partielle à 
cette règle a été décidé par la municipalité : si le site de la Grojardière accueille toujours une exploitation 
agricole, son enclavement au sein d’un espace urbanisé, - enclavement qui devrait se renforcer à 
l’avenir -, fait que la pérennité de cette activité sur ce site n’apparait pas pertinent sur le long terme. Cet 
enclavement risque en effet d’être source de contraintes et de tensions, tant pour l’exploitant que pour les 
riverains. Néanmoins, cet ensemble constitue encore un ensemble agricole, cohérent et ne présente pas 
d’intérêt pour un développement urbain à l’horizon de la durée de vie de ce PLU, la municipalité a donc 
décidé de restituer, au secteur agricole, le site de la Grojardière, tout en identifiant 
règlementairement la nécessité qu’une telle activité ne se pérennise pas sur ce site à plus long 
terme. 
 
La maîtrise du nombre de tiers à l’activité agricole au sein de l’espace agricole est mise en œuvre 
dans le présent PLU par une identification des bâtiments pouvant changer de destination en zone 
agricole (A) pour création de logements (seulement 6 bâtiments ont ainsi été identifiés). 
 
 

3.6 UNE PROTECTION DES RICHESSES PATRIMONIALES ET 
PAYSAGERES 

Les grands secteurs naturels de la commune reposent sur des corridors écologiques, 
d’importance supra-communale comme la vallée de la Loire, ou d’importance plus locales comme 
les vallons transversaux, qui entaillent le plateau (vallons de la Benaudière, de la Douinière, de Serrant, 
et de Galivais). Ces vallons constituent des corridors écologiques complémentaires à la Loire, présentant 
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un intérêt paysager par leur végétation et leur typologie (animation du paysage), et écologique 
(présences de zones humides…). De par son emprise, le parc des châteaux de Serrant et de Chevigné 
vient compléter ce réseau de corridors écologiques, en s’intégrant au couloir entre la vallée de la Rome 
et celle de la Maine. 
La municipalité a donc décidé de préserver ces grands corridors écologiques, identifiés dans le 
cadre du SCoT, en les incluant dans la zone naturelle et forestière, afin de les préserver de toute 
nouvelle urbanisation. 
 
La préservation des paysages de la commune relève à la fois de la protection du grand paysage 
ligérien, reconnu au patrimoine Mondial de l’UNESCO, mais également de la préservation de 
l’identité bocagère de la commune : 

- Sont ainsi préservés, la vallée de la Loire et le ruisseau de la Loge, et l’ensemble des coteaux 
viticoles qui s’étendent jusqu’au rebord du plateau (nord de la voie ferrée. Ces coteaux viticoles 
associent une qualité paysagère propre à des vues lointaines remarquables sur la vallée de la 
Loire et sa rive sud. 

- Sont également préservés les quelques éléments boisés qui animent le plateau  agricole, les 
frênes têtards. 

- Est affirmée dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, la volonté de la 
municipalité de préserver et renforcer l’identité bocagère de la commune, reposant notamment 
sur la présence de frênes têtards dans la vallée de la Loire. 

 
La volonté municipale de modérer la consommation d’espace et de lutter contre l’étalement 
urbain, rentre également dans cette politique de préservation des paysages de la commune, en 
privilégiant un développement urbain sur l’agglomération et en recherchant une optimisation du potentiel 
disponible au sein de l’enveloppe urbaine existante. 
 
Le centre-bourg de Saint-Georges-sur-Loire a su garder une valeur patrimoniale certaine, qui 
contribue à la mise en valeur des deux édifices protégés : l’église, l’Abbaye et ses jardins. Ne souhaitant 
pas que le développement de la ville se fasse au détriment de son héritage historique, - celui-ci 
présentant également un atout touristique -, la municipalité a décidé que les caractéristiques des tissus 
anciens seraient conservés lors des opérations d’urbanisme en centre-bourg : alignement des façades 
les plus emblématiques… 

La mise en valeur du patrimoine dans le centre-bourg passe également par l’anticipation du futur 
contournement de l’agglomération. À cette fin, la municipalité a identifié des espaces publics et des 
ensembles bâtis en hyper-centre à aménager ou restructurer pour rendre le centre-bourg plus 
convivial et agréable. 
La place Jumily, espace public majeur, sera également à requalifier, en raison de son rôle de véritable 
porte d’entrée du centre historique. 
Afin de préserver l’identité rurale de la commune, même au sein de l’agglomération, la poche de jardins 
potagers, à l’arrière de la RD 723, entre le site de la Croix Clet et le centre-bourg, a été protégée. Outre 
son intérêt patrimonial, ce secteur possède également un intérêt social et alimentaire. 

À l’échelle de la commune, le patrimoine bâti de qualité, représentatif de l’architecture traditionnelle 
et de l’histoire de la commune, sera préservé au titre de l’article L.123-1-5 7° (fermes, maisons 
anciennes, granges, séchoirs à tabac…). 
 
L’enjeu de préservation de la qualité du cadre de vie des habitants, et donc de l’attractivité de la 
commune, passe par l’identification des espaces naturels et des éléments végétaux contribuant aux 
paysages urbains et nécessitant une protection. La municipalité a réalisé un travail d’identification au sein 
de l’enveloppe urbaine de l’agglomération, sur la base de visite de terrain et de photographies aériennes. 
Il a été décidé d’exclure du potentiel constructible les éléments suivants, constitutifs d’une trame 
verte et bleue à l’échelle de l’agglomération : 

- les vues sur l’Abbaye depuis la route de Chalonnes ; 
- l’étang d’Arrouet et les espaces naturels l’entourant pour leur rôle de poumon vert et d’espace de 

loisirs et de détente pour les habitants; 
- les jardins de l’Abbaye pour leurs intérêts historiques et paysagers ; 
- la coulée verte à l’arrière de l’hôpital et du cimetière, en direction des jardins de l’Abbaye, en 

appui sur le vallon de Serrant, pour leur intérêt paysager et la continuité naturelle qu’ils 
constituent entre les jardins de l’Abbaye, l’Etang d’Arrouët et le site classé des châteaux de 
Serrant et de Chevigné ; 
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- les espaces naturels, en appui sur le vallon de la Douinière, qui longent l’agglomération sur sa 
frange nord-ouest ; 

- la poche de jardins potagers entre la rue des Fontaines et la rue Nationale, véritable poumon 
vert, témoin de l’identité rurale de la commune et jouant un rôle social au sein de l’agglomération. 
 

Ont également été préservé plusieurs éléments de végétation en périphérie de l’agglomération, 
qui contribuent à l’intégration paysagère des constructions existantes ou futures : 

- le boisement, à l’entrée ouest de l’agglomération rue Nationale qui a un rôle de repère visuel de 
l’entrée d’agglomération associé aux 2 plans d’eau existants à proximité ; 

- le réseau de haies du vallon de la Douinière qui pour une partie va s’inscrire au cœur du futur 
quartier de La Croix Clet ; 

- les haies rue des Fontaines, en appui sur le futur quartie, qui confèrent une image de chemin 
creux à cette voie; 

- le boisement à l’extrémité du Parc du Château de Serrant qui qualifie cette entrée de ville. 
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1 LA NOMENCLATURE DES ZONES DU PLU ET LA 
JUSTIFICATION DES SECTEURS CRÉÉS 

 
1.1 LES PRINCIPES RÈGLEMENTAIRES INSTAURÉS POUR L’ENSEMBLE 

DES ZONES 

Les paragraphes suivants cherchent à expliciter les mesures règlementaires communes à l’ensemble des 
zones U, AU, A et N, à l’exception des articles 1 et 2 qui sont spécifiques à chacune des zones et 
secteurs créés. 
 
Article 3  
Il édicte les règles permettant de s’assurer que tout terrain constructible dispose d’un accès et que cet 
accès et les voiries disposent de bonnes conditions de sécurité routière et d’accessibilité aux engins de 
lutte contre l’incendie, notamment.  
 
Article 4  
Il impose le raccordement au réseau collectif d’eau potable pour des raisons de protection de la santé 
des habitants.  

Lorsque le réseau collectif d’assainissement existe dans la zone, il impose le raccordement à ce réseau, 
dans un objectif de protection de la qualité des eaux de surface.  
Lorsque la parcelle est en assainissement non collectif, il précise que toute construction, pour être 
autorisée, doit être équipée d’un dispositif d’assainissement non collectif réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur, ceci afin d’éviter des rejets « sauvages » et non traités dans le milieu naturel. 
Par ailleurs, certaines activités ou équipements, sont susceptibles de produire des eaux usées 
nécessitant des traitements spécifiques. Le règlement précise alors les conditions d’évacuation de ces 
eaux afin d’éviter tout risque pour la qualité des eaux de surface et souterraines.  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le règlement est rédigé de telle manière, a, d’une part, limiter 
les rejets directs au réseau collectif afin d’en éviter la saturation, en privilégiant la solution de l’infiltration 
à la parcelle, et, d’autre part, à préciser les conditions d’utilisation les eaux de pluie récoltées à l’aval des 
toitures, comme l’y autorise l’arrêté interministériel du 21 août 2008, pour une utilisation interne et externe 
à l’habitation. Elles interdisent notamment les interconnexions entre les réseaux d’eau de pluie et de 
distribution d’eau potable ainsi que l’utilisation de ces eaux dans les établissements accueillant du public, 
ceci afin d’éviter tout risque de contamination nuisant à la santé humaine. 

Un alinéa précise les conditions d’évacuation des eaux de piscines dans un souci de protection des eaux, 
l’acquisition de ces équipements de loisirs s’étant démocratisée, 

Par rapport aux réseaux divers (ligne téléphonique, électrique…), le règlement impose leur 
enfouissement et/ou leur dissimulation dans un objectif de protection des paysages urbains. Toujours 
selon le même objectif, lors d’opérations groupées ou dans le cadre d’un lotissement, seul 
l’enfouissement est imposé, cette réalisation technique étant plus facile à mutualiser.  
 
Article 5 :  
Lorsque la parcelle est en assainissement non collectif, le règlement précise que pour accueillir une 
construction ou installation requérant un assainissement, la superficie du terrain doit permettre la 
réalisation d’un système d’assainissement non collectif respectant les normes en vigueur, dans un 
objectif de protection de la ressource en eau. 
 
Article 6, 7, 8 et 9 :  
Ces articles sont règlementés de manière ne pas compromettre la densification des espaces. 
 
Article 10 :  
Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur maximale à l’égout du toit ou à l’acrotère est fixée 
à 6 m et celle au faitage à 10 m.  
Cette hauteur permet de ne pas entraver la densification par la réalisation de logements intermédiaires 
ou de petits collectifs, produits intéressants en termes de formes urbaines, d’économie d’énergie, de 
mixité sociale et intergénérationnelle.  
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Il est possible de déroger à la règle lorsqu’une construction existante ayant une hauteur à l’égout 
supérieure doit être étendue, ceci afin de ne pas compromettre la valorisation d’un patrimoine ancien ou 
l’amélioration du confort d’une habitation. La hauteur maximale autorisée pour l’extension est alors celle 
du bâtiment existant. 
Du fait des caractéristiques techniques et fonctionnelles des constructions à usage agricole ou 
d’équipements collectifs ou d’intérêt général, il n’est pas fixé de hauteur maximale.  
 
Article 11 :  
L’article 11 est rédigé de manière à : 

-  d’une part, préserver toutes les caractéristiques architecturales du bâti ancien en cas de 
rénovation, réhabilitation ou changement de destination (préservation de l’ordonnancement des 
façades et des toitures, des éléments de modénature, des façades en pierres de taille…), dans le 
but de préserver l’identité architecturale de la commune,  

- et d’autre part, à ne pas entraver le recours et des matériaux ou techniques respectueuses de 
l’environnement (matériaux d’éco-construction, bardage bois) ou favorables aux économies 
d’énergie (panneaux solaires, toitures terrasses…), sous réserve d’une intégration paysagère 
satisfaisante.  
En effet, cette ouverture à la modernisation est indispensable face au développement très rapide 
et diversifié de nouveaux matériaux de construction et afin de ne pas entraver l’obligation 
imposée dès 2012 de normes énergétiques, ni entraver la construction de Bâtiments Basse 
Consommation ou à énergie positive. Afin de cadrer toutefois ces innovations et de veiller à ce 
qu’elles ne remettent pas en cause les paysages urbains et ruraux, l’accent est mis sur la qualité 
de leur aspect et sur les couleurs utilisées qui doivent s’harmonisées avec l’environnement bâti 
existant.  

Il n’est en revanche pas fixé de conditions particulières pour les toitures des constructions d’une emprise 
au sol inférieure à 12 m², leur faible volumétrie diminuant leur impact paysager. Il s’agit dans la plupart 
des cas d’abris de jardins qui sont souvent vendus en kit. Il est fait de même pour les piscines couvertes, 
qui ne peut recevoir le même type de toiture qu’une habitation... 

Les clôtures participent tout autant à la qualité des paysages urbains que les couleurs des façades et des 
toits. Le règlement précise toutefois que la réalisation de clôtures n’est pas obligatoire, car parfois une 
absence de clôture peut tout aussi bien rendre un quartier ou un jardin agréable. Dans le cas où une 
clôture est réalisée, la règlementation de leur aspect vise à leur garantir ainsi une conception sobre et 
simple, en rapport avec le caractère naturel des lieux, si une clôture est édifiée en limite d’une zone 
naturelle ou agricole, tout en permettant de respecter des critères de sécurité que d’aucuns 
rechercheront par rapport à la hauteur des clôtures (chiens, activités artisanales…).   

Le cas échéant, l’article 13 précise quelles formations végétales sont protégées (article L.123-1-5 7° du 
Code de l’urbanisme ou Espaces Boisés Classés) et dans le cadre de l’article L.123-1-5 7° du Code de 
l’urbanisme, quelles sont les conditions de cette protection. 
 
Article 12 :  
La rédaction de l’article vise à organiser le stationnement aux abords des constructions, quelle que soit 
leur destination, afin d’éviter le stationnement anarchique au long des voies publiques, gênant ainsi la 
circulation des piétons et des véhicules.  
 
Article 13 :  
Il cherche à garantir l’intégration paysagère des constructions et des aires de stationnement et à maîtriser 
l’aspect de cette intégration paysagère. 
Ainsi, les haies monospécifiques ne sont pas autorisées, à l’exception de celles de charmilles ou 
aubépines, qui, elles, accompagnent souplement les constructions, sans créer de murs végétaux, 
soulignant davantage la construction, qu’ils ne cherchent à la masquer. 
 
Article 14 :  
Le Coefficient d’Occupation des Sols (COS) n’est pas règlementé afin de ne pas compromettre la 
densification de l’espace.   
 
Article 15 :  
Il n’est pas prévu d’obligations particulières en matière de performances énergétiques, des normes 
nationales étant déjà en vigueur depuis 2012 et certains procédés pouvant constituer un surcoût 
important pour certains ménages, même si un retour sur investissement peut être attendu à long terme. 
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Article 16 :  
Afin de faciliter un futur raccordement à la fibre optique de la commune, de restreindre le risque de 
fracture numérique et de limiter les coûts d’intervention future, il est imposé dans toutes les zones la mise 
en œuvre de fourreau en attente lors de l’aménagement d’une voirie pour anticiper l’arrivée de la fibre 
optique. 
 
Les paragraphes suivants rappellent l’identification et la destination de chaque zone et secteur 
créés dans le cadre de ce PLU et explicitent les spécificités règlementaires divergeant des grands 
principes de règlementation venant d’être détaillés. 
 
 
 

1.2 LES ZONES URBAINES 

Les zones urbaines, dites zones « U », correspondent aux zones dans lesquelles les équipements 
publics existants ou prochainement en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. Afin de permettre un classement des sols et de spécifier leur utilisation, on 
distinguera différentes zones U. 
 
 
1.2.1 La zone UA 

 
 Caractère : 

Zone à vocation mixte correspondant à l’urbanisation ancienne, caractérisée par une forme urbaine 
spécifique et une qualité architecturale à préserver. 
 
 

 Identification : 
La zone UA correspond au centre-bourg ancien de Saint-Georges-sur-Loire. Cette zone est caractérisée 
par la présence d’un bâti d’une grande qualité patrimoniale régi par des formes strictes d’implantation, il 
est en général disposé en ordre continu à l’alignement de la voie. Lorsque les façades des constructions 
ne forment pas un front bâti continu (implantation en discontinuité), la continuité minérale sur la rue est 
assurée par des murs de clôture. 
 
Cette zone est à vocation mixte (cumul des fonctions d’habitat, de commerces, de services, 
d’équipements collectifs et d’activités peu nuisantes), avec la présence d’un hyper-centre caractérisé par 
son dynamisme commercial pour lequel il convient de maîtriser les éventuels changements de 
destination de locaux commerciaux ou artisanaux. 
 
Cette zone est dotée des équipements publics (réseaux d’eau potable, d’électricité, d’assainissement...) 
nécessaires à son urbanisation. 
 
Bien que densément bâtie, cette zone recèle quelques espaces stratégiques dans une logique de 
densification ou de renouvellement urbain, qui font l’objet d’une identification en secteurs particuliers 
(UA1 et UA2) : 

- UA1 : rue du Bœuf Couronné ; 
- UA2 : rue des Fontaines / rue Lair. 

 
Dans l’attente de l’avancement des réflexions engagées par la commune sur la restructuration de l’hyper-
centre, 2 secteurs (îlot rue Nationale / Place de l’Eglise / rue des Lauriers et îlot rue Nationale / rue de 
Chalonnes / rue Tuboeuf) ont été identifiés au titre de l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et des normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 
du Code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation) afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
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prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone n’est pas concernée par la présence de zones humides répertoriées par la DREAL. 
Cependant, ces zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient 
constituer un recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte 
pas atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 
et précisant les critères de définition des zones humides. 
 

 Destination : 
La zone UA, destinée à associer fonction résidentielle et présence d’activités et équipements compatibles 
avec cet usage, doit pouvoir continuer à évoluer progressivement en s'appuyant sur la trame bâtie 
existante. 
 

 Objectifs des dispositions réglementaires : 
Le règlement de la zone UA s’attache à conserver les composantes de la forme urbaine (implantations, 
hauteur, formes architecturales) et la grande qualité architecturale de cet ensemble urbain à travers des 
règles précises. 
 
En outre, des dispositions spécifiques sont mises en place au niveau des différents secteurs créés afin 
de répondre à des objectifs particuliers : 
- secteurs UA1 et UA2 correspondant aux sites stratégiques de renouvellement urbain qui font l’objet 
d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n°3 du dossier) traduites règlementairement 
pour certaines d’entre elles ; 
- terrains identifiés au titre de l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme, afin de geler toute évolution 
pendant une durée de 5 ans à partir de l’approbation du P.L.U.. 
 
La volonté de préserver la dynamique commerciale de l’hyper-centre conduit à limiter les possibilités en 
matière de changement de destination. 
 
 

 Spécificités règlementaires 
Articles 1 et 2 :  
Ils sont rédigés de manière à favoriser et garantir la mixité des fonctions au sein de la zone urbanisée, 
mais en interdisant certaines activités ou occupations du sol qui pourraient s’avérer incompatibles avec la 
proximité immédiate d’habitations (industrie, exploitations agricoles, entrepôts, terrains de camping et de 
caravaning, les carrières). 
Les installations artisanales ne sont pas autorisées dans les secteurs UA1, UA2 et ceux identifiés à 
l’article L123-2-a pour privilégier l’accueil de population, et ces activités sont autorisées sous de fortes 
conditions dans le reste de la zone pour s’assurer d’une cohabitation harmonieuse avec les habitations 
existantes. 
 
Pour tenir compte des Orientations d’Aménagement et de Programmation prévues, sont reportés dans 
l’article 2, les éléments de programme attendus en UA1 et UA2. 
 
Afin de ne pas contrarier un développement futur dans les espaces identifiés par l’article L.123-2-a du 
Code de l’urbanisme, l’article 2 restreint fortement les possibilités de construction en limitant l’emprise au 
sol des constructions possibles (10 m² permet de réaliser un abri de jardin ou une petite annexe) et ne 
permettant qu’une évolution modérée de l’existant. 
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Article 3 
Il est rédigé de manière à prendre en compte les dispositions figurant aux Orientations d’Aménagement 
et de Programmation. 
 
Article 6 
Cet article est règlementé de manière à respecter la trame et l’organisation du tissu ancien, en 
permettant de conserver un front bâti, que ce soit par l’implantation de la construction en intégralité sur 
l’alignement, soit en conservant visuellement un front bâti (implantation des 2/3 de la façade). 
Quelques exceptions à cette règle sont possibles, afin de : 

- de ne pas entraver la densification : en cas d’extension d’une construction existante, lorsqu’il 
existe déjà un bâtiment à l’alignement ou un mur de clôture suffisamment haut pour assurer cette 
continuité visuelle, l’alignement n’est pas imposé ; 

- de ne pas compromettre certaines réalisations telles les annexes ou des opérations groupées ; 
- de s’harmoniser avec le bâti existant, si les constructions sur les parcelles voisines présentent 

une configuration particulière. 
 

Il est également rédigé de manière à prendre en compte les dispositions figurant aux Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 
 
Article 7 
Cet article est règlementé de manière à respecter la trame et l’organisation du tissu ancien, où 
l’implantation en limite séparative est la plus fréquente. Au moins une implantation en limite séparative 
est donc obligatoire, afin de favoriser la mitoyenneté, par ailleurs propice aux économies d’énergie. Si la 
construction n’est pas implantée sur deux limites séparatives, un recul de 2 m minimum par rapport aux 
limites séparatives est imposé, afin d’éviter des délaissés de terrain non entretenus, faute d’un accès 
suffisant. 
 
Des exceptions à ces règles sont introduites, afin de : 

- ne pas entraver la valorisation d’un patrimoine ancien ou l’amélioration du confort d’une 
construction qui ne respecterait pas les règles édictées ; 

- ne pas compromettre l’amélioration technique de la commune, en cas d’absence de risque pour 
la sécurité routière ; 

Afin de ne pas entraver une densification de l’espace, cette règle ne s’applique qu’au bassin de piscines 
et non aux aménagements périphériques. 
 
Article 10 : 
La hauteur maximale des constructions est limitée à 11m au faîtage et 7m à l’égout de toit ou au sommet 
de l’acrotère. Elle correspond ainsi à la hauteur de la plus part des constructions du centre-bourg ancien. 
 
Article 11 
En raison de la qualité patrimoniale du bâti présent en zone UA, des règles strictes ont été édictées 
concernant l’aspect extérieur des constructions, en s’intéressant par exemple à des éléments comme les 
ouvertures et menuiseries, ainsi que les devantures commerciales, mais surtout en veillant au respect 
des matériaux traditionnels, à la sobriété des clôtures. L’ouverture à la modernité (tant en termes de 
volumétrie et matériaux de couverture que de matériaux pour les façades) y est donc strictement 
encadrée. 
 
Article 12 
En raison de la densité du tissu urbain ancien, qui n’offre que peu de possibilité de créer du 
stationnement lors de la création de logements dans le bâti existant ou lors de nouvelles constructions, il 
n’est exigé qu’une seule place de parking minimum par logement créé. 
Afin de ne pas entraver l’ouverture de nouveaux commerces, il n’est pas exigé la réalisation de places de 
stationnement en lien avec la réalisation de tels projets. 
Afin de favoriser les modes de déplacements doux, il est exigé la création d’un local à vélo pour toute 
opération de logements collectifs. 
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1.2.2 La zone UB 

 Caractère de la zone UB 
Zone à vocation mixte correspondant aux extensions urbaines périphériques, caractérisées par une 
forme urbaine moins figée que l’urbanisation ancienne. 
 

 Identification : 
La zone UB correspond à l’urbanisation récente du bourg à dominante d’habitat pavillonnaire, mais 
accueillant aussi quelques immeubles collectifs ; la forme urbaine étant caractérisée par une discontinuité 
du bâti et une implantation en retrait des voies. 
 
Cette zone est à vocation mixte avec le cumul des fonctions d’habitat, de commerces, de services, 
d’équipements collectifs et d’activités peu nuisantes. 
 
Cette zone est dotée des équipements publics (réseaux d’eau potable, d’électricité,...) nécessaires à son 
urbanisation, à l’exception très ponctuellement du réseau collectif d’assainissement des eaux usées. 
 
Bien que déjà bâtie pour sa grande majorité, cette zone recèle un espace intéressant en termes de 
renouvellement urbain, qui fait l’objet d’une identification en secteur particulier (UB1) : ancien garage 
automobile rue des Lauriers. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et des normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 
du Code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation) afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone est très partiellement concernée par la présence de zones humides répertoriées par la 
DREAL. Cependant, ces zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient 
constituer un recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte 
pas atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 
et précisant les critères de définition des zones humides. 
 

 Destination : 
La zone UB, destinée à associer fonction résidentielle et présence d’activités et équipements compatibles 
avec cet usage, doit pouvoir continuer à évoluer progressivement. 
 

 Objectifs des dispositions réglementaires : 
Le règlement de la zone UB s’attache à permettre une densification de la trame bâtie existante et une 
certaine liberté architecturale tout en restant dans la volumétrie du bâti existant. 
 
Le site de l’ancienne gendarmerie à l’entrée ouest de l’agglomération fait l’objet d’un programme 
particulier (100% de logements locatifs sociaux) identifié au titre de l’article L.123-1-5-16° du code de 
l’urbanisme. 
 
En outre, pour le secteur UB1 correspondant au site de renouvellement urbain de l’ancien garage 
automobile rue des Lauriers certaines Orientations d’Aménagement et de Programmation définies sont 
traduites réglementairement. 
 



Rapport de présentation – Tome 2 
 

 
C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement  47 

 Spécificités règlementaires 
Articles 1 et 2 :  
Ils sont rédigés de manière à favoriser et garantir la mixité des fonctions au sein de la zone urbanisée, 
mais en interdisant certaines activités ou occupations du sol qui pourraient s’avérer incompatibles avec la 
proximité immédiate d’habitations (industrie, exploitations agricoles, entrepôts, terrains de camping et de 
caravaning, les carrières). 
Les installations artisanales ne sont pas autorisées dans les secteurs UA1, UA2 et ceux identifiés à 
l’article L123-2-a pour privilégier l’accueil de population, et ces activités sont autorisées sous de fortes 
conditions dans le reste de la zone pour s’assurer d’une cohabitation harmonieuse avec les habitations 
existantes. 
 
Pour tenir compte des Orientations d’Aménagement et de Programmation prévues, sont reportés dans 
l’article 2, les éléments de programme attendus en UA1 et UA2. 
 
Article 3 
Il est rédigé de manière à prendre en compte les dispositions figurant aux Orientations d’Aménagement 
et de Programmation. 
 
Article 6 
Cet article est règlementé de manière à encourager la densité. Dans les parties urbanisées récentes, les 
constructions doivent être implantées soit à l’alignement, soit avec un retrait minimum de 2 m par rapport 
à l’alignement des voies. Ce retrait est fixé à 2 m minimum car il permet le stationnement d’un véhicule 
en longitudinal devant la construction. Il est faible, pour ne pas d’emblée faire reculer les constructions à 
6 m, par exemple, car on sait que sur de petits terrains, le recul des constructions en façade sur rue, 
constitue autant d’espaces perdus, inutilisables et peu conviviaux. 
 
Des exceptions à ces règles sont introduites, afin de : 

- ne pas entraver la valorisation d’un patrimoine ancien ou l’amélioration du confort d’une 
construction qui ne respecterait pas les règles édictées ; 

- ne pas compromettre l’amélioration technique de la commune, en cas d’absence de risque pour 
la sécurité routière ; 

- dans le cadre d’études définissant ses propres règles (lotissement…) ou un projet intéressant la 
totalité d’un ilot ou un terrain présentant une façade sur voie supérieure à celle des terrains 
environnants, si des règles sont définies dans le cadre de l’opération. 

 
Article 7 
Cet article est règlementé de manière à encourager la densité. Le même raisonnement que pour 
l’article 6 conduit à imposer, soit l’implantation en limites séparatives, afin de favoriser la mitoyenneté, 
propice aux économies d’énergie, soit l’implantation avec un recul de 2 m minimum par rapport aux 
limites séparatives.  
 
Des exceptions à ces règles sont introduites, afin de : 

- ne pas entraver la valorisation d’un patrimoine ancien ou l’amélioration du confort d’une 
construction qui ne respecterait pas les règles édictées ; 

- ne pas compromettre l’amélioration technique de la commune, en cas d’absence de risque pour 
la sécurité routière ; 

 
Article 8 et 9 :  
Ces articles ne sont pas règlementés, de manière à encourager la densité. 
 
Article 12 : 
En raison de la mixité de fonction au sein du cette zone (habitation, commerces, activités…) et des 
possibilités de réalisation de stationnement plus faciles qu’au sein de la zone UA, le stationnement est 
règlementé pour un grand nombre d’occupation du sol ; afin d’adapter le stationnement aux activités ; 
ceci afin d’éviter le stationnement anarchique au long de la voie publique, pouvant gêner le passage des 
piétons et entraînant des risques en matière de sécurité routière 
 
Les ménages possédant dans la majorité des cas deux voitures, il est imposé la réalisation de 2 places 
minimum de stationnement pour des logements pouvant accueillir des ménages de deux personnes 
(surface de planchers supérieure à 50 m²). Il est rappelé que cette norme ne s’applique pas aux 
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logements financés au moyen d’un prêt aidé par l’État, pour lesquels 1 seule place de stationnement est 
requise. 
 
Afin de favoriser les modes de déplacements doux, il est exigé la création d’un local à vélo pour toute 
opération de logements collectifs. 
 
 
1.2.3 La zone UC 

 Caractère de la zone UC 
Zone principalement à vocation commerciale et de services. 
 

 Identification : 
La zone UC correspond au pôle commercial et de services de la ZAC des Fougères située à l’entrée sud 
de l’agglomération en appui sur la route de Chalonnes. 
Elle s’inscrit dans un espace très sensible sur le plan paysager, du fait de l’existence d’un cône de vue 
sur l’Abbaye depuis le rond-point sud de la déviation de la route de Chalonnes. Cette sensibilité 
paysagère a été prise en considération lors de l’aménagement du pôle commercial sur la base des 
dispositions du P.O.S. opposable à l’époque, qu’il convient de pérenniser dans le cadre du présent 
P.L.U.. Un secteur UCo est ainsi créé pour gérer les orientations des façades des bâtiments sur la partie 
ouest de la zone. 
 
Cette zone est desservie par les équipements publics nécessaires à son urbanisation. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone n’est pas concernée par la présence de zones humides répertoriées par la DREAL. 
Cependant, ces zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient 
constituer un recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte 
pas atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 
et précisant les critères de définition des zones humides 
 

 Destination : 
Il s’agit d’une zone destinée  à l’implantation d’activités tertiaires à caractère commercial, de services, de 
bureaux, d’hôtellerie-restauration … 
 

 Objectif des dispositions réglementaires : 
Accompagner le développement démographique d’un développement de l’offre commerciale 
complémentaire à celle du centre-ville, dans une logique de structuration par pôle. 
 
Tenir compte de la grande sensibilité paysagère de cette entrée d’agglomération, du fait des vues 
existantes sur l’Abbaye, en définissant des règles spécifiques en matière d’implantation des constructions 
(zone non aedificandi, orientation des façades dans le secteur UCo). 
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Tenir compte également de la présence de 2 voies accueillant un trafic important (déviation de la RD961 
et route de Chalonnes en entrée d’agglomération), pour réglementer les conditions d’accès. 

 
 Spécificités règlementaires 

Articles 1 et 2  
Cette zone étant uniquement réservée au développement des activités commerciales et de services de la 
ZAC des Fougères, seules les activités suivantes y sont autorisées : .commerces, loisirs, services, 
bureaux et ’hôtellerie-restauration (les activités artisanales étant autorisées sous conditions). 
 
 
Article 3 : 
Les accès directs sur la route de Chalonnes et la déviation de la RD 961 sont interdits pour des raisons 
de sécurité routière, afin d‘éviter la multiplication des sorties de véhicules, qui sont sources d’insécurité. 
 
Article 6 
Au regard de la volumétrie des bâtiments d’activités, il est demandé un recul minimal de 5 m par rapport 
à l’alignement des voies, afin de garantir une bonne visibilité et donc assurer une certaine sécurité 
routière. 
En outre, une disposition spécifique est édictée pour le secteur UCo (reprise du POS opposable) afin de 
tenir compte de la co-visibilité de ce secteur avec l’Abbaye et de son positionnement en entrée de ville : 
l’indication au Règlement – Document graphique d’axes d’orientation des façades par rapport à la route 
de Chalonnes et à la déviation de la RD961. 
 
Article 7 
Cet article est règlementé de manière à encourager la densité. Il est donc imposé, soit l’implantation en 
limites séparatives, afin de favoriser la mitoyenneté, propice aux économies d’énergie, soit l’implantation 
avec un recul de 3 m minimum par rapport aux limites séparatives, afin d’éviter les délaissés difficiles à 
entretenir. Une exception à ce recul de 3m, est possible pour des bâtiments existant (objectif de ne pas 
entraver l’évolution d’un patrimoine existant), et pour des bâtis de faible emprise, lorsqu’une nécessité 
technique s’impose, car le délaissé est alors plus facile à entretenir. 
 
Article 5 et 8:  
Ces articles ne sont pas règlementés, de manière à encourager la densité. 
 
Article 9 
Cet article est règlementé, en lien avec une trame de zone « non aedificandi » inscrite au Règlement – 
Document graphique, de manière à préserver le cône de vue sur l’Abbaye. Dans cette zone « non 
aedificandi » seules sont autorisées les occupations du sol végétales et les aires de stationnement (y 
compris les abris pour caddies inférieurs à 10 m² d’emprise au sol. 
 
Article 10 
Une hauteur supérieure à la règle de base est autorisée (12 au faîtage ou au sommet de l’acrotère contre 
10 m au faîtage normalement), afin de tenir compte de la spécificité de certaines activités nécessitant des 
hauteurs plus conséquentes. 
 
Article 12 
Le stationnement est règlementé finement, afin d ‘adapter les capacités de stationnement de la zone aux 
fréquentations attendues pour chaque activité ; ceci afin d’éviter le stationnement anarchique au long de 
la voie publique, pouvant gêner le passage des piétons et entraînant des risques en matière de sécurité 
routière. 
 
Article 13 
Cet article est règlementé de manière à préserver les vues sur l’Abbaye, mais également à garantir 
l’intégration des bâtiments d’activité, afin de qualifier l’entrée de l’agglomération. Il s’agit à ce niveau 
globalement d’une reprise des dispositions édictées par le POS et qui ont été mises en œuvre lors de 
l’aménagement de la zone commerciale. 
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1.2.4 La zone UE 

 Caractère de la zone UE 
Zone à vocation d’accueil d’équipements. 
 

 Identification : 
La zone UE correspond aux principaux pôles d’équipements existants de l’agglomération : pôle sportif et 
scolaire de l’entrée nord route d’Angers, pôle scolaire du Petit Gravereuil et pôle de loisirs de la salle 
Beausite ; ainsi qu’au centre de l’A.F.M. situé au lieu-dit La Forêt au nord du territoire communal. 
 
Cette zone est desservie par les équipements publics nécessaires à son urbanisation, à l’exception du 
site de l’A.F.M. qui n’est pas desservi par le réseau collectif d’assainissement, d’où la création d’un 
secteur UEa pour ce site. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adpater les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone n’est pas concernée par la présence de zones humides répertoriées par la DREAL. 
Cependant, ces zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient 
constituer un recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte 
pas atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 
et précisant les critères de définition des zones humides. 
 

 Destination : 
Il s’agit d’une zone destinée  à l’implantation d’équipements collectifs quel que soit le domaine : sport, 
loisirs, culture, enseignement, social … 
 

 Objectif des dispositions réglementaires : 
Préserver des espaces à vocation d’équipements au sein de l’agglomération, afin de répondre aux 
besoins d’une population croissante. 
 
Dans le secteur UEa, les constructions requérant un dispositif d’assainissement doivent être équipées 
d’un dispositif d’assainissement non collectif. 
 

 Spécificités règlementaires 
Articles 1 et 2  
Cette zone correspondant aux différents pôles d’équipements du bourg, les occupations et utilisations du 
sol autorisées sont celles entrant dans la catégorie générique des équipements collectifs. 
En raison de la spécificité de la structure A.F.M. située en zone UEa, sont également autorisés les 
bâtiments liés au fonctionnement d’un institut médico-social. 
 
Article 6 
Afin de respecter le Règlement de voirie départemental hors agglomération, les constructions doivent 
respecter un recul de 15m, par rapport à l’alignement de cette voie. 
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Article 7 
Cet article est règlementé de manière à encourager l’optimisation du foncier. Il est donc imposé, soit 
l’implantation en limites séparatives, afin de favoriser la mitoyenneté, propice aux économies d’énergie, 
soit l’implantation avec un recul de 2 m minimum par rapport aux limites séparatives, afin d’éviter les 
délaissés difficiles à entretenir. Une exception à ce recul de 2 m, est possible pour des bâtiments existant 
(objectif de ne pas entraver l’évolution d’un patrimoine existant), ou de faible emprise, lorsqu’une 
nécessité technique s’impose, car le délaissé est alors plus facile à entretenir. 
 
Article 8: et 9  
Ces articles ne sont pas règlementés, de manière à encourager l’optimisation du foncier. 
 
Article 10 
Une hauteur supérieure à la règle de base est autorisée (aucune hauteur imposée), afin de tenir compte 
de la spécificité de certains équipements nécessitant des hauteurs sous plafond importantes. 
 
 
1.2.5 La zone UY 

 Caractère 
Zone à vocation d’accueil d’activités. 
 

 Identification : 
La zone UY correspond aux zones d’activités d’Arrouët et de La Lande localisées à l’intérieur de la 
déviation, ainsi qu’à la zone de La Mûrie qui vient d’être aménagée par la Communauté de Communes 
Loire-Layon et qui se trouve au sud de la déviation, en appui sur la RD311. 
 
Globalement cette zone accueille des activités assez mixtes (vocation industrielle, artisanale, de bureaux 
d’entrepôts …), à l’exception des activités commerciales pures qui sont majoritairement implantées en 
centre-bourg ou au niveau de la zone UC des Fougères. 
 
Un secteur UYh est créé pour tenir compte de l’ouverture visuelle existante sur le Château de Serrant 
depuis une portion de la rue du Grand Moulin. 
 
Cette zone est desservie par les équipements publics nécessaires à son urbanisation. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone est très partiellement concernée par la présence de zones humides répertoriées par la 
DREAL. Cependant, ces zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient 
constituer un recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte 
pas atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 
et précisant les critères de définition des zones humides. 
 

 Destination : 
La zone UY est réservée pour l’implantation d’activités artisanales, industrielles, d’entrepôts, de loisirs, de 
bureaux, de services, d’équipements et d’hôtellerie-restauration. Les activités commerciales y sont 
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volontairement limitées (en complément d’une activité autorisée dans la zone et implantée sur le même 
lie), afin de privilégier des implantations en centre-bourg ou sur la zone des Fougères dévolue à cette 
vocation. 
 

 Objectif des dispositions réglementaires : 
Les dispositions réglementaires de la zone UY visent à permettre l’accueil de nouvelles activités tout en 
tenant compte, pour les secteurs dans lesquels il reste du potentiel d’accueil, de la nécessité de limiter 
les nuisances pour les habitations riveraines et d’avoir une intégration paysagère des nouvelles 
constructions. 
 
Au niveau du secteur UYh, la hauteur des constructions est plus faible pour conserver les vues sur le 
Château de Serrant. 
 
Au niveau du site de La Mûrie, la gestion des accès est très réglementée, dans la mesure où il est bordé 
par deux routes départementales (déviation de la RD961 et RD311) pour lesquelles il faut préserver la 
fonction prioritaire d’écoulement du trafic. 
 

 Spécificités règlementaires 
Articles 1 et 2  
Cette zone étant uniquement réservée au développement des activités, les occupations et utilisations du 
sol sont strictement restreintes aux activités artisanales, industrielles, de bureaux, de services et 
d'entrepôts. Une typologie large d’activités est ainsi autorisée afin d’entraver le moins possible la venue 
de nouvelles activités. Cependant, du fait de l’existence d’une zone dédiée aux activités commerciales (la 
zone UC), dans la zone UY les activités commerciales ne sont autorisées qu’en complément d’une 
activité autorisée dans la zone et implantée sur le même lieu (ex : show-room pour un artisan). 
Il est pris en compte l’existence d’habitations en leur permettant une évolution modérée (extension, 
annexes), mais la construction de nouvelles habitations n’est pas autorisée afin d’éviter les problèmes de 
cohabitation à plus long terme avec les activités. 
 
Article 3 
Les accès directs sur la RD311et la déviation de la RD 961 sont interdits pour des raisons de sécurité 
routière, afin d‘éviter la multiplication des sorties de véhicules, qui sont sources d’insécurité. 
 
Article 4 
Afin de préserver la ressource en eau, il est demandé une disconnection totale de l’eau de process 
industriel et de l’eau du réseau d’eau public. 
 
Article 5:  
Cet article n’est pas règlementé, de manière à favoriser l’optimisation du foncier. 
 
Article 6 
Les dispositions du Règlement de voirie départemental s’appliquent par rapport à la RD961 et à la RD 
311, dans la mesure où la zone UY concernées par ces deux voies s’inscrivent hors agglomération. 
Par rapport aux autres voies, la règle édictée cherche à favoriser l’optimisation du foncier. 
 
Article 7 
Cet article est règlementé de manière à encourager l’optimisation du foncier, tout en assurant la sécurité 
des biens et des personnes. L’implantation en limite séparative est autorisée, mais à condition que des 
mesures appropriées soient prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-feu, par 
exemple). Dans le cas contraire, un recul de 5m est imposé pour limiter la propagation des incendies. 
Une exception à ce recul est possible lors des interventions sur du bâti existant (objectif de ne pas 
entraver l’évolution d’un patrimoine existant), et pour des bâtiments de faible emprise (le risque est plus 
restreint), lorsqu’une nécessité technique s’impose. 
 
Article 8:  
Pour des raisons de sécurité en cas d’incendie, et afin de pouvoir disposer d’espaces de circulation 
autour des bâtiments, une distance minimale de 4 m est imposée par rapport aux constructions sur une 
même propriété. 
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Article 9
Cet article n’est pas règlementé, de manière à encourager la densité.

Article 10
Une hauteur supérieure à la règle de base est autorisée (10 m), hors secteur UYh, afin de tenir compte 
de la spécificité de certaines activités nécessitant des hauteurs sous plafond importantes.
Au contraire, en secteur UYh, la hauteur au faîtage ou au sommer de l’acrotère est limitée à 7 mètres, de 
manière à préserver la fenêtre visuelle existantes sur le château de Serrant.

Article 12
Le stationnement est règlementé finement, afin d ‘adapter les capacités de stationnement de la zone aux 
fréquentations attendues pour chaque activité ; ceci afin d’éviter le stationnement anarchique au long de 
la voie publique, pouvant gêner le passage des piétons et entraînant des risques en matière de sécurité 
routière.

Article 13
Cet article est règlementé de manière à garantir l’intégration des bâtiments d’activité, afin de qualifier 
l’entrée de l’agglomération depuis la RD311 et la RD961, en tirant profit des reculs obligatoires par 
rapport à la déviation.

1.3 LES ZONES À URBANISER

Les zones à urbaniser, dites zones « AU », correspondent à des secteurs de la commune à caractère 
naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation. On distingue deux zones AU :

la zone 1AU au sein de laquelle les constructions sont autorisées d’un seul tenant ou au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d’aménagement et le règlement, car les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le 
cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone ;

la zone 2AU dont l’ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification du Plan Local 
d’Urbanisme, lorsque la capacité des réseaux sera confortée. Elle a donc pour finalité d’indiquer 
dès maintenant l’orientation du développement urbain à un peu plus long terme et est « gelée » 
dans l’immédiat pour éviter toute occupation ou utilisation du sol qui remettrait en cause un 
développement urbain cohérent.

1.3.1 Les zones 1AU

Caractère de la zone 1AU
Zone au sein de laquelle les constructions sont autorisées dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, car les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement existants à la 
périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l’ensemble de cette zone.

Identification :
La zone 1AU est une zone destinée à un aménagement d’ensemble, urbanisable à court terme, afin de 
répondre aux besoins de développement de la ville de Saint-Georges-sur-Loire.

Elle est composée de différents secteurs en fonction de leur vocation :
- secteur 1AUb1 : site à vocation dominante d’habitat correspondant à l’Ilot Tuboeuf ;
- secteur 1AUb2 : site à vocation dominante d’habitat correspondant à la 1ère phase d’urbanisation du 
site de La Croix Clet ;
- secteur 1AUe1 : site à vocation d’accueil d’équipements collectifs correspondant à l’arrière de l’actuel 
hôpital local / maison de retraite ;
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- secteur 1AUe2 : site à vocation d’accueil d’équipements collectifs correspondant à La Miraudaie. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone est concernée par la présence de zones humides identifiées dans le cadre de prospections de 
terrain réalisées conformément aux dispositions des arrêtés de juin 2008 et octobre 2009. 
Cependant, dans le secteur 1AUb, les investigations de terrain n’ont pu se faire sur la totalité du site (cf. 
Rapport de Présentation), tout projet doit donc faire l’objet en phase pré-opérationnelle d’un inventaire 
complémentaire au titre de la loi sur l’eau. 
 

 Destination : 
Il convient donc d’éviter les occupations et utilisations du sol qui pourraient compromettre une 
urbanisation cohérente de chacun de ces sites. 
 

 Objectif des dispositions réglementaires : 
Pour chacun de ces sites, l’urbanisation doit être réalisée dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble cohérente, de qualité (en terme d’insertion des constructions dans le site et d’aménagement 
des espaces publics), et permettre un bon fonctionnement avec le tissu urbain existant. 
 
Les dispositions réglementaires retenues pour répondre à ces objectifs sont la traduction des principes 
d’aménagement définis au niveau des Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
 
Les zones humides correspondant à des mares identifiées dans le secteur 1AUb2 la Croix Clet sont 
protégées au titre de l’article L.123-1-5-7° du code de l’urbanisme. 
 

 Spécificités règlementaires 
Articles 1, 2 et 3 
Ces articles sont rédigés de manière à garantir la prise en compte des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation prévues, notamment en termes de programme. 
 
Article 4 
Cet article est rédigé de manière à garantir une gestion des eaux pluviales lors de l’urbanisation de 
chacun des sites, en obligeant à la définition d’un schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales. 
Dans une optique de favoriser une moindre consommation foncière, il est demandé la création d’un point 
de collecte mutualisé en entrée d’impasse, afin de réaliser la collecte sur le réseau principal et éviter la 
création d’une raquette de retournement et le rallongement des tournées de collecte des déchets. 
 
Article 5, 8 et 9 
Ces articles ne sont pas règlementés, de manière à encourager la densité. 
 
Article 7 
Cet article est règlementé de manière à rapprocher la règlementation s’imposant respectivement en zone 
1AUb à vocation d’habitat, et 1AUe à vocation d’équipements, de celles imposées dans les zones UA et 
UE. 
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Article 10 
Dans les secteurs 1AUb1, 1AUb2 et 1AUe1, les dispositions réglementaires visent à tenir compte du 
développement de construction d’architecture contemporaine avec des volumes en attique. 
Dans le secteur 1AUe2, la hauteur maximale autorisée est portée à 18 m, afin de donner une grande 
souplesse pour le projet de reconstruction de la maison de retraite ; ce type d’équipement ayant des 
contraintes programmatiques importantes. 
 
Article 12 
Cet article est règlementé de manière à rapprocher la règlementation s’imposant respectivement en zone 
1AUb à vocation d’habitat, et 1AUe à vocation d’équipements, de celles imposées dans les zones UA 
pour les habitations et UE. Seule exception : il est imposé en secteur 1AUb, la création de stationnement 
« visiteurs » pour éviter le stationnement anarchique sur l’espace public. 
 
Article 13 
Cet article est règlementé de manière à prendre en compte les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation de chaque zone, et de manière à rapprocher la règlementation s’imposant 
respectivement en zone 1AUb à vocation d’habitat, et 1AUe à vocation d’équipements, de celles 
imposées dans les zones UA pour les habitations et UE. 
 
 
1.3.2 Les zones 2AU 

 Caractère de la zone 2AU 
Zone destinée à une urbanisation à moyen terme, dont l’ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une 
évolution du Plan Local d’Urbanisme, car les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas 
échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la zone n’ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone. 
 

 Identification : 
La zone 2AU est une zone à urbaniser non constructible dans l’immédiat. Elle ne pourra être ouverte à 
l’urbanisation qu’après évolution du PLU.  
 
Cette zone comporte 2 secteurs distincts, identifiés en fonction de leur vocation : 
- secteur 2AUb à vocation dominante d’habitat correspondant à l’extension vers le nord-ouest du site de 
La Croix Clet classé en 1AUb, et au secteur de l’îlot Place Monprofit ; 
- secteur 2AUy à vocation d’accueil d’activités correspondant à l’extension vers le sud-est de la zone 
d’activités de La Mûrie. 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol. 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone est concernée par la présence de zones humides identifiées dans le cadre de prospections de 
terrain réalisées conformément aux dispositions des arrêtés de juin 2008 et octobre 2009. 
 



Rapport de présentation – Tome 2 
 

 
C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement  56 

 Destination : 
Cette zone constitue des espaces de réserve foncière pour le développement à moyen terme de SAINT-
GEORGES-SUR-LOIRE, il convient d’y éviter les occupations et utilisations du sol qui la rendraient 
impropre ultérieurement à l’urbanisation. 
 

 Objectifs des dispositions réglementaires : 
La règle édictée a pour objectif d’éviter toute occupation ou utilisation des sols incompatibles avec la 
vocation future de la zone, tout en permettant a minima l’évolution du bâti existant. 

 
 Spécificités règlementaires 

Articles 1 et 2 
Afin de ne pas compromettre un aménagement ultérieur de cet espace, seuls sont autorisés : 

-  les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires, soit à la 
réalisation d’infrastructures, soit à des équipements et des services publics, collectifs ou d’intérêt 
général (réseaux, pylônes, transformateurs d’électricité, station de pompage, bassins de 
rétention, bâches à incendie...) ; 

- l’extension des habitations existantes ; 
- la réalisation d’annexes liées à ces habitations. 

 
Tous les autres articles 
Ils sont rédigés sur la base de la trame réglementaire de la zone UB afin de permettre l’évolution des 
habitations existantes. 
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1.4 LES ZONES AGRICOLES 

 Caractère de la zone A 
Zone correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, au sein desquels seules sont autorisées 
les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 
 

 Identification : 
La zone A est constituée par les parties du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 
 
Un secteur Ah est créé pour identifier les ensembles bâtis existants n’ayant plus de lien avec l’activité 
agricole. 
 
Un secteur An est créé pour identifier la partie du territoire communal située au sud de la voie ferrée dans 
le val de Loire qui associe à la fois une vocation agricole, à des sites de qualité et des milieux naturels 
présentant un intérêt écologique, et à des zones de risques d’inondation. 
Un sous-secteur Anh est créé pour identifier au sein de cet espace les ensembles bâtis n’ayant plus de 
lien avec l’activité agricole. 
 
Un secteur Ap est créé pour identifier le site d’exploitation agricole de Crépelleux localisé au sein du site 
classé « Châteaux de Serrant et de Chevigné et leurs parcs ». 
 
Un secteur At est créé autour du site d’exploitation de la Grojardière qui s’inscrit à l’intérieur de la 
déviation entre la zone d’activités de La Lande, la ZAC des Fougères et la nouvelle gendarmerie ; afin 
d’éviter la construction de bâtiments agricoles non démontables qui rendraient difficile à l’issue de ce 
P.L.U. une mutation vers un développement de l’urbanisation. 
 
Cette zone est partiellement concernée par le risque d’inondation, au sud de la voie ferrée au niveau du 
Val (cf. trame reportée au Règlement – Document graphique). 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone est très partiellement concernée par l’existence d’un périmètre de risque minier au sud de La 
Basse Villette, au sein duquel il est fortement conseillé de réaliser une étude de sol, afin de prendre toute 
mesure adaptée au regard de la présence d’un risque minier potentiel. 
 
Cette zone est concernée par les périmètres de protection du captage « Le Bois Tiers, Le Boyau » au 
niveau de la vallée de La Loire. 
 
Cette zone est en partie concernée par l’application de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, dans la 
mesure où la RD723 est classée à grande circulation et qu’elle est traversée par l’A11. 
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Cette zone est concernée par la présence de zones humides répertoriées par la DREAL. Cependant, ces 
zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient constituer un 
recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte pas atteinte à 
une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 et précisant 
les critères de définition des zones humides. 
 

 Destination : 
Dans la zone A, les occupations et utilisations du sol autorisées sont limitées aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole, ainsi qu’à 
celles liées à une diversification de l’activité de l’exploitation agricole. 
L’évolution du bâti existant n’ayant pas de lien avec l’activité agricole est permise au sein des secteurs et 
sous-secteurs Ah et Anh, mais elle est très encadrée afin de rester limitée. 
Le changement de destination à vocation d’habitat est ouvert sous conditions pour les bâtiments 
identifiés au Règlement – Documents graphiques. 
 
Dans le secteur At, afin de ne pas pérenniser sur le long terme un site d’exploitation au cœur de 
l’agglomération, seules les installations agricoles démontables et les constructions et installations 
rendues nécessaires pour une mise aux normes sont autorisées 
 
 

 Objectifs des dispositions réglementaires : 
• protéger les terres et les exploitations agricoles, 
 
• permettre une diversification de l’activité agricole, 
 
• favoriser l’intégration dans le site des constructions à usage agricole. 

 
 

 Spécificités règlementaires 
Articles 1 et 2 :  
Afin de garantir la préservation des espaces agricoles, les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole et à sa diversification ainsi que l’évolution mesurée du bâti existant sont 
effectivement autorisées, mais sous conditions : 
 

- le secteur An « vallée de la Loire » est inconstructible sauf de très rares exceptions liés à des 
services ou équipements publics, afin de préserver la qualité des sites présents ; 
 

- le secteur At restreint les constructions agricoles aux seuls éléments démontables ou rendus 
nécessaire pour une mise aux normes, afin de ne pas hypothéquer l’évolution future du site vers 
de l’urbanisation ; 
 

- concernant l’évolution modérée du bâti existant non lié à l’exploitation agricole (secteur Ah, Ahd, 
Anhd), elle est très encadrée afin de garantir la préservation des caractéristiques architecturales 
du bâti traditionnel et éviter un mitage de l’espace agricole ; 
 

- concernant le changement destination, autorisée dans les seuls secteurs Ahd et Anhd, il est très 
encadré afin de garantir la préservation des caractéristiques architecturales du bâti traditionnel, 
éviter un mitage de l’espace et ne pas remettre en cause une exploitation agricole ; 
 

- afin de ne pas entraver une éventuelle réappropriation d’un écart ancien en exploitation agricole 
et afin de ne pas entraver le développement des activités agricoles en règle générale, sont 
également autorisés le changement de destination à vocation agricole et l’extension des 
bâtiments agricoles existants sous réserve de ne pas générer de nuisances incompatibles avec 
la proximité d’une habitation existante. 
 

La zone A reconnaît les terres de valeur agronomique, mais elle ne doit pas pour autant empêcher 
l’implantation d’un nouveau site d’exploitation ou empêcher le développement de sièges et sites 
existants. C’est pourquoi sont autorisées dans la zone A « stricte » :  
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les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ;

la création d’un logement de l’exploitant ; celle-ci est encadrée afin d’éviter le mitage de l’espace 
agricole par des constructions nouvelles. Le pétitionnaire doit ainsi justifier que sa présence sur 
place est directement nécessaire au fonctionnement de son exploitation. Une distance maximale 
d’éloignement de 150 m est imposée, afin d’être logique avec la première condition (si la 
construction est encore plus éloignée, cela signifie que la présence sur place de l’exploitant n’est 
pas indispensable…).

En outre, compte tenu du projet à l’étude d’une usine de méthanisation porté par un groupe d’exploitants 
agricoles de la commune, ce type de construction est explicitement autorisée en restant bien dans le 
cadre de ce qui et permis par l’article L.311-1 du code rural, à savoir que la production de chaleur doit 
être issue pour au moins 50% de matières provenant d’exploitations agricoles.

Article 6
Les dispositions applicables par rapport à l’autoroute A11 sont celles de l’article L.111-1-4 du code de 
l’urbanisme, en étant même plus strict pour ce qui est des bâtiments agricoles (ils doivent aussi respecter 
la marge de recul de 100 m dans la mesure où à ce jour il n’y aucun siège ou site d’exploitation agricoles 
implanté à moins de 100 m de l’A11).
Les dispositions applicables par rapport aux différentes routes départementales reprennent celles du 
Règlement de voirie départemental.

Article 7
Cet article est règlementé de manière à respecter les implantations bâties existantes en campagne. Il est
imposé, soit l’implantation en limites séparatives, soit l’implantation avec un recul de 5 m pour les 
bâtiments agricoles, en raison de s volumétrie, soit un recul de 2 m minimum pour les autres bâtiments. 

Article 8: 
Pour des raisons de sécurité, une distance minimale de 4 m est imposée par rapport à une construction 
agricole.

Article 9
Afin de limiter leur impact dans le paysage, l’emprise au sol des abris pour animaux, non liés à l’activité 
d’une exploitation agricole, est restreinte à 50 m².

Article 10
Pour tenir compte de la hauteur très importante de certains bâtiments agricoles (silos …), aucune hauteur 
maximale n’est imposée pour les constructions à usage agricole.

Article 11
Afin de tenir compte des faisabilités techniques et des coûts de réalisation des constructions à usage 
agricole, des mesures spécifiques sont introduites pour ce type de constructions, en veillant cependant à 
mettre plutôt l’accent sur le choix de teintes foncées sobres sans effets de brillance permettant une 
meilleure intégration des bâtiments de grand volume.

1.5 LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES

Caractère de la zone N
Zone correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels.

Identification :
La zone N « stricte » comprend au niveau du Val, corridor écologique majeur, le bras de Loire et les 
boires, et intègre par ailleurs les corridors tertiaires constitués des vallons de la Douinière, du ruisseau de 
Serrant, de La Bénaudière et des Galivais, ainsi que le site classé des « Châteaux de Serrant et de 
Chevigné et leurs parcs ».
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Afin de bien différencier le site classé, il fait l’objet d’un secteur spécifique Np, permettant notamment 
d’envisager des opérations de mise en valeur patrimoniale. 
 
Un secteur Nh et un sous-secteur Nph sont créés pour identifier les ensembles bâtis existants. 
 
Un secteur Nj est créé pour identifier l’ensemble de jardins existant entre le bourg et La Croix Clet. 
 
Un secteur Nl est créé pour identifier la coulée verte du ruisseau de Serrant qui traverse l’agglomération 
et qui peut faire l’objet d’aménagements légers à usage touristique et de loisirs. 
 
Un secteur Nt est créé pour identifier les châteaux et leurs parcs (hors site classé) : Eculard, L’Epinay, La 
Comterie, La Bénaudière. 
 
Un secteur Nx est créé pour identifier les espaces correspondant à des équipements collectifs (station 
d’épuration, cimetière). 
 
Un secteur Nz est créé pour identifier le terrain désigné pour l’accueil des gens du voyage localisé au sud 
de Plaisance. 
 
Cette zone est partiellement concernée par le risque d’inondation, au sud de la voie ferrée au niveau du 
Val (cf. trame reportée au Règlement – Document graphique). 
 
Cette zone est concernée par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (aléa faible). Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations 
et normes de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du 
code civil, article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation), afin d’en limiter les 
conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sol afin de pouvoir 
prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques 
du sol 
 
Le risque sismique est également à prendre en compte (zone de sismicité 2). Les constructions 
concernées par les règles de construction parasismique nationales s’appliquant depuis le 1er mai 2011 
devront s’y soumettre. 
 
Sur la commune de St-Georges-sur-Loire, la nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de 
radon. 
 
Cette zone est très partiellement concernée par l’existence d’un périmètre de risque minier au sud de La 
Basse Villette, au sein duquel il est fortement conseillé de réaliser une étude de sol, afin de prendre toute 
mesure adaptée au regard de la présence d’un risque minier potentiel. 
 
Cette zone est concernée par les périmètres de protection du captage « Le Bois Tiers, Le Boyau » au 
niveau de la vallée de La Loire. 
 
Cette zone est en partie concernée par l’application de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, dans la 
mesure où la RD723 est classée à grande circulation et qu’elle est traversée par l’A11. 
 
Cette zone est concernée par la présence de zones humides répertoriées par la DREAL. Cependant, ces 
zones humides identifiées au Règlement – Documents graphiques ne sauraient constituer un 
recensement exhaustif. Il est donc nécessaire avant tout projet de s’assurer qu’il ne porte pas atteinte à 
une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 et précisant 
les critères de définition des zones humides. 
 

 Destination : 
Dans un souci de protection, les dispositions réglementaires applicables à la zone N et aux secteurs 
créés sont extrêmement restrictives, notamment concernant les occupations et utilisations du sol 
soumises à conditions particulières (article N2). 
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Objectifs des dispositions réglementaires :
Au-delà de l’encadrement très strict des occupations et utilisations des sols soumises à conditions, le 
règlement de la zone N et surtout des différents secteurs créés vise à permettre l’intégration dans le 
paysage des futures constructions et installations.

Spécificités règlementaires

Articles 1 et 2 : 
Pour des motifs évidents de protection des milieux naturels les occupations et utilisations du sol sont 
limitées au strict nécessaire en fonction de l’occupation actuelle des lieux :

pour les secteurs Nh et Nph, ils reprennent la même définition règlementaire que celle introduite 
pour l’évolution modérée du bâti n’ayant plus de lien avec l’activité agricole en zone agricole 
(secteur Ah), les objectifs de protection du patrimoine architectural et de lutte contre le mitage 
des paysages étant les mêmes. En revanche les possibilités de changement de destination à 
vocation d’activité agricole et les extensions de bâtiment agricole ne sont pas autorisés les écarts 
concernés ne s’y prêtant pas (maison isolé sans dépendances et absence de bâtiment agricole) ;
pour le secteur Nl, seuls sont autorisés les installations et aménagements légers de loisirs ne 
remettant pas en cause le caractère naturel du secteur (aire de jeux, aire de pique-nique, aire 
d’accueil des camping-cars…) ;
pour le secteur Np, seule la restauration du bâti existant est autorisée ainsi que les constructions, 
extensions, changements de destination et aménagement, dans le cadre de la mise en valeur 
des monuments et des sites;
pour le secteur Nj, seuls sont autorisés les abris de jardins afin de maintenir le caractère de 
jardins potagers du secteur ;
pour le secteur Nz, son rôle vise à permettre l’aménagement de l’aire d’accueil de gens du 
voyage ;
pour le secteur Nt, son rôle vise à permettre une valorisation touristique des sites concernés et le 
maintien et l’évolution des habitations s’y trouvent. Dans ce dernier cas, la règlementation se 
rapproche de celle applicable en Nh ;
pour le secteur Nx, son rôle visant à permettre l’évolution de la station d’épuration, du cimetière,
et à éviter toute nuisances, seules sont autorisées les constructions et installations nécessitant 
d’être suffisamment éloignées de toute habitation compte tenu des nuisances qu’elles génèrent ;
pour le reste de la zone N, s’agissant des milieux naturels les plus remarquables et sensibles de 
la commune en termes de biodiversité et de paysages, une protection stricte y est imposée. 
Seules y sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics ne remettant pas en cause les enjeux agricoles ou forestiers 
et ne portant pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages (sentiers de 
randonnées, transformateurs, pompe d’irrigation...), ainsi la restauration et la reconstruction d’un 
petit patrimoine. Les exploitations forestières ne sont pas autorisées, la commune n’étant pas 
dans un contexte sylvicole marqué.

Article 6
Les dispositions applicables par rapport à l’autoroute A11 sont celles de l’article L.111-1-4 du code de 
l’urbanisme.
Les dispositions applicables par rapport aux différentes routes départementales reprennent celles du 
Règlement de voirie départemental.

Article 7
Cet article est règlementé de manière à respecter les implantations bâties existantes en campagne.

Article 8: 
Cet article n’est pas règlementé, car il n’y a pas d’enjeu en la matière.

Article 9
Afin de limiter leur impact dans le paysage, l’emprise au sol des abris pour animaux, non liés à l’activité 
d’une exploitation agricole, est restreinte à 50 m².
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2 LES OUTILS UTILISES EN MATIERE DE VITALITE 

COMMERCIALE DU CENTRE-BOURG 
ET DE RESTRUCTURATION URBAINE 

 
L’article L.123-1-5-7°bis du code de l’urbanisme 
Le code de l’urbanisme permet, à travers l’article L.123-1-5-7°bis du code de l’urbanisme, « d’identifier et 
délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 
commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer cet objectif. » 
 
Conforter le rayonnement de la polarité de St-Georges-sur-Loire passe par le maintien de la 
vitalité commerciale du centre-bourg. 
Si l’apport de populations nouvelles au plus près du cœur de bourg constitue un élément essentiel de 
réponse à cet objectif général, la préservation des continuités commerciales existantes est toute 
aussi importante. 
Dès lors, il a été décidé d’identifier un secteur commercial à protéger au niveau du Règlement 
Document graphique, relayé dans le Règlement écrit par une disposition visant à encadrer l’évolution des 
locaux commerciaux ou artisanaux situés au rez-de-chaussée en n’autorisant les changements de 
destination que pour la réalisation d’opérations à vocation commerciale, d’hôtellerie-restauration, 
artisanale, de bureaux, de services ou qui sont nécessaires à des services publics ou d’intérêt collectif 
(de tels usages participant de l’animation d’une centralité). L’objectif est en effet d’éviter l’interruption des 
linéaires existants par l’apparition de logements suite à des changements de destination, un risque 
potentiel compte tenu de la pression immobilière s’exerçant sur la commune. 
 
La délimitation de ce secteur commercial à protéger est venue s’appuyer sur les implantations 
actuelles d’activités commerciales et de services au long de la rue Nationale et de l’axe nord/sud 
(route de St-Augustin / route de Chalonnes), en intégrant naturellement les 2 sites stratégiques identifiés 
ci-après au titre de l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme. 
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L’article L.123-2-a du code de l’urbanisme 
Depuis la loi S.R.U., le P.L.U. (article L.123-2-a du Code de l’Urbanisme) peut au sein des zones 
urbaines instituer une servitude consistant : 
«... a) A interdire, sous réserve d’une justification particulière, dans un périmètre qu’il délimite et pour une 
durée au plus de cinq ans dans l’attente de l’approbation par la commune d’un projet d’aménagement 
global, les constructions ou installations d’une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement ; les 
travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension limitée des 
constructions existantes sont toutefois autorisés ; ... » 
 
Dans l’attente de l’avancement des réflexions engagées par la commune, en collaboration avec le CAUE 
et la CCI, sur la restructuration de l’hyper-centre, dont la finalité est triple (développer l’offre commerciale, 
créer des logements en hyper-centre, améliorer l’offre en stationnement et le traitement des espaces 
publics) 2 secteurs stratégiques (îlot rue Nationale / Place de l’Eglise / rue des Lauriers et îlot rue 
Nationale / rue de Chalonnes / rue Tuboeuf) ont été identifiés au titre de l’article L.123-2-a du code de 
l’urbanisme, afin d’éviter des « coups partis » qui rendraient plus difficile et plus onéreux tout projet de 
restructuration urbaine par la suite. 
En effet la commune ne possède que très peu de foncier à ce niveau (elle a acquis l’ancien hôtel du 
commerce) et envisage une fois le P.L.U. opposable d’instituer un droit de préemption urbain sur ces 
espaces, mais cela ne permet pas de gérer les éventuels projets de construction émanant des 
propriétaires eux-mêmes. 
Dans cette perspective, le seuil retenu dans le règlement pour limiter les constructions et 
installations nouvelles a été fixé à 10m². 
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Lorsque la réflexion communale aura mûri sur ces sites, elle pourra par le biais d’une modification du 
P.L.U. (dans les 5 ans suivant l’approbation du P.L.U. car au-delà de ce délai la servitude tombe d’elle-
même) supprimer cette servitude et ainsi mettre en œuvre le projet qui aura été retenu.

L’article L.123-1-5-10° du code de l’urbanisme

Dans le cadre des réflexions menées pour optimiser le potentiel foncier au sien de l’enveloppe urbaine 
existante, la municipalité a été amenée à travailler sur des sites partiellement bâtis aujourd’hui, 
pour lesquels une opération de densification doit passer par la démolition de certains éléments 
bâtis existants si l’on veut pouvoir aboutir à quelque chose de cohérent en termes d’urbanisme.
Il a donc été décidé d’utiliser l’outil mis à disposition par le code de l’urbanisme (article L. 123-1-5-10°) qui  
permet la délimitation de subordonner la délivrance du permis de construire « à la démolition de tout ou 
partie des bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est envisagée ».

Cet outil est utilisé pour les secteurs :
UA1 : bâtiment d’activité à démolir rue du Bœuf Couronné ;
UA2 : bâtiments d’activité à démolir rue des Fontaines / rue Lair ;
UB1 : bâtiment d’activité à démolir rue des Lauriers.
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3 LES OUTILS UTILISES 

EN MATIERE DE MIXITE SOCIALE 
 
L’objectif de diversification du parc de logements pour une meilleure mixité sociale figurant au 
PADD induit de mettre en place des outils concrets de traduction au niveau réglementaire. 
 
Le code de l’urbanisme permet ainsi, à travers l’article L.123-1-5-16°, de « Délimiter, dans les zones 
urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu'il définit 
dans le respect des objectifs de mixité sociale ». 
 
Cet outil est utilisé pour les sites suivants : 

- Le site de l’ancienne gendarmerie classé en zone UB et pour lequel il existe un projet à l’étude 
de création de 16 logements locatifs sociaux : il est donc imposé un programme comportant 
100% de logements locatifs sociaux ; 

- Le site de renouvellement urbain de la rue du Bœuf Couronné (UA1), dans la mesure où sa 
localisation en hyper-centre avec un programme devant associer l’aménagement d’un parking 
public semble approprié pour avoir une opération intégrant des logements aidés : il est donc 
imposé un programme comportant au minimum 20% de logements aidés ; 

- Le site, à ce jour non ouvert à l’urbanisation de la Place Monprofit (2AUb) dans la mesure où sa 
localisation en hyper-centre semble approprié pour avoir une opération intégrant des logements 
aidés : il est donc imposé un programme comportant au minimum 20% de logements aidés ; 

- Le site de la rue Tuboeuf (1AUb1) dans la mesure où sa localisation en hyper-centre semble 
approprié pour avoir une opération intégrant des logements aidés, notamment dans la 
perspective d’un programme intergénérationnel : il est donc imposé un programme comportant 
au minimum 40% de logements aidés ; 

- Le site d’extension urbaine de La Croix Clet (1AUb2 et 2AUb2), dans la mesure où il 
représente le potentiel de développement le plus important et qu’il correspond à la création d’un 
nouveau quartier en tant que tel où la mixité sociale doit donc être présente (sachant que la 
commune ayant d’ores et déjà sur une partie un engagement de réalisation de 25% de logements 
locatifs sociaux en contrepartie d’une aide apportée par le Conseil Général en terme de portage 
foncier) : il est donc imposé un programme comportant au minimum 40% de logements 
aidés avec au moins 25% de logements locatifs sociaux. 

 
Il est précisé que la notion de logements « aidés » utilisés ci-avant de manière générique recouvre les 
logements locatifs sociaux et l’accession sociale à la propriété. 
 

 
 

4 LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 

Afin de permettre la mise en œuvre du projet d’aménagement et de développement durable, plusieurs 
emplacements réservés ont été définis pour lesquels les dispositions de l’article L. 123-17 du Code de 
l’urbanisme s’appliquent :  
 

«Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme pour un ouvrage 
public, une voie publique, une installation d'intérêt général ou un espace vert peut, dès que ce plan 
est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en 
cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été 
réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L. 
230-1 et suivants. 
 
Lorsqu'une des servitudes mentionnées à l'article L. 123-2 est instituée, les propriétaires des 
terrains concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur 
terrain, dans les conditions et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants. » 
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Seize emplacements réservés au sens de l’article L.123-1-8 du Code de l’urbanisme ont été définis au 
profit de la commune de Saint-Georges-sur-Loire.

Trois emplacements réservés visent à répondre à l’objectif d’amélioration de la capacité de 
stationnement dans le centre-bourg, afin de faciliter l’accessibilité aux commerces et anticiper 
l’augmentation du nombre de logements dans l’hyper-centre (et donc du nombre de voitures liées aux 
riverains) du fait de la mise en place de la politique de restructuration urbaine et de densification de 
l’hyper-centre :

Emplacement réservé n°2 : Création d'une aire de stationnement dans le centre-bourg rue du 
Général Faugeron ;
Emplacement réservé n°3 : Extension du parking existant entre les rues du Bœuf Couronné et du 
Général Faugeron ;
Emplacement réservé n°4 : Création d'une aire de stationnement dans le centre-bourg au niveau 
de l’opération de renouvellement urbain de la rue du Bœuf Couronné.

Quatre emplacements réservés visent à répondre à l’objectif d’amélioration des liaisons douces 
au niveau de l’agglomération ou à ses franges immédiates :

Emplacement réservé n°1 : Création d'un chemin piéton d'une largeur de 4 m entre le futur 
quartier de La Croix Clet et le chemin des Jardins ;
Emplacement réservé n°17 : Création d'un chemin piéton d'une largeur de 2 m entre le chemin 
des Jardins et le centre-bourg via la salle Jeanne de Laval et la rue de Cumont ;
Emplacement réservé n°10 : Aménagement d'une liaison douce au long de la RD961 afin de 
prolonger jusqu’à la route de Chevigné un chemin existant ; cette liaison douce sera protégée de 
la circulation sur la RD961 par la réalisation d’un espace tampon paysager ;
Emplacement réservé n°14 : Création d'une voie douce d'une emprise de 4m entre le chemin des 
Prouillais et la coulée verte en appui sur le lotissement des Cerises à l’est de l’agglomération.

Deux emplacements réservés visent à créer des voies de desserte pour des secteurs de 
développement urbain :

Emplacement réservé n°5 : Création d'une voie d'une emprise de 10 m entre la rue Neuve et la 
zone 2AUb de la Place Monprofit ;
Emplacement réservé n°8 : Création d'une voie (son emprise est variable afin de permettre la 
préservation d’un calvaire) entre la rue Nationale et la zone 1AUb2 de La Croix Clet.

Un emplacement réservé (ER n°6) vise à prolonger la coulée verte aménagé du ruisseau de 
Serrant entre le site de l’ancien Super U en cours de reconversion et la partie déjà aménagée de la 
coulée au sud du cimetière. A terme l’urbanisation de l’îlot rue Tuboeuf pourra s’ouvrir sur cette nouvelle 
portion de la coulée verte.

Un emplacement réservé (ER n°7) vise à poursuivre l’aménagement des jardins de l’Abbaye.

Un emplacement réservé (ER n°16) est destiné à la création d’un nouveau cimetière au nord de 
l’agglomération, route de St-Augustin.

Cinq emplacements réservés sont destinés à améliorer le bouclage des itinéraires de promenade 
et de randonnées sur la commune :

Emplacement réservé n°9 : Création d'une voie douce d'une emprise de 4m sur une très courte 
portion au Petit Soucy ;
Emplacement réservé n°11 : Création d'une voie douce d'une emprise de 3m au sud de la voie 
ferrée entre La Chétarderie et L’Epinay ;
Emplacement réservé n°12 : Création d'une voie douce d'une emprise de 3m au long du chemin 
des Coutances entre le sud de l’agglomération et le secteur de Dauohin / Nid d’Oiseau ;
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Emplacement réservé n°13 : Création d'une voie douce d'une emprise de 5m au Grand Bras.
Emplacement réservé n°15 : Création d'une voie douce d'une emprise de 4m entre le Grand 
Faîteau et le Petit Rochefou.

Les emplacements réservés suivants (numérotation du POS), affichés dans le POS précédent, 
n’ont pas été conservés dans la mesure où les projets communaux ne nécessitent plus leur 
inscription :

« Emplacement réservé n°1 : Maison de retraite et aménagement s’y rapportant » le 
déplacement de la maison de retraite est prévu, sur un site plus adapté au sud de 
l’agglomération.
« Emplacement réservé n°3 : Création d’un boulevard urbain au nord de l’agglomération et d’une 
lisière végétale au nord du complexe sportif » le principe d’un contournement nord de 
l’agglomération est conservé, mais il n’est mentionné qu’à titre indicatif sur le Règlement –
Documents graphiques du PLU dans la mesure où l’inscription d’un emplacement réservé pour 
une telle infrastructure nécessiterait de pouvoir s’appuyer sur les études de variante et l’étude 
d’impact du projet ; études qui n’ont pas encore été réalisées à ce jour.
« Emplacements réservés n°5 et 6 : création d’une aire de stationnement dans le centre-bourg » 

la commune a acquis le foncier correspondant à l’emplacement réservé n°5 et une partie de 
celui correspondant à l’emplacement réservé n°6 ; ces 2 espaces appartenant à 2 secteurs 
stratégiques d’emprise plus large ils sont intégrés aux périmètres édictés en application de 
l’article L.123-2-a du code de l’urbanisme.
« Emplacement réservé n°8 : Extension de groupe scolaire » la commune dispose du foncier 
et ce site est désormais affiché dans le secteur « UE » à vocation d’accueil d’équipement.
« Emplacement réservé n°9 : Création d’une voie d’accès au secteur NAa » cet emplacement 
réservé n’a pas été maintenu dans la mesure où la création d’une voie à cet endroit est apparue 
peu pertinente compte tenu du bâti existant.

Les emplacements réservés suivant (numérotation du POS), affichés dans le POS précédent, ont 
été conservés intégralement et intégrés à un nouvel emplacement réservé plus large, ou ont été 
partiellement conservés :

« Emplacement réservé n°2 : Espaces verts liés à la coulée verte du ruisseau de Serrant » il a 
été intégré à l’emplacement réservé n°6 ayant la même vocation.
« Emplacement réservé n°4 : Création d’une aire de stationnement dans le centre-bourg » 
repris partiellement dans l’emplacement réservé n°2 ayant la même vocation.
« Emplacement réservé n°7 : Aménagement des jardins de l’Abbaye » repris partiellement 
dans l’emplacement réservé n°7 ayant la même vocation.

5 LES OUTILS UTILISES EN MATIERE DE PROTECTION 
DES RICHESSES PATRIM ONIALES

5.1 LES SITES ARCHEOLOGIQUES

La prise en compte du patrimoine archéologique dans le cadre de l’aménagement du territoire relève du 
Code du patrimoine et des dispositions du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux 
procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive.

Le Porter à la Connaissance identifie 5 entités archéologiques qui ont été reportées sur le Règlement –
Documents graphiques (trame particulière). Il mentionne également 6 autres entités à titre d’information. 
Pour ces dernières, à défaut d’emprises exactes, leur existence est mentionnée par un symbole 
correspondant à des coordonnées (latitude/longitude) sur les plans de zonage. 
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Pour information, il est rappelé dans le titre 1 « dispositions générales » du règlement, la législation 
applicable en matière d’archéologie. Il est notamment rappelé que :  

- en application de l’article L. 531-14 du Code du Patrimoine, les découvertes fortuites de vestiges 
archéologiques doivent être immédiatement signalées au Maire, lequel préviendra aussitôt la 
D.R.A.C. ; 

- en application de l’article R.111-4 du Code du Patrimoine, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 
localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site 
ou de vestiges archéologiques. »  

 
 

5.2 LE PATRIMOINE BATI  

La commune est concernée par cinq édifices inscrits ou classés au titre des Monuments 
Historiques, générant un rayon de protection de 500 m : 

- le château de Serrant ; 
- le château de Chevigné ; 
- l’église de Saint-Georges ; 
- la Chapelle des Logis et domaine de la Bénaudière ; 
- l’ancienne abbaye. 

À ces édifices s’ajoute un site classé regroupant les châteaux de Serrant et de Chevigné et de leur 
parc. 
Si leur reconnaissance au titre des Monuments Historiques ou des sites classés permet la protection de 
ces édifices, la municipalité a décidé de renforcer leur préservation en intégrant, à la zone N, les 
édifices situés hors agglomération. 
 
La qualité patrimoniale d’une commune ne s’évaluant pas uniquement au nombre de Monuments 
Historiques ou de sites inscrits et classés, la municipalité a maintenu le principe d’identification 
d’éléments bâtis caractéristiques du patrimoine traditionnel au titre de l’article L.123-1-5-7° du code de 
l’urbanisme. Ce dernier précise que les PLU peuvent « identifier et localiser les éléments de paysage, et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ».  
Ainsi, la municipalité a souhaité identifier les éléments présentant un intérêt patrimonial et un 
enjeu de protection. Ces bâtiments identifiés au titre de l’article L.123-1-5 7° sont donc soumis à 
autorisation préalable de démolition. 
 
Afin de préserver la qualité architecturale du bâti ancien en centre-bourg, un secteur urbain 
spécifique « UA » a été défini, afin de préserver règlementairement les caractéristiques 
architecturales du bâti ancien et de favoriser sa mise en valeur. D’autre part, l’article 11 du 
règlement de chaque zone est rédigé de manière à préserver les éléments caractéristiques de la qualité 
architecturale des édifices anciens, lors des interventions sur ces bâtis : rythme et dimensions des 
ouvertures, éléments de modénature, nature et mise en œuvre des matériaux employés… 
En outre, par rapport à la qualité patrimoniale et paysagère de la façade sud du centre-bourg historique 
dominant les terrasses de l’Abbaye, il a été décidé, suite à l’avis du Service Territorial de l’Architecture et 
du Patrimoine sur le projet de PLU arrêté, de reclasser en zone N stricte la parcelle n°43 (parking existant 
derrière l’Abbaye) et de maintenir les parcelles n°54, 55 et 47 en zone UA en doublant ce classement 
d’une trame réservée aux annexes ; les annexes y étant autorisées sous réserve de ne pas porter 
atteinte à la perspective visuelle sur le bâtiment conventuel. 
 
En campagne, les possibilités offertes en matière de changement de destination dans les secteurs 
Nh, Nph, et en zone A pour les bâtiments identifiés à cette fin au Règlement – Document graphique,  
répondent aussi à l’objectif de valorisation du patrimoine bâti rural traditionnel, dans la mesure où 
seules les opérations pouvant justifier de la mise en valeur d’un patrimoine bâti de caractère peuvent 
rentrer dans ce cadre. 
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5.3 LES SITES, MILIEUX NATURELS ET PAYSAGES 

Les formations végétales 
L’intérêt écologique des massifs boisés de Saint-Georges-sur-Loire, ainsi que leur rôle dans 
l’animation et la perception des paysages, incite à les protéger au moyen de l’outil règlementaire 
des Espaces Boisés Classés (EBC). Cette protection entraîne, en effet, le rejet de plein droit de la 
demande d’autorisation de défrichement. Les bois du plateau agricole sont ainsi concernés.  
En ce qui concerne les massifs boisés des parcs des châteaux de Serrant et de Chevigné, dans la 
mesure où ils sont situés en Site Classé, et faisant suite aux remarques du Préfet et de l’Autorité 
Environnementale sur le projet de PLU arrêté, ils ont finalement été protégé au titre de l’article L.123-1-5-
7° du Code de l’Urbanisme afin de laisser un peu de souplesse notamment dans le cadre d’une 
éventuelle requalification paysagère de cet espace qui pourrait par exemple aboutir à dégager des vues 
sur le Château de Serrant, à recréer des perspectives historiques … 
 
Concernant les haies identifiées comme présentant un intérêt paysager certain à préserver, le 
parti est pris de les protéger au titre de l’article L.123-1-5-7 du Code de l’urbanisme. Le Code de 
l’urbanisme précise ainsi que les PLU peuvent « identifier et localiser les éléments de paysage, et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ».  
En la matière, les élus ont précisé ce qu’ils attendaient de cette protection. Des travaux ayant pour effet 
de modifier la configuration de ces espaces par l’abattage de quelques sujets par exemple peuvent être 
autorisés dans le cadre d’une intervention très ponctuelle (ouverture d’accès, extension de 
construction…). Cette autorisation pourra être assortie de mesures compensatoires telles que l’obligation 
de replantation d’arbre(s) concourant au maintien de linéaire de haies, sur une autre partie du terrain. 
 
La même protection est appliquée aux frênes têtards présents dans la vallée de la Loire, qui sont 
à la fois caractéristiques des paysages ligériens et participent pleinement de la biodiversité du 
territoire. Ces sujets doivent être protégés face à la pression qui existe pour valoriser ce bois, mais 
l’abattage d’un sujet peut être toléré si son état sanitaire le justifie et sous conditions de garantir son 
remplacement, y compris dans le cas d’une destruction suite à un phénomène climatique. 
 
Les modalités de protection des éléments de paysages protégés au titre de l’article L.123-1-5-7 du Code 
de l’urbanisme et des EBC sont rappelées à la fin de l’article 13 de chaque zone concernée.  
 
 
Les paysages urbains 
Au niveau des paysages urbains, au-delà des choix faits en matière de zonage pour certains espaces 
(coulée verte du ruisseau de Serrant et Etang d’Arrouët, jardins potagers à l’ouest du bourg …), quelques 
outils réglementaires spécifiques sont utilisés pour protéger la perspective sur l’Abbaye que l’on découvre 
en arrivant du sud de l’agglomération. 
 
Ainsi, un secteur UCo est-il créé (reprise partielle, d’un point de vue géographique, d’une disposition 
existante dans le POS opposable) afin de tenir compte de la co-visibilité de ce secteur commercial avec 
l’Abbaye et de son positionnement en entrée de ville. Il se traduit par l’indication au Règlement – 
Document graphique d’axes d’orientation des façades par rapport à la route de Chalonnes et à la 
déviation de la RD961, afin d’avoir une composition urbaine permettant de renforcer la perspective. 
En complément de ces axes d’orientation des façades, est reportée sur le Règlement – Document 
graphique une zone non aedificandi à l’angle sud-ouest du secteur UCo, en appui sur le rond-point de la 
déviation de la route de Chalonnes pour conserver à cet endroit un paysage ouvert et donc n’y autoriser 
que les occupations végétales du sol et les aires de stationnement (y compris les abris pour caddies 
inférieurs à 10 m² d’emprise au sol). 
 
 
Les zones humides 
Les zones humides prélocalisées par la DREAL sont identifiées au plan de zonage par une trame 
spécifique. Il ne s’agit toutefois pas d’une délimitation. Les zones humides devant être délimitées 
précisément sur la base des arrêtés de juin 2008 et octobre 2009 (critères floristiques et pédologiques) 
au titre de la loi sur l’eau. Vis-à-vis des zones humides ainsi prélocalisées, le règlement précise (en 
rédaction de base, à la marge quelques différences existent pour certains secteurs) que les 
affouillements et exhaussements y sont autorisés à condition qu’ils soient liés à une occupation ou 
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utilisation du sol autorisée dans la zone, ou à la conservation, la restauration, la mise en valeur de la 
zone humide, et sous réserve de satisfaire aux dispositions de la loi sur l’eau et du SDAGE Loire 
Bretagne. 
 
En outre, comme explicité en détail dans la Partie Evaluation Environnementale de ce dossier, au 
niveau des sites de développement urbain les prospections suivantes ont été réalisées au titre de 
la flore et de la pédologie : 

- Secteur de La Croix Clet : les investigations ont permis d’ajuster le périmètre de la zone N 
protégée en fond de vallon et d’identifier des mares à préserver au niveau du secteur 1AUb2 
(elles sont protégées au titre de l’article L.123-1-5-7° du code de l’urbanisme), ainsi qu’une zone 
humide en frange sud de la zone 2AUb ; 

- Pôle d’équipements de la route de St-Augustin / Gravereuil : les investigations ont permis 
d’ajuster la limite entre la zone N protégeant le vallon de la Douinière et la zone UE ; 

- Coulée verte du ruisseau de Serrant à hauteur de l’emplacement réservé n°6 : les investigations 
ont permis de mettre en évidence la présence d’une zone humide qui devra être conservée et 
mise en valeur dans le cadre de la poursuite de l’aménagement de la coulée verte. 

Pour le secteur de La Mûrie, les zones humides identifiées au Règlement – Document graphique sont 
issues du Dossier Loi sur l’Eau réalisé par SAGE Environnement dans le cadre de cette opération. En 
pour, pour le secteur de La Miraudaie qui est contigu il n’y a pas eu d’investigation pédologique de faite 
dans la mesure où l’on est en présence d’un substratum rocheux. 
 
Pour les sites de renouvellement urbain de la rue du Bœuf Couronné (UA1), des le rue des Fontaines / 
rue Lair (UA2) et de la rue des Lauriers (UB1), il n’y a pas eu d’investigations de faites dans la mesure où 
ils sont entièrement anthropisés (bâtis, imperméabilisés). 
 
Pour la zone 1AUb1 de la rue Tuboeuf, les investigations n’ont pu être que partielles en raison du refus 
de certains propriétaires. 
De même pour la zone 2AUb de la place Monprofit, faute d’accès possible ce site n’a pas fait l’objet 
d’investigation. 
Pour ces 2 sites, les investigations devront donc être menées au moment du passage à l’opérationnel. 
 
 
La protection de la ressource en eau 
Les périmètres de protection des captages d’alimentation en eau potable ne font pas l’objet d’une 
sectorisation règlementaire spécifique afin de ne pas compliquer la lecture du règlement. En 
revanche, leur délimitation est reportée pour information à l’aide d’une trame particulière au Règlement-
document graphique avec mention au Règlement-pièce écrite (notamment en termes d’interdiction de 
réaliser des affouillements), afin de renvoyer à l’application de la servitude d’utilité publique. 

 
 

6 LES OUTILS UTILISES EN MATIERE DE PRISE EN 
COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES 

 
La prise en compte des risques et nuisances implique de recourir à certains zonages ou trames 
spécifiques afin d’alerter la population et d’inciter à prendre certaines mesures : 
 

- Concernant le risque d’inondation par la Loire, le périmètre des zones inondables, identifiées 
par le Plan de Prévention du Risque d’Inondations des vals de Montjean, Saint-Georges et 
Chalonnes, a été reporté sur les plans de zonage. Il est également fait mention dans le règlement 
des zones concernées de la nécessité de se reporter au règlement du PPRi qui vaut servitude 
d’utilité publique. 
 

- Le risque de mouvements de terrain ne fait pas l’objet de sectorisation spécifique sur les plans 
de zonage dans la mesure où il n’induit pas d’obligation d’interdiction de constructions. En 
revanche mention est faite dans le Règlement-Pièce écrite de la présence de cavités et de sols 
argileux et dans les annexes du dossier de PLU sont précisées les modalités de prise en compte 
du risque « argile », notamment par rapport aux fondations des constructions. 
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- Pour information, la largeur des secteurs affectés par le bruit au niveau des infrastructures 
de transports terrestres classées dans l’arrêté préfectoral du 18 mars 2003 (l’ex-RN23, la 
RD961 et la voie ferrée), est reporté au Règlement-document graphique. 
 

- Pour information, le périmètre de risque minier connu dans le secteur de la Basse-Villette est 
indiqué au Règlement - document graphique, et, il est conseillé dans le règlement de réaliser une 
étude de sol, afin de prendre les mesures adaptées.  
 

- Au niveau du futur quartier de La Croix Clet, afin de tenir compte de la proximité d’une 
exploitation agricole d’élevage au lieu-dit La Salle, la délimitation de la zone 2AUb a été 
réduite à l’angle sud-ouest pour permettre le respect de la règle d’éloignement de 100 m pour les 
futures habitations.. 
 

- Concernant l’aménagement de la ZAC des Fougères, il est rappelé dans le PADD que la 
proximité d’une zone d’habitat doit être prise en compte, en étant vigilant quant aux 
problématiques de nuisances sonores induites par certains types d’activités. 
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P AR T I E  5  :  

L A J U S T I F I C AT I O N  D E S  É L É M E N T S  R É V I S É S  
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1 LE TABLEAU DES VARIATION ENTRE POS ET PLU 
 

Zones du POS approuvé en 2001 Zones du PLU Différence 

Zones urbaines    120,5 ha 
 
dont   UA                     18,5 ha 

UB                     57,2 ha 
UBa                   5,5 ha 
UCa                   3,3 ha 
UE                     9,7 ha 
UY                     25,2 ha 
UYh                   1,1 ha 
 
 

Zones urbaines     155 ha 
 
dont    UA           18,1 ha 

UA1         0,21 ha 
UA2         0,33 ha 
UB           69,7 ha 
UB1         0,3 ha 
UC           2,2 ha 
UCo         6,7 ha 
UE           14,3 ha 
UEa         5,5 ha 
UY           36,5 ha 
UYh         1,2 ha 

+34,5 ha  

Zones à urbaniser      164,8 ha 
 
dont   1NA                  25,2 ha 

2NA                  34,2 ha 
NAu                  2,9 ha 
NAb                  23,4 ha 
NAbh                2,3 ha  
NAb1                6 ha 
NAca                15,3 ha 
NAe                  1,7 ha 
NAei3               9,3 ha 
NAx                  9,8 ha 
NAxv                6,5 ha 
NAy                  28,2 ha 

Zones à urbaniser    22,9 ha 
 
1AU                     12,8 ha 
dont   1AUb1          0,98 ha       

1AUb2         4,7 ha 
1AUe1         0,32 ha 
1AUe2         6,8 ha 
 

2AU                       10,1 ha 
dont    2AUb            4,9 ha 

2AUy          5,2 ha 

- 141,9 ha 

Zones agricoles    1973 ha 
 

dont   NC                   1489,9 ha 
NCi3                483,1 ha 

 

Zones agricoles       2204,3 ha 
 
dont    A                    1538,6 ha 

Ah                   64,5 ha 
An                   553 ha 
Anh                 38,9 ha 
Ap                  1,2 ha 
At                   8,1 ha 

+ 231,3 ha 

Zones naturelles     1077,5 ha 
 
dont   NB                   14,5 ha 

ND                  810,2 ha 
NDf                 3,5 ha 
NDfi3              5,1 ha 
NDi1               11,4 ha 
NDi2               24,2 ha 
NDi3               36,3 ha 
NDi4               172,3 ha 

Zones naturelles      1049,1 ha 
 
dont    N                    407,5 ha 

Nh                  11,5 ha 
Nj                   1 ha 
Nl                   16,5 ha 
Np                  589,7 ha 
Nph                4,2 ha 
Nt                  10,4 ha 
Nx                  8,2 ha 
Nz                  0,1 ha 

- 28,4 ha 

TOTAL           3336 ha TOTAL          3431,6 ha   

 
La variation de superficie entre le total des zones des procédures est due à la différence de 
support cadastral utilisé pour élaborer le document d’urbanisme. 
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2 LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS CONCERNANT LE
ZONAGE

De nombreuses évolutions apportées au zonage entre les documents graphiques du POS approuvé en 
2001 relèvent des évolutions législatives qui définissent désormais quatre grandes zones dans les PLU : 
les zones urbaine « U », les zones à urbaniser « AU », les espaces agricoles « A » et les espaces 
naturels et forestiers « N ».

2.1 LES ZONES URBAINES

2.1.1 La zone UA du POS / UA du PLU

Réduction de la zone UA, entre la rue des Fontaines et la rue Nationale, au profit d’un secteur 
« Nj » nouvellement créé afin d’intégrer des poches de jardins potager à préserver.

Extension de la zone UA rue de Savennières, au détriment des zones UB et ND du POS, pour 
intégrer le site de l’ancien Super U qui va faire l’objet d’une restructuration pour accueillir des 
équipements.

Réduction de la zone UA, rue Tuboeuf, au profit du secteur « 1AUb1 » nouvellement créé par ce 
PLU, afin de permettre la réalisation d’une opération de logements sur des fonds de jardin non 
bâtis et non desservis à ce jour. Cet espace correspond en majorité à l’emprise de l’emplacement
réservé défini au POS pour la réalisation d’une maison de retraite et les aménagements s’y 
rapportant. Or le choix a été fait de transférer la maison de retraite à La Miraudaie, cet ancien 
emplacement réservé n’a donc plus lieu d’être.

Réduction de la zone UA, rue Tuboeuf, au profit du secteur Nx, pour soustraire l’emprise du 
cimetière en raison des spécificités règlementaires s’y appliquant.

Extension du secteur UA à l’arrière de la Place Montprofit, au détriment du secteur NAu du POS, 
devenu aujourd’hui 2AUb, afin de tenir compte de la structure foncière (fonds de jardin 
aménagés) et d’avoir une configuration de la surface à aménager en 2AUb plus appropriée.

2.1.2 La zone UB du POS / UB du PLU

Intégration à la zone UB des zones à urbaniser du POS ayant effectivement fait l’objet d’une 
urbanisation : 

o la partie sud du secteur NAb du POS ayant permis la réalisation du lotissement de 
Gravereuil route de Saint-Augustin :

o le secteur NAbh1 ayant permis la réalisation du lotissement des Fougères ;
o la partie nord du secteur NAx du POS ayant permis la réalisation de la nouvelle 

gendarmerie ;
o le secteur NAb du POS ayant permis la réalisation du lotissement de la rue des Airelles.

Réduction de la zone UB, rue Théophile Harrault, au profit de la nouvelle zone UE du PLU, afin 
de reconnaître à ce niveau un pôle d’équipements à conforter à partir du pôle scolaire existant.

Intégration à la zone UB de la parcelle n°99 située rue Neuve Belle, préalablement située dans le 
secteur NAu du POS, dans la mesure où cette parcelle est desservie par les équipements et que 
cela ne remet pas en cause le potentiel urbanisable situé à l’arrière et classé en 2AUb au PLU 
(l’emplacement réservé n°5 permettant de préserve une possibilité de desserte au cœur d’îlot).
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Extension de la zone UB, rue Nationale, afin d’intégrer des bâtiments existants préalablement 
situés dans le secteur NAb du POS, dans la mesure où cela ne compromet pas l’aménagement 
de la zone 1AUb2 (cf Orientation d’Aménagement et de Programmation pour ce site).

Réduction de la zone UB Place Jumilly, au profit d’un reclassement en N du PLU afin d’afficher 
cet espace public comme partie prenante de la coulée verte du bourg.

Suppression du secteur UBa du POS identifiant le centre Yolande de Kepper, et reclassement en 
UE dans le PLU en raison de son caractère d’équipement collectif et des spécificités 
règlementaires s’y appliquant. Création d’un sous-secteur UEa pour ce site afin d’identifier la 
nécessité de réaliser un assainissement non collectif.

2.1.3 La zone UCa du POS

Disparition de la zone UCa du POS, destinée à l’accueil de constructions pavillonnaires de faible 
densité, avec intégration dans le PLU au secteur « Ah » pour les constructions existantes avec 
leur jardin et intégration à la zone agricole protégée « A » du reste de la zone. 
Cette urbanisation au long de la route de Chevigné, correspond en effet à un mitage de l’espace 
rural par une urbanisation linéaire. La déviation marquant une coupure forte avec 
l’agglomération, qu’il a été décidé de ne pas dépasser pour les constructions nouvelles à 
vocation d’habitat.

2.1.4 La zone UC du PLU

Création d’une zone UC dans le PLU destinée à l’implantation d’activités commerciales et 
tertiaires, correspondant au pôle commercial et de services de la ZAC des Fougères (route de 
Chalonnes) identifié en ZACOM dans le projet de SCoT, au détriment d’un classement préalable 
en NAx du POS.

Création d’un secteur UCo, identifiant une gestion spécifique de l’orientation des façades pour la 
partie ouest du pôle commercial participant de la structuration de la perspective sur l’Abbaye à 
partir de la route de Chalonnes ; ce secteur était précédemment inclus dans la zone NAx du POS 
qui réglementait les orientations des façades sur l’ensemble de la zone, ce qui a posé des 
problèmes pour certaines implantations de bâtiments sur la partie est de la zone compte tenu de 
l’orientation du parcellaire directement lié au tracé des voies.

2.1.5 La zone UE du POS / UE du PLU

Création d’une zone UE au détriment de la zone UB du POS, rue Théophile Harrault, afin de 
reconnaître un pôle d’équipement à partir du groupe scolaire et permettre le confortement de ce 
pôle.

Intégration à la zone UE de l’ensemble du secteur NAe du POS correspondant à la salle Beausite
jouxtant l’étang d’Arrouët et préservant un espace d’extension.

Intégration à la zone UE du centre Yolande de Kepper, précédemment classé en zone UBa du 
POS, en raison de son caractère d’équipement collectif et des spécificités règlementaires s’y 
appliquant. Création d’un sous-secteur UEa pour ce site afin d’identifier la nécessité de réaliser 
un assainissement non collectif.
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2.1.6 La zone UY du POS / UY du PLU 

- Extension de la zone UY à la partie centrale du secteur NAy du POS (en rive sud de la déviation 
de la route de Chalonnes), correspondant à la partie de la ZA de La Mûrie qui est aménagée et 
donc en cours de commercialisation. 

 
 

2.2 LES ZONES À URBANISER 

- Distinction des zones à urbaniser entre les zones 1AU dont la desserte par les réseaux (eau, 
électricité..) est suffisante pour répondre aux besoins des constructions prévues, et la zone 2AU 
où un confortement ou une extension des réseaux s’avère nécessaire. 
 

- En raison d’une offre suffisante en foncier pour répondre aux besoins en logements à un horizon 
de 10 ans, de l’absence de réseau au droit des secteurs, de la volonté de recentrer l’urbanisation 
au nord de l’agglomération, et de la volonté de préserver les espaces et les exploitations 
agricoles, les zones à urbaniser suivantes, du POS, ont été supprimées : 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur NAca, à l’est de l’agglomération (secteur de 
La Grande Lande, La Moguette) ; 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 2NA, lieu-dit Les Grandes Touches, au sud 
de l’agglomération ; 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 1NA du POS, route de Savennières, au 
lieu-dit La Grosjardière, en raison de la présence d’un siège d’exploitation agricole. 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 2NA aux lieudits Les Petites Touches et 
Les Cerises au sud-ouest de l’agglomération ; 

o reclassement, en zone naturelle N, du secteur 2NA situé à l’ouest de l’agglomération, 
entre la station d’ ‘épuration et la rue Nationale ; 

o reclassement, en zone naturelle N, des parties sud des secteurs 1NA et NAb situés entre 
la rue Nationale et la rue des Fontaines, afin de préserver une coulée verte au nord-
ouest de l’agglomération ; 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 1NA situé au nord de l’agglomération (au 
nord de la rue des Fontaines). 

 
- En raison de son fort éloignement à l’agglomération et de la volonté communale de ne pas 

accentuer le mitage du territoire, le secteur 1NA du POS, en limite communale Est (secteur du 
Gros Chêne / La Bougrais) est restitué à la zone agricole pour les parties non urbanisées. Les 
constructions et leurs jardins sont inclus dans le secteur Ahd du PLU, afin de permettre une 
évolution modérée de l’existant. 

 
- Le secteur NAei3, au sud de la commune, à proximité de port Gibault, destiné à un éventuel site 

intercommunal de tourisme et de loisirs est supprimé, en raison de l’abandon du projet (ptojet de 
piscine) et des contraintes liées à la zone inondable. 

 
- Reclassement, en zone agricole A du PLU, de la parties Est du secteur NAy du POS (secteur de 

La Mûrie) ; ces surfaces n’étant pas nécessaire pour répondre aux besoins exprimés dans le 
domaine économique. 

 
- Déclassement, au profit de la zone UB, des zones à urbaniser du POS ayant effectivement fait 

l’objet d’une urbanisation (cf. précédemment dans le chapitre relatif à la zone UB). 
 

- Intégration à la nouvelle zone UC du PLU, de l’ensemble du secteur NAx (exception faite du 
secteur au nord, correspondant à la nouvelle gendarmerie et classé en UB), en raison de sa 
vocation commerciale et de service, déjà affichée dans le POS, de l’urbanisation d’une partie des 
parcelles concernées et de la réalisation des équipements structurants nécessaires à la desserte 
de ce secteurs (voirie, extension des réseaux…). 
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- Reclassement du secteur NAyz issu de la modification n°2 du POS approuvée le 25 juillet 2011 
en 1AUe2 ; il s’agit juste d’un changement de dénomination la vocation d’accueil d’équipements 
ayant été actée par cette modification du POS. 

 
 

2.3 LES ZONES AGRICOLES 

Hors exceptions présentées ci-dessous, la zone agricole du PLU, dite zone « A », reprend les espaces 
classés NC au POS. 
 
Les évolutions entre les limites des zones NC et ND du P.O.S. devenues A et N avec le P.L.U. sont 
expliqués au chapitre 2.5 suivant. 
 
 
2.3.1 La nécessité d’un pastillage  

La parution du décret d’application de la loi Grenelle 2 pour les documents d’urbanisme en date du 29 
février 2012 confirme que la zone agricole « stricte » (A) n’est destinée à accueillir que « des 
constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole » et « des constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors qu’elles ne sont 
pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où 
elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages » (cf. nouvel rédaction de l’article R.123-7 du code de l’urbanisme). 
 
Dès lors, il est nécessaire, si l’on veut autoriser d’autres constructions et installations au sein de la zone 
« A » de délimiter des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquelles ces 
constructions ne peuvent être autorisées qu’à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages 
 
Il existe donc une évolution significative par rapport à la zone NC du P.O.S., avec : 
 

- la création de secteurs Ah identifiant les ensembles bâtis n’ayant plus de lien avec des 
exploitations agricoles, pour leur permettre un minimum d’évolution encadrée. 
 

-  En outre, au sein de ces secteurs Ah, lorsqu’un potentiel en changement de destination a pu être 
identifié en appliquant la grille de critères de la Charte Agriculture et Urbanisme de Maine-et-
Loire, il est créé un sous-secteur Ahd permettant le changement de destination à usage 
d’habitation sous conditions. 
 

Un sous-secteur « At » a été créé au niveau de La Grojardière afin de prendre en compte son 
intérêt agricole à court terme (présence d’un siège d’exploitation), nécessitant donc d’autoriser des 
installations agricoles et une évolution des constructions existantes à l’échelle de ce PLU; tout en 
anticipant l’évolution certaine de ce site à long terme, afin de ne pas pérenniser un site d’exploitation au 
cœur de l’agglomération (interdiction des installations agricoles non démontables). 
 
 
2.3.2 Les zones NA, NB et 1NA du POS / la zone A du PLU 

- En raison d’une offre foncière suffisante pour répondre aux besoins de développement à venir 
dans la prochaine décennie, de la volonté de recentrer l’urbanisation sur le nord de 
l’agglomération, et de préserver les exploitations agricoles, les secteurs suivants, destinés à une 
urbanisation future dans le POS, ont été intégrés à la zone agricole dans le PLU : 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur NAca, à l’est de l’agglomération (secteur de 
La Grande Lande, La Moguette) ; 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 2NA, lieu-dit Les Grandes Touches, au sud 
de l’agglomération ; 
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o reclassement, en zone agricole A, du secteur 1NA du POS, route de Savennières, au 
lieu-dit La Grosjardière, en raison de la présence d’un siège d’exploitation agricole. 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 2NA aux lieudits Les Petites Touches et 
Les Cerises au sud-ouest de l’agglomération ; 

o reclassement, en zone agricole A, du secteur 1NA situé au nord de l’agglomération (au 
nord de la rue des Fontaines) ; 

o reclassement, en zone agricole A du PLU, de la parties Est du secteur NAy du POS, au 
sud de l’agglomération (secteur de La Murie). 

 
- Les constructions et leurs jardins, précédemment classés en NB au POS, sont intégrés au 

sous-secteur agricole Ah ou Ahd, suivant le potentiel de changement de destination, afin de 
permettre une évolution modérée de l’existant sans autoriser une densification de l’espace. Les 
espaces non urbanisés des secteurs NB du POS, et, qui ne sont pas liés à une habitation 
(jardins…), sont intégrés à l’espace agricole protégé A. 
 

- Déclassement, en secteur naturel « N », de l’ensemble du secteur NAxv du POS, qui était 
inconstructible au POS, en raison de son enjeu patrimonial et paysager (préservation des cônes 
de visibilité sur l’Abbaye de Saint-Georges-sur-Loire et la vallée de la Loire). 

 
 

2.4 LA ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE N 

Hors exceptions présentées ci-dessous, la zone  naturelle et forestière du PLU, dite zone « N », reprend 
les espaces classés ND au POS. 
 
Disparition des secteurs et sous-secteurs NDi et NDdi qui identifiaient les espaces naturels ou 
agricoles situés en zone inondable avec un indicateur chiffré (1/2/3/4) pour le niveau d’aléa, dans la 
mesure où avec l’existence du PPRi valant servitude d’utilité publique, la zone inondable est désormais 
identifiée sur les plans de zonage par une trame attirant l’attention et renvoyant à l’application de 
la servitude PPRi. Ces espaces sont donc reclassés globalement en zone naturelle N ou agricole A 
selon leur intérêt paysager, environnemental et agricole. 
 
La parution du décret d’application de la loi Grenelle 2 pour les documents d’urbanisme en date du 29 
février 2012 confirme que la zone naturelle « stricte » (N) n’est destinée à accueillir que « des 
constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière » et « des constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors qu’elles ne sont 
pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où 
elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages » (cf. nouvel rédaction de l’article R.123-8 du code de l’urbanisme). 
 
Dès lors, il est nécessaire, si l’on veut autoriser d’autres constructions et installations au sein de la zone 
« N » de délimiter des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquelles ces 
constructions ne peuvent être autorisées qu’à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation 
des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages 
 
Il existe donc une évolution significative par rapport à la zone ND du P.O.S., avec la création de 
secteurs Nh identifiant les ensembles existants, pour leur permettre un minimum d’évolution encadrée. 
Un sous-secteur Nx est créé pour les équipements d’intérêts collectifs aux besoins spécifiques 
(station d’épuration, cimetière…) et, pour la même raison, un sous-secteur « Nz » est créé, identifiant 
l’aire d’accueil des gens du voyage. 

 
Création de secteurs Nt au niveau des châteaux et de leur parc : Eculard, l’Epinay, La Comterie, La 
Bénaudière, afin de permettre une valorisation du patrimoine bâti existant à des fins d’hébergement 
touristique, d’activités touristiques, d’hôtellerie-restauration, culturelles, médico-sociales ou agricoles, 
dans le cadre de changements de destination. 
 
Création d’un secteur Np identifiant le site classé « Château de Serrant et de Chevigné et leurs parcs », 
afin de permettre une valorisation des monuments et des sites existants, non seulement par 
extensions, aménagement et changement de destination, mais également par des constructions 
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nouvelles, sachant qu’étant en site classé toute demande d’autorisation au titre de l’urbanisme doit faire 
l’objet d’une autorisation ministérielle. À l’image du secteur « Nh », un sous-secteur « Nph » est créé pour 
identifier les ensembles existants et leur permettre une évolution encadrée. 
 
Intégration au secteur naturel « N » l’ensemble du secteur NAxv du POS, qui était inconstructible au 
POS, en raison de son enjeu patrimonial et paysager (préservation des cônes de visibilité sur l’Abbaye de 
Saint-Georges-sur-Loire et la vallée de la Loire). 
 
Création d’un sous-secteur « Nl », identifiant la coulée verte du ruisseau de Serrant (étang 
d’Arrouet…), qui traverse l’agglomération (classement en zone ND du POS), afin de permettre sa 
valorisation et son aménagement à usage touristique et de loisirs. 
 
Création d’un sous-secteur « Nj », identifiant l’ensemble de jardins existant entre le bourg et La 
Croix Clet, afin de préserver cette poche de potagers en milieu urbain (interdire de nouvelles 
habitations), tout en permettant la réalisation d’abris de jardin. 
 
En raison d’une offre suffisante en foncier pour répondre aux besoins en logements à un horizon de 10 
ans, de l’absence de réseau au droit des secteurs, de la volonté de recentrer l’urbanisation au nord de 
l’agglomération, et de la volonté de préserver les espaces et les exploitations agricoles, les zones à 
urbaniser suivantes, du POS, ont été supprimées : 

o reclassement, en zone naturelle N, du secteur 2NA situé à l’ouest de l’agglomération, 
entre la station d’ ‘épuration et la rue Nationale ; 

o reclassement, en zone naturelle N, des parties sud des secteurs 1NA et NAb situés entre 
la rue Nationale et la rue des Fontaines, afin de préserver une coulée verte au nord-
ouest de l’agglomération ; 

 
 
Les évolutions entre les limites des zones NC et ND du P.O.S. devenues A et N avec le P.L.U. sont 
expliqués au chapitre 1.5 suivant. 
 
 
 

2.5 LES ÉCHANGES ENTRE LA ZONE AGRICOLE ET LA ZONE NATURELLE 
ET FORESTIÈRE (NC, ND DU POS / A ET N DU PLU) 

- Au nord de l’agglomération, entre la RD 723 et la RD 961, et au long de la RD 723, l’espace 
agricole a été étendu au détriment d’un classement en ND précédemment, dans la mesure où il 
n’y a pas d’enjeu paysager ou environnemental fort à ce niveau. 
 

- En limite communale avec Saint-Martin-du-Fouilloux, au lieu-dit « La Douinière », l’espace 
agricole (NC du POS / A du PLU) a été diminué au profit d’un classement en zone naturelle et 
forestière N, en raison de l’intérêt paysager et environnemental du site. 
 

- Réduction de la zone agricole au nord de la commune au niveau des vallons des Galivais, de 
Serrant, de la Douinière et de la Benaudière, au profit d’un classement en zone naturelle et 
forestière N, en raison de l’intérêt environnemental de ces sites (corridors écologiques 
complémentaires à la Loire). 
 

- Extension de la zone agricole, entre l’agglomération et la voie ferrée, au niveau des lieu-dits La 
Boisselière, Le Bouju, La Gentillesse, Les Pidermes, au détriment d’un classement en ND 
précédemment, au POS, dans la mesure où il n’y a pas d’enjeu paysager ou environnemental 
fort à ce niveau, et que dans certains cas nous sommes en présence de terroirs classés en AOC. 
 

- Extension de la zone agricole au nord-ouest de la voie ferrée, en limite communale, au détriment 
du secteur NDi1 du POS, en raison de l’absence d’enjeu paysager et environnemental fort à ce 
niveau, et dans la mesure où avec l’existence du PPRi valant servitude d’utilité publique, la zone 
inondable est désormais identifiée sur les plans de zonage par une trame attirant l’attention et 
renvoyant à l’application de la servitude PPRi. 
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- Au sud de la voie ferrée :

o Adaptation du périmètre de la zone naturelle (ND au POS / N au PLU) autour de la Boire 
de l’Epinay, d’une partie du ruisseau des Loges et de la Loire, en raison de leur forte 
valeur écologique, et dans la mesure où avec l’existence du PPRi valant servitude 
d’utilité publique, la zone inondable est désormais identifiée sur les plans de zonage par 
une trame attirant l’attention et renvoyant à l’application de la servitude PPRi : la division 
en sous-secteur indicé « i » pour indiquer le caractère inondable du secteur et le risque 
d’inondation n’a donc plus lieu d’être.

o Identification du reste du secteur en espace agricole, dans la mesure où ces terres sont 
aujourd’hui exploitées par l’agriculture. Néanmoins, la présence d’un intérêt écologique et 
d’un risque d’inondation a conduit à la volonté de limiter fortement l’urbanisation dans ce 
secteur, même à vocation agricole, d’où la création d’un sous-secteur agricole spécifique 
« An ».

3 LES ÉVOLUTIONS CONCERNANT LE RÈGLEMENT

En termes de règlement écrit, les évolutions sont nécessairement significatives entre un P.O.S. 
approuvé en 2001 et un P.L.U. élaboré aujourd’hui afin de tenir compte des évolutions législatives 
et règlementaires intervenues, mais aussi des innovations techniques. Sont donc résumées ci-
dessous les principales évolutions, sachant que les limites administratives apportées par le règlement du 
présent P.L.U. sont explicitées en Partie 4.

3.1 LA ZONE UA

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol

Écriture différente des articles UA1 et UA2 sans évolution significative sur le fond, si ce n’est 
la prise en compte de la traduction réglementaire des OAP en termes d’éléments de 
programmation.

2. Condition de l’occupation du sol
Assouplissement de l’article UA3 de manière à favoriser la densification du tissu urbain, en 
réduisant de 4 m à 3.50 m la largeur des accès dans le cas d’une voie en sens unique et en 
supprimant l’obligation d’aménagement des impasses de telle manière que les véhicules 
puissent faire demi-tour.
Définition de condition de gestion des eaux de piscine.
Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention 
des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau collectif d’eaux 
pluviales.
Suppression des règles prévues par le POS concernant la superficie minimale des terrains 
(article UA5), car cette disposition était susceptible d’entraver la densification des espaces 
bâtis.
Détail des règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques dans le but de 
préserver le front bâti caractéristique du tissu ancien.
Modification de la rédaction de l’article UA7 relatif aux implantations par rapport aux limites 
séparatives, en imposant l’implantation sur au moins une limite latérale, et en réduisant le 
recul minimal de 3 m à 2 m lorsque la construction n’est pas implantée sur les 2 limites 
séparatives latérales, dans un souci de limiter la consommation d’espace.
Suppression des règles prévues par le POS au niveau de l’implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété (article UA8), car cette disposition était 
susceptible d’entraver la densification des espaces bâtis.
Adaptation de la rédaction de l’article UA10 sur la hauteur des constructions, en instaurant 
une hauteur à l’égout de toit (ou au sommet de l’acrotère pour prendre en compte la 
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réalisation de toit terrasse), en augmentant la hauteur maximale des constructions de 10 m 
à11 m au faîtage et en instaurant une obligation d’harmonie avec l’environnement bâti existant 
(différence de hauteur, respect des décrochements…), afin de préserver les caractéristiques 
visuelles du bâti ancien.
Évolution significative de la rédaction de l’article UA11 relatif à l’aspect extérieur des 
constructions, afin de mieux  tenir compte de la qualité bâtie du centre-bourg, avec des règles 
plus précises permettant une meilleure protection du bâti ancien et sa réhabilitation dans le 
respect de ses caractéristiques architecturales intrinsèques (intégration des devantures 
commerciales, couleur des façades…).
Adaptation de la rédaction de l’article UA12 concernant le stationnement pour tenir compte 
des évolutions des politiques de déplacement (obligation de réaliser un local à vélo pour les 
opérations de logements collectifs, suppression de l’emprise minimum d’une place de 
stationnement) et les caractéristiques du tissu ancien ne permettant pas toujours de réaliser 
de nombreux stationnement (obligation de réaliser un place de stationnement par logement 
créé, au lieu de 2 dans le POS).
Durcissement des règles concernant les espaces libres et les plantations afin d’assurer une 
meilleure intégration paysagère des constructions en toute saison.

3. Possibilités maximales d’occupation du sol

Pas d’évolution

4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement

.

3.2 LA ZONE UB

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol

Écriture différente des articles UB1 et UB2 sans évolution significative sur le fond, si ce n’est 
la prise en compte de la traduction réglementaire des OAP en termes d’éléments de 
programmation.

2. Condition de l’occupation du sol
Assouplissement de l’article UB3 de manière à favoriser la densification du tissu urbain, en 
réduisant de 4 m à 3.50 m la largeur des accès dans le cas d’une voie en sens unique et en 
supprimant l’obligation d’aménagement des impasses de telle manière que les véhicules 
puissent faire demi-tour.
Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention 
des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau collectif d’eaux 
pluviales.
Définition de condition de gestion des eaux de piscine.
Suppression des règles prévues par le POS concernant la superficie minimale des terrains
(article UB5), car cette disposition était susceptible d’entraver la densification des espaces 
bâtis.
Simplification de la rédaction de l’article UB6 dans une logique de densification du tissu 
urbain, avec une implantation des constructions possibles à l’alignement (sinon en retrait 
minimum de 2 m) et non plus en retrait d’au moins 5 m de l’alignement sauf exceptions.
Simplification de la rédaction de l’article UB7 dans une logique de densification du tissu 
urbain, avec une implantation des constructions possibles en limite séparative ou avec un 
recul minimal de 2 m, et ce, quelle que soit leur position sur la parcelle et leur distance par 
rapport à l’alignement.
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Suppression des règles prévues par le POS au niveau de l’implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété (article UB8) et concernant l’emprise au 
sol des constructions (article UB9), car ces dispositions étaient susceptibles d’entraver la 
densification des espaces bâtis.
Prise en compte de l’évolution des volumétries des constructions (toiture-terrasse…) dans la 
gestion de la hauteur maximale des constructions par la définition d’une hauteur maximale à 
l’acrotère ou l’égout de toit.
Évolution de la rédaction de l’article UB11 relatif à l’aspect extérieur des constructions, afin 
d’apporter un certain nombre de précisions pour une meilleure intégration des nouvelles 
constructions, et surtout tenir compte des évolutions dans le domaine des matériaux.
Adaptation à la marge des normes de places de stationnement à créer, avec surtout au 
niveau de du logement une distinction opérée en fonction de la surface des logements.
Adaptation des règles concernant les espaces libres et les plantations, en conservant l’esprit 
général mais en supprimant les éléments normés, difficilement applicables.

3. Possibilités maximales d’occupation du sol

Suppression du coefficient d’occupation du sol défini par le POS (article UB14) de manière à 
faciliter la densification du tissu urbain.

4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement

3.3 LA ZONE UC

En raison du passage d’une zone à urbaniser NAx au POS, à une zone urbaine UC au PLU, non 
concernée par une Orientation d’Aménagement et de Programmation puisque l’urbanisation est réalisée, 
toutes références au schéma général d’organisation du secteur disparaissent de la rédaction du 
règlement.

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol

Écriture différente des articles UC1 et UC2 sans évolution significative sur le fond par rapport 
aux articles NAx1 et NAx2, à l’exception des habitations qui ne sont plus autorisées dans la 
zone.

2. Condition de l’occupation du sol
Suppression de la largeur d’accès et de chaussée minimum, ainsi que de l’obligation 
d’aménager les impasses de telle manière que les véhicules puissent faire demi-tour, afin de 
favoriser une moindre consommation d ‘espace.
Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention 
des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau collectif d’eaux 
pluviales.

Suppression des règles prévues par le POS concernant la superficie minimale des terrains 
(article UC5), car cette disposition était susceptible d’entraver la densification des espaces 
bâtis, dans la mesure où le raccordement au réseau collectif d’assainissement collectif.

Suppression des règles prévues par le POS concernant la superficie minimale des terrains 
(article UC5), car cette disposition était susceptible d’entraver la densification des espaces 
bâtis.

Simplification de la rédaction de l’article UC7 dans une logique de densification du tissu 
urbain, avec une implantation des constructions possibles en limite séparative ou avec un 
recul minimal de 2 m, là où le POS n’autorisait qu’un recul de 5 m.
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Suppression des règles prévues par le POS au niveau de l’implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété (article UC8) et concernant l’emprise au 
sol des constructions (article UC9), exception faite de la zone non aedificandi, car ces 
dispositions étaient susceptibles d’entraver la densification des espaces bâtis.

Évolution de la rédaction de l’article UC11 relatif à l’aspect extérieur des constructions, afin 
d’apporter un certain nombre de précisions pour une meilleure intégration des nouvelles 
constructions, tenir compte des évolutions dans le domaine des matériaux et de l’architecture 
(toiture végétalisée…), tout en simplifiant la rédaction.

Adaptation à la marge des normes de places de stationnement à créer, avec notamment la 
disparition des références aux habitations.

3. Possibilités maximales d’occupation du sol
Pas d’évolution

4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement

3.4 LA ZONE UE

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol
Écriture différente des articles UE1 et UE2 sans évolution significative sur le fond : il est 
seulement pris en compte la présence d’habitations au sein du secteur pour lesquelles une 
évolution modérée est autorisée.

2. Condition de l’occupation du sol
Suppression de la largeur d’accès et de chaussée minimum, ainsi que de l’obligation 
d’aménager les impasses de telle manière que les véhicules puissent faire demi-tour, afin de 
favoriser une moindre consommation d‘espace.
Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention 
des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau collectif d’eaux 
pluviales.

Assouplissement de l’article UE4 concernant les eaux usées en prenant en compte que les 
équipements en UEa ne peuvent être raccordés à l’assainissement collectif.

Réglementation de l’article UE5 afin de s’assurer que la superficie des terrains pour une 
construction ou installation en UEa soit en mesure d’accueillir un système d’assainissement 
non collectif.

Assouplissement des règles de recul par rapport aux voies existantes (UE6), dont la RD723, 
afin de favoriser une moindre consommation foncière tout en assurant une sécurité routière 
suffisante.

Assouplissement des règles de recul par rapport aux limites séparatives (UE7) dans une 
optique de favoriser une moindre consommation de l’espace et donc une densification du 
tissu urbain.
Suppression des règles prévues par le POS au niveau de l’implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété (article UE8), car cette disposition était 
susceptible d’entraver la densification des espaces bâtis.
Rédaction de l’article UE11 dans le sens d’une ouverture à la modernité et plus globalement à 
toute solution permettant de réduire les consommations d’énergie fossile, d’eau potable 
(toiture végétalisée, panneaux solaires…). Réglementation des clôtures, afin de gérer 
l’interface avec les espaces publics notamment dans un souci d’une sobriété des clôtures 
avec la mise en place d’un accompagnement végétal.
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Simplification de la gestion du stationnement (UE12) : suppression de la superficie minimale 
des aires de stationnement.

Adaptation du traitement des espaces libres et plantations (UE13) pour permettre plus de 
souplesse tout en garantissant une intégration paysagère des nouvelles constructions.

3. Possibilités maximales d’occupation du sol
Pas d’évolution

4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement

3.5 LA ZONE UY

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol

Écriture différente des articles UY1 et UY2 avec pour évolution significative sur le fond : 
l’autorisation des constructions liées à l’activité agricole, dont le caractère industriel ou 
artisanal est nettement marqué, l’autorisation des équipements collectifs et des installations 
classées soumises à déclaration ou autorisation (hors SEVESO), la prise en compte des 
zones humides lors des affouillements et exhaussement, l’interdiction de nouvelles 
habitations.

2. Condition de l’occupation du sol

Suppression de la largeur d’accès et de chaussée minimum, ainsi que de l’obligation 
d’aménager les impasses de telle manière que les véhicules puissent faire demi-tour, afin de 
favoriser une moindre consommation d‘espace.

Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention 
des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau collectif d’eaux 
pluviales.

Assouplissement des règles de recul par rapport aux voies existantes (UY6), afin de favoriser 
une moindre consommation foncière tout en assurant une sécurité routière suffisante.

Assouplissement des règles de recul des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété (UY8) : passage de 5 m à 4 m, afin de favoriser une moindre 
consommation foncière.
Suppression des règles prévues par le POS au niveau de l’emprise au sol des constructions 
(article UY9), car cette disposition était susceptible d’entraver la densification des espaces 
bâtis.
Rédaction de l’article UY11 dans le sens d’une ouverture à la modernité et plus globalement à 
toute solution permettant de réduire les consommations d’énergie fossile, d’eau potable 
(toiture végétalisée, panneaux solaires…), tout en assurant l’intégration paysagère des 
nouvelles constructions.
Adaptation à la marge des normes de places de stationnement à créer, avec notamment la 
disparition des références aux habitations.

Rédaction de l’article UY13 de manière à favoriser l’intégration des nouvelles constructions en 
toute saison, tout en préservant les ouvertures visuelles sur le château de Serrant depuis une 
portion de la rue du Grand Moulin

3. Possibilités maximales d’occupation du sol

Pas d’évolution.
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4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement

3.6 LA ZONE 1AU

La rédaction du règlement de la zone 1AU renvoie, pour le secteur 1AUb (dominante habitat), 
dans ses grandes lignes à la rédaction du règlement de la zone UB, avec naturellement les 
spécificités liées à la traduction réglementaire des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation.

La rédaction du règlement de la zone 1AU renvoie, pour le secteur 1AUe (équipements), dans 
ses grandes lignes à la rédaction du règlement de la zone UE, avec naturellement pour le 
secteur 1AUe2 les spécificités liées à l’intégration paysagère des constructions par rapport à 
la RD761.

3.7 LA ZONE 2AU

Rédaction de règles spécifiques au PLU, le POS ne prévoyant pas un tel zonage.

3.8 LA ZONE A

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol
Réécriture complète de la règle pour tenir compte de la sectorisation de la zone agricole issue 
de l’application du Grenelle de l’Environnement.
Définition de règles plus précises d’implantation du logement de l’exploitant par rapport aux 
bâtiments d’exploitation pour éviter le mitage de l’espace agricole et conditionner la tolérance 
accordée à la profession agricole au sein d’un espace de protection à un réel besoin 
d’implantation à proximité des bâtiments d’exploitation.
Définition de règles plus précises pour permettre la diversification des activités des 
exploitations agricoles (camping à la ferme, local de vente, local de transformation…) sous 
conditions.
Durcissement des possibilités d’affouillement ou d’exhaussement dans les zones humides 
identifiés dans un souci de préservation de l’Environnement.
Rédaction de règles spécifiques aux secteurs Ah, et aux sous-secteurs Anh, reprenant une 
partie des restrictions aux habitations issues du POS (surface des annexes…), de manière à 
permettre une évolution du bâti existant, afin que cela reste compatible avec l’objectif 
primordial de protection de l’espace agricole et éviter ainsi la multiplication des tiers au sein 
de l’espace agricole : 

o réduction du potentiel à 30% de l’emprise au sol du bâtiment existant en Ah et 25 m² 
d’emprise au sol pour les sous-secteurs Anh en zone inondable, contre une 
augmentation possible de manière systématique de 50 m² de d’emprise au sol dans le 
POS pour les habitations ;

o condition de distance aux habitations pour la construction d’annexes ;
o autorisation sous conditions des changements de destination à vocation agricole de 

bâtiments existant.
Rédaction de règles spécifiques au secteur At pour tenir compte de la présence d’une 
exploitation agricole aux besoins ponctuels de mise aux normes, mais dont l’installation ne 
doit pas être pérennisé à très long terme (nécessité de rendre les nouveaux bâtiments et 
installations démontables).
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2. Condition de l’occupation du sol
Adaptation des règles relatives à la largeur des accès et aux implantations toujours dans le 
souci de contribuer à limiter la consommation foncière.
Obligation de raccordement au réseau public d’eau potable (article A4), à l’exception des 
bâtiments agricoles, au contraire du POS qui permettait une alimentation par puits ou forage 
en cas d’absence du réseau, à l’exception des hébergements touristiques, des structures de 
restauration et des activités recevant du public.
Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales en privilégiant dorénavant la rétention 
des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau collectif d’eaux 
pluviales.
Adaptation des règles d’implantation des bâtiments par rapport aux voies et emprises 
publiques (article A6), afin de favoriser une moindre consommation foncière, une dispersion 
moins importante des constructions, tout en assurant une sécurité routière suffisante : 
abaissement du recul, par rapport à la RD723 et la RD961, à 15m de l’alignement contre 75 m 
de l’axe de la chaussée dans le POS (cette voie ayant été considérée comme classée à 
grande circulation à l’époque, ce qui était une erreur), abaissement du recul, par rapport aux 
autres voies à 10 m de l’alignement (en application du règlement de voirie départemental) 
contre 25 m de l’axe pour les autres routes départementales dans le POS et 10 m de l’axe 
pour les autres voies dans le POS.
Assouplissement des règles de recul par rapport aux limites séparatives (article A7), afin de 
favoriser une moindre consommation foncière : abaissement du recul minimum de 3 m à 2 m.
Adaptation des règles d’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété (article A8), afin de favoriser une moindre consommation foncière, tout 
en assurant une distance de sécurité minimum : seule la distance séparant deux constructions 
non contigües est règlementée, lorsque l’un des deux bâtiments n’est pas à usage agricole.
Aucune distance n’est imposée pour les autres constructions, au contraire du règlement du 
POS.
Règlementation de l’article A9 concernant l’emprise au sol des constructions, afin de rappeler 
la nécessité de se reporter au PPRi et la volonté de limiter l’emprise au sol des abris pour 
animaux, réalisés indépendamment d’une activité agricole.
Durcissement de la hauteur des constructions (article A10) pour tous les nouveaux bâtiments, 
hors construction à usage agricole, au contraire du POS qui ne règlementait que la hauteur
des nouvelles habitations.
Évolution significative de la rédaction de l’article A11 relatif à l’aspect extérieur des 
constructions, afin de mieux  tenir compte de la qualité bâtie du bâti ancien et de faciliter 
l’intégration dans le paysage des bâtiments agricoles, avec :

o des règles plus précises permettant une meilleure protection du bâti ancien et sa 
réhabilitation dans le respect de ses caractéristiques architecturales intrinsèques 
(couleur des façades, toitures…) ;

o des règles rédigées dans le sens d’une ouverture à la modernité et plus globalement 
à toute solution permettant de réduire les consommations d’énergie fossile, d’eau 
potable (toiture végétalisée, panneaux solaires…).

Adaptation du traitement des espaces libres et plantations (A13) pour garantir une intégration 
paysagère des nouvelles constructions en toute saison. Définition de prescriptions pour 
permettre la protection effective des éléments de paysage à protéger au titre de l’article L.123-
1-5-7° du code de l’urbanisme (haies, arbres isolés).

3. Possibilités maximales d’occupation du sol

Pas d’évolution.

4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique



Rapport de présentation – Tome 2

C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement 88

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement

3.9 LA ZONE N

1. Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol
Réécriture complète de la règle pour tenir compte de la sectorisation de la zone naturelle 
issue de l’application du Grenelle de l’Environnement, et être beaucoup plus précis dans les 
occupations et utilisations du sol autorisées dans la mesure où il s’agit d’un espace de 
protection, notamment au niveau de l’évolution du bâti existant.
Durcissement des possibilités d’affouillement ou d’exhaussement dans les zones humides 
identifiés dans un souci de préservation de l’Environnement.
Rédaction de règles spécifiques au secteur Nh et au sous-secteur Nph, de manière à 
permettre une évolution du bâti existant (habitation, annexes…), dans des proportions 
compatibles avec l’objectif primordial de protection de l’espace naturel et forestier : limitation 
de l’emprise au sol d’une extension à 30 % du bâtiment existant, définition de critères plus 
souples pour les changements de destination à usage d’habitation de bâtiment existant en ne 
définissant plus un nombre de logements maximum par SHON potentielle, condition de 
distance aux habitations pour la construction d’annexes…

2. Condition de l’occupation du sol
Adaptation des règles relatives à la largeur des accès et aux implantations toujours dans le 
souci de contribuer à limiter la consommation foncière.
Obligation de raccordement au réseau public d’eau potable (article N4), à l’exception des 
bâtiments agricoles, au contraire du POS qui permettait une alimentation par puits ou forage 
en cas d’absence du réseau, à l’exception des hébergements touristiques, des structures de 
restauration et des activités recevant du public.
Inversion de la logique de gestion des eaux pluviales (article N4) en privilégiant dorénavant la 
rétention des eaux pluviales sur la parcelle au rejet direct systématique dabs le réseau 
collectif d’eaux pluviales.
Adaptation des règles d’implantation des bâtiments par rapport aux voies et emprises 
publiques (article N6), afin de favoriser une moindre consommation foncière, une dispersion 
moins importante des constructions, tout en assurant une sécurité routière suffisante : 
abaissement du recul, par rapport à la RD723 et la RD961, à 15m de l’alignement contre 75 m 
de l’axe de la chaussée dans le POS (cette voie ayant été considérée comme classée à 
grande circulation à l’époque, ce qui était une erreur), abaissement du recul, par rapport aux 
autres voies à 10 m de l’alignement (en application du règlement de voirie départemental) 
contre 25 m de l’axe pour les autres routes départementales dans le POS et 10 m de l’axe 
pour les autres voies dans le POS.
Assouplissement des règles de recul par rapport aux limites séparatives (article N7), afin de 
favoriser une moindre consommation foncière : abaissement du recul minimum de 3m à 2m.
Non règlementation de l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété (articleN8), afin de favoriser une moindre consommation foncière.
Règlementation de l’emprise au sol des constructions (article N9), afin de rappeler la 
nécessité de se reporter au PPRi et la volonté de limiter l’emprise au sol des abris pour 
animaux, réalisés indépendamment d’une activité agricole.
Prise en compte de l’évolution des volumétries des constructions (toiture-terrasse…) dans la 
gestion de la hauteur maximale des constructions par la définition d’une hauteur maximale à 
l’acrotère ou l’égout de toit (article N10), et définition d’une hauteur  maximale pour tous les 
nouveaux bâtiments, au contraire du POS qui ne règlementait que la hauteur des nouvelles 
habitations.
Évolution significative de la rédaction de l’articleN11 relatif à l’aspect extérieur des 
constructions, afin de mieux  tenir compte de la qualité bâtie du bâti ancien et de faciliter 
l’intégration des nouvelles constructions dans le paysage, avec :
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o des règles plus précises permettant une meilleure protection du bâti ancien et sa 
réhabilitation dans le respect de ses caractéristiques architecturales intrinsèques 
(couleur des façades, toitures…) ;

o des règles rédigées dans le sens d’une ouverture à la modernité et plus globalement 
à toute solution permettant de réduire les consommations d’énergie fossile, d’eau 
potable (toiture végétalisée, panneaux solaires…).

Adaptation du traitement des espaces libres et plantations (N13) pour garantir une intégration 
paysagère des nouvelles constructions en toute saison. Définition de prescriptions pour 
permettre la protection effective des éléments de paysage à protéger au titre de l’article L.123-
1-5-7° du code de l’urbanisme (haies, arbres isolés).

3. Possibilités maximales d’occupation du sol

Pas d’évolution.

4. Performances énergétiques/environnementales et infrastructures/réseaux de 
télécommunication électronique

Nouveaux articles issus des décrets d’application du Grenelle de l’Environnement
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P AR T I E  6  :  
L A C O M P AT I B I L I T É  D U  P R O J E T   

AV E C  L ’ O B J E C T I F  D E  M O I N D R E  C O N S O M M AT I O N  F O N C I È R E ,   
L A  C AP AC I T É  D E S  É Q U I P E M E N T S  E T  L E S  D O C U M E N T S   

O U  L É G I S L AT I O N S  D E  P O R T É E  S U P É R I E U R E  
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1 AVEC LES OBJECTIFS DE MOINDRE CONSOMMATION 
FONCIÈRE 

 
NB : cette partie est rédigée à la fin du rapport de présentation, mais il est évident que tous ces critères 
de compatibilité ont sous-tendu le projet de développement des élus pendant toute la durée de l’étude.  
 

 LE RAPPEL DES BESOINS 

 En matière d’habitat  

· Permettre un rythme moyen de construction de 25 logements par an, soit environ 250 logements en 
10 ans ; 

· Aboutir à une densité globale de 20 logements à l’hectare, conformément aux orientations du SCOT 
LLLA en cours d’élaboration (densité non validée à ce jour), en définissant des densités variables en 
fonction du positionnement de l’opération au sein de l’agglomération et des caractéristiques du tissu 
urbain. 

  

 En matière d’activités  

· Permettre, après la commercialisation des 5.5 ha aujourd’hui disponibles dans la ZA de La Mûrie (le 
secteur de La Miraudaie qui couvre 6.8 ha étant dévolu à des équipements, dont le nouveau siège de 
la Communauté de Communes et le transfert de l’EHPAD), l’extension de la ZA de La Mûrie vers le 
sud pour la constitution d’une zone d’activités d’intérêt communautaire de niveau intermédiaire dans 
un objectif d’un maillage équilibré du territoire de la Communauté de Communes Loire Layon à travers 
plusieurs pôles secondaires (Champtocé/Loire, St Georges sur Loire, Chalonnes sur Loire et 
Rochefort sur Loire), afin de répondre au développement de l’artisanat de production et des petites 
PME, dans la mesure où les ZA de La Lande et d’Arrouët qui pouvaient accueillir ce type d’activités 
ston aujourd’hui intégralement remplies. 

· Reconnaissance des sites existants de la ZA de La Lande et de la ZA d’Arrouët, en veillant à faciliter 
leur densification. 

 
 

o  LE BILAN DES SURFACES AFFECTE A LA SATISFACTION DES 
BESOINS 

 En matière d’habitat  

· Identification d’un potentiel d’une quarantaine de logements en bouchage de « dents creuses » au 
sein de l’enveloppe urbanisée existante du Bourg, pour lequel on considère qu’au cours des 10 
prochaines années environ la moitié se réalisera du fait de la pression foncière forte à laquelle est 
confrontée la commune. 

· Identification d’un potentiel de 46 logements en densification et restructuration urbaine au sein du 
bourg correspondant à des projets connus devant être mis en œuvre dans les 2 prochaines années : 
14 logements en collectif en centre-bourg au carrefour entre la route de St-Augustin et la rue 
Nationale, 16 logements en collectif et habitat individuel groupé sur le site de l’ancienne gendarmerie, 
12 logements en habitat individuel groupé Place Jumily et 4 logements en individuel pur rue des 
Lauriers. 

· Identification, au sein de l’enveloppe urbaine du bourg, d’un secteur en renouvellement urbain Rue du 
Bœuf Couronné (UA1), pour lequel une organisation de l’urbanisation est définie à travers une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation, afin de parvenir à une optimisation du foncier. Ce 
secteur, qui représente au total une surface aménageable d’environ 1200 m², dispose, sur la base 
d’une densité minimale de 70 logements par hectare, d’un potentiel de 8 logements. 
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· Identification, au sein de l’enveloppe urbaine du bourg, d’un secteur en renouvellement urbain Rue 
des Fontaines / Rue Lair (UA2), pour lequel une organisation de l’urbanisation est définie à travers 
une Orientation d’Aménagement et de Programmation, afin de parvenir à une optimisation du foncier. 
Ce secteur, qui représente au total une surface aménageable d’environ 0.33 ha, dispose, sur la base 
d’une densité minimale de 25 logements par hectare, d’un potentiel de 8 logements. 

· Identification, au sein de l’enveloppe urbaine du bourg, d’un secteur en renouvellement urbain Rue 
des Lauriers (UB1), pour lequel une organisation de l’urbanisation est définie à travers une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation, afin de parvenir à une optimisation du foncier. Ce secteur, qui 
représente au total une surface aménageable d’environ 0.3 ha, dispose, sur la base d’une densité 
minimale de 22 logements par hectare, d’un potentiel de 7 logements. 

· Identification au sein de l’enveloppe urbaine du bourg d’un secteur en densification à l’arrière de la 
Rue Tuboeuf (1AUb1), pour lequel une organisation de l’urbanisation est définie à travers une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation, afin de parvenir à une optimisation du foncier. Ce 
secteur, qui représente au total une surface aménageable d’environ 0.98 ha, dispose, sur la base 
d’une densité minimale de 25 logements par hectare, d’un potentiel de 25 logements 

· Identification au sein de l’enveloppe urbaine du bourg d’un secteur à plus long terme en densification 
à l’arrière de la Place Montprofit (2AUb). Ce secteur, qui représente au total une surface aménageable 
d’environ 0.7 ha, dispose, sur la base d’une densité minimale de 20 logements par hectare, d’un 
potentiel de 15 logements 

· Identification en extension urbaine, à l’ouest du bourg, d’un secteur de 6.8 ha* aménageable à La 
Croix Clet pouvant accueillir environ 140 logements, sur la base d’une densité moyenne de 20 
logements par hectare. 

· * Pour le secteur de La Croix Clet, le tableau des surfaces du PLU indique un potentiel global de 
8.8 ha correspondant à l’addition de 4.7 ha classés en 1AUb2 et 4.15 ha classés en 2AUb. Ces 
valeurs sont à relativiser, dans la mesure où, tout d’abord, le tracé de la zone 2AUb pour des 
raisons de cartographie s’appuie sur l’axe des voies périphériques. En outre, il faut tenir compte 
au sein de la zone 2AUb de la présence d’une parcelle bâtie de 4900 m² dont une partie 
seulement pourra éventuellement être intégrée à l’aménagement. En ce qui concerne la zone 
1AUb2, il faut soustraire les zones humides identifiées au nord qui ne pourront être aménagées. 
La surface réellement aménageable à terme est donc seulement de 6.8 ha 

 

Ces 8 types d’offre représentent un potentiel théorique de 280 logements environ, soit un peu 
plus que l’objectif défini qui est de 250 logements.  
Ce dépassement de l’objectif s’explique de la manière suivante : 

- Le potentiel identifié au niveau de 2 des 3 sites en renouvellement urbain (Rue du Bœuf 
Couronné et Rue des Fontaines / Rue Lair), qui représente environ 16 logements, est assez 
hypothétique, dans la mesure où il y a des activités en place. Ces sites ont surtout été identifiés 
pour, le jour où il y a mutation, pouvoir cadrer ce qui se ferait en lieu et place des activités 
aujourd’hui présentes ; 

 

Sur l’ensemble de ce potentiel, il convient de noter que 51% s’inscrit dans le cadre d’opérations de 
densification ou de renouvellement urbain. 

Le présent PLU ne va donc inscrire en extension urbaine pour de l’habitat (donc en 
consommation foncière réelle) que 8.8 ha correspondant au futur quartier de La Croix Clet. 
Donc au global, les PLU de Chalonnes (sur 15 ans), approuvé en juillet 2012, et de St-Georges 
(sur 10 ans) ne vont consommer qu’à peine 30 ha sur les 45 ha dévolus par le SCoT pour ces 2 
polarités principales de la CC Loire Layon. 

Ces chiffres sont à comparer avec les 94 ha de zones à urbaniser prévues pour de l’habitat 
dans le POS de 2001, parmi lesquels 80 ha environ sont toujours « disponibles » aujourd’hui. 

Il est donc indéniable que ce PLU fait un réel effort pour ajuster au mieux le potentiel 
constructible aux besoins identifiés, et qu’il cherche à optimiser le potentiel existant au sein de 
l’enveloppe urbaine déjà construite. 
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Nombre maximal de 
logements

Nombre de 
logements 

réalisable à 10 ans
Potentiel en bouchage de "dents creuses" 40 20
Projets connus en densification et restructuration urbaine 46 46

Carrefour rte de St Augustin / rue Nationale 14 14
Ancienne gendarmerie 16 16

Place Jumily 12 12

Rue des Lauriers 4 4

Potentiel en renouvellement urbain 23 7
Rue du Bœuf Couronné (UA1) 8 0

Rue des Fontaines / Rue Laire (UA2) 8 0

Rue des Lauriers (UB1) 7 7

Potentiel en densification 40 40
Ilot rue Tuboeuf (1AUb1) 25 25

Place Montprofit (2AUb) 15 15

Potentiel en extension urbaine 140 140
La Croix Clet (1AUb2 et 2AUb) 140 140

TOTAL 289 253

P.L.U. DE SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE
La satisfaction des objectifs de production de logements

 

 

 En matière d’activités  

· Au niveau de la ZA de la Mûrie, il reste 5.5 ha équipés disponibles à ce jour classés en UYh, auxquels 
il faut ajouter les 6.8 ha du secteur de La Miraudaie dévolu à des équipements dont le nouveau siège 
de la Communauté de Communes et le transfert de l’EHPAD. La partie sud du potentiel global 
identifié par la CC Loire Layon pour ce site a été classée en zone 2AUy, pour une superficie de 5.2 ha 
seulement ; une bande de terrain ayant été neutralisée en zone N pour tenir compte des prescriptions 
imposées par la Police de l’Eau eu égard à la présence de zones humides. 
Ce potentiel a été jugé suffisant pour les 10 prochaines années, d’autant plus qu’un travail a été fait 
au niveau des prescriptions réglementaires pour permettre une densification de ce foncier 
économique. Dès lors le potentiel de 10 ha prévu dans le POS en extension vers le nord (zone NAy) a 
été supprimé et reclassé en zone A. 

· Reconnaissance des sites existants de la ZA de La Lande et de la ZA d’Arrouët, en veillant à faciliter 
leur densification par des dispositions règlementaires assouplies en la matière, eu égard à la 
réglementation du POS antérieur. 

 

Consommation foncière
réalisée 2000-2012 (en ha)

Consommation foncière
projetée 2013-2023 (en ha)

Différentiel (en ha)

Habitat 24,6 8,9 -15,7

Développement économique 13,4 15,3 1,9

Equipements 3,2 9,62 6,42

GLOBAL 41,2 33,82 7,38

P.L.U. DE SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE
Comparaison de la consommation foncière réalisée 2000-2012 et de la consommation foncière projetée 2013-2023
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2 L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET LA DÉFENSE 
INCENDIE 

 
L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par le Syndicat Intercommunal de Saint-
Georges/ Saint Germain comprenant les communes de Champtocé-sur-Loire, Saint-Germain-des-Prés et 
de Saint-Georges-sur-Loire qui achète l’eau potable au Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable 
(SMAEP) de Saint-Georges-sur-Loire / Bécon-les-Granits. 
 
Les eaux proviennent de l’usine du Boyau au moyen de trois puits à drains rayonnants qui peuvent 
produire, au total, 8000 m3 par jour (le débit actuel est limité à 370 m3/h en période hivernale et 320m3/h 
en période d’étiage), à Saint-Georges-sur-Loire qui traite les eaux de nappe alluviale de la Loire. Une 
petite partie est importée depuis le SIAEP de la Région de Bécon-les-Granits (source : rapports annuels 
2011 SMAEP St Georges – Bécon et SIAEP de la région de St Georges). 
 
L’augmentation de la population (+350 habitants) et l’implantation de nouveaux équipements et d’activités 
prévues par le PLU va entraîner un accroissement progressif des consommations d’eau potable qui 
provient de la nappe alluviale de la Loire (usine du Boyau à Saint Georges sur Loire). 
 
Sur la base de 250 logements supplémentaires et une moyenne de 110 m3 par an par abonné (soit 300 
l/j), les ressources à mobiliser pour la population nouvelle peuvent être estimées à 75 m3/jour auxquels il 
faut rajouter un ratio de 5 m3/jour/ha de zone d’activités ou équipements, soit 60 m3/jour, ce qui revient à 
près de 135 m3/jour à l’échéance du ¨PLU.  
 
La ressource exploitée est à même de répondre à cette augmentation. En effet, la moyenne d’eau 
produite en 2011 (3 700 m3/j) est nettement en deçà de la capacité de production de l’usine limitée à 6 
400 m3/j en été et à 7 400 m3/j en hiver et qui peut atteindre 8 000 m3/j.  
 
L’évolution de l’urbanisation à travers une optimisation du potentiel disponible au sein de l’enveloppe 
urbaine existante) permet d’optimiser les réseaux d’adduction. L’ensemble des zones à urbaniser est 
desservi par le réseau eau potable ce qui permettra de limiter la création de nouveaux réseaux, les 
pertes liées aux fuites et les coûts de mise en service. 
 
Quant à la sécurisation de l’alimentation en eau potable, elle sera assurée par une interconnexion du 
réseau de la SMAEP St Georges/Bécon prévue avec le réseau d’Angers Loire Métropole. 
 
L’ensemble des secteurs à urbaniser sera desservi par le réseau de défense incendie conformément à la 
réglementation en vigueur. D’après le bilan établi par le SDIS en 2008, seuls sept d’entre eux ne sont pas 
aux normes du fait d’un diamètre insuffisant. 
 
 

3 AVEC LA CAPACITÉ DE LA STATION D’ÉPURATION  
 
La commune de Saint-Georges-sur-Loire possède un réseau collectif d’assainissement d’eaux usées 
séparatif et exerce par elle-même la compétence assainissement. 2550 habitants sont desservis par le 
réseau. Le nombre total d’abonnements est de 1016 (en 2011).  
 
La station d‘épuration de l’agglomération, mise en service en 2009, présente une capacité nominale de 
4 000 équivalents-habitants (Eq), une charge nominale en débit de 800 m3/j par temps sec et de 1 000 
m3/j par temps de pluie une charge nominale organique en DBO5 de 240 kg/jour. Le rapport du SATESE 
stipule que la station a fonctionné en 2011 à environ 43% de sa charge hydraulique et 31% de sa charge 
organique (DBO5). 
Au regard du potentiel d’accueil de population défini par le PLU, la charge supplémentaire à traiter a été 
évaluée par IRH (cf. les annexes sanitaires du présent PLU) à 51,8 kg de DBO5/jour soit 863 
Equivalents-habitants. Sur la base de la charge maximale reçue par la station en 2011 (110 kg/DBO5/j), 
la station réceptionnera une charge totale maximale de 162 kg/jour qui restera largement en deçà de la 
capacité nominale (240 kg/DBO5/j). 
La station d’épuration de Saint-Georges-sur-Loire présente une capacité nominale organique lui 
permettant de faire face au développement urbain envisagé dans le cadre du PLU. 
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Les projets d’accueil de population ne poseront aucun problème au niveau du traitement des eaux usées 
par la station d’épuration. 
Par ailleurs, la commune, afin d’améliorer le système de collecte, et de protéger plus efficacement le 
milieu naturel (en évitant les by-pass d’eaux usées brutes par les trop-pleins de poste), a établi un 
programme de travaux de réhabilitation des réseaux qui devrait débuter en 2013 et s’étaler sur 7 années. 
Aucune incidence négative n’est donc à attendre sur le milieu récepteur (ruisseau de la Douinière). 
 
 

4 AVEC LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
La collecte des eaux pluviales de la commune de Saint-Georges-sur-Loire est assurée par un réseau 
séparatif de canalisations dans le bourg et par un réseau de fossé et de ruisseaux sur le reste du 
territoire communal. Les opérations d’urbanisation récente dispose de dispositifs de régulation des eaux 
pluviales. La commune ne dispose d’aucun plan global à jour du réseau d’eaux pluviales. 
 
La mairie signale des dysfonctionnements ponctuels du réseau pluvial suite à des orages 
importants dans les secteurs de la rue Faugeron, de la rue Neuve Belle et de la rue des Fontaines au 
niveau du franchissement du ruisseau de la Douinière. 
Pour ce dernier secteur, des débordements du ruisseau de la Douinière en amont de la rue ont été 
constatés ; les eaux n’ont pas surversées sur la rue en partie inondée qui joue le rôle de digue. Ces 
débordements seraient liés à l’ensablement de la buse en traversée de chaussée du fait de l’érosion des 
berges du cours d’eau en amont. Des problèmes très ponctuels de bon écoulement sont évoqués du fait 
de la présence de souches dans et en bordure du cours d’eau qui créent des retenues. Plus en aval, un 
problème de débordement de l’étang bordant la RD 723 sur la prairie au nord et la voie communale à 
l’ouest a déjà été constaté suite à des périodes pluvieuses prolongées. 
 
La commune va engager à court terme l’élaboration d’un schéma directeur d’assainissement des 
eaux pluviales (conformément à l’article 2224-10 du Code des Collectivités Territoriales), qui intègre un 
diagnostic du réseau pluvial et une approche globale de la gestion des eaux pluviales et la recherche de 
solutions pour pallier aux dysfonctionnements. Ce document pourra définir des zones où 
l’imperméabilisation doit être limitée et/ou il est nécessaire de prévoir des ouvrages de régulation des 
eaux pluviales.  
 
La mise en place de bassins de rétention ou le recours à d'autres dispositifs de régulation des eaux 
pluviales est obligatoire pour toutes les opérations de taille au moins égale à 1 hectare, seuil à partir 
duquel ce type d'aménagement est imposé (application des articles R214-1 et suivants du Code de 
l’Environnement (Loi sur l’Eau codifiée)). Ces ouvrages auront pour avantage d'écrêter les débits de 
pointe ruisselés et de permettre le traitement (par décantation) des eaux de ruissellement. C’est le cas 
des secteurs de la Croix Clet, de la rue Tuboeuf, de la parcelle vouée à accueillir l’unité de méthanisation 
et du contournement nord. 
 
On note toutefois que 5 des sites à urbaniser sont en deçà de cette superficie. L’impact hydraulique 
n’engendrera pas de désordres significatifs compte tenu d’une superficie cumulée restreinte au regard 
des surfaces déjà urbanisées et dans la mesure où ces sites sont déjà en grande partie ou totalement 
imperméabilisés. 
 
La qualité des eaux des milieux récepteurs peut-être altérée par trois types de pollution (chronique, 
saisonnière, accidentelle), par les rejets d’eaux pluviales ou d’eaux usées. Au vu de la situation des 
différents projets, les cours d’eau plus particulièrement susceptibles d’être concernés, sont, en premier 
lieu, le ruisseau de la Douinière (Croix Clet, contournement nord), le ruisseau des Gallivais (Murie, 
Miraudaie), le ruisseau de Serrant (secteur rue Tuboeuf). 
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5 AVEC LES DOCUMENTS ET LA LÉGISLATION DE 
PORTÉE SUPÉRIEURE 

 

5.1 LA COMPATIBILITÉ AVEC LE SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT 
ET DE GESTION DES EAUX LOIRE-BRETAGNE 

Le SDAGE pose 15 orientations fondamentales et dispositions dont toutes ne peuvent être traduites 
directement dans le PLU, ce document d’urbanisme ayant ses limites règlementaires. Mais dans tous les 
cas, le projet de développement des élus s’efforce de ne pas entraver la mise en œuvre du SDAGE : 
 
1- Repenser les aménagements de cours d’eau : les dispositions règlementaires du règlement du PLU 
permettent l’entretien régulier des cours d’eau, les opérations de restauration et d’entretien régulier étant 
essentielles au maintien de la qualité physique et fonctionnelle des rivières. 
 
2- Réduire la pollution par les nitrates : le PLU ne peut certes intervenir sur la nature des activités 
agricoles qui valorisent le territoire, mais le règlement n’entrave tout du moins pas les obligations 
d’implanter des cultures intermédiaires pièges à nitrates, ni d’implanter des dispositifs végétalisés 
pérennes (haies, bandes enherbées, ripisylves) ; 
 
3- Réduire la pollution organique : en concentrant l’intégralité son développement à hauteur de 
l’agglomération, raccordé au réseau collectif d’assainissement et à une station d’épuration présentant des 
rejets répondant globalement aux normes de qualité requises et régulièrement contrôlée par le SATESE, 
l’eutrophisation des cours d’eau semble en mesure d’être évitée ; 
 
4- Maîtriser la pollution par les pesticides : cet enjeu passe majoritairement par des actions hors PLU 
en direction des agriculteurs et de leurs pratiques agricoles, mais aussi des particuliers et des 
collectivités qui usent de ces produits nocifs à l’environnement. Mais en ce qui concerne le PLU, le 
règlement ne s’oppose pas à la mise en place de haies, à la végétalisation des fossés... 
 
5- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses : la commune n’est à priori plus 
concernée par des activités rejetant des matières dangereuses ; 
 
6- Protéger la santé en protégeant l’environnement : la commune est concernée par un périmètre de 
protection des captages d’alimentation en eau potable. Il est matérialisé sur les plans de zonage afin 
d’informer les pétitionnaires de la nécessité de consulter les Déclarations d’Utilité Publique s’y référant et 
règlementant l’utilisation du sol ; 
 
7- Maîtriser les prélèvements d’eau : le bassin versant de la Loire dans ce secteur  ne figure pas dans 
la liste des bassins nécessitant une protection renforcée à l’étiage. Cette gestion des prélèvements d’eau 
n’est pas de surcroît pas du ressort du PLU, de même que les prélèvements dans la nappe alluviale 
(usine d’eau du Boyau sur la commune); 
 
8-  Préserver les zones humides et la biodiversité : le PLU n’a pas réalisé l’inventaire des zones 
humides à l’échelle du territoire communal, se contentant des pré-localisations existantes ; en revanche, 
au sein des zones à urbaniser du PLU et des secteurs de projet au sein de l’enveloppe urbaine existante, 
une recherche a été réalisée sur la base des critères pédologiques et de végétation (sauf au niveau des 
sites de renouvellement urbain car ils sont aujourd’hui entièrement aménagés, et au niveau de certaines 
parties des secteurs de l’Ilot Tuboeuf et de l’Ilot Montprofit en raison du refus des propriétaires), 
aboutissant notamment à la protection du partie importante du vallon de La Douinière dans sa traversée 
de La Croix Clet. ; 
 
9- Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs : les actions à mener en faveur de la continuité 
écologique des cours d’eau ne sont pas du ressort du PLU (levée des obstacles au libre-écoulement des 
eaux et des sédiments, à la dynamique fluviale, à la libre-circulation des espèces aquatiques et au 
passage et à la sécurité des embarcations légères) ; 
 
10- Préserver le littoral : la commune n’est pas concernée par cet enjeu ; 
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11- Préserver les têtes de bassin versant : les têtes de bassin versant des petits cours d’eau irriguant 
la commune sont protégés strictement de l’urbanisation par un classement en zone naturelle N du PLU ; 
un travail fin a été réalisé dans le cadre de l’étude de faisabilité du futur quartier de La Croix Clet 
permettant de protéger le vallon de la Douinière à ce niveau ; 
 
12- Réduire le risque d’inondation par les cours d’eau : le SDAGE affiche comme objectif d’arrêter 
l’extension de l’urbanisation des zones inondables. Le développement urbain projeté s’établi à l’écart des 
vallées potentiellement inondables ; 
 
13- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques : les actions prodiguées par le 
SDAGE ne sont pas du ressort du PLU ; 
 
14- Mettre en place des outils réglementaires et financiers : les actions prodiguées par le SDAGE ne 
sont pas du ressort du PLU ; 
 
 15- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges : les actions prodiguées par le SDAGE ne sont pas 
du ressort du PLU. 
 
À travers le PLU, la municipalité participe donc à l’objectif d’atteindre un niveau d’ambition de bon état de 
la Loire et ses affluents à l’horizon 2015. Au vu de ces éléments, le PLU est compatible avec le SDAGE 
Loire-Bretagne. 
 
 

5.2 LA COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LE SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIALE LOIRE LAYON LYS AUBANCE (SCOT LLLA) 

Rappelons, qu’à l’arrêt de projet du PLU de la commune, le SCOT LLLA est en cours d’élaboration (l’arrêt 
de projet du SCoT étant prévu pour mai 2013). En l’absence de SCOT en vigueur, la procédure de 
révision du PLU s’est attachée à prendre en considération les réflexions menées à l’échelle du 
SCOT bien qu’elles ne soient pas arrêtées.  
Le projet de la commune s’est donc basé sur les orientations du SCOT en cours d’élaboration afin d’être, 
dans la mesure du possible, le plus cohérent avec le futur SCOT. 
 
Le SCOT alloue un rôle de polarité principale à Chalonnes-sur-Loire et à Saint-Georges-sur-Loire, 
à l’échelle du territoire et donc un rôle primordial dans la structuration du territoire SCOT mais aussi de la 
Communauté de Communes Loire Layon (accueil de populations, d’activités, de commerces, 
d’équipements structurants, …). 
 
Au regard des enjeux mis en évidence, et notamment l’objectif affiché dans le projet de SCoT de 1010 
nouveaux logements sur 15 ans pour les deux polarités principales de la Communauté de Communes 
Loire Layon (Chalonnes et St-Georges), la municipalité a décidé de maintenir le rythme de 
développement observé cette dernière décennie, soit environ 24 logements neufs par an pour les 
10 prochaines années, sans chercher à l’accentuer, afin de rester compatible avec la capacité des 
équipements communaux et du budget de la commune. 
En effet, la production de 1010 logements sur les 15 prochaines années pour les communes de 
Chalonnes et St-Georges constitue dans le SCoT un objectif « cible » qui pourra être dépassé sous 
réserve de respecter l’enveloppe de consommation foncière. Ainsi la commune de Chalonnes a-t-elle 
approuvée son PLU en tablant sur une production de 700 logements à 15 ans en ne consommant que 21 
ha en extension urbaine pour l’habitat sur les 45 ha dévolus par le SCoT à ces 2 polarités principales. 
En se fixant un objectif à 10 ans de 24 logements neufs produits par an, la commune de St-Georges, si 
on extrapole à 15 ans, devrait produire 360 logements. Au total, sur les 2 polarités principales de la CC 
Loire Layon, cela aboutirait à une production de 1060 logements, ce qui reste compatible avec l’objectif 
cible de 1010 logements, surtout que, comme on vient de le démontrer, le travail sur l’optimisation de 
l’enveloppe urbaine existante a permis sur St-Georges de couvrir 51% des besoins. 

Le présent PLU ne va donc inscrire en extension urbaine pour de l’habitat (donc en 
consommation foncière réelle) que 8.8 ha correspondant au futur quartier de La Croix Clet. Donc 
au global, les PLU de Chalonnes (sur 15 ans), approuvé en juillet 2012, et de St-Georges (sur 10 ans) 
ne vont consommer qu’à peine 30 ha sur les 45 ha dévolus par le SCoT pour ces 2 polarités 
principales de la CC Loire Layon. 
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Il va de soit qu’au regard de ces chiffres, l’objectif global d’une production de logements répondant à 
une densité minimale de 20 logements par hectare est rempli ; les opérations envisagées en 
densification et renouvellement urbain dépassant souvent largement cette valeur (parfois même très 
largement dans le cadre de programmes en collectif) et le nouveau quartier de La Croix Clet (en 
extension urbaine cette fois) devant respecter cette densité, même si au final elle pourrait être un peu 
plus faible compte tenu de « l’avance » prise par ailleurs.

En ce qui concerne le volet qualitatif de l’offre en logements, le SCoT demande aux polarités 
principales de la CC Loire Layon d’intégrer au moins 20% de logements locatifs sociaux dans la
production future de logements, ce qui représente 56 logements sur un potentiel global de 280 
logements identifiés.
Le PLU de St-Georges intègre cet objectif en le déclinant de la manière suivante :

- Imposition de 100% de logements locatifs sociaux pour le site de l’ancienne gendarmerie 
(programme de 16 logements locatifs sociaux qui vont être réalisés sur 2013-2014) ;

- Imposition de 40% de logements aidés pour les sites de La Croix Clet et de la Rue Tuboeuf, avec 
sur le site de La Croix Clet au minimum 25% de logements locatifs sociaux (soit 35 logements 
locatifs sociaux sur l’ensemble de ce site) ;

- Imposition de 20% de logements aidés pour les sites de la Place Montprofit et de la rue du Bœuf 
Couronné.

Il faut par ailleurs noter que des opérations en cours vont permettre aussi de répondre à cet objectif :
- Renouvellement urbain au carrefour de la route de St-Augustin et de la rue Nationale : 14 

logements locatifs sociaux (T2 et T3) vont être construits par Podhelia en 2014 ;
- Densification au niveau de la Place Jumilly avec 7 logements locatifs sociaux qui vont être 

construits par Les Castors.

Ainsi au global, entre les opérations en cours ou connues, et le futur quartier de La Croix Clet, ce 
sont a minima 70 logements locatifs sociaux qui vont être produits.

Le PLU de St-Georges-sur-Loire est par ailleurs compatible avec les autres grandes orientations 
du SCoT en matière de développement économique (avec le confortement du pôle d’emploi communal 
via la ZA de La Mûrie notamment), de commerces (avec le classement en zone UC de la ZACOM 
identifiée au SCoT et la mise en place d’outils de protection au niveau de la centralité commerciale du 
bourg), de renforcement de l’offre en équipements, de prise en compte du nouveau Plan Routier 
départemental (contournement du bourg de St-Georges), de développement des modes de déplacement 
alternatifs à la voiture (confortement du maillage des liaisons douces), de soutien à une agriculture 
durable (limitation de la pression urbaine sur le foncier agricole), de développement touristique, 
d’aménagement numérique (déploiement de la fibre optique), de préservation des ressources naturelles 
(limitation de la consommation foncière notamment), de la biodiversité et de la trame verte et bleue (prise 
en compte des corridors écologiques et noyaux de biodiversité).

5.3 LA COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LE PROGRAMME 
DÉPARTEMENTAL DE L’HABITAT (PDH)

Le Plan Départemental de l’Habitat prévoit un objectif de réalisation de 350 logements par an pour 
la période 2008-2018 pour le pôle « Couronnes de développement périurbain de l’agglomération 
d’Angers (secteur 8) » à laquelle est identifiée la Communauté de Communes Loire-Layon. 

Le PDH ne comporte pas de répartition par commune, afin de ne pas trop figer les choses. L’objectif est 
de ralentir modérément la construction de logements par rapport à la période 2003-2005 en passant de 
398 logements par an à 350. Plus spécifiquement, le PDH appelle à :

une gestion économe de l’espace afin de pérenniser le développement des territoires :
ce à quoi le PLU répond en prévoyant une large partie de son développement résidentiel au 
sein de tissus construits ;

une diversification des formes d’habitat et une meilleure répartition des logements 
collectifs : le logement individuel, individuel groupé, semi-collectif et collectif est 
indispensable pour répondre aux besoins en logements des jeunes, des familles et des 
personnes âgées. La municipalité abonde dans cette direction en prévoyant des secteurs très 
diversifiés en termes de formes urbaines tout en étant adaptés aux contextes urbains ;
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l’accession sociale à la propriété à encourager par le développement de l’habitat individuel 
groupé et un développement du parc locatif pour favoriser le renouvellement de la population, 
avec notamment la préconisation de consacrer 15 à 20% de la production nouvelle à du locatif 
social : 40% minimum de logements aidés sont attendus sur le site de l’ilot Tuboeuf et autant 
sont demandés sur le site de La Croix Clet avec un minimum de 25 % de logements locatifs.

5.4 LA COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LE PLAN DE PRÉVENTION DES 
RISQUES D’INONDATION DES VALS DE SAINT-GEORGES,
CHALONNES ET MONTJEAN

Le projet de PLU prend en compte la contrainte inondation et plus particulièrement les dispositions du 
PPRI des Val de Saint Georges, Chalonnes et Montjean en :

cartographiant l’enveloppe des zones inondables sur le plan de zonage,
mentionnant dans le règlement des zones concernées l’obligation d’appliquer le règlement défini 
pour chaque zone du PPRI.

Le PLU ne prévoit pas de secteurs à urbaniser au sein des zones inondables identifiées par le PPRi, et 
dans les zones identifiées par le PRRi, la réglementation du PPRI y sera strictement appliquée : 
l’évolution, le cas échéant, des constructions existantes ou la réalisation de tout aménagement dans les 
zones inondables sont sujettes au règlement du PPRI.
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L’É V AL U AT I O N  E N V I R O N N E M E N T AL E  
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PRÉAMBULE 
 
La présente évaluation environnementale du PLU est établie au titre de l’article R.123-2 du code de 
l’urbanisme :  
« Le rapport de présentation : (…) 
4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l’environnement et expose la manière dont le plan 
prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. » 
 
Par ailleurs, le présent dossier constitue également l’étude d’incidences sur Natura 2000 conformément à 
l’article R.414-4 du code de l’environnement stipulant :  
« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou 
en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des 
objectifs de conservation du site (…) : 
1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, 
d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ». 
 
La présence d’un site Natura 2000 sur le territoire communal impose donc conformément à l’article 
R121.14 du Code de l’Environnement, la mise en œuvre d’une démarche d’évaluation environnementale 
stratégique du PLU établie conformément à la directive européenne 2001/42/CE « plans et 
programmes » introduite en droit français par les articles L. 121-10 à L.121-15 et R.121-14 à R.121-17 et 
R.123-2-1 du code de l’urbanisme. 
 
Par rapport aux exigences de la loi SRU, l’évaluation environnementale stratégique se traduit par des 
développements complémentaires à insérer dans le rapport de présentation du PLU, selon les étapes 
prévues par l’article R. 123-2-1 du Code de l’Urbanisme et implique notamment de définir des indicateurs 
de suivi environnementaux d’établir un bilan du PLU dans un délai maximal de 6 ans. 
 

 Le contenu de l’évaluation environnementale 
 
Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, le rapport de 
présentation, conformément à l’article R 123-2-1 du Code de l’Urbanisme :  
« 1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation du plan avec 
les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  
 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du 
plan ; 
 
3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L.414-4 du code de l'environnement;  
 
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux 
autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 
applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où 
les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  
 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;  
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6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
prévue par l'article L123-13-1. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  
 
L’évaluation environnementale a été menée comme une démarche d’aide à la décision 
accompagnant l’élaboration du document d’urbanisme. Elle a ainsi contribué aux choix de 
développement et d’aménagement au regard des enjeux environnementaux du territoire pour 
définir un projet  de développement durable du territoire. 
 
La démarche adoptée est la suivante :  
 

 Analyse de l’état initial  
 
L’analyse de l’état initial de l’environnement permet d’établir un point zéro de la situation 
environnementale de la commune (état de référence) et la tendance d’évolution. L’état initial couvre 
l’ensemble des champs sur lesquels le document d’urbanisme peut avoir des interactions. Cette analyse 
a été réalisée à l’échelle communale par le cabinet THEMA Environnement au cours du 1er trimestre 
2010 (les volets relatifs au paysage, au patrimoine étant traités par le cabinet Urban’ism). De l’analyse de 
l’état initial ont été dégagés les sensibilités et enjeux environnementaux du territoire à prendre en 
compte. 
 
L’analyse de l’état initial de l’environnement a été actualisé en décembre 2012-janvier 2013. 
 
Des investigations spécifiques (inventaires floristiques/ analyse des milieux) ont été réalisées dans un 
premier temps, en janvier 2011, avril-mai 2011 et avril 2012, sur des espaces pressentis à être ouverts à 
l’urbanisation (habitat, activités, équipements).  
 
Elles ont permis de déterminer l’occupation du sol sur chacun de ces secteurs et de déceler d’éventuelles 
sensibilités environnementales. Il convient de préciser que les prospections réalisées au stade du PLU ne 
peuvent avoir le même degré de finesse que les investigations réalisées dans le cadre d’une étude 
d’impact liée à un projet d’aménagement ou d’un dossier loi sur l’eau.  
 
Parallèlement aux inventaires floristiques, des investigations pédologiques (sondages à la tarière à main) 
ont été menées sur plusieurs sites dans le cadre de la recherche et la délimitation de zones humides 
conformément à la réglementation en vigueur (arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 
2008, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides (critères floristiques et 
pédologiques). 
 

 Evaluation environnementale du plan et mesures correctives 
 
Au regard des enjeux environnementaux, ont été analysés les incidences, directes ou indirectes, liées à 
la mise en oeuvre du projet de PLU. L’évaluation des incidences prévisibles du plan contribue à anticiper 
les plus forts impacts et à faire évoluer le projet vers des aménagements compatibles à la fois avec les 
besoins du territoire et ses particularités environnementales. Elle a porté sur le PADD ainsi que sur sa 
traduction en zonage et règlement.  
 
La question de l’échelle d’évaluation des incidences s’est posée ; elle doit rester conforme à celle du 
territoire et au niveau de planification que donne le PLU.  
 
Ainsi, l’évaluation révèle des incidences positives et identifie les incidences négatives; vis-à-vis des 
incidences négatives, des mesures correctives ont été proposées à travers la définition des orientations 
d’aménagement et de programmation ou du règlement des zones concernées et à travers la définition du 
zonage des secteurs concernés. Ces mesures proposées pour réduire ou compenser les incidences 
négatives ont été intégrées au projet de PLU arrêté.  
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Les impacts de tel ou tel aménagement et les mesures à mettre en œuvre ne peuvent être précisément 
définies au stade du document de planification en l’absence de projet précis. Ceux-ci seront précisés 
dans les études détaillées prévues par la réglementation (étude d’impact pour certains types 
d’aménagement, dossier loi sur l’eau…). 
 

 Suivi environnemental du plan et de ses résultats  
 
Enfin, dans l’objectif de suivre l’avancement du projet, et notamment le respect des objectifs fixés et les 
incidences de son application sur l’environnement, des outils ont été proposés ; il s’agit d’indicateurs de 
suivi, adaptés aux enjeux mis en évidence et aux moyens de la commune.  
 
Ce volet a été réalisé par le bureau d’études : 
 

 
THEMA Environnement 
Parc d’activités de l’Aéropole 
181 rue Georges Guynemer 
44 150 ANCENIS 
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1 ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES 
PRÉVISIBLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME SUR L’ENVIRONNEMENT 
ET MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER, 

RÉDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU 
PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Dans un premier temps, seront analysées les perspectives d’évolution de l’environnement en l’absence 
de révision du PLU, seront ensuite détaillées les incidences du PLU sur les zones les plus directement 
touchées (zones à urbaniser ou zones concernées par des aménagements). 
 
Les incidences des différentes orientations du PADD, du zonage et du règlement seront ensuite 
présentées au regard des différentes thématiques environnementales abordées au cours de l’état initial. 
 
Enfin, les incidences du PLU sur les sites Natura 2000 seront ensuite analysées. 
 
Des mesures sont proposées pour éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs du PLU. 
 

1.1 ANALYSE DES PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT  
 

L’analyse de l’évolution tendancielle environnementale est réalisée à partir du scénario « fil de l’eau », 
sur la base des dispositions du POS en vigueur approuvé en 2001. 
 
En l’absence de révision du POS, les perspectives d’évolution de l’environnement sur la commune de 
Saint Georges-sur-Loire sont principalement liées à la poursuite du phénomène d’étalement urbain 
(près de 160 ha de zones urbanisables dans le POS en vigueur).  
 
Le POS actuellement opposable prévoyait des emprises de développement urbain futur aujourd’hui 
surdimensionnées, au vu des politiques publiques actuelles qui déterminent un objectif affirmé de 
réduction de la consommation foncière et de densification (environ 20 logements/ha dans le cas de Saint 
Georges sur Loire contre environ 12 à 13 logements/ha pour les extensions urbaines réalisées depuis 
2000). 
 
En terme de zones à urbaniser, il est à ainsi noter que le POS opposable avait prévu en 2001 : 
- plus de 90 ha pour le développement résidentiel organisés en « ceinture » autour du bourg et 
également localisés en campagne à la Bougrais (80 ha sont toujours disponibles au POS) ; 
- plus de 14 ha de zones NB sur les secteurs de la Gare, de la Croix Marie, du Vissieul et de l’Aubriais 
dont une large partie permettait un développement non négligeable de ce secteur, développement qui 
s’est en partie réalisé ces 10 dernières années ; 
- plus de 10 ha à vocation commerciale aux Fougères ; 
- près de 35 ha pour les activités en partie sud-est de l’agglomération ; 
- plus de 10 ha à vocation d’équipements entre le Port Girault et la RD 961. 
 
Cette surface a ainsi été fortement réduite aujourd’hui dans le cadre du PLU qui restitue une centaine 
d’hectares à l’activité agricole. 
 
Vis-à-vis du patrimoine naturel, le PLU va dans le sens d’une protection plus stricte en restreignant les 
occupations et utilisations du sol aujourd’hui admises en particulier dans la zone N (en terme 
d’affouillements et d’exhaussements de sol en particulier) et en prenant en compte de façon plus affirmée 
la trame verte et bleue (protection des corridors, des zones humides et du maillage bocager). 
 
Le POS en vigueur prenait toutefois en compte les points suivants : 

- le traitement des entrées d’agglomération traduit au niveau du zonage par de 
larges espaces rendus inconstructibles (zone ND) et par le classement des espaces boisés qui 
participent au paysage d'entrée de ville. 

- les espaces naturels garants d’une certaine qualité de vie au sein de la trame 
urbaine rendus inconstructibles (jardins de l'Abbaye, ruisseau de Serrant, vallon de la Douinière). 
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- le regroupement des secteurs à vocation d’accueil des activités économiques 
au Sud de l’agglomération pour favoriser à terme la réduction des nuisances vis-à-vis des 
quartiers résidentiels et permettra une meilleure diffusion du trafic routier de transit. 

- Protection forte du site de Serrant et des jardins de l'Abbaye 
- Protection des boisements (espaces boisés classés)

Le POS affichait (emplacement réservé) la réalisation d’un futur boulevard urbain proche de 
l’agglomération ; celui-ci devant  répondre à deux vocations : 
- délester le centre-bourg du trafic de transit
- constituer une armature pour le développement urbain au Nord de l'agglomération

La réalisation d’un boulevard urbain au plus près de futures zones à urbaniser n’a pas été reprise dans le 
présent PLU considérant que les niveaux de trafic amenés à fréquenter cet axe n’étaient pas compatibles 
avec ce concept de boulevard urbain susceptible d’induire des nuisances pour les futurs riverains les plus 
proches. 

L’emplacement réservé du boulevard urbain, moins impactant sur le parcellaire agricole, présente 
l’inconvénient de s’inscrire dans deux sites sensibles en termes de zones humides : le vallon de la 
Douinière étant recoupé en deux points dans les secteurs du Petit Gravereuil et de la Salle près de la 
Croix Clet.

La lutte contre le réchauffement climatique est une notion qui n’était que très peu évoquée dans le PLU 
actuel en termes d’économies d’énergie dans les secteurs de transport ou de l’habitat, de production 
d’énergies renouvelables faiblement productrices de gaz à effet de serre,…

L’évolution récente de la réglementation (lois Grenelle 1 et 2) a mis en exergue la lutte contre l’étalement 
urbain qui entraîne la régression des surfaces agricoles et naturelles, la déperdition d’énergie et 
l’augmentation des gaz à effet de serre. 

Le PLU révisé va donc dans le sens d’un moindre impact sur les surfaces agricoles et naturelles, et 
participe à travers ses dispositions à la lutte contre le réchauffement climatique.

Il s’évertue un tant soit peu à encourager les modes alternatifs à l’usage de la voiture pour les 
déplacements courts par le renforcement des liaisons douces dans le bourg.

1.2 RAPPEL DES PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD

Les orientations générales du PADD retenues par la municipalité sont les suivantes :

Politiques d’aménagement, d’équipement et d’urbanisme

S’inscrire dans une logique de renforcement de la place de l’agglomération dans la structuration 
urbaine du territoire
Accompagner le développement urbain de la commune en confortant l’offre en équipements 
Protéger et valoriser la qualité patrimoniale de la ville 
Prise en compte des risques et des nuisances

Habitat

Promouvoir un développement démographique en adéquation avec le statut de « polarité 
principale » attribué à SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE dans le SCOT
Favoriser une diversification du parc de logement pour fluidifier notamment le parcours résidentiel 
des jeunes ménages, assurer une mixité sociale et faciliter le renouvellement démographique sur 
le moyen terme

Transports et déplacements
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Sécuriser la traverse du bourg par la réalisation du contournement nord
Rendre plus convivial le centre-bourg pour les piétons, afin de conforter sa vitalité commerciale, 
tout en maintenant une accessibilité automobile aisée
Sécuriser les liaisons douces et les promouvoir, notamment dans le cadre du développement 
urbain envisagé

Equipement commercial

Conforter le tissu du centre-bourg
Affirmer la place du pôle commercial des Fougères comme espace de développement 
commercial, dans le cadre d’une offre complémentaire à celle du centre-bourg

Développement économique et loisirs

Affirmer le rôle économique de la commune pour conforter son rôle de polarité du SCOT
Conforter la vocation touristique et de loisirs de la commune
Favoriser le développement de l’activité agricole

Modération de la consommation de l’espace et lutte contre l’étalement urbain

Prévoir des surfaces à urbaniser en adéquation avec l’objectif démographique affiché par le 
présent PADD à l’échelle du PLU et définir des densités minimales de logements pour les 
opérations futures, au niveau des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et 
du règlement, tenant compte des caractéristiques de l’environnement dans lequel elles 
s’insèrent, afin d’aboutir à une densité globale de 20 logements / hectare conformément aux 
dispositions du SCOT
Optimiser également le foncier dans le cadre de l’accueil de nouveaux équipements structurants 
et du développement des sites d’activités

Concernant plus particulièrement les orientations générales de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, il 
s’agit de :

Protéger le grand paysage ligérien dans la continuité du classement au Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO 
Protéger le site classé « Châteaux de Serrant et de Chevigné et leurs parcs » et permettre sa 
valorisation
Protéger les espaces inondables dans la vallée de la Loire
Protéger les zones humides 
Protéger les corridors écologiques 
Protéger les valeurs écologiques faunistiques (notamment ornithologiques) et floristiques de la 
vallée de la Loire, de la moitié Est bocagère du territoire communal, des parcs et étangs des 
châteaux de Serrant et de Chevigné (sites NATURA 2000, ZPS, SIC, ZNIEFF, ZICO, ENS, sites 
classés)
Protéger le captage d’eau potable du Boyau
Maintenir les quelques éléments boisés qui animent le plateau agricole, préserver et renforcer 
l’identité bocagère de la commune, et protéger les frênes têtards qui participent également à 
cette identité en particulier dans la vallée de la Loire
Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain
Préserver l’espace agricole et encourager le développement de l’économie agricole

Afin de limiter l‘étalement urbain et la consommation des terres agricoles, l’élaboration du projet de 
PLU a débuté par la recherche de sites de renouvellement urbain permettant une densification au sein de 
l’enveloppe actuelle d’urbanisation du bourg.

Pour satisfaire les besoins en matière d’habitat (240 logements environ sur 10 ans), 7 secteurs d’accueil 
de nouvelles constructions ont été identifiés au sein (6 sites) et aux franges (1 site à la Croix Clet) de 
l’enveloppe d’urbanisation existante, sur une surface globale de 11,3 ha dont 8,8 ha pour le seul secteur 
de la Croix Clet.
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Par ailleurs, pour les activités et équipements, le PLU diminue les potentiels d’accueil d’activités au sud-
est de l’agglomération avec 5 ha urbanisables à long terme dans le prolongement Est de la ZA de la 
Murie et d’équipements, avec un peu plus de 5 ha dans le secteur de la Miraudaie qui jouxte la ZA de la 
Murie.
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1.3 PRÉSENTATION DU PLAN DE ZONAGE DU PLU DE SAINT GEORGES 
SUR LOIRE 

 
L’analyse environnementale s’est également attachée à étudier le projet de PLU au regard du projet de 
plan de zonage établi. Le projet de planification urbaine de Saint Georges sur Loire propose une division 
du territoire en : 
 

 Zones urbaines, dites zones « U », dans lesquelles les équipements publics existants ou en cours 
de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ; sont 
distinguées différentes zones U : 

 
o UA : zone à vocation mixte correspondant aux secteurs d’urbanisation ancienne 

caractérisés par une forme urbaine spécifique et une qualité architecturale à préserver  
 

o UB : zone à vocation mixte correspondant aux extensions urbaines, caractérisées par 
une forme urbaine moins figée que l’urbanisation ancienne 

 
o UC : zone à vocation commerciale et de services 

 
o UE : zone à vocation d’équipements  

 
o UY : zone à vocation d’activités 2 

 
 Zones à urbaniser, dites zones « AU ». Y sont distinguées : 

o secteur 1AU : zones au sein desquelles les constructions sont autorisées à urbaniser à 
vocation principale d’habitat (1AUb) ou d’équipements (1AUe) couvertes par une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation 

o secteur 2AU : zone à vocation principale d’habitat non ouverte immédiatement à 
l’urbanisation dont l’ouverture est subordonnée à une modification du Plan Local 
d’Urbanisme. Sont distinguées  des secteurs 2AUb et 2AUy à vocation respective 
principale d’habitat et d’activités 

 
 Zones agricoles, dites zones « A », à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles au sein desquels seules sont autorisées les constructions et 
installations nécessaires à l’exploitation agricole et aux services publics ou d’intérêt collectif. Y sont 
distingués différents secteurs : 

o secteur Ah autorisant une évolution modérée du bâti existant 
o secteur An à potentialités agronomiques et de richesses naturelles 
o secteur Ap s’inscrivant dans le site classé «  Château de Serrant et de Chevigné et leurs 

parcs » 
o secteur At correspondant à un secteur agricole tampon au sein duquel aucune 

implantation d’installations agricoles non démontables n’est permise. 
 
 Zones naturelles et forestières, dites zones « N », à protéger en raison soit de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels. Plusieurs secteurs sont 
différenciés : 

o Un secteur N strict,  
o Un secteur Nh autorisant une évolution modérée du bâti existant  
o Un secteur Nj, de jardins protégés  
o Un secteur Nl destiné aux constructions et installations à vocation de loisirs et de 
détente,  
o Un secteur Np de protection et de mise en valeur patrimoniale du site classé «  Château 
de Serrant et de Chevigné et leurs parcs » 
o Un secteur Nt, identifiant les châteaux et leurs parcs (hors site classé)  
o Un secteur Nx  destiné à l’accueil d’équipements d’intérêt collectif (station d’épuration, 
cimetière…) 
o Un secteur Nz identifiant le terrain désigné pour l’accueil des gens du voyage 



Rapport de présentation – Tome 2

C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement 109

1.4 ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
MESURES POUR ASSURER SA PRÉSERVATION ET SA MISE EN
VALEUR

Les incidences du PLU sur l’environnement sont analysées :
- Dans un premier temps, sur les zones les plus directement touchées, à savoir les sites 

voués à l’urbanisation et à des aménagements divers,
- Dans un second temps, de façon globale sur l’ensemble du territoire au regard des 

thématiques environnementales abordées dans l’état initial.

Les incidences de la mise en œuvre du PLU sur les sites Natura 2000 sont développées dans le chapitre 
1.5.

1.4.1 Evaluation des incidences sur les sites voués à 
l’urbanisation et aux aménagements divers

Méthodologie

Des investigations de terrain ont été réalisées à différents moments selon les sites entre janvier 2011 et 
avril - mai 2012 sur des « enveloppes » pressenties pour être ouvertes à l’urbanisation afin de déterminer 
l’occupation du sol et de dresser une liste non exhaustive des milieux présents et des espèces 
floristiques qui les caractérisent. Les sensibilités environnementales des sites ont ainsi pu être 
appréciées.

Certains sites n’ont pu faire l’objet d’investigations en l’absence d’accord des propriétaires de pénétrer 
sur leurs parcelles. C’est le cas d’une partie du site de la rue Tuboeuf et de l’îlot Montprofit (2AUb). Les 
sites de la rue du Bœuf Couronné, de la rue des Fontaines/Lair, de la rue des Lauriers sont des sites 
totalement urbanisés et imperméabilisés en milieu urbain et n’ont à ce titre pas fait non plus l’objet 
d’investigations spécifiques.

Une attention particulière a été portée sur la présence éventuelle d’espèces d’intérêt communautaire et 
d’habitats Natura 2000 à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 identifiés sur le territoire 
communal. Les éléments bibliographiques utilisés pour la caractérisation des observations ont été les 
suivants :

le manuel CORINE biotopes – version originale, types d’habitats français (ENGREF, dernière 
version),

le manuel d’interprétation des habitats de l’Union Européenne – EUR 15 (Commission Européenne 
DG Environnement, 1999),

la liste des espèces protégées en région Pays de la Loire complétant la liste nationale (arrêté du 12 
mai 1993).

En parallèle, des investigations sur les sites à urbaniser ont été mises en œuvre conformément à la 
réglementation en vigueur, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’Environnement.

Pour le secteur de la Murie, les investigations ont été réalisées par le bureau d’études SAGE 
Environnement dans le cadre dossier au titre de la Loi sur l’Eau.

Un inventaire de la végétation et des habitats naturels ainsi que des sondages pédologiques à la tarière à 
main ont été réalisés afin de :

- déterminer la présence de zones humides au sein de ces secteurs;
- délimiter précisément, au besoin, les zones humides qui pourraient être identifiées.
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Les relevés botaniques ont été analysés à partir des critères suivants :
en comparaison à la liste des espèces caractéristiques des zones humides fournies à l’annexe II 
(table A) de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) et 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides,

en comparaison des habitats identifiés selon le référentiel CORINE Biotope avec les habitats 
caractéristiques des zones humides fournies à l’annexe II (tables B) de l’arrêté de 2008.

Les investigations pédologiques menées en février et avril 2011 ont permis de :
contrôler la présence de zones humides sur les secteurs à urbaniser, lorsque les critères 
floristiques n’ont pas permis de déceler l’existence de telles zones ;
de délimiter précisément, au besoin, les zones humides répertoriées lorsque les investigations 
floristiques ont mis en évidence la présence de telles zones.

Résultats des investigations sur les secteurs voués à l’urbanisation et/ou des 
aménagements divers

Zone UA

Secteur rue du Bœuf Couronné (secteur UA 1 - habitat)

Figure 6 : Cartes de localisation : Secteur rue du Bœuf Couronné

Le site (0,18 ha) s’inscrit au cœur de la zone urbanisée et s’avère très artificialisé étant occupé par des 
constructions. Aux vues de ces caractéristiques, il n’a fait l’objet d’aucune prospection. Il apparaît 
dépourvu de tout enjeu du point de vue écologique.
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Secteur rue des Fontaines/Lair (secteur UA2 - habitat)

Figure 7 : Cartes de localisation : Secteur rue des Fontaines/Lair

Le secteur rue des Fontaines/Lair (0,29 ha) apparaît également très artificialisé. Il est occupé par une 
habitation et des hangars. Aux vues de ces caractéristiques, il n’a fait l’objet d’aucune prospection. Il 
apparaît dépourvu de tout enjeu du point de vue écologique.

Secteur ancienne gendarmerie (secteur UB - habitat)

Figure 8 : Cartes de localisation : Secteur ancienne gendarmerie

Le secteur « ancienne gendarmerie » est également très artificialisé. Il n’a fait l’objet d’aucune 
prospection. Quelques arbres ornementaux sont visibles en fond de parcelle depuis la RD 723. Il apparaît 
dépourvu de tout enjeu du point de vue écologique.
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Zone UB

Secteur rue des Lauriers (secteur UB1 - habitat)

Figure 9 : Cartes de localisation : Secteur rue des Lauriers

Le secteur rue des Lauriers est occupé par un ancien garage Peugeot. Le site est totalement 
imperméabilisé. Il apparaît dépourvu de tout enjeu du point de vue écologique.

Secteur de Gravereuil (UE - équipement)

Figure 10 : Cartes de localisation : Secteur de Gravereuil

Des investigations relatives à la délimitation de zones humides ont été réalisées en avril 2012 au nord-est 
du pôle scolaire qui surplombe le vallon du ruisseau de la Douinière dans le cadre du projet d’extension 
de ce pôle. Les investigations ont permis de définir le secteur présentant le moins de sensibilités en vue 
de son urbanisation. 

Le site est principalement occupé par des prairies en bordure d’un vallon.

Les différents habitats et milieux naturels observés sont présentés pages suivantes.
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Liste des habitats identifiés sur le périmètre d’étude 

Milieu Habitats Code CORINE Biotope Arrêté 2008 

Milieux aquatiques non marins 
Eaux stagnantes 22 p 

Végétation des rivières mésotrophes 22.43 H 

Landes, Fruticées et prairies 

Ronciers 31.831 x 

Ourlets des cours d’eau  37.71  H 

Prairies humides atlantiques et 
subatlantiques x Pâtures mésophiles 37.21 x 38.1 p 

Pâtures mésophiles 38.1 p 

Terres agricoles et paysages 
artificiels Alignements d’arbres x Bordures de haie 84.1 x 84.2 p 

Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 
H = Habitat caractéristique d’une zone humide. 
p = Impossible de conclure sur le caractère de l’habitat sans une expertise pédologique ou botanique. 
x = Habitat non listé dans la Table B de l’arrêté. Nécessite une expertise pédologique ou botanique. 
 
Deux habitats caractéristiques des zones humides au sens de la réglementation en vigueur ont été 
identifiés sur la zone d’étude : il s’agit de la végétation des cours d’eau eutrophes localisés dans le lit du 
ruisseau et les ourlets des cours d’eau présents de part et d’autre du ruisseau traversant le secteur 
d’étude, mais également en ceinture autour de la mare à l’est du périmètre d’étude. 
 
Les inventaires floristiques figurent en annexe. 
 

 
 Eaux stagnantes (22) 

 

Cet habitat caractérise la mare agricole à 
l’extrémité est du secteur d’étude. La mare, d’une 
profondeur maximale avoisinant 1 m ne présente 
pas de végétation aquatique particulière. Elle 
abrite néanmoins quelques batraciens (espèces 
protégées). Malgré l’absence d’habitat 
caractéristique des zones humides, au sens 
réglementaire, cette mare devra être conservée 
compte tenue de l’intrêt écologique global du 
milieu. 
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Ce milieu présent sur la majeure partie du 
ruisseau se compose d’hélophytes telles que la 
menthe aquatique, l’iris faux açore, la salicaire 
commune, l’âche nodiflore ou la consoude 
officinale. L’habitat étant assimilé en tant que 
zone humide d’après l’annexe II table B de 
l’arrêté et compte tenu du recouvrement 
supérieur à 50% des espèces hygrophiles 
présente dans l’annexe II table A de l’arrêté, cette 
communauté végétale constitue bien une zone 
humide au sens réglementaire. 

 
 Végétation des rivières eutrophes (22.43) 

 
 

 
 Prairies humides atlantiques et 

subatlantiques x Pâtures mésophiles (37.21 x 
38.1) et Pâtures mésophiles (38.1) 

Ces milieux présentent un cortège floristique 
diversifié. Ces prairies pâturées constituent un 
habitat important pour l’alimentation de 
l’entomaufaune et de l’avifaune. L’habitat n’étant 
pas considéré comme zone humide selon 
l’annexe II table B de l’arrêté et compte tenu du 
taux de recouvrement inférieur à 50% des 
espèces indicatrices de zones humides sur ce 
secteur, cet habitat mésohygrophile ne peut pas 
être considéré comme une zone humide selon la 
réglementation. 

 

 Alignements d’arbres x Bordures de haie 
(84.1 x 84.2) 
 

Des haies sont présentes sur la partie nord-ouest 
du secteur d’étude. Elles se caractérisent par la 
présence majoritaire de chêne pédonculé 
accompagné de frêne élevé, de saule marsault, 
d’aubépine, de prunellier et de ronce commune. 
Ces corridors écologiques devront être préservés 
autant que possible. 

 
Les zones humides définies par le critère floristique présentent une surface globale de 2 475 m2. 
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Afin d’identifier la présence de zones humides qui n’auraient pu être décelées lors des investigations 
floristiques, des investigations pédologiques ont été réalisées sur l’ensemble du périmètre d’étude (voir 
résultats en annexe). 
 
Après expertise croisée des caractéristiques botaniques et pédologiques du secteur étudié, les 
zones humides délimitées sur l’ensemble du périmètre d’étude de Gravereuil présentent une 
surface globale de 3 960 m². Elles concernent le fond du vallon du ruisseau de la Douinière et la 
mare. Ces zones humides fonctionnelles (hydraulique, épuration, biodiversité, corridor 
écologique) présentent un enjeu écologique fort et ont été inscrites en zone naturelle dans le plan 
de zonage. 
 
Les parcelles localisées au sud du secteur d’étude présentent une sensibilité moyenne dans le cadre du 
projet d’extension du pôle scolaire. Les haies, assez qualitatives, devront être autant que possible 
préservées. 
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Figure 11 : Enveloppe des zones humides expertisées 
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Zones 1AU
Secteur de la rue Tuboeuf (1AUb - habitat)

Figure 12 : Carte de localisation : Secteur de la rue Tuboeuf

Le secteur de la rue Tuboeuf (environ1 ha) n’a pu faire l’objet de prospections que de façon très partielle 
et uniquement sur la partie Ouest faute d’accord des propriétaires. Les habitats ont été néanmoins autant 
que possible cartographiés.
Le secteur Ouest est lui-même difficilement accessible et les parcelles sont délimitées par des murs de 
pierre sèche. Les terrains sont pentés vers le Sud où s’écoule le ruisseau de Serrant qui forme un plan 
d’eau allongé. 
Les parcelles, en lanière, sont occupées d’ouest en est par une prairie pâturée, une friche buissonnante 
(roncier et ortie), des jardins clos de murs (non accessibles), une prairie surpâturée (sol nu) et une 
formation de type pelouse. 

                                       Prairie pâturée                                     Roncier –friche 
Un sondage à la tarière réalisé au point bas du roncier n’a pas révélé la présence d’un sol hydromorphe.
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Localisation du sondage 

 
Au sud du site (hors zone 1AUb1), s’est développé un boisement en taillis perchis de reconquête 
forestière (frênes, chênes) dans des parcelles non gérées. 
 
Les investigations partielles ne permettent pas de préciser les enjeux écologiques du site de la 
rue Tuboeuf qui semblent toutefois limités au vu de l’occupation des sols. Les milieux en 
contrebas (ruisseau de Serrant, plan d’eau, boisements, zones humides (aulnaie-cariçaie) 
présentent un enjeu écologique nettement plus important (voir chapitre ER n°6). 
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Figure 13 : Occupation du sol : Secteur de la rue Tuboeuf

Secteur de la Croix Clet (1AUb – 2AUb - habitat)

Le secteur de la Croix Clet (environ 8.8 hectares) est localisé au nord-ouest du bourg.
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Figure 14 : Carte de localisation : Secteur de la Croix Clet  

 
Les investigations de terrain ont permis après synthèse et analyse, d’effectuer une cartographie des 
habitats naturels au sein du secteur de la Croix Clet. 
 
Le tableau suivant présente l’analyse des habitats identifiés au sein de la zone d’étude et détermine, 
lorsque cela est possible, les zones humides au sens de l’arrêté de 2008 : 

 
La majeure partie de la zone est occupée par des prairies mésophiles pâturées par des bovins. Le 
secteur est traversé par un vallon accueillant le ruisseau de la Douinière. Le lit majeur du ruisseau est 
occupé par des prairies mésohygrophiles On note la présence d’une mare aux berges douces présentant 
des caractéristiques intéressantes au nord du cours d’eau en rive droite. La friche, identifiée à l’Est de la 
zone d’étude constitue une zone partiellement remblayée de dépôts de déchets verts et de gravats, 
sources potentielles de pollution du cours d’eau passant à proximité. Le cours d’eau a très 
vraisemblablement été dévié dans ce secteur et en aval puisqu’il ne s’écoule pas dans la partie basse du 
vallon. 
 
Ce cours d’eau présente un profil assez artificialisé au niveau du site avec un tracé rectiligne et des 
berges abruptes.  
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Le maillage bocager aux abords est d’assez bonne qualité. Les haies relativement denses revêtent un 
caractère particulier du fait d’un linéaire important de part et d’autre du vallon et par la présence d’arbres 
anciens (chênes et frênes) taillés traditionnellement en têtard et accueillant potentiellement des insectes 
xylophages.  
 
3 mares artificialisées (abreuvement du bétail et arrosage des jardins) sont présentes au sud du ruisseau. 
Ces mares peuvent potentiellement accueillir des populations d’amphibiens (deux d’entre elles étaient à 
sec en octobre 2011). Un adulte de Grenouille agile (Rana dalmatina) a été localisé à proximité du 
ruisseau à l’extrémité ouest de la zone de dépôts. Cette espèce bénéficie d’une protection nationale au 
titre de l’article 5 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
 
Le secteur sud-est est également occupé par des jardins (intérêt écologique faible).  
 

  
                 Prairie mésophile au nord-ouest                                    Vue vers le vallon  
 

  
                    Prairie mésohygrophile                                                Mare (rive droite) 
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                          Zone de dépôts                                                     Mare (rive gauche) 
 
Les inventaires floristiques réalisés (voir liste des espèces en annexe) ont mis en évidence que la prairie 
identifiée en tant que prairie méso-hygrophile n°3 est fortement dominée (recouvrement supérieur à 50%) 
par un peuplement de Renoncule Sarde (Ranunculus sardous) sur une surface de 2025 m². 
 
Cette espèce est inscrite à l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008, aussi ce secteur peut être qualifié de 
zone humide au sens de la réglementation en vigueur. 
 
On notera que les autres prairies méso-hygrophiles présentent des espèces hygrophiles dont le taux de 
recouvrement cumulé inférieur à 50% ne permet pas de conclure sur leur caractère humide. 
 
Aussi, il s’est avéré nécessaire de prendre en compte le critère pédologique pour une délimitation fiable 
de l’enveloppe des zones humides sur le secteur de la Croix Clet (voir résultats en annexe). 
 
Les investigations floristiques et pédologiques ont mis en évidence la présence de deux zones 
humides : 
- une zone humide de 2025 m2 au sud-ouest (critère floristique – Renoncule sarde) qui serait liée à 
une zone sourceuse (ancienne mare remblayée) 
- une zone humide de 5000 m2 (4986 m2) dans le fond du talweg (critère pédologique). 
 

 
Figure 16 : Périmètre des zones humides : Secteur de la Croix Clet  

 
 
La plus grande partie du secteur de la Croix Clet présente un intérêt écologique moyen (prairies 
mésophiles). Le vallon du ruisseau de la Douinière revêt un enjeu écologique nettement plus 
important lié à la présence de haies de Chênes et de Frênes têtards, de zones humides et de 
mares. Ce vallon forme un corridor écologique. Ces zones humides fonctionnelles (hydraulique, 
épuration, biodiversité) présentent un enjeu écologique fort et ont été inscrites en zone naturelle 
dans le plan de zonage, avec pour les mares situées sur le secteur sud du futur quartier une 
identification et une protection au titre de l’article L.123-1-5-7° du code de l’urbanisme. 
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Zone 1AUe (équipements)

Secteur de l’Hôpital (1AUe1 - équipement)

Figure 17 : Carte de localisation : Secteur de l’hôpital

Ce secteur est caractérisé par la présence du parc de l’hôpital local occupé par des plantations d’arbres 
ornementaux et des pelouses d’agrément. Ce milieu présente un caractère artificialisé. Les formations 
arborées sont favorables à l’avifaune.

Parc de l’hôpital
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Secteur de la Miraudaie (1AUe2 - équipement)

Figure 18 : Carte de localisation : Secteur de la Miraudaie

Le site de la Miraudaie (5,8 ha) est occupé par des prairies pâturées mésophiles. Les espèces recensées 
sont très communes : La Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum), le Ray grass (Lolium perenne), la 
Houlque laineuse (Holcus lanatus) et la Pâquerette (Bellis perennis) sont les principales espèces 
présentes dans ces prairies.

On observe à l’Est un affleurement rocheux avec une végétation caractéristique de lichens.

Plusieurs haies sont localisées en périphérie du site et présentent un intérêt variable :
Les haies les plus denses et les plus riches sont des haies bocagères intéressantes avec arbres têtards 
au sud-est du site.
Au nord, la haie bordant la voie plus ou moins dense et continue présente une qualité moyenne.
Le Chêne pédonculé (Quercus robur), l’Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) et le Prunellier 
(Prunus spinosa) sont les espèces dominantes constituant ces haies.

Les haies en bordure d’habitations sont artificielles/ornementales (cupressus et peupliers).

                    Haie bocagère au sud-est            Prairie et haie de cupressus au nord-ouest
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Prairie mésophile 
 

 
Figure 19 : Occupation des sols : Secteur de la Miraudaie 

 
Ce secteur présente un intérêt écologique moyen (prairies mésophiles) à fort (haies de têtards au 
sud-est). Ces haies revêtent un enjeu écologique important en périphérie de la zone. Le critère 
floristique n’a pas mis en évidence la présence de zones humides. 
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Le site n’a pas fait l’objet d’investigations pédologiques aux vues de la présence d’un substratum rocheux 
affleurant et de la situation topographique (partie supérieure du versant dominant le ruisseau des 
Galivais).

Zone 2AU

Secteur de Montprofit (2AUb – habitat)

Figure 20 : Carte de localisation : ER n°6

Il s’agit d’un secteur urbain enclavé dont l’accès n’a pas pu être possible. Il a toutefois pu être observé la 
présence de friches rudérales et de prairies pâturés par un poney. Les haies sont très artificialisées.
Certaines parcelles sont ceinturées de murs.

Prairie pâturée au nord du site

Ce secteur revêt un intérêt faible du fait de sa situation urbaine et de l’abandon des parcelles qui 
évoluent vers la friche ; en conséquence l’enjeu écologique est très modéré.
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Secteur de la Murie Est (secteur 2 AUy - activités)

  
Figure 21 : Carte de localisation : Site de la Murie Est

Le site de la Murie Est (5 ha) est localisé à proximité du vallon du ruisseau des Galivais et est occupé par 
des prairies.

Les investigations menées par SAGE Environnement dans le cadre du dossier de déclaration au titre de 
la Loi sur l’eau (dossier en date d’octobre 2009). Les éléments qui suivent sont extraits de ce dossier. 

Deux zones humides ont été recensées sur le site :
- Une mare d’une superficie d’environ 250 m2 dans la partie nord-est. Elle présente sur l’une de ses 

rives une végétation rivulaire composée de saules et de ronces. Pas ou très peu entretenue, elle 
présente quelques pieds de massette à larges feuilles (Typha latifolia). Aucune faune associée au 
milieu aquatique n’a été relevée dans le cadre des investigations sur le site 

- Une zone humide d’environ 2800 m2 au sud-est marquée par la présence d’un cortège banal mais 
caractéristique d’une végétation hygrophile (joncs épars (Juncus effusus) essentiellement). Au sein 
d’une prairie pâturée, le potentiel est réduit du fait des piétinements et des apports de matières 
organiques

                                           Mare                                                  Prairie pâturée
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Prairie humide 

 

Des investigations pédologiques ont été menées en complément par SAGE Environnement en avril 2010 
au sein de ce secteur jusqu’au ruisseau des Gallivais. 
 
Trois zones humides ont été délimitées (voir illustration page suivante) 
- Zone humide 1 : elle représente une surface de 8900 m2 ; la flore hygrophile est représentée par des 

joncs épars sur 3050 m2 
- Zone humide 2 : cette zone humide de bas-fonds s’étend sur 5400 m2  
- Zone humide 3 : cette zone humide perchée par rapport au cours d’eau s’étend sur 1700 m2 ; la 

végétation est dominée par les laîches (Carex sp.)  
 
Les zones humides cumulent une superficie de 1,6 hectare. Ce secteur présente un intérêt écologique 
fort en termes de zones humides.  
 
Le rapport précise que l’aménagement de la zone de la Murie va entraîner la destruction partielle de la 
majeure partie de la zone humide 1 (7300 m2). Les deux autres zones humides étant conservées. 
 
Le récépissé de déclaration de la ZA de la Murie en date du 10 mai 2010 établi par la police de 
l’eau précise les mesures compensatoires liées à la destruction de cette zone humide : 
- Création d’une zone humide sous forme d’une pseudo-noue sur une banquette réservée (35 à 55 m 

de large) longeant le ruisseau sur toute la parcelle jusqu’à la RD 311 
- Aménagement d’un petit merlon ou redans aménagé le long du cours d’eau afin de limiter le drainage 

latéral en trop-plein 
- Le trop-plein du bassin de rétention rendu compatible avec la fonctionnalité de la zone humide 

alimentera également cet espace protégé. 
 

 
Redans le long du ruisseau 

 
Cette zone d’une superficie de 16 000 m2 sera exclusivement réservée à la préservation des zones 
humides existantes et reconstituées (hors bassin de rétention). Le plan de zonage identifie ce dernier 
secteur en zone N stricte. La communauté de communes Loire Layon assurera l’entretien et la gestion 
de la zone humide (fauche tardive, pâturage extensif). 
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Le bassin sera aménagé avec des pentes douces de 4/1 et planté de massettes et baldingères (2 pieds 
au m2). 
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Figure 24 : Coupe transversale de l’aménagement

Emplacement réservé n°6
Cet emplacement réservé à l’aménagement d’espaces verts lié à la coulée verte du ruisseau de Serrant 
au sud du secteur de la rue Tuboeuf est classé en zone Nl. 

Figure 25 : Carte de localisation : ER n°6

Les investigations de terrains ont mis en évidence la présence d’habitats de zone humide (voir carte 
occupation des sols du secteur de la rue Tuboeuf):
- une aulnaie saulaie marécageuse en mosaïque avec une cariçaie en strate herbacée à Laîche des 

marais (Carex acutiformis) sur une surface de 2770 m², développé sur les parcelles cadastrales AE 
n°28 et n°29. 

- un cordon boisé dominé par l’aulne et le saule, développé en bordure d’un fossé (surface de 547 m² 
environ).

Les inventaires floristiques réalisés (voir liste des espèces en annexe) ont mis en évidence que l’aulnaie-
cariçaie est fortement dominée par les espèces hygrophiles (11 espèces hygrophiles inventoriées).
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Aussi, il s’est avéré nécessaire de prendre en compte le critère pédologique pour une délimitation fiable 
de l’enveloppe des zones humides sur ce secteur (voir résultats en annexe).

Les investigations floristiques et pédologiques ont mis en évidence la présence de deux zones 
humides :
- une zone humide de 2772 m2 aulnaie-cariçaie et abords immédiats
- une zone humide de 547 m2 correspondant à l’aulnaie-rivulaire.

Figure 26 : Périmètre des zones humides du secteur ER n°6

Ce secteur enclavé entre des zones d’habitat, d’activités et d’équipements présente ainsi un 
intérêt écologique fort.

Emplacement réservé n°16
Cet emplacement réservé à la création d’un nouveau cimetière (0,74 ha) est classé en zone agricole en 
bordure de la route de Saint Augustin à proximité du Petit Gravereuil. 

Figure 27 : Carte de localisation : ER n°16
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Le site est occupé par une prairie mésophile pâturée bordée au nord par une haie de qualité moyenne 
intégrant quelques arbres de haut-jet. L’emplacement déborde légèrement sur une parcelle cultivée. Le 
site présente un faible enjeu écologique.

Projet de contournement nord 

Les comptages routiers réalisés en octobre 2010 ont permis de quantifier les trafics dans l’agglomération 
de Saint Georges. Les flux dans le centre-bourg sont les suivants :
- RD 723 Est (section entre la déviation sud-est et l’ancienne RD 961) : 8730 véhicules/jour dont 6% 

de poids lourds
- RD 723 Ouest : 10425 véhicules/jour dont 8% de poids lourds
- Ancienne RD 961 sud (section entre la RD 723 et la déviation sud-est) : 5444 véhicules/jour dont 9% 

de poids lourds
- Route de Saint Augustin : 2608 véhicules/jour dont 8% de poids lourds

La déviation sud-est accueille 8966 véhicules/jour dont 11% de poids lourds.

Ces données confirment les importants flux de trafics transitant par le centre-bourg de Saint-
Georges et les nuisances induites pour les populations riveraines (nuisances sonores, insécurité, 
pollution de l’air).

La volonté communale de dévier les trafics de transit au nord de l’agglomération était affichée dans le 
POS en vigueur et confirmée dans le PLU arrêté (l’objectif aujourd’hui étant toutefois la création d’une 
déviation plutôt qu’un boulevard urbain). Ce contournement nord est inscrit au schéma routier du Conseil 
Général avec dans le Plan Routier 2013-2018 la réalisation des études.

Figure 28 : Projet de contournement nord

Le choix d’un contournement par le nord de l’agglomération est lié aux raisons suivantes :
- Souhait de rééquilibrer l’urbanisation future au nord de la RD 723 qui concentre la plupart des 

équipements (écoles, collège,…)
- Une déviation au sud du bourg passerait à proximité immédiate de deux sièges d’exploitation de deux 

jeunes agriculteurs 
- La réalisation d’un point d’accroche du contournement sur la RD 723 à la hauteur du Château de 

Serrant permettrait de sécuriser sa desserte pour les visiteurs  
- Pour les flux Est-Ouest, le cheminement par le nord (différentiel de l’ordre de 2 km) est plus court en 

comparaison à un contournement sud via la déviation sud-est.  

L’habitat diffus est par ailleurs plus représenté au sud. Deux cours d’eau seraient par ailleurs amenés à 
être franchis (Douinière et Serrant) au sud contre un au nord. Le maillage bocager est toutefois moins 
dense dans ce secteur.
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La future infrastructure routière dont le tracé n’est pas arrêté à ce jour (début 2013) constituera à long 
terme la limite des zones urbanisables. Il s’inscrit essentiellement sur des espaces agricoles dans un 
contexte bocager au sein d’un plateau dominant le vallon du ruisseau de la Douinière. Le maillage 
bocager plus ou moins dense selon les secteurs délimite des prairies pâturées par des équins et des 
bovins. 
 
Le trame bocagère apparaît plus dense dans la partie centrale à l’ouest de la route de Saint Augustin et 
comporte de nombreux arbres âgés et parfois taillés en têtard qui, outre un intérêt patrimonial, présente 
un enjeu écologique important concernant les Insectes xylophages, les rapaces et les chauves-souris. 
 
Quelques cultures sont également présentes, ainsi que des prairies artificielles, essentiellement dans la 
partie Est. L’intérêt floristique et écologique de ces espaces est limité. 
 
Le fond du vallon du ruisseau de la Douinière amené à être recoupé par l’infrastructure routière accueille 
des prairies généralement humides encadrées de haies la plupart du temps, et constitue un corridor 
écologique. 
 
Les principaux enjeux d’un point de vue écologique relèvent de la présence de zones humides de 
part et d’autre du ruisseau de la Douinière dont le vallon constitue un corridor écologique pour de 
nombreuses espèces animales, de haies de qualité, ainsi que des mares qui revêtent un intérêt 
écologique fort. Les études de définition du projet devront être orientées vers la préservation 
maximale de ces habitats et habitats d’espèces remarquables. 
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Projet d’unité de méthanisation
Source : Une unité de méthanisation collective sur la commune de St Georges sur Loire (49) – SAS St Georges 
Méthagri – Synthèse de la démarche engagée – Solagro - Octobre 2012

Définition : la méthanisation est une méthodologie basée sur la dégradation par des micro-organismes de 
la matière organique en absence d’oxygène. Cette dégradation aboutit à la production de deux éléments :
- Le digestat, produit riche en matière organique pouvant être utilisé comme fertilisant ou amendement 

organique
- Le biogaz, mélange gazeux saturé en eau à la sortie du digesteur, composé essentiellement de 

méthane. Ce biogaz produit permet la production d’énergie thermique et/ou électrique par 
combustion du méthane et peut être utilisé pour la production d’électricité  et de chaleur ou la 
production de carburant.

La SAS St Georges Méthagri porte sur la commune de St-Georges-sur-Loire un projet de méthanisation 
agricole réunissant six exploitations.

Ces exploitations, situées dans un rayon de 5 km autour de St-Georges, ont des ateliers variés (bovin 
lait, bovin viande, volaille, ovin) et représentent une SAU de 1 000 ha.

10 360 tonnes de déchets ont été identifiées comme mobilisables dans le cadre d’une unité de 
méthanisation par voie sèche :

9 600 tonnes apportées par les six exploitations :
- 8 560 tonnes de déjections (dont 1 500 tonnes d’eaux vertes et blanches)
- en complément 1 070 tonnes de menues pailles et cultures intermédiaires à vocation 
énergétique (CIVE)

600 tonnes de déchets provenant d’un collecteur
160 tonnes de tontes de la collectivité

Les objectifs suivis par les agriculteurs à travers cette démarche méthanisation sont multiples :
- Récupération d’un fertilisant de haute qualité agronomique et nutritive, dans un contexte de terres 

relativement pauvres
- Moindre dépendance à des achats d’engrais minéraux de plus en plus coûteux
- Diversification et donc consolidation de revenus agricoles par la vente d’énergie, le versement de 

redevances pour le traitement des déchets et développement d’une activité de production de plantes 
aromatiques sur les exploitations

- Optimisation des engrais de ferme, en rationalisant leur épandage sur le territoire local.

Une première phase d’étude a permis de comparer plusieurs scénarios de gisement, pour retenir 
finalement le gisement précédemment décrit, avec un process méthanisation par voie sèche.

L’étude a également permis de comparer différentes solutions de valorisations de la chaleur cogénérée, 
l’injection du biométhane n’étant pas possible pour le moment.

Le scénario finalement retenu associe le chauffage de l’EHPAD (+fourniture d’eau chaude 
sanitaire) et des locaux de la CCLL dans le secteur de la Miraudaie tout proche et le séchage de 
plantes aromatiques.

L’installation présentera une puissance de 250 kWe.

Ce projet de cogénération de biogaz permet la production nette de 1,9 GWh élec / an et de 1,4 GWh 
thermique/an, et d’éviter l’émission de plus de 1 100 teqCO2/an

Le groupe d’agriculteurs a identifié un site d’implantation au sud de la ZA de la Mûrie à proximité de la 
zone de la Miraudaie qui doit accueillir le siège de la CC et l’EPHAD, et qui constitue le barycentre des 
gisements organiques mobilisables (effluents agricoles et coproduits municipaux). La logistique transport 
est un élément essentiel d’un projet méthanisation qui doit être optimisée pour limiter les charges de 
collecte et de retour de digestat. 

La parcelle pressentie (1,7 ha) offre, en outre :
• une surface suffisante pour accueillir l’unité de méthanisation
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• une absence de covisibilités fortes avec des tiers, assurant une bonne intégration architecturale et 
paysagère 
Le choix du site est lié à la proximité du futur EHPAD et aux possibilités d’intégration paysagère du futur 
bâtiment.  
 

 
Figure 30 : Site d’implantation de l’unité de méthanisation 

 

Le site est cultivé et présente, en l’état, peu d’enjeu sur un plan floristique. Il interfère avec l’extrémité de 
la vaste ZNIEFF « Bocage mixte à l’ouest d’Angers ». Une habitation est située à 50 m de la limite 
parcellaire. Les premières maisons du hameau de Mazé au sud-est, sont situées à environ 100 mètres 
du site retenu, en contrebas. Le terrain, en surplomb, offre depuis le hameau, une vue dégagée de la 
future unité. Le site n’est pas perceptible depuis la RD 961 compte tenu de la présence d’un réseau de 
haies qui fait écran (haies qui sont protégées au PLU). La hauteur du bâtiment n’excède par ailleurs pas  
celle d’un bâtiment agricole classique. 

Zone 1AUe2 de 
la Miraudaie 
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L’unité telle que dimensionnée par Méthajade présentera cette physionomie : 
 

 
Figure 31 : L’unité de méthanisation 
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Evaluation des incidences sur les zones à urbaniser

Principaux impacts

Les principaux impacts environnementaux temporaires et permanents de projets d’urbanisation sont 
synthétisés de façon générique dans le tableau suivant :

Thématiques Impacts potentiels
Phase travaux Risques d’altération de la qualité des eaux via le réseau pluvial et/ou les eaux 

souterraines
Effets sur l’environnement urbain et le cadre de vie des riverains : nuisances 
phoniques, vibrations, poussières, circulation des camions et engins de 
chantier
Risques de dégradation du cadre biologique environnant
Rejets et déchets de chantier

Milieu physique Imperméabilisation des sols induisant un accroissement des débits de pointe 
susceptibles de créer des dysfonctionnements hydrauliques au niveau des 
exutoires (ruisseau ou réseau pluvial)
Altération de la qualité des eaux des milieux récepteurs par pollution 
chronique et/ou accidentelle et diminution de leur potentiel hydrobiologique

Cadre biologique Modification et/ou disparition de biotopes (prairies, haies), zones d’accueil de 
diverses populations animales
Suppression ou coupure de corridors écologiques
Dérangement de la faune présente dans les milieux contigus

Cadre paysager Création de nouveaux paysages (artificialisation) liés aux changements de 
vocation des sites
Incidences sur les perceptions internes et externes
Covisibilités avec habitations riveraines 

Environnement sonore Accroissement des trafics générateurs de bruit sur voiries existantes et à 
créer permettant la desserte des nouveaux secteurs urbanisés
Emissions sonores liés à certaines activités
Accroissement des populations exposées au bruit

Activités agricoles Réduction des espaces dévolus à l’exploitation agricole (prairies, cultures)
Risques majeurs Accroissement des risques d’inondation liés à l’imperméabilisation et des 

remblaiements en zone inondable

Qualité de l’air Augmentation des rejets atmosphériques liés à la circulation routière
Alimentation en eau 
potable

Augmentation des besoins en eau potable

Assainissement des 
eaux usées

Augmentation nette du flux de pollution à traiter à la station d’épuration.

Déchets Augmentation de la quantité de déchets générés avec l’accroissement de la 
population

Equipements L’apport d’une population nouvelle est susceptible de générer des besoins 
supplémentaires en services et équipements par rapport à ceux existants

L’aménagement, d’une part, des secteurs de la Croix Clet et de la Miraudaie, aux vues de leur superficie 
(8,7 ha et 5,8 ha à urbaniser au total à terme) et la réalisation, d’autre part, du contournement nord sont 
susceptibles d’induire les principales incidences du point de vue environnemental.



Ra
pp

or
t d

e 
p

ré
se

nt
a

tio
n 

–
To

m
e 

2

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
in

t-
G

e
o

rg
e

s-
su

r-
L

o
ir

e
–

U
R

BA
N

’is
m

 -
TH

EM
A 

En
vi

ro
nn

em
en

t
14

3

In
ci

de
nc

es
 e

t m
es

ur
es

 s
pé

ci
fiq

ue
s 

pa
r z

on
e

Le
 ta

bl
ea

u 
su

iv
an

t r
ap

pe
lle

 p
ou

r c
ha

cu
n 

de
s 

se
ct

eu
rs

 é
nu

m
ér

és
 p

ré
cé

de
m

m
en

t l
es

 s
en

si
bi

lit
és

 e
t e

nj
eu

x 
à 

co
ns

id
ér

er
 e

t l
es

 m
es

ur
es

 d
’é

vi
te

m
en

t, 
ré

du
ct

ric
es

 o
u 

co
m

pe
ns

at
oi

re
s 

à 
m

et
tre

 e
n 

œ
uv

re
.

C
er

ta
in

es
 z

on
es

 o
nt

 fa
it 

l’o
bj

et
 d

’o
rie

nt
at

io
ns

 d
’a

m
én

ag
em

en
t (

pi
èc

e 
n°

3 
du

 P
LU

) 
pr

en
an

t e
n 

co
m

pt
e 

le
s 

se
ns

ib
ilit

és
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s 

(m
es

ur
es

 in
di

qu
ée

s 
en

 
bl

eu
 d

an
s 

le
 t

ab
le

au
) 

m
is

es
 e

n 
av

an
t 

da
ns

 l
’a

na
ly

se
 d

e 
le

ur
 é

ta
t 

in
iti

al
. 

D
es

 m
es

ur
es

 s
on

t 
pr

op
os

ée
s 

po
ur

 l
es

 z
on

es
 n

e 
fa

is
an

t 
pa

s 
l’o

bj
et

 d
’o

rie
nt

at
io

ns
 

d’
am

én
ag

em
en

t.

Zo
ne

Se
ns

ib
ili

té
s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s
O

rie
nt

at
io

ns
 -

M
es

ur
es

Zo
ne

s 
U

A
Se

ct
eu

r 
ru

e 
du

 
B

œ
uf

 C
ou

ro
nn

é
Es

pa
ce

 u
rb

an
is

é.
 P

as
 d

’e
nj

eu
 é

co
lo

gi
qu

e
In

cl
us

 d
an

s 
pé

rim
èt

re
 d

e 
m

on
um

en
t h

is
to

riq
ue

Se
ns

ib
ilit

é 
fo

rte
 a

u 
ris

qu
e 

re
m

on
té

e 
de

 n
ap

pe
In

cl
us

 d
an

s 
zo

ne
 a

ffe
ct

ée
 p

ar
 le

 b
ru

it 
(R

D
 7

23
)

Pr
in

ci
pe

 d
e 

fro
nt

 b
ât

i à
 re

co
m

po
se

r
H

au
te

ur
 m

ax
im

al
e 

à 
l’é

go
ut

 à
 re

sp
ec

te
r

St
at

io
nn

em
en

t g
ér

é 
au

 s
ei

n 
de

 l’
op

ér
at

io
n

Pr
éc

on
is

at
io

ns
 p

ou
r 

m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (

so
us

-s
ol

 n
on

 r
ec

om
m

an
dé

)
M

is
e 

au
x 

no
rm

es
 

ac
ou

st
iq

ue
s 

de
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
la

  
ré

gl
em

en
ta

tio
n

Se
ct

eu
r 

ru
e

de
s 

Fo
nt

ai
ne

s/
La

ir
Es

pa
ce

 u
rb

an
is

é.
 P

as
 d

’e
nj

eu
 é

co
lo

gi
qu

e
In

cl
us

 d
an

s 
pé

rim
èt

re
 d

e 
m

on
um

en
t h

is
to

riq
ue

Se
ns

ib
ilit

é 
fo

rte
 a

u 
ris

qu
e 

re
m

on
té

e 
de

 n
ap

pe
Si

te
 fi

gu
ra

nt
 d

an
s 

l’i
nv

en
ta

ire
 d

es
 s

ite
s 

po
te

nt
ie

lle
m

en
t 

po
llu

é s
(a

te
lie

rd
e 

fa
br

ic
at

io
n 

de
 c

ha
rp

en
te

s)
U

ne
 h

ab
ita

tio
n 

am
en

ée
 à

 ê
tre

 s
up

pr
im

ée

St
ru

ct
ur

at
io

n 
de

 l
a 

ru
e 

de
s 

Fo
nt

ai
ne

s 
pa

r 
du

 b
ât

i 
pr

és
en

ta
nt

 u
ne

 r
ée

lle
 

qu
al

ité
 a

rc
hi

te
ct

ur
al

e 
Pa

s 
de

 s
ta

tio
nn

em
en

t e
n 

fa
ça

de
Li

ai
so

n 
do

uc
e 

au
 s

ud
 d

u 
si

te
 v

er
s 

la
 C

ro
ix

 C
le

t e
t l

a 
sa

lle
 c

om
m

un
al

e
Pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (s

ou
s-

so
l n

on
 re

co
m

m
an

dé
)

D
ia

gn
os

tic
 p

ol
lu

tio
n

à 
en

tr
ep

re
nd

re

Zo
ne

s
U

B
Se

ct
eu

r 
an

ci
en

ne
 

ge
nd

ar
m

er
ie

Es
pa

ce
 u

rb
an

is
é.

 P
as

 d
’e

nj
eu

 é
co

lo
gi

qu
e

En
 li

m
ite

 d
e

pé
rim

èt
re

 d
e 

m
on

um
en

t h
is

to
riq

ue
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

In
cl

us
 d

an
s 

ba
nd

e 
af

fe
ct

ée
 p

ar
 le

 b
ru

it 
(R

D
 7

23
)

Ar
br

es
 o

rn
em

en
ta

ux
 à

 p
ré

se
rv

er
 s

i b
on

 é
ta

t p
hy

to
sa

ni
ta

ire
Pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (s

ou
s -

so
l n

on
 re

co
m

m
an

dé
)

M
is

e 
au

x 
no

rm
es

 
ac

ou
st

iq
ue

s 
de

s 
co

ns
tru

ct
io

ns
 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

la
  

ré
gl

em
en

ta
tio

n 

Se
ct

eu
r 

ru
e 

de
s 

La
ur

ie
rs

Es
pa

ce
 u

rb
an

is
é.

 P
as

 d
’e

nj
eu

 é
co

lo
gi

qu
e

In
cl

us
 d

an
s 

pé
rim

èt
re

 d
e 

m
on

um
en

t h
is

to
riq

ue
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

Si
te

ne
fig

ur
an

t 
pa

s 
da

ns
 

l’i
nv

en
ta

ire
 

de
s 

si
te

s 
po

te
nt

ie
lle

m
e n

t p
ol

lu
és

Ac
cè

s 
au

to
m

ob
ile

 d
ep

ui
s 

la
 p

ar
tie

 n
or

d 
de

 la
 p

ar
ce

lle
Pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (s

ou
s -

so
l n

on
 re

co
m

m
an

dé
)

R
éa

lis
at

io
n 

d’
un

 d
ia

gn
os

tic
 d

e 
po

llu
tio

n 
de

s 
so

ls
 a

va
nt

 t
ou

te
 u

rb
an

is
at

io
n 

 
pr

éc
on

is
ée

Zo
ne

 U
E

Se
ct

eu
r 

de
 

G
ra

ve
re

ui
l

Pr
ai

rie
 p

ât
ur

ée
 m

és
op

hi
le

: e
nj

eu
 é

co
lo

gi
qu

e 
m

oy
en

D
es

 h
ai

es
 d

’a
ss

ez
 b

on
ne

 q
ua

lit
é 

G
es

tio
n 

de
s 

ea
ux

 p
lu

vi
al

es
 d

e 
fa

ço
n 

à 
m

ai
nt

en
ir 

l’a
lim

en
ta

tio
n 

de
s 

zo
ne

s 
hu

m
id

es
 e

n 
co

nt
re

ba
s



Ra
pp

or
t d

e 
p

ré
se

nt
a

tio
n 

– 
To

m
e 

2 
  C

o
m

m
u

n
e

 d
e

 S
a

in
t-

G
e

o
rg

e
s-

su
r-

L
o

ir
e

– 
U

R
BA

N
’is

m
 - 

TH
EM

A 
En

vi
ro

nn
em

en
t 

 1
44

 

Va
llo

n 
du

 ru
is

se
au

 d
e 

la
 D

ou
in

iè
re

 e
n 

co
nt

re
ba

s 
In

cl
us

 d
an

s 
pé

rim
èt

re
 d

e 
m

on
um

en
t h

is
to

riq
ue

 
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

 

Pr
és

er
va

tio
n 

de
s 

ha
ie

s 
(p

ro
te

ct
io

n 
au

 t
itr

e 
de

 l’
ar

tic
le

 L
12

3.
1.

5.
7 

du
 C

od
e 

de
 l’

U
rb

an
is

m
e )

 
Pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (s

ou
s-

so
l n

on
 re

co
m

m
an

dé
) 

Zo
ne

 1
AU

b 
(h

ab
ita

t) 
 

Se
ct

eu
r 

de
 l

a 
ru

e 
Tu

bo
eu

f  
Si

te
 p

ar
tie

lle
m

en
t p

ro
sp

ec
té

, e
n 

gr
an

de
 p

ar
tie

 a
rti

fic
ia

lis
é 

– 
ru

is
se

au
 d

e 
Se

rra
nt

 e
n 

co
nt

re
ba

s  
 

In
cl

us
 d

an
s 

pé
rim

èt
re

 d
e 

m
on

um
en

t h
is

to
riq

ue
 

Se
ns

ib
ilit

é 
m

oy
en

ne
 à

 fo
rte

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

 
Ex

tré
m

ité
 n

or
d 

in
cl

us
e 

da
ns

 b
an

de
 a

ffe
ct

ée
 p

ar
 le

 b
ru

it 
(R

D
 

72
3)

 
 

Ty
po

lo
gi

e 
du

 ti
ss

u 
ur

ba
in

 d
u 

ce
nt

re
 b

ou
rg

 à
 d

éc
lin

er
 

Li
ai

so
n s

 d
ou

ce
s 

à 
pr

év
oi

r 
ve

rs
 l

e 
pa

rc
 d

e 
l’h

ôp
ita

l, 
la

 c
ou

lé
e 

ve
rte

 e
t 

la
 

ré
si

de
nc

e 
de

 l’
E

ta
ng

 
M

ai
nt

ie
n 

d’
un

e 
ba

nd
e 

ta
m

po
n 

d’
au

 m
oi

ns
 1

0 
m

 p
ar

 r
ap

po
rt 

au
 r

ui
ss

ea
u 

– 
pl

an
 d

’e
au

 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
e 

di
sp

os
iti

fs
 d

e 
ré

gu
la

tio
n 

et
 d

e 
tra

ite
m

en
t 

de
s 

ea
ux

 
pl

uv
ia

le
s  

Pr
éc

on
is

at
io

ns
 p

ou
r m

od
al

ité
s 

co
ns

tru
ct

iv
es

 (s
ou

s-
so

l n
on

 re
co

m
m

an
dé

) 
M

is
e 

au
x 

no
rm

es
 

ac
ou

st
iq

ue
s 

de
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
la

  
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

 d
an

s 
se

ct
eu

r c
on

ce
rn

é 
Se

ct
eu

r 
de

 la
 C

ro
ix

 
C

le
t  

La
 p

lu
s 

gr
an

de
 p

ar
tie

 d
u 

si
te

 p
ré

se
nt

e 
un

 in
té

rê
t é

co
lo

gi
qu

e 
m

oy
en

 (p
ra

iri
es

 m
és

op
hi

le
s)

. E
nj

eu
 é

co
lo

gi
qu

e 
lié

 a
u 

va
llo

n 
du

 
ru

is
se

au
 

de
 

la
 

D
ou

in
iè

re
 

(h
ai

es
 

de
 

qu
al

ité
, 

zo
ne

s 
hu

m
id

es
, m

ar
es

°, 
ha

bi
ta

ts
 p

ou
r 

le
s 

in
se

ct
es

 x
yl

op
ha

ge
s 

et
 

le
s 

am
ph

ib
ie

ns
). 

C
ou

rs
 d

’e
au

 r
ec

al
ib

ré
 d

év
ié

 p
ar

 r
ap

po
rt 

au
 f

on
d 

du
 v

al
lo

n 
or

ig
in

el
 

U
ne

 
zo

ne
 

de
 

dé
pô

ts
 

di
ve

rs
 

en
 

bo
rd

ur
e 

du
 

ru
is

se
au

 
(re

m
bl

ai
s 

en
 r

iv
e 

dr
oi

te
, 

so
ur

ce
 d

e 
po

llu
tio

n 
po

te
nt

ie
lle

 d
u 

co
ur

s 
d’

ea
u)

 
D

es
 

dy
sf

on
ct

io
nn

em
en

ts
 

hy
dr

au
liq

ue
s 

en
 

am
on

t :
 

dé
bo

rd
em

en
t d

u 
ru

is
se

au
 a

u 
no

rd
 d

e 
la

 r
ue

 d
es

 F
on

ta
in

es
 

lié
 à

 l’
en

sa
bl

em
en

t d
e 

la
 b

us
e 

de
 tr

av
er

sé
e 

de
 la

 v
oi

e  
et

 
en

 
av

al
 

au
 

ni
ve

au
 

de
 

l’é
ta

ng
 

bo
rd

an
t 

la
 

R
D

 
72

3 
(d

éb
or

de
m

en
t –

 o
uv

ra
ge

 s
ou

s 
R

D
 7

23
 s

ou
s 

di
m

en
si

on
né

 ?
) 

da
ns

 le
qu

el
 s

e 
je

tte
 le

 c
ou

rs
 d

’e
au

 
Ex

tré
m

ité
 

Es
t 

in
cl

us
e 

da
ns

 
pé

rim
èt

re
 

de
 

m
on

um
en

t 
hi

st
or

iq
ue

 
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 à
 tr

ès
 fo

rte
 a

u 
ris

qu
e 

re
m

on
té

e 
de

 n
ap

pe
 

Ex
tré

m
ité

 s
ud

 in
cl

us
e 

da
ns

 b
an

de
 a

ffe
ct

ée
 p

ar
 le

 b
ru

it 
(R

D
 

72
3)

 
Ex

tré
m

ité
 s

ud
-o

ue
st

 à
 m

oi
ns

 d
e 

10
0 

m
 d

’u
ne

 e
xp

lo
ita

tio
n 

ag
ric

ol
e  

 

Ar
tic

ul
at

io
n 

du
 q

ua
rti

er
 a

ut
ou

r 
de

 la
 c

ou
lé

e 
ve

rte
 d

u 
ta

lw
eg

 d
u 

ru
is

se
au

 d
e 

la
 D

ou
in

iè
re

 - 
m

ai
nt

ie
n 

de
 s

on
 rô

le
 d

e 
co

rri
do

r é
co

lo
gi

qu
e 

(ré
se

au
 d

e 
ha

ie
s,

 
zo

ne
s 

hu
m

id
es

, m
ar

es
) 

R
éh

ab
ilit

at
io

n 
d’

un
e 

zo
ne

 h
um

id
e 

da
ns

 le
 p

ro
lo

ng
em

en
t a

m
on

t d
e 

la
 z

on
e 

hu
m

id
e 

ex
is

ta
nt

e 
au

 n
iv

ea
u 

de
 la

 z
on

e 
de

 d
ép

ôt
s 

en
 c

om
pe

ns
at

io
n 

de
 la

 
zo

ne
 h

um
id

e 
su

d -
ou

es
t s

us
ce

pt
ib

le
 d

’ê
tre

 s
up

pr
im

ée
  

C
es

 z
on

es
 h

um
id

es
 i

m
pl

an
té

es
 d

an
s 

un
e 

zo
ne

 t
op

og
ra

ph
iq

ue
m

en
t 

pl
us

 
ba

ss
e 

qu
e 

le
s 

be
rg

es
 

du
 

co
ur

s 
d’

ea
u,

 
co

ns
tit

ue
ra

ie
nt

 
un

e 
zo

ne
 

d’
év

ac
ua

tio
n 

pr
éf

ér
en

tie
lle

 
de

s 
ea

ux
 e

n 
ca

s 
de

 c
ru

e 
du

 
co

ur
s 

d’
ea

u 
M

es
ur

es
 h

yd
ra

ul
iq

ue
s 

à 
pr

éc
is

er
 d

an
s 

le
 d

os
si

er
 l

oi
 s

ur
 l

’e
au

 p
ou

r 
év

ite
r 

to
ut

 r
is

qu
e 

vi
s -

à-
vi

s 
du

 b
ât

i 
en

vi
sa

gé
 à

 p
ro

xi
m

ité
 d

u 
co

ur
s 

d’
ea

u 
(r

iv
e 

ga
uc

he
) 

au
 

su
d 

de
 

la
 

ru
e 

de
s 

Fo
nt

ai
ne

s 
et

 
la

 
no

n -
ag

gr
av

at
io

n 
de

s 
pr

ob
lè

m
es

 h
yd

ra
ul

iq
ue

s 
av

al
. 

M
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 
di

sp
os

iti
fs

 d
e 

ré
gu

la
tio

n 
et

 d
e 

tra
ite

m
en

t 
de

s 
ea

ux
 

pl
uv

ia
le

s  
hu

m
id

e 
pe

rm
et

ta
nt

 u
ne

 d
iff

us
io

n 
de

s 
ea

ux
 a

pr
ès

 r
ég

ul
at

io
n 

da
ns

 
la

 z
on

e 
hu

m
id

e 
en

 ri
ve

 d
ro

ite
 d

u 
va

llo
n 

R
ég

ul
ar

is
at

io
n 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
de

s 
pl

an
s 

d’
ea

u 
en

 a
va

l 
Pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

3 
m

ar
es

 s
itu

ée
s 

su
r 

la
 p

ar
tie

 s
ud

 d
u 

fu
tu

r 
qu

ar
tie

r 
et

 
pr

és
er

va
tio

n 
de

s 
ha

ie
s 

(p
ro

te
ct

io
n 

au
 ti

tre
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
L1

23
.1

.5
.7

 d
u 

C
od

e 
de

 
l’U

rb
an

is
m

e)
 

Pl
an

ta
tio

n 
de

 h
ai

es
 e

n 
lim

ite
 s

ud
-o

ue
st

 d
u 

si
te

 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’u

n 
ré

se
au

 d
e 

lia
is

on
s 

do
uc

es
 (

ca
ille

bo
tti

s 
da

ns
 l

a 
zo

ne
 

hu
m

id
e)

 
Pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (s

ou
s-

so
l n

on
 re

co
m

m
an

dé
) 

M
is

e 
au

x 
no

rm
es

 
ac

ou
st

iq
ue

s 
de

s 
co

ns
tru

ct
io

ns
 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

la
  



Ra
pp

or
t d

e 
p

ré
se

nt
a

tio
n 

– 
To

m
e 

2 
  C

o
m

m
u

n
e

 d
e

 S
a

in
t-

G
e

o
rg

e
s-

su
r-

L
o

ir
e

– 
U

R
BA

N
’is

m
 - 

TH
EM

A 
En

vi
ro

nn
em

en
t 

 1
45

 

ré
gl

em
en

ta
tio

n 
da

ns
 le

 s
ec

te
ur

 c
on

ce
rn

é 
Zo

ne
 n

on
 c

on
st

ru
ct

ib
le

 (n
on

 a
ed

ifi
ca

nd
i) 

id
en

tif
ié

e 
da

ns
 le

 p
la

n 
de

 z
on

ag
e 

Zo
ne

 1
AU

e 
(é

qu
ip

em
en

ts
) 

Se
ct

eu
r 

de
 

l’H
ôp

ita
l  

C
ar

ac
tè

re
 a

rti
fic

ia
lis

é 
: 

pa
rc

 a
rb

or
é 

fa
vo

ra
bl

e 
à 

l’a
vi

fa
un

e.
 

P
as

 d
’e

nj
eu

 é
co

lo
gi

qu
e 

im
po

rta
nt

.  
In

cl
us

 d
an

s 
pé

rim
èt

re
 d

e 
m

on
um

en
t h

is
to

riq
ue

 
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

 
Ex

tré
m

ité
 n

or
d 

in
cl

us
e 

da
ns

 b
an

de
 a

ffe
ct

ée
 p

ar
 le

 b
ru

it 
(R

D
 

72
3)

 

R
es

pe
ct

 d
e 

l’e
nt

ité
 d

u 
pa

rc
 

Pr
éc

on
is

at
io

ns
 p

ou
r m

od
al

ité
s 

co
ns

tru
ct

iv
es

 (s
ou

s -
so

l n
on

 re
co

m
m

an
dé

)  
M

is
e 

au
x 

no
rm

es
 

ac
ou

st
iq

ue
s 

de
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
la

  
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

Se
ct

eu
r 

de
 

la
 

M
ira

ud
ai

e 
La

 p
lu

s 
gr

an
de

 p
ar

tie
 d

u 
si

te
 p

ré
se

nt
e 

un
 in

té
rê

t é
co

lo
gi

qu
e 

m
oy

en
 (p

ra
iri

es
 m

és
op

hi
le

s)
.  H

ai
es

 d
e 

qu
al

ité
 e

n 
pé

rip
hé

rie
 

su
d -

es
t (

ar
br

es
 tê

ta
rd

s)
 

Se
ns

ib
ilit

é 
fa

ib
le

 à
 tr

ès
 fa

ib
le

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

 
Pa

rti
e 

no
rd

 d
u 

si
te

 in
cl

us
e 

da
ns

 z
on

e 
af

fe
ct

ée
 p

ar
 le

 b
ru

it 
(R

D
 9

61
) 

Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
ha

ie
s 

en
 p

ér
ip

hé
rie

 a
u 

tit
re

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

L1
23

.1
.5

7 
du

 C
od

e 
de

 
l’U

rb
an

is
m

e  
 

M
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 
di

sp
os

iti
fs

 d
e 

ré
gu

la
tio

n 
et

 d
e 

tra
ite

m
en

t 
de

s 
ea

ux
 

pl
uv

ia
le

s 
 

Pr
éc

on
is

at
io

ns
 p

ou
r m

od
al

ité
s 

co
ns

tru
ct

iv
es

 (s
ou

s-
so

l n
on

 re
co

m
m

an
dé

) 
 

Zo
ne

 2
AU

b 
(h

ab
ita

t) 
Se

ct
eu

r 
de

 
M

on
tp

ro
fit

 
Si

te
 u

rb
ai

n 
en

cl
av

é 
en

 p
ar

tie
 a

rti
fic

ia
lis

é 
: e

nj
eu

 fa
ib

le
. P

as
 

de
 p

os
si

bi
lit

é 
d’

ac
cé

de
r a

u 
si

te
 p

ou
r i

nv
es

tig
at

io
ns

.  
In

cl
us

 d
an

s 
pé

rim
èt

re
 d

e 
m

on
um

en
t h

is
to

riq
ue

 
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 a
u 

ris
qu

e 
re

m
on

té
e 

de
 n

ap
pe

 

Au
cu

ne
 O

AP
 d

éf
in

ie
 

Pr
éc

on
is

at
io

ns
 p

ou
r m

od
al

ité
s 

co
ns

tru
ct

iv
es

 (s
ou

s -
so

l n
on

 re
co

m
m

an
dé

) 
 

Zo
ne

 2
AU

y 
(a

ct
iv

ité
s)

 
Se

ct
eu

r d
e 

la
 M

ur
ie

 
Es

t  
Si

te
 o

cc
up

é 
pa

r 
de

s 
pr

ai
re

s 
av

ec
 u

n 
m

ai
lla

ge
 b

oc
ag

er
 

re
lic

tu
el

.  
D

éc
la

ra
tio

n 
au

 t
itr

e 
de

 l
a 

lo
i 

su
r 

l’e
au

 e
n 

da
te

 d
u 

10
 m

ai
 

20
10

.  
Pr

és
en

ce
 d

e 
1,

6 
ha

 z
on

es
 h

um
id

es
 (

pr
ai

rie
s 

hy
gr

op
hi

le
s)

 
do

nt
 0

,7
3 

ha
 s

up
pr

im
ée

s 
pa

r l
e 

pr
oj

et
 à

 te
rm

e  
Se

ns
ib

ilit
é 

fo
rte

 à
 tr

ès
 fo

rte
 a

u 
ris

qu
e 

re
m

on
té

e 
de

 n
ap

pe
 

D
es

 m
es

ur
es

 c
om

pe
ns

at
oi

re
s 

dé
fin

ie
s 

: 
re

cr
éa

tio
n 

d’
un

e 
zo

ne
 h

um
id

e 
d’

un
e 

su
pe

rfi
ci

e 
de

 1
6  

00
0 

m
2  e

n 
bo

rd
ur

e 
du

 ru
is

se
au

 d
es

 G
al

liv
ai

s 
C

la
ss

em
en

t e
n 

zo
ne

 N
 d

e 
la

 z
on

e 
hu

m
id

e 
re

cr
éé

e 
Pr

éc
on

is
at

io
ns

 p
ou

r m
od

al
ité

s 
co

ns
tru

ct
iv

es
 (s

ou
s-

so
l n

on
 re

co
m

m
an

dé
) 

 

Em
pl

ac
em

en
t r

és
er

vé
 n

°6
 

C
ou

lé
e 

ve
rt

e 
du

 
ru

is
se

au
 

de
 

Se
rr

an
t 

Si
te

 o
cc

up
é 

pa
r b

oi
se

m
en

ts
 d

on
t u

ne
 a

ul
na

ie
-c

ar
iç

ai
e 

et
 u

ne
 

au
ln

ai
e 

riv
ul

ai
re

 
(z

on
es

 
hu

m
id

es
)  

et
 

pl
an

 
d’

ea
u 

: 
en

je
u 

éc
ol

og
iq

ue
 fo

rt 

In
té

gr
at

io
n 

de
 

la
 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
 

zo
ne

 
hu

m
id

e 
da

ns
 

la
 

ré
fle

xi
on

 
su

r 
l’a

m
én

ag
em

en
t d

e 
la

 c
ou

lé
e 

ve
rte

 

Em
pl

ac
em

en
t r

és
er

vé
 n

°1
6 

N
ou

ve
au

 c
im

et
iè

re
 

Si
te

 o
cc

up
é 

pa
r p

ra
iri

e 
pâ

tu
ré

e 
: e

nj
eu

 fa
ib

le
 

Se
ns

ib
ilit

é 
trè

s 
fo

rte
 a

u 
ris

qu
e 

re
m

on
té

e 
de

 n
ap

pe
 

 



Rapport de présentation – Tome 2

C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement 146

Le contournement nord

Incidences

Les enjeux environnementaux sont multiples au regard des sensibilités mises en évidence :
- Un maillage bocager bien représenté dans la partie centrale avec des haies de belle qualité : 

fragmentation du territoire,
- Traversée du vallon du ruisseau de la Douinière : impact potentiel sur zones humides, coupure d’un 

corridor écologique, altération de la qualité du cours d’eau,
- Impacts paysagers liés à une nouvelle infrastructure routière,
- Présence d’habitat diffus (nuisances sonores : celles-ci seront dépendantes du nombre de véhicules 

empruntant cet axe, du tracé en plan et du profil en long. Cette voie présentera l’avantage de délester 
une partie du trafic, poids lourds notamment (y compris pour les déplacements sud-nord ou nord-
sud), qui transite par le centre-bourg, où la densité de population est importante),

- Territoire agricole : impacts sur exploitations (emprise sur parcellaire, coupures de parcelles, 
d’îlots,…).

- Impact du contournement sur l’activité commerciale du bourg.

Dans le cadre des études environnementales relatives à ce projet qui seront menées à court terme car 
elles ont été inscrites au Plan Routier 2013-2018, une analyse comparative de variantes de tracé sera 
établie thème par thème (contraintes géométriques et routières, sécurité-trafic, critères 
environnementaux, agricoles et socio-économiques) de façon à amener le maître d’ouvrage à un choix 
objectif. Cette réflexion associera Conseil Général, Elus, bureaux d’études spécialisés, population.

Mesures

Les mesures à mettre en oeuvre suivant la séquence évitement – réduction – compensation seront 
définies dans le cadre de l’étude d’impact spécifique au projet. 

Les principales d’entre elles seront liées : 
- à l’assainissement des eaux de la plate-forme routière (création de bassins de rétention) visant à ne pas 
engendrer d’impact hydraulique et sur la qualité des eaux du ruisseau de la Douinière, 
- à assurer une certaine perméabilité de part et d’autre du franchissement du ruisseau de la Douinière 
vis-à-vis de certaines populations animales, 
- à la préservation maximale des éléments du milieu naturel (haies, zones humides,...),
- au traitement paysager de la voie et de ses abords,
- à réduire au mieux les incidences sur les exploitations agricoles,
- au respect par le maître d’ouvrage des niveaux sonores fixés par la réglementation avec mise en place 
éventuelle de protections acoustiques.

L’unité de méthanisation

Une unité de méthanisation présente les avantages et intérêts suivants :
- Réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les émissions étant évitées dans les bâtiments 

d’élevage, du stockage des déjections, lors de l’épandage,  et par substitution à des énergies fossiles 
- Production d’énergie renouvelable à l’échelle locale (électricité ou réseau de chaleur)
- Gestion durable des déchets organiques sur le territoire
- Excellente qualité agronomique du digestat

Les enjeux environnementaux d’un tel équipement sont les suivants :
- Nuisances odorantes : le procédé de méthanisation en lui-même ne crée pas d’odeurs. Il se déroule 

en milieu confiné complètement hermétique. Les seules étapes pouvant occasionner des odeurs sont 
celles liées à la logistique nécessaire autour de la méthanisation : le transport, le stockage, le 
déchargement et le chargement des effluents.

- Intégration dans le milieu (environnement, proximité avec les riverains, intégration paysagère) ; le site 
est localisé sur une parcelle cultivée ne présentant pas d’enjeu particulier. L’enjeu étant lié à la 
proximité du ruisseau des Gallivais.  Une habitation est située à 50 m, en face de la future unité. La 
barrière végétalisée en bordure de route communale atténue l’impact visuel depuis l’habitation vers 
les futurs ouvrages. Les premières maisons du hameau de Maze sont situées à environ 100 mètres 
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du site retenu, en contrebas. Le terrain, en surplomb, offre depuis le hameau, une vue dégagée de la 
future unité. On rappelle que le site n’est pas perceptible depuis la RD 961 (haies formant écran).

- Nuisances liées au trafic ; dans le cas présent, le flux routier est estimé à 7 camions par jour (source : 
étude Solagro) ce qui peut-être considéré comme très modéré

- Le Bruit ; les sources potentielles sont le transport et le fonctionnement des moteurs de cogénération
- Risques d’explosion

Le présent équipement relève de la législation des installations classées (ICPE). Cette installation sera 
soumise à autorisation et nécessitera la réalisation d’une étude d’impact intégrant une étude de dangers.

Mesures

Les mesures à mettre en oeuvre suivant la séquence évitement – réduction – compensation seront 
définies dans le cadre de l’étude d’impact spécifique au projet. 

Elles consisteront de façon générique à :
- La mise en œuvre d’une unité bien réfléchie et bien conçue de façon à ne pas présenter de 

nuisances olfactives (camions et hangars étanches, unité de désodorisation si besoin), de risques 
d’explosion (étanchéité des ouvrages, détecteur de méthane, de fumée, consignes de sécurité)

- La mise en œuvre de mesures d’intégration paysagère (adaptation à la topographie, recours à un 
architecte, paysagiste, choix des couleurs et des matériaux, plantations de haies,…)

- La mise en place de mesures pour respecter les normes imposées par la réglementation en terme 
d’émergence sonore vis*à*vis des habitations les plus proches,

- La mise en place de dispositifs de régulation et de traitement des eaux pluviales 
- La définition des conditions de remise en état du site.

1.4.2 Incidences du PLU sur le milieu physique

Qualité de l’air et climat 

Incidences

Le poids des pollutions d’origine routière, sources d’émission de gaz à effet de serre, est susceptible de 
se renforcer avec l’augmentation des flux de trafics liés à l’aménagement de nouvelles zones d’habitats 
et, dans une moindre mesure, à l’extension de zone d’activités et d’équipements. 

L'impact de la circulation sur la qualité de l'air est notamment conditionné par les conditions de trafic. 
Ainsi, le développement de la circulation automobile, malgré l’amélioration actuelle et dans les années à 
venir de la qualité des carburants et des rejets, risque de dégrader la fluidité de la RD 723 et la qualité de 
l’air en particulier dans la traversée du centre-bourg. 

Le projet de contournement de l’agglomération par le nord permettra de délester le bourg d’une 
grande partie des trafics de transit et est à ce titre positif.

L’aménagement du secteur de la Croix Clet induira à terme les flux les plus conséquents puisque cette 
opération représentera de l’ordre de 60% des logements sur le territoire communal. Les autres opérations 
envisagées dans le bourg induiront des trafics cumulés modérés qui n’impacteront pas de façon 
perceptible la qualité de l’air.

L’aménagement envisagé de 250 logements sur 10 ans va en effet générer à terme des flux pendulaires 
plus nombreux qu’aujourd’hui.

L’installation de certaines nouvelles activités pouvant émettre des rejets atmosphériques et/ou olfactifs ne 
peut par ailleurs être exclue en particulier dans la zone d’activités de la Murie ou à proximité (unité de 
méthanisation). Il convient néanmoins de préciser que l’usine de méthanisation permet d’éviter l’émission 
de près de 1140 t Eq CO2 en considérant les émissions évitées et les émissions supplémentaires 
(consommations d’électricité, transports, épandage en surplus) (source : étude Solagro). 
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Différentes mesures vont par ailleurs participer à la lutte contre le changement climatique et sont, à ce 
titre positives (voir ci-après).

Mesures

Plusieurs orientations et mesures transversales concourent à la diminution des consommations 
énergétiques et donc des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de ce PLU :

- Lutte contre l’étalement urbain (renforcement de la place de l’agglomération dans la 
structuration urbaine du territoire, optimisation de densification  et de renouvellement au sein de 
l’enveloppe existante) 

- Formes urbaines plus denses (densité minimale de 20 logements/hectare préconisée dans les 
OAP) donc moins consommatrices d’énergie, approche bioclimatique à considérer,

- Maîtrise de la croissance de la population (de l’ordre de 1% d’évolution annuelle en moyenne),
- La protection importante des espaces naturels et agricoles constitue également un moyen 

efficace de lutte contre le changement climatique. En effet, ces espaces jouent le rôle de 
stockage de carbone par les végétaux,

- Volonté communale d’encourager les déplacements doux au sein du bourg :
en sécurisant la traverse du bourg par la réalisation du contournement nord
en sécurisant et en renforçant le réseau de liaisons douces dans le cadre du 
développement urbain envisagé 
en complétant ou en réalisant des liaisons internes à l’agglomération (liaison entre 
les lotissements du sud*ouest et l’étang d’Arrouët, coulée verte du ruisseau de 
Serrant, en frange sud de l’enveloppe urbaine
en permettant le développement de liaisons douces hors de l’agglomération

Une dizaine d’emplacements réservés au total ont ainsi pour objet la création de liaisons piétonnes.

Le règlement (article 11) des zones urbaines (UA, UB, UC, UE et UY), à urbaniser (1AU et 2AU) et 
agricoles (zone A) intègre par ailleurs des dispositions ayant des incidences positives sur  la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. Il autorise en particulier l’utilisation d’énergies renouvelables, 
notamment la mise en œuvre de panneaux solaires ou photovoltaïques sur toiture (en respectant 
certaines conditions et notamment la non-remise en cause de la qualité des paysages urbains) et de 
petites éoliennes. Par ailleurs, la mise en oeuvre de toitures de formes variées et/ou utilisant des 
matériaux différents de ceux du bâti traditionnel (toiture terrasse, toiture végétalisée, toiture en zinc, 
toiture vitrée, toiture transparente, toiture intégrant des panneaux solaires, ...) est autorisée sous 
conditions.

La lutte contre le changement climatique est donc largement prise en compte dans le PLU au 
travers de nombreuses orientations vis-à-vis des économies d’énergie (domaines de l’habitat, des 
transports) et des énergies renouvelables.

La topographie 

Incidences

La topographie est susceptible d’être légèrement impactée pour les projets ou aménagements 
s’inscrivant dans les secteurs où la topographie est localement tourmentée. C’est le cas du secteur de la 
Croix Clet.

Mesures

Les mesures relèvent d’une adaptation optimale des projets aux terrains dans le cadre des études pré-
opérationnelles.

Sur un plan réglementaire (article 2), les affouillements et exhaussements de sol seront uniquement 
autorisés sous réserve qu’ils soient commandés par la déclivité du terrain ou rendus nécessaires pour la 
réalisation d’une occupation ou utilisation du sol autorisée dans les secteurs concernés.

Il sera fait par ailleurs une application stricte du règlement du PPRi dans les zones inondables.
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L’espace hydrique

Incidences

Les eaux pluviales

En l’absence de mesures, les incidences de projets d’urbanisation sur les milieux récepteurs des eaux 
pluviales sont négatives et d’ordre quantitatifs et qualitatifs :

- l'imperméabilisation de surfaces induit une augmentation des débits générés par un événement 
pluvieux donné (quasi-absence d'infiltration compte tenu de la nature des sols sur le territoire 
communal) et un raccourcissement du temps de réponse (apport “ anticipé ” des eaux pluviales 
au milieu récepteur ou au réseau pluvial).

Les conséquences se font alors sentir sur la partie aval des émissaires et/ou des cours d'eau où les 
phénomènes de débordement peuvent s'amplifier. Un apport supplémentaire et important d'eaux 
pluviales (sans écrêtement préalable), lié par exemple à une imperméabilisation, peut générer des 
phénomènes de débordement nouveaux ou aggraver une situation existante, constituant une modification 
par rapport à l'état actuel.

Dans le cas présent, la commune a fait de dysfonctionnements ponctuels dans certains secteurs (voir 
état initial de l’environnement).

La mise en place de bassins de rétention ou le recours à d'autres dispositifs de régulation des 
eaux pluviales est obligatoire pour toutes les opérations interceptant un bassin versant de taille 
au moins égale à 1 hectare, seuil à partir duquel ce type d'aménagement est imposé (application des 
articles R214-1 et suivants du Code de l’Environnement (Loi sur l’Eau codifiée)). Ces ouvrages auront 
pour avantage d'écrêter les débits de pointe ruisselés et de permettre le traitement (par décantation) des 
eaux de ruissellement.

C’est le cas des secteurs de la Croix Clet, de la Murie, de la Miraudaie, de la rue Tuboeuf, de la parcelle 
vouée à accueillir l’unité de méthanisation et du contournement nord.

On note toutefois que 5 des sites à urbaniser sont en deçà de cette superficie. L’impact hydraulique 
n’engendrera pas de désordres significatifs compte tenu d’une superficie cumulée restreinte au regard 
des surfaces déjà urbanisées et dans la mesure où ces sites sont déjà en grande partie ou totalement 
imperméabilisés.

- la qualité des eaux des milieux récepteurs peut-être altérée par trois types de pollution 
(chronique, saisonnière, accidentelle), par les rejets d’eaux pluviales ou d’eaux usées.

Au vu de la situation des différents projets, les cours d’eau plus particulièrement susceptibles d’être 
concernés, sont, en premier lieu, le ruisseau de la Douinière (Croix Clet, contournement nord), le 
ruisseau des Gallivais (Murie, Miraudaie), le ruisseau de Serrant (secteur rue Tuboeuf).

Les eaux usées

La charge supplémentaire à traiter a été évaluée par IRH (cf ci-dessous) à 51,8 kg de DBO5/jour soit 863 
Equivalents-habitants.
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Source : zonage assainissement IRH

Sur la base de la charge maximale reçue par la station en 2011 (110 kg/DBO5/j), la station réceptionnera 
une charge totale maximale de 162 kg/jour qui restera largement en deçà de la capacité nominale (240 
kg/DBO5/j).

La station d’épuration de Saint Georges sur Loire présente une capacité nominale organique lui 
permettant de faire face au développement urbain envisagé dans le cadre du PLU.

Les projets d’extension ne poseront aucun problème au niveau du traitement des eaux usées par 
la station d’épuration.

Par ailleurs, la commune, afin d’améliorer le système de collecte, et de protéger plus efficacement le 
milieu naturel (en évitant les by-pass d’eaux usées brutes par les trop-pleins de poste), a établi un 
programme de travaux de réhabilitation des réseaux qui devrait débuter en 2013 et s’étaler sur 7 
années.

Aucune incidence négative n’est donc à attendre sur le milieu récepteur (ruisseau de la 
Douinière).

Mesures

La commune va engager à court terme l’élaboration d’un schéma directeur d’assainissement des 
eaux pluviales qui intègre un diagnostic du réseau pluvial et une approche globale de la gestion des 
eaux pluviales et la recherche de solutions pour pallier aux dysfonctionnements. Ce document 
pourra définir des zones où l’imperméabilisation doit être limitée et/ou il est nécessaire de prévoir des 
ouvrages de régulation des eaux pluviales.

En matière de gestion des eaux pluviales, le règlement du PLU (Article 4) stipule, pour les différentes 
zones que « la gestion des eaux pluviales doit être assurée dans la mesure du possible sur la parcelle 
(aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et aménagements visant à limiter 
les débits évacués de la propriété) à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération et au terrain conformément à la réglementation en vigueur .
Les excédents d’eau pourront être envoyés au réseau collectif d’eaux pluviales (collecteur, fossé ou 
caniveau) si la solution de l’infiltration à la parcelle ne peut être retenue compte tenu de la nature des 
sols, sous réserve de respecter les prescriptions imposées par le gestionnaire du réseau d’eaux 
pluviales.

La gestion à ciel ouvert, autant que possible des eaux pluviales, et la mise en œuvre de 
techniques dites « alternatives » sera dans tous les cas privilégiée.
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Pour les activités, l’article 4 ajoute que « Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux 
résiduaires liées à certaines activités) est soumis à autorisation préalable du service gestionnaire du 
réseau et peut être subordonné à la réalisation d’un traitement ou d’un prétraitement approprié ».

A l’échelle du territoire communal, la protection stricte de la vallée alluviale (Loire) parcourue à Saint 
Georges par le ruisseau de la Loge) et des vallons (zone N), en particulier les ruisseaux de la Douinière, 
de Serrant et des Gallivais constitue un impact positif pour la protection des milieux aquatiques. De façon 
plus générale, la protection des milieux naturels et notamment des boisements, des haies bocagères, des
zones humides, constitue des mesures favorables à la protection du réseau hydrographique.

Les orientations du PLU de Saint Georges sur Loire envers le milieu hydrique vont dans le sens 
des dispositions de la loi sur l’eau et du SDAGE Loire-Bretagne.

La ressource en eau potable

Incidences

Incidences quantitatives sur la ressource

L’augmentation de la population (+350 habitants) et l’implantation de nouveaux équipements et d’activités 
prévues par le PLU va entraîner un accroissement progressif des consommations d’eau potable qui 
provient de la nappe alluviale de la Loire (usine du Boyau à Saint Georges sur Loire).

Sur la base de 250 logements supplémentaires et une moyenne de 110 m3 par an par abonné (soit 300 
l/j), les ressources à mobiliser pour la population nouvelle peuvent être estimées à 75 m3/jour auxquels il 
faut rajouter un ratio de 5 m3/jour/ha de zone d’activités ou équipements, soit 60 m3/jour, ce qui revient à 
près de 135 m3/jour à l’échéance du ¨PLU. 

La ressource exploitée est à même de répondre à cette augmentation. En effet, la moyenne d’eau 
produite en 2011 (3 700 m3/j) est nettement en deçà de la capacité de production de l’usine limitée à 
6 400 m3/j en été et à 7 400 m3/j en hiver et qui peut atteindre 8 000 m3/j. 

L’évolution de l’urbanisation à travers une optimisation du potentiel disponible au sein de l’enveloppe 
urbaine existante) permet d’optimiser les réseaux d’adduction. L’ensemble des zones à urbaniser est 
desservi par le réseau eau potable ce qui permettra de limiter la création de nouveaux réseaux, les 
pertes liées aux fuites et les coûts de mise en service.

Quant à la sécurisation de l’alimentation en eau potable, elle sera assurée par une interconnexion du 
réseau de la SMAEP St Georges/Bécon prévue avec le réseau d’Angers Loire Métropole.

Incidences qualitatives sur la ressource

Les effets qualitatifs possibles de l’aménagement des zones ouvertes à l’urbanisation et de la 
densification des zones déjà urbanisées sont liés à d’éventuelles altérations par les eaux pluviales et/ou 
les eaux usées de la qualité des eaux superficielles en lien avec le milieu ligérien et/ou souterraines,

Les risques de contamination de la ressource exploitée (nappe alluviale au niveau du champ captant en 
bordure de Loire) par une pollution de type accidentel ou diffuse sont très faibles eu égard à la faible 
perméabilité des sols, à la localisation des sites d’ouverture à l’urbanisation tous éloignés du périmètre de 
protection rapprochée du captage (plus de trois kilomètres) et de la situation hydraulique (« barrière ») du 
ruisseau de la Loge prolongée par la Boire de l’Epinay qui s’écoulent parallèlement à la Loire. Les 
différents émissaires confluent par ailleurs avec le ruisseau de la Loge et la Boire de l’Epinay en aval 
hydraulique du champ captant ce qui réduit d’autant plus les risques.

Au sein de la vallée alluviale classée en zone An (secteur associant à la fois une vocation agricole, à des 
sites de qualité et des milieux naturels présentant un intérêt écologique), le PLU n’induit par ailleurs pas 
d’évolution susceptible d’induire une aggravation des risques de contamination de ces captages.

Au sein des périmètres de protection du champ captant (classés en zone N et An), trois sous-secteurs 
sont classés Anh (ensembles bâtis au sein de la zone An n’ayant plus de lien avec l’activité agricole), le 
risque est potentiellement lié comme aujourd’hui à des dispositifs d’assainissement défectueux.
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Défense incendie

L’ensemble des secteurs à urbaniser sera desservi par le réseau de défense incendie conformément à la 
réglementation en vigueur.

Mesures

Les périmètres de protection des captages du Bois Tiers et Boyau sont identifiés dans le plan de zonage 
par une trame spécifique au sein desquels doit être prise en compte la réglementation définie par arrêté 
préfectoral du 16/07/2002 déclarant d’utilité publique les périmètres de protection de ce captage. Leur 
classement en zone N stricte et An va dans le sens d’une protection forte de la ressource en eau. Le 
règlement des zones concernées rappelle l’obligation de respecter ses dispositions.

Les mesures réglementaires propres à chacune des zones du PLU consistent à imposer un 
raccordement au réseau public d'eau potable s’il est présent pour toute construction ou installation qui 
nécessite une alimentation en eau potable.

Le règlement (article 4) précise que « dans le cas d’une alimentation alternée (adduction publique / puits 
privé), un dispositif de disconnexion efficace doit être mis en oeuvre pour éviter tout risque de pollution du 
réseau public par un puits privé ».

1.4.3 Incidences du PLU sur les milieux naturels et la biodiversité

L’élaboration du projet de PLU s’est faite en étroite relation avec les résultats de l’analyse 
environnementale réalisé à l’échelle du territoire communal et sur des enveloppes de sites pressentis à 
être ouverts à l’urbanisation.

Les investigations de terrain préalables ont ainsi permis d’adapter le zonage aux sensibilités 
environnementales mises en évidence (zones humides), en particulier dans le secteur de la Croix Clet 
(vallon du ruisseau de la Douinière classé en zone N), de Gravereuil (extension de la zone UE dans le 
secteur le moins sensible et classement en zone N du vallon et ses abords) et de la Murie (reconstitution 
de zones humides classées en zone N). Une gestion adéquate des eaux pluviales permettant le maintien 
de l’alimentation des zones humides sera nécessaire.

Elles ont également eu pour intérêt d’identifier des éléments du milieu naturel à protéger (haies, mares) 
au sein des secteurs à urbaniser.

Il convient de rappeler que les prospections réalisées au stade du PLU ne peuvent avoir le même degré 
de finesse que les investigations réalisées dans le cadre d’une étude d’impact liée à un projet 
d’aménagement ou d’un dossier loi sur l’eau. 

Sur les différents sites prospectés voués à être urbanisés, les investigations, réalisées parfois de façon 
partielle en secteur urbain en particulier en l’absence d’autorisation des propriétaires de pénétrer sur 
leurs parcelles, n’ont pas mises en évidence de sensibilité écologique rédhibitoire à leur aménagement. 

Concernant l’ER6 classé en zone Nl, secteur destiné aux constructions et installations à vocation de 
loisirs et de détente, il présente des zones humides à aulnes, saules, laîches et un fossé. Cependant, ces 
milieux seront pérennisés puisqu’il s’agit d’un emplacement réservé pour l’aménagement de la coulée 
verte du ruisseau de Serrant. La problématique « zones humides » sera prise en compte pour tout 
aménagement en vue de préserver au mieux ces milieux.

Incidences

Les incidences du PLU sur les sites Natura 2000 sont développées au chapitre 1.5.

Les incidences négatives du PLU sont liés à la consommation d’espaces agricoles et naturels par les 
zones vouées à être urbanisées. Les surfaces concernées sont néanmoins modérées (un peu plus de 20 
ha) et adaptées au plus près aux besoins d’extension pour l’habitat, les activités et les équipements. La 
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lutte contre le mitage et l’étalement urbain constitue donc une mesure favorable aux milieux naturels, à la 
biodiversité et au maintien des corridors écologiques.

Par ailleurs, l’analyse des incidences des projets d’ouverture à l’urbanisation et de renouvellement urbain 
au sein de l’enveloppe urbaine ne montrent pas d’effets négatifs notables sur les milieux naturels, ceux-ci 
se positionnant sur des espaces souvent déjà urbanisés ou très artificialisés (jardins,…) et dépourvus de 
sensibilités écologiques fortes. 

Pour les extensions urbaines (Croix Clet, Miraudaie, Murie), les investigations de terrain préalables ont 
permis de déceler les sensibilités et d’adapter le zonage en conséquence (voir ci-dessus) et d’identifier 
les éléments du milieu naturel à préserver (figuré « haies à protéger », trame zones humides). Pour le 
secteur de la Murie qui interfère avec l’extrémité de la ZNIEFF « Bocage mixte à l’ouest d’Angers », le 
PLU reprend les mesures réductrices et compensatoires définies dans les études réglementaires 
préalables (conservation de haie (« haie à protéger »), reconstitution de zone humide en bordure du 
ruisseau des Gallivais (classement en zone N)).

Ces principes de préservation de l’existant contribuent autant que faire se peut à la prise en compte des 
éléments naturels même « banaux » du territoire de Saint Georges sur Loire.

Vis-à-vis des corridors écologiques principaux et secondaires, le développement de l’urbanisation dans 
l’enveloppe urbaine ou dans son prolongement immédiat n’est pas de nature à entraver ceux-ci. Le vallon 
du ruisseau de la Douinière potentiellement concerné étant classé en zone N stricte.

Le franchissement de ce vallon par le contournement nord peut constituer une barrière interrompant ce 
corridor, en l’absence de mesures adéquates. Cette infrastructure routière impactera par ailleurs le 
maillage bocager.

A l’échelle du territoire communal, les incidences du PLU sont positives puisqu’il va dans le sens du 
renforcement de la protection des réservoirs de biodiversité (vallée de la Loire, ruisseau de la Loge, Boire 
de l’Epinay et ses affluents (Serrant, la Douinière, Gallivais), boisements), des continuités identifiées, des 
zones humides et du réseau de boisements et de haies.

Mesures
Les mesures relatives aux secteurs voués à être urbanisés sont développées au chapitre précédent.

Au niveau du plan de zonage, les zones faisant l’objet d’une protection et/ou d’un inventaire du 
milieu naturel (Etangs de la Brélaudière, de Serrant et de Chevigné, Vallée de la Loire,) font l’objet d’un 
classement en zones N stricte, Np (zone de protection et de mise en valeur du site classé « Châteaux de 
Serrant et de Chevigné et leurs parcs ») et An (vallée de la Loire).

Le classement en zone N et An encadre l’occupation et l’utilisation des sols de façon très restrictive.

N’y sont admis que « Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires, 
soit à la réalisation d’infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services et équipements 
publics, collectifs ou d’intérêt général (réseaux, pylônes, transformateurs d’électricité, station de 
pompage, ...) qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux, sous réserve qu’ils n’aient pas d’impacts 
notoires sur les milieux naturels ou que ceux-ci fassent l’objet de mesures compensatoires adaptées » 
ainsi que (pour la zone N) « la restauration d’éléments de petit patrimoine (chapelle, moulin, loge de 
vigne, croix …)… »

Et ceci sous réserve :
de porter à la connaissance du service en charge de la police de l’eau toute installation, ouvrage, travaux 
ou activité susceptible de porter atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009, 
modifiant l’arrêté du 24 juin 2008, et précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides.

Au sein de la zone Np ne sont par ailleurs admis que :
Les aménagements, constructions, extensions et changements de destination, dans le cadre d’une mise 
en valeur des monuments et des sites. 



Rapport de présentation – Tome 2

C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement 154

Les secteurs inventoriés dans la vaste ZNIEFF de type 2 (Bocage mixte à l’ouest d’Angers) sont inscrits 
en zones Np et A (zone agricole) excepté pour le secteur de la zone d’activités de la Murie (zone UY en 
cours d’aménagement et 2AUy). Dans cette ZNIEFF et de façon plus générale sur l’ensemble du 
territoire, le caractère bocager sera préservé avec un linéaire assez conséquent de haies protégées au 
titre de l’article L. 123-1-5 7° du Code de l’urbanisme et de bois en espaces boisés classés (protection 
très forte) interfère avec ZNIEFF.

Un travail de terrain dans la vallée alluviale de la Loire a par ailleurs permis d’identifier les haies de frênes 
têtards et les sujets isolés à préserver. Ceux-ci sont identifiés et protégés au titre de l’article L. 123-1-5 7° 
du Code de l’urbanisme.

Les zones humides prélocalisées par la DREAL sont identifiées au plan de zonage par une trame 
spécifique. Il ne s’agit toutefois pas d’une délimitation. Le règlement précise que cela « ne préjuge 
pas de la présence éventuelle d’autres zones humides identifiées au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009, 
modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 », et précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides. Vis-à-vis des zones humides ainsi prélocalisées, le règlement précise que :
« tous les modes d’occupation et d’utilisation du sol sont interdits :
- à l’exception des travaux du sol liés à la conservation, la restauration, la mise en valeur ou l’entretien de 
la zone humide ;
- à l’exception des travaux, constructions, affouillements, exhaussements, remblais et drainages des sols 
affectant la zone humide, dans le cas où serait démontrée l’absence d’alternative avérée au projet et que 
la police de l’eau donne son accord dans le cadre de l’instruction du dossier au titre de la loi sur l’eau ».

Dans ce cas, conformément aux prescriptions du SDAGE Loire-Bretagne, la destruction de la zone 
humide doit être compensée par la création ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel et de la biodiversité, à hauteur de 100 % de la surface perdue sur le même bassin versant, ou 
200% dans un autre bassin versant.

La protection forte des réservoirs de biodiversité (vallée de la Loire, ruisseau de la Loge, Boire de 
l’Epinay, étangs de Chevigné, de la Brélaudière et de Serrant), des zones humides, des boisements 
(espaces boisés classés), du vallon de la Douinière, du ruisseau de Serrant dans la traversée du bourg et 
du maillage bocager (article L. 123-1-5 7° du Code de l’urbanisme) vont dans le sens de la prise en 
compte de la trame verte et bleue (préservation des noyaux et continuités écologiques). 

La municipalité a souhaité afficher la protection des principaux massifs boisés du territoire communal afin 
d’affirmer leur intérêt écologique et paysager en les classant en espaces boisés classés (EBC), 
protection très forte. Ce classement concerne les boisements présents surtout au nord de la commune 
sur le plateau agricole et autour du Château de Serrant (intérêt paysager, refuge pour la faune, stabilité 
des sols, ...). *

Pour favoriser la biodiversité dans les zones urbaines, l’article 13 du règlement précise que : « Les haies 
plantées en limite de propriété doivent être constituées d’essences mixtes ; à l’exception des haies 
monospécifiques de charmille qui sont cependant autorisées ».

Le PLU intègre des dispositions favorables au maintien de la biodiversité du territoire veillant à la 
protection des milieux naturels, des zones humides et des corridors écologiques. 

1.4.4 Incidences du PLU sur le cadre paysager et patrimonial

Le paysage

Incidences

Le PLU va dans le sens du renforcement de la prise en compte et de la valorisation du cadre paysager.

Les impacts paysagers (grand paysage) liés aux secteurs de renouvellement urbain dans l’enveloppe 
urbaine seront très modérés dans la mesure où ces sites présentent une superficie restreinte et 
s’inscrivent au sein de la zone agglomérée. Ces secteurs s’inscrivent dans le périmètre de protection de 
monument historique et nécessitent à ce titre une vigilance particulière (voir règlement).
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Les sites à urbaniser en périphérie de l’enveloppe urbaine (secteurs de la Miraudaie et de la Murie en 
bordure de la RD 961 et de la Croix Clet) présentent une sensibilité paysagère contrastée :

- les secteurs de la Miraudaie et de la Murie s’inscrivent dans la partie haute du plateau assez 
ouvert s’inclinant en pente douce vers la vallée de la Loire avec des covisibilités potentielles 
lointaines en fonction de l’importance des nouveaux volumes ; bordés par la RD 961, la 
qualification des franges revêt un enjeu fort pour ne pas dégrader l’image de l’entrée de ville ; 
une réflexion sera par ailleurs nécessaire sur l’intégration paysagère (cf étude d’impact) de l’unité 
de méthanisation perceptible depuis le hameau de Maze

- le secteur de la Croix Clet s’inscrit en retrait de la RD 723 dans un site à forte image rurale 
marqué par le vallon du ruisseau de la Douinière et un maillage bocager assez dense tout autour 
empêchant toutes perceptions lointaines. Les incidences visuelles concerneront en premier lieu 
les riverains les plus proches (bâti bordant la RD 723).

Le contournement nord s’inscrit dans un contexte bocager et une zone topographiquement peu 
tourmentée qui devrait permettre d’atténuer l’impact de la future infrastructure routière.

Mesures

La commune de Saint Georges sur Loire affiche la volonté à travers les orientations du PADD de :
- protéger et valoriser la qualité patrimoniale de la ville en préservant notamment l’unité 

architecturale des alignements de façades les plus emblématiques, en mettant en valeur le 
patrimoine bâti de qualité que ce soit dans le tissu historique du centre-bourg que des espaces 
ruraux, en préservant des vues sur l’ensemble emblématique abbaye/église 

- protéger les paysages ligériens (vallée et coteaux viticoles),
- protéger le site classé des Châteaux de Serrant et de Chevigné,
- protéger l’identité bocagère et les frênes têtards dans la vallée alluviale

Ces orientations sont déclinées dans le document d’urbanisme à travers le zonage, le règlement des 
zones concernées et l’identification des éléments intéressants au titre de l’article L123.1.5.7. du Code de 
l’Urbanisme (arbre isolé, haie, boisement, parc, jardin, patrimoine bâti).

La protection du Val de Loire est assurée par son classement quasi intégral en zone agro naturelle 
protégée, n’autorisant qu’une évolution modérée du bâti existant. 

Les orientations d’aménagement et de programmation des secteurs urbains énoncent un certain nombre 
de préconisations d’ordre paysagères notamment en matière de respect des caractéristiques du tissu 
urbain de bourg ancien. L’accent porté à la qualité paysagère sur les zones ouvertes à l’urbanisation 
contribuera au maintien de l’identité paysagère de la commune. 

En tout état de cause, les aménagements paysagers seront conformes aux prescriptions énoncées dans 
le règlement d’urbanisme propre à chaque zone d’urbanisation.

Pour les secteurs de la Miraudaie, de la Murie, de la Croix Clet, l’intégration paysagère constituera un 
des enjeux forts des études pré-opérationnelles. Il en va de même de l’unité de méthanisation et du 
contournement nord ; les mesures seront déclinées dans les études d’impact relatives à ces projets.

Le patrimoine historique

Incidences

Comme évoqué dans le chapitre précédent, la protection et la valorisation de la qualité patrimoniale 
constitue un des enjeux fort du PADD.

Les incidences du PLU sur le patrimoine historique et culturel seront limitées dans la mesure où les sites 
archéologiques connus et les éléments bâtis remarquables sont identifiés et protégés, pour ces derniers, 
au titre de l’article L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme. Les différents projets d’aménagement 
n’affectent pas de sites archéologiques recensés. 

Mesures

Afin de garantir la préservation de ce patrimoine, outre les dispositions règlementaires édictées à l’article 
11 de la zone UA du centre-bourg historique qui sont volontairement protectrices, la municipalité a décidé 
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de recourir à l’identification d’éléments bâtis caractéristiques du patrimoine traditionnel protégés au titre 
de l’article L. 123-1-5 7° du Code de l’urbanisme. Le plan de zonage du PLU identifie un certain nombre 
d’éléments (bâtisses …) dans le bourg ou sur le reste du territoire communal, présentant concrètement 
un intérêt patrimonial et un enjeu de protection. Ces bâtiments sont donc soumis à autorisation préalable 
de démolition. 

Les entités archéologiques connues ont été identifiées dans le plan de zonage par une trame spécifique. 
Le règlement du PLU mentionne pour les terrains concernés par l’existence d’un site archéologique 
recensé l’obligation de respecter les dispositions applicables en matière d’archéologie.

A l’échelle de la commune et quelque soit le zonage, toute découverte d’indices ou traces de présences 
de vestiges archéologiques devra faire l’objet d’une déclaration auprès du maire de la commune, 
conformément à la réglementation, lequel fera connaître sans délais toute découverte aux services de la 
DRAC Pays de Loire afin que soit prises toutes mesures nécessaires à la préservation du patrimoine 
culturel.

1.4.5 Incidences du PLU sur l’agriculture

Incidences

Le PLU vise à réduire au mieux les incidences sur l’activité agricole en :
- limitant la consommation foncière aux stricts besoins nécessaires pour les extensions urbaines 

au niveau du bourg et en périphérie immédiate, 
- restituant au secteur agricole de grandes emprises foncières jusqu’alors destinées à une 

urbanisation future entre Maison Neuve et Gravereuil (nord-ouest du bourg), la Noguette (est du 
bourg), au nord de la Murie (sud du bourg) et sur toute la frange sud de l’agglomération.

- restituant au secteur agricole, à l’échelle de ce PLU, le site de la Grojardière tout en identifiant 
que la pérennité de l’activité agricole sur ce site enclavé au sein du tissu n’apparaît pas 
pertinente à plus long terme

- protégeant de toute construction nouvelle le patrimoine viticole en Appellation d’Origine 
Contrôlée, au nord de la voie ferrée

- en maintenant un éloignement réciproque (100 m) entre les exploitations agricoles et les tiers aux 
exploitations.
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Figure 32 : Zones d’urbanisation futures inscrites au POS

Environ 100 hectares qu’il était prévu d’urbaniser au POS sont ainsi restitués à l’activité agricole.

Le développement de zones à urbaniser portera néanmoins atteinte aux espaces agricoles en particulier 
dans le cadre de l’aménagement du secteur de la Croix Clet (8,7 ha à terme). Une seule exploitation,
dont le siège est localisé tout près au lieu-dit la Salle (élevage bovin/cultures), est concernée dans ce 
secteur. Le prélèvement de terres agricoles sera préjudiciable à cette exploitation qui dispose d’îlots 
d’exploitation bien regroupés autour du siège.

Cette exploitation sera également impactée par le futur contournement nord (emprise sur parcellaire 
agricole, coupure d’îlots,…) ainsi que le GAEC de la Thibauderie (élevage bovin/cultures) qui dispose 
également d’îlots d’exploitation bien regroupés autour du siège entre la route de Saint Augustin et la RD 
723.

Deux autres sièges d’exploitation sont localisés dans ce secteur (élevage équin à Mon Désir et élevage 
bovin/ovin au Petit Gravereuil).

Les secteurs urbanisables n’impactent pas de parcelle classée en AOC (Anjou, Anjou Village, Coteaux 
de la Loire).

Le PLU interdit par ailleurs le mitage par des constructions à usage non agricole.

Aux vues des surfaces restituées, les incidences du projet de PLU sur l’activité agricole sont en 
conséquence jugées globalement positives.

Mesures

Comme indiqué dans le PADD, le PLU vise à encourager le développement de l’économie agricole et à 
préserver l’espace agricole en limitant la consommation foncière.
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Il encadre strictement la construction de nouvelles habitations sur des sièges d’exploitation agricole.

L’évolution du bâti existant n’ayant pas de lien avec l’activité agricole est permise au sein du secteur Ah 
et des sous-secteurs Anh et Aph, elle est très encadrée afin de rester limitée. Le changement de 
destination à vocation d’habitat est ouvert sous conditions dans les sous-secteurs Ahd et Anhd.

Les bâtiments susceptibles de pouvoir changer de destination en zone A répondent aux critères de la 
grille d’identification des bâtiments incluse dans la Charte Agriculture et Urbanisme.

1.4.6 Incidences du PLU sur les pollutions, les risques et les 
nuisances 

Les risques naturels

Incidences

Les risques d’inondation

Le principal risque sur la commune est celui lié aux inondations. Le PLU ne prévoit pas de nouveaux 
secteurs à urbaniser au sein des zones inondables identifiées par le PPRi dans la vallée de la Loire 
classée en zone N et An.

La réglementation du PPRI y sera strictement appliquée (cf annexe du dossier du PLU). 

L’évolution, le cas échéant, des constructions existantes ou la réalisation de tout aménagement dans les 
zones inondables seront également sujettes au règlement du PPRi.

Concernant le risque lié aux remontées de nappe, ne pouvant s’affranchir de ce risque naturel couvrant la 
quasi-totalité du bourg, le projet de la municipalité ne peut éviter d’inscrire au sein de ces zones à risque 
les futurs secteurs à urbaniser. Les populations exposées au risque inondation par remontée de nappe 
seront plus importantes qu’actuellement.

Les risques feux de forêt

Le boisement en contrebas du secteur de la rue Tuboeuf est concerné par ce risque qui apparaît très 
limité au regard du caractère humide de ce boisement et de la présence de plans d'eau.

Les risques mouvement de terrain

Le risque de mouvement de terrain lié au retrait-gonflement des argiles est nul à faible sur le territoire 
communal. 

Concernant le risque minier, la connaissance précise du périmètre concerné reste approximative. Les 
secteurs identifiés sont classés en zone An et concerne l’extrémité sud d’un sous-secteur Anh pour les 
puits de la Villette, qui n’autorise qu’une évolution modérée du bâti existant.

Concernant le risque sismique, la commune de Saint Georges sur Loire est située en zone 2 (zone de 
sismicité faible). Depuis le 1er mai 2011, des règles de construction parasismiques sont applicables à 
certaines catégories de nouveaux bâtiments (l’habitat individuel n’est pas concerné) et à certaines 
catégories de bâtiments anciens.

Le risque radon

La nature du sous-sol est susceptible de favoriser l’émission de radon. Dans les espaces clos, le radon 
peut atteindre des concentrations beaucoup plus élevées qu’à l’air libre et entraîner un impact sur la 
santé des résidents de ces bâtiments.
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Mesures

Le zonage intègre une trame identifiant les zones inondables définies dans le PPRi. La constructibilité 
de ces espaces est limitée par les dispositions du PPRI en vigueur. Ces dispositions étant spécifiques en 
fonction du niveau d’aléa, il convient de se reporter au règlement du PPRI annexé au dossier de PLU, qui 
vaut servitude d’utilité publique.

En ce qui concerne le risque de mouvement de terrain (risque minier), le zonage intègre une trame 
identifiant le secteur à risque mais qui ne fait l’objet d’une connaissance exhaustive. Le règlement stipule 
qu’il est fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du sous-sol afin de pouvoir prendre des 
dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques du sol.

En ce qui concerne le risque de mouvement de terrain consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols, bien que la commune soit essentiellement concernée par un aléa faible, le 
règlement du PLU rappelle les obligations des constructeurs de respecter des obligations et des normes 
de construction dans les zones susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du Code civil, 
article L.111-13 du code de la construction et de l’habitation) afin d’en limiter les conséquences. Une 
étude de sol étant fortement conseillée.

Le rapport de présentation du PLU rappelle que des règles de construction parasismiques sont 
applicables à certaines catégories de bâtiments.

Le rapport de présentation du PLU indique que des dispositions constructives visant à diminuer la 
présence de radon dans les bâtiments devront être mises en œuvre. Elles consistent d'une part à diluer 
la concentration en radon dans le volume habité (ventilation), et d'autre part à empêcher le radon venant 
du sol d'y pénétrer (étanchéité bâtiment/sous-sol, traitement du sous-bassement).

Les risques industriels et technologiques

Incidences

Le développement de zones à vocation d’activités est potentiellement générateur de risques pour les 
populations riveraines en fonction de la nature des activités des entreprises qui s’y implanteront (risques 
industriels, augmentation des risques liés aux transports de matières dangereuses par voie routière). 

Ce développement concerne principalement la zone d’activités de la Murie, au sud-est de 
l’agglomération, dont l’extension couvre une surface néanmoins modérée à l’arrière de la zone en cours 
d’aménagement (environ 5,8 hectares) et à proximité de laquelle est envisagée l’implantation d’une unité 
de méthanisation.

Ces secteurs sont localisés à l’écart des zones d’habitat agglomérées (le lotissement du Hameau de 
Nisvelle est situé à 600 m au nord-ouest de l’extension de la ZA de la Murie). Ils jouxtent toutefois 
quelques habitations isolées et sont distants d’environ 100 m du hameau de Maze.

Les risques apparaissent toutefois limités puisque le règlement du PLU (article 2 des zones UY et 2AUY) 
précise que les activités dans l’ensemble de la zone ne doivent présenter aucun danger ni entraîner 
aucune nuisance ou insalubrité pouvant causer des dommages ou troubles importants aux personnes, 
aux biens et aux éléments naturels.

La réalisation du contournement nord permettra de réduire le risque lié au transport de matières 
dangereuses pour les riverains de la RD 723 dans la traversée du bourg ce qui constitue un impact 
positif.

Mesures

Le PLU ne peut garantir une réelle maîtrise des risques et nuisances s’implantant sur les zones 
d’activités. Le cas échéant, de nombreuses activités sont soumises à la législation relative aux 
installations classées et relève d’un régime de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation. Le porteur 
de projet doit constituer un dossier dans lequel figurent, pour les ICPE soumises à autorisation (cas de 
l’unité de méthanisation), une étude d’impact et une étude de dangers indiquant en particulier les impacts 
potentiels pour les riverains et le milieu physique et les mesures à mettre en œuvre pour supprimer ou 
atténuer ces incidences.
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Les sols pollués

Incidences

Les risques liés à la pollution des sols doivent être pris en compte dans tout projet d’aménagement, et ce 
le plus en amont possible, afin d’en limiter les incidences. Les mesures et les limites mises en œuvre 
dans le PLU doivent permettre d’atteindre cet objectif.

Le site rue des Fontaines/Lair à urbaniser est répertorié dans la base de données BASIAS qui recense 
les sites ayant accueillis des activités (atelier de fabrication de charpentes dans le cas présent)
susceptibles d’engendrer une pollution des sols, ce qui signifie pas pour autant que les sols sont 
effectivement pollués.

Mesures

Compte tenu du changement d’affectation du site (habitat), un diagnostic de la pollution des sols
nécessitera d’être établi sur ce site de même que sur le site de la rue des Lauriers du fait de la présence 
d’un ancien garage non répertorié toutefois dans la base de données Basias.

Les nuisances sonores

Incidences

Malgré la volonté de réduire la part de l’automobile dans les transports, le PLU intègre dans ses 
dispositions, avec le contournement nord, la création d’une voirie structurante qui sera à l’origine de 
nuisances sonores dans des secteurs qui en sont aujourd’hui dépourvus.

La réalisation de ce contournement permettra de réduire le trafic dans la traversée du centre-bourg et 
les nuisances sonores induites pour les populations riveraines (plus denses) de cet axe. Une diminution 
des niveaux sonores perceptible à l’oreille humaine est réellement effective à partir d’une baisse de 3 
dB(A), qui correspond à un trafic divisé par 2.

L’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs sera génératrice d’une augmentation des trafics sur les 
voiries internes à ces sites et les voiries alentours.

L’évolution de l’ambiance sonore au droit des quartiers d’habitats les plus proches des zones à urbaniser 
(zones UA et UB) sera généralement limitée dans la mesure où : 

- les secteurs concernés présentent de faible surface et un nombre de logements limité,
- les secteurs concernés sont situés dans des secteurs déjà urbanisés.

Les incidences de l’aménagement du secteur de la Croix Clet seront les plus importantes aux vues du 
nombre de logements (environ 150 à terme) et seront essentiellement liées à l’augmentation de trafic 
générée par l’aménagement du secteur sur les voies existantes desservant le site et à son trafic interne.

Sur la base d’un ratio de 5 déplacements motorisés par jour par logement (chiffre issu de récentes 
enquêtes sur les ménages dans les zones qui disposent – modestement – de dessertes par transports 
collectifs), on estime à environ 750 véhicules par jour (entrées+sorties) le trafic généré par ce futur 
quartier répartis entre le secteur au sud du vallon (30% des logements environ) et le secteur au nord de 
ce vallon (70% des logements).

La voie d’accès au secteur sud sera aménagée depuis la RD 723 entre deux habitations. En impasse, 
elle accueillera uniquement un trafic de desserte (200 – 250  véhicules/jour) ce qui permettra de réduire 
son impact sonore dans un secteur caractérisé par une ambiance sonore dégradée liée à une circulation 
très dense actuellement sur la RD 723. La réalisation du contournement devant par ailleurs participer à 
améliorer sensiblement la situation sonore dans ce secteur à terme.

Le trafic lié au développement du secteur nord, transitera par la rue des Fontaines en direction du centre-
bourg dans l’attente de la mise en service du contournement qui constituera à terme l’accès principal au 
nouveau quartier, Seront concernés par une augmentation des niveaux sonores les riverains de la rue 
des Fontaines qui bénéficieront indirectement de la réalisation du contournement.
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L’habitation localisée au nord du secteur des Croix Clet sera également concernée par une augmentation 
des niveaux sonores. A ce stade, le tracé de la voirie de desserte interne du site n’étant pas arrêté, 
l’impact sonore ne peut être quantifié et les éventuelles mesures réductrices à mettre en œuvre ne 
peuvent être définies.

L’extension de la zone d’activités de la Murie et l’aménagement du secteur de la Miraudaie vont induire 
des nuisances sonores liées à l’accroissement du trafic sur la RD 961 (déviation sud-est) et le cas 
échéant aux activités pour les riverains les plus proches. Les flux de trafics induits dépendront de la 
nature des activités qui viendront s’implanter dans ces secteurs. Les habitations qui jouxtent ces sites 
sont susceptibles de voir leur environnement sonore se dégrader.

En tout état de cause, les activités futures qui s’implanteront seront tenues au respect de la 
réglementation en vigueur en matière de pression acoustique vis-à-vis du voisinage.

Plusieurs secteurs de renouvellement urbain ou d’extension urbaine sont inclus entièrement ou 
partiellement dans la bande de 100 m affectée par le bruit de part et d’autre de la RD 723 :

- Secteur rue du Bœuf Couronné
- Secteur de la rue Tuboeuf (extrémité nord)
- Secteur de la Croix Clet (extrémité sud)

Les populations futures supplémentaires exposées à ce type de nuisances sont de l’ordre de 75 à 80 
personnes sur la base de 30 – 35 logements. L’impact est néanmoins à relativiser dans la mesure où le 
contournement nord induira une diminution sensible des niveaux sonores dans la traversée du bourg.

Mesures

Le renforcement du réseau de liaisons douces dans le bourg constituant de véritables alternatives à 
l’utilisation des véhicules motorisés pour les déplacements courts, est positif et va dans le sens d’une 
diminution des nuisances sonores.

Les logements édifiés dans la bande affectée par le bruit (100 m) seront soumis à des normes 
d’isolement particulières conformément à la réglementation en vigueur.

Les activités seront tenues de respecter la réglementation relative aux bruits de voisinage.

La gestion des déchets

La compétence « déchets » relève de la communauté de communes Loire-Layon.

Incidences

L’arrivée de nouveaux habitants et de nouvelles entreprises et équipements sur la commune de Saint 
Georges sur Loire sera génératrice de déchets induisant une augmentation des quantités de déchets à 
collecter sur la commune et à traiter.

La densification globale de l’habitat favorisera la collecte des déchets en permettant une optimisation 
technique et économique des parcours de collecte. 

Mesures

En tout état de cause, l’organisation de la collecte des déchets sera adaptée afin de tenir compte des 
apports et besoins sur chacune des zones ouvertes à l’urbanisation en fonction de ces spécificités (zones 
d’habitats et zone d’activités).

Dans les zones urbaines (exceptées UE et UY) et 1AU, le règlement (article 4) stipule que « Pour les 
voies nouvelles en impasse, un point de collecte mutualisé sera aménagé à l’entrée de l’impasse ou à 
proximité, afin que la collecte s’effectue sur le réseau principal. ».

« En outre pour les opérations de logements, il devra obligatoirement être aménagé un espace pour le 
stockage des déchets adapté aux modalités de collecte définies par l’autorité compétente ».
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La maîtrise des déchets de chantiers sera également réglementée par arrêté municipal lors de la 
réalisation des projets prévus dans le plan local d’urbanisme.

L’assainissement des eaux usées

Incidences

L’évolution démographique envisagée à l’échelle du PLU (+ 350 habitants) et l’accueil de nouvelles 
activités et équipements engendrera une augmentation nette du flux de pollution à traiter à la station 
d’épuration estimée à environ 863 équivalents-habitants (voir chapitre « espace hydrique).

La capacité nominale organique de la station d’épuration est largement suffisante à l’échelle du PLU (voir 
chapitre incidences sur l’espace hydrique).

Mesures

Le règlement (article 4) des zones urbaines et à urbaniser stipule que « le branchement au réseau 
collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction ou installation qui requiert un dispositif 
d’assainissement. Le raccordement au réseau d’assainissement collectif permet d’éviter tous rejets dans 
le milieu récepteur (fossés, cours d’eau et nappes), participant ainsi à la protection et à la reconquête de 
la ressource en eau.

Le rejet au réseau public d’effluents non domestiques (eaux résiduaires liées à certaines activités) est 
soumis à autorisation préalable du service gestionnaire du réseau et peut être subordonné à la réalisation 
d’un traitement ou d’un prétraitement approprié ».

L’ensemble des secteurs à urbaniser seront raccordés à l’assainissement collectif. Le zonage 
d’assainissement est actualisé dans le cadre de la révision du PLU pour tenir compte des évolutions 
induites. 

1.4.7 Incidences du PLU sur la santé humaine

Cette partie de l’évaluation environnementale porte sur l’évaluation des effets du projet sur la santé 
humaine.

De façon générique, sont étudiées les causes potentielles (bruit, pollution atmosphérique, pollution des 
eaux…) d’altération sanitaire et les précautions particulières pour y remédier. Dans ces conditions, on 
renverra sur certains paragraphes précédents où les éléments de base ont été déjà fournis.

Les problèmes potentiels sont de différents ordres et concernent :

la pollution des eaux,
la pollution des sols,
le bruit,
la pollution atmosphérique.

La pollution des eaux

Incidences

Les impacts potentiels sur la santé humaine du fait d'une dégradation de la qualité des eaux souterraines 
et/ou superficielles peuvent être induits principalement par les rejets d'eaux usées ou d'eaux pluviales. 
Ces risques sont à considérer du point de vue de la qualité bactériologique et du point de vue de la 
qualité physico-chimique (notamment des teneurs en hydrocarbures et en métaux).

Le PLU n’induit pas d’accroissement des risques potentiels d’altération de la qualité des eaux de la 
nappe alluviale de la Loire exploitée à Saint-Georges au niveau du champ captant du Bois Tiers - Boyau 
pour l’adduction en eau potable, qui peuvent être considérés très faibles, aux vues :
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- de façon générale, des dispositions réglementaires du PLU prises pour le traitement des eaux 
usées (raccordement au réseau d’assainissement collectif des nouvelles opérations, 
prétraitement éventuel pour activités nuisantes, traitement des eaux pluviales dans les opérations 
soumises à la loi sur l’eau),

- du fait qu’aucune zone à urbaniser (zone AU) ou aménagements divers n’interfèrent avec les 
périmètres de protection de captages d’eau potable

On notera toutefois que près des 2/3 des dispositifs d’assainissement autonome (secteurs non raccordés 
au réseau d’assainissement collectif) présente un risque au regard de la salubrité publique ou de la 
pollution du milieu récepteur.

Mesures

Voir mesures du chapitre « espace hydrique »

Concernant l’assainissement autonome, la loi sur l’eau instaure l'obligation pour les collectivités 
(communautés de communes Loire-Layon dans le cas présent) de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif. Le rapport de visite du contrôle des installations indique en cas de risques 
sanitaires et environnementaux dûment constatés, la liste des travaux classés, le cas échéant, par ordre 
de priorité à réaliser par le propriétaire de l’installation dans les quatre ans à compter de la date de 
notification de la liste de travaux.

La pollution des sols

Un des secteurs de renouvellement urbain (rue des Fontaines/Lair) est recensé dans la base de données 
BASIAS (site potentiellement pollué). 

Un diagnostic préventif sera établi pour vérifier l’état des sols dans le secteur. Le cas échéant, des 
mesures de dépollution pourraient s’avérer nécessaires.

Le bruit

Les effets du bruit sur la santé humaine sont de trois types : 
- dommages physiques importants du type surdité,
- effets physiques du type stress qui peuvent induire une modification de la pression artérielle et de la 

fréquence cardiaque,
- effets d'interférences (perturbations du sommeil, gêne à la concentration…).

A titre d’information, on considère comme « zone noire », les espaces soumis à un niveau sonore 
supérieur à 65 dB(A). Ce niveau sonore peut perturber le sommeil, les conversations, l’écoute de la radio 
ou de la télévision. Le niveau de confort acoustique correspond à un niveau de bruit en façade de 
logement inférieur à 55 dB(A).

Incidences

Les incidences éventuelles correspondent au dépassement des seuils règlementaires en matière 
d’ambiance sonore liés à des infrastructures routières et/ou des activités.

Compte tenu de la variabilité de sensibilité au bruit des individus, l’appréciation de la vulnérabilité d’une 
population au bruit conserve un caractère subjectif. 

Les dispositions du PLU vont dans le sens d’une diminution des niveaux sonores dans le centre-bourg
qui regroupe la plus forte densité de population du fait de la réalisation du contournement nord qui 
accueillera le trafic de transit.

Les zones à urbaniser étant de superficie modérée ne généreront pas de trafic tel qu’il puisse être 
préjudiciable à la santé humaine. Les risques sanitaires pour les riverains de la ZA de la Murie 
apparaissent limités dans la mesure où le règlement précise qu’aucune activité susceptible d’être 
nuisante et pouvant causer des dommages ou troubles importants aux personnes ne pourra s’installer 
dans cette zone.



Rapport de présentation – Tome 2

C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement 164

Mesures

Pour les nouvelles infrastructures routières (contournement nord en particulier), les porteurs de projet 
seront tenus de mettre en place des mesures au droit des habitations où les seuils réglementaires 
seraient le cas échéant dépassés.

Les activités devront respecter la réglementation en matière d’émergence acoustique afin de se prémunir 
de tout dépassement des seuils acoustiques réglementaires au niveau des habitations les plus proches. 

La pollution atmosphérique

Incidences

La qualité de l’air est le domaine le plus difficile à définir pour l’étude des effets sur la santé. Compte tenu 
des concentrations humaines et des niveaux de trafic, les problèmes de santé publique se rencontrent 
principalement en milieu urbain.

L’accroissement de l’urbanisation va entraîner une augmentation des émissions atmosphériques liées à 
la circulation routière, aux activités elles mêmes, le cas échéant, et au chauffage des habitations, 
équipements et bâtiments d’activités.

Les incidences sanitaires potentielles dépendent de très nombreux paramètres (nature des activités, flux 
de trafics induits, conditions de circulation, conditions météorologiques,…) et ne peuvent être estimées
de façon précise dans le cadre de cette évaluation environnementale. 

Il peut néanmoins être considéré qu’aucune dégradation significative de la qualité de l’air à l’échelle 
communale ne devrait être constatée compte tenu :
- du fait que la fluidité de la RD 723 devrait être améliorée dans la traversée du bourg avec la 

réalisation du contournement nord,
- du fait que les surfaces ouvertes à l’urbanisation et donc les trafics induits restent modérés à l’échelle 

du territoire communal
- de la situation du bourg sur une ligne de crête favorable à la dispersion des polluants 

atmosphériques,
- de l’aménagement d’un réseau structuré de liaisons douces qui concourra à la limitation d’émissions 

polluantes par les trafics motorisés (limitation de l’utilisation systématique de la voiture pour les 
déplacements courts).

Concernant les impacts liés au chauffage, dans la mesure où les différentes zones d'habitat, d’activités et 
équipements seront constituées de constructions neuves, on peut considérer qu'elles bénéficieront d'une 
conception optimale au niveau de la gestion énergétique et ne constitueront pas une source de 
dégradation de la qualité de l'air.

Mesures

Voir chapitre « qualité de l’air et climat »

Aucune mesure spécifique liée à la pollution atmosphérique n’est énoncée à l’exception du respect de la 
réglementation en vigueur en matière de rejets dans l’atmosphère induits par des activités nouvelles.
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1.5 ANALYSE DES EFFETS NOTABLES DU PLU SUR LES 
SITES NATURA 2000 ET MESURES ENVISAGÉES POUR 
SUPPRIMER, RÉDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

 

1.5.1 Le site Natura 2000 
 
La commune de Saint Georges sur Loire est concernée par : 
 
- le Site d’Importance Communautaire (SIC), n°FR5200622 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-

de-Cé et zones adjacentes ». 
- la Zone de Protection Spéciale (ZPS), n°FR5212002 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé 

et zones adjacentes ».  
 
Ce site Natura 2000 concerne la Loire et ses abords ainsi que le ruisseau de la Loge et la Boire de 
l’Epinay. On se reportera à la présentation figurant dans l’analyse de l’état initial de l’environnement. 
 
Les 22 espèces d’intérêt communautaire présentes sur le site Natura 2000 et leurs caractéristiques sont 
les suivantes : 
 

Groupe Code Nom 
français Nom latin Définition de l’habitat potentiel Importance de la population sur le site 

Am
ph

ib
ie

ns
 

1166 Triton crêté Triturus 
cristatus 

Le Triton se rencontre principalement 
dans les paysages ouverts et plats des 
zones de bocage. Dans les mares, une 
partie des berges doit être en pente 
douce et avec de la végétation 
aquatique. 

Sur le site, le Triton crêté semble 
cantonné aux niveaux supérieurs de la 
zone inondable en limite de périmètre.  

In
ve

rté
br

és
 

1044 Agrion de 
Mercure 

Coenagrion 
mercuriale 

L’Agrion de Mercure colonise les milieux 
aux eaux claires courantes, bien 
oxygénées, ensoleillées et peu polluées, 
qui s’écoulent en terrains calcaires. La 
végétation doit être abondante, 
constituée le plus souvent de Joncs, de 
Glycéries, de Menthes, de Callitriches, 
ou de Laîches. 

Sur le site, l’espèce a été observées aussi 
bien sur des petits ruisseaux ou fossés 
que sur des cours d’eau plus importants 
(le Hâvre). Bien que peu nombreuses ces 
observations semblent montrer la 
présence de l’insecte le long de milieux 
aquatiques en contexte ouvert, 
essentiellement prairial. 

1037 Gomphe 
serpentin 

Ophiogomphu
s cecila 

Elle colonise les eaux courantes assez 
claires et relativement bien oxygénées. 
L’environnement doit être diversifié et 
peu perturbé (mégaphobiaies, 
boisement alluviaux, prairies, haies, 
etc.). 

Sur le site, quelques observations ont été 
faites, elles ne peuvent permettre de 
caractériser l’habitat de l’espèce. De 
nombreux secteurs apparaissent 
favorables. Ce type d’espèce est 
totalement dépendant de la qualité et de la 
gestion de l’eau. 

1087 Rosalie des 
Alpes* 

Rosalia 
alpina 

En plaine, la Rosalie est présente dans 
les forêts de feuillus mixtes humides. 
Elle fréquente les vieilles souches, les 
bois morts, ainsi que les Saules ou les 
Frênes, très âgés et taillés en têtards.  

Le bocage de la vallée de la Loire et les 
formations arborées des ripisylves 
constituent l’essentiel de l’habitat de la 
Rosalie des Alpes. 

1084 Pique 
prune 

Osmoderma 
eremita 

Les formations de bocage ancien avec 
de vieux arbres taillés en têtard 
procurent sur notre secteur un habitat 
idéal pour le développement des 
populations de pique prune.  

A l’heure actuelle seules 4 observations 
ont été faites sur le site. Toutefois, l’habitat 
potentiel de cet insecte est bien 
représenté, notamment par les formations 
de bocage. 

1083 Lucane cerf-
volant 

Lucanus 
cervus 

Les forêts alluviales (frênes, chênes, 
châtaigniers) ainsi que le bocage à vieux 
têtards sont des milieux potentiels de vie 
pour le Lucane. 

Dans la région, les populations de lucane 
sont principalement associées aux zones 
bocagères. La répartition de cet insecte le 
long de la Loire suit les secteurs bocagers. 
Les nombreuses observations montrent 
que cette espèce se trouve en bon état de 
conservation.  

1088 Grand 
Capricorne 

Cerambyx 
cerdo 

Le Grand capricorne vit dans les vieux 
arbres (chênes, frênes, saules, ormes, 
châtaigniers, etc.) dépérissants ou 
sénescents. Il est présent dans les 
formations de bocage qui offrent un 
habitat ouvert et chaud l’été et peut-être 

Les nombreuses observations montrent 
que cette espèce se trouve en bon état de 
conservation sur le secteur 
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observé dans tous types de milieux 
comportant des arbres relativement 
âgés.  

1078 L’écaille 
chiné 

Euplagia 
quadripuncta

ria 

Cette espèce fréquente un grand 
nombre de milieux humides ou xériques 
ainsi que des milieux anthropisés. 

Non indiquée dans le DOCOB 

1032 Moule de 
rivière Unio crassus 

il vit sur le fond des cours d’eau, enfoncé 
dans les sédiments meubles (sableux à 
sablo-vaseux), avec un courant moyen à 
faible.  

Il se trouve aussi bien sur les petits cours 
d’eau de faible profondeur qu’en Loire.  

M
am

m
ifè

re
s 

1337 Castor 
d’Europe Castor fiber 

Dans notre région, il bâtit 
majoritairement des huttes terriers 
creusées dans les berges. Les îles de 
Loire fournissent l’essentiel de l’habitat 
du Castor. Il a absolument besoin, pour 
vivre, des ensembles typiques de la 
ripisylve dont il se nourrit. 

Le Castor d’Europe se trouve 
principalement dans le lit mineur de la 
Loire, sur le domaine public fluvial 

1304 Grand 
Rhinolophe 

Rhinolophus 
ferrum-

equinum 

Les paysages semi-ouverts, à forte 
diversité d’habitats, formés de 
boisements de feuillus, d’herbages en 
lisière de bois ou bordés de haies 
(pâturés par des bovins, voire des ovins) 
ainsi que des ripisylves, landes, friches, 
vergers pâturés et jardins. 

Non indiquée dans le DOCOB 

1324 Le Grand 
murin Myotis myotis 

Les futaies feuillues ou mixtes, où la 
végétation herbacées ou buissonnante 
est rare, sont les milieux les plus 
fréquentés.  

Non indiquée dans le DOCOB 
 
 

1321 
Vespertillon 

à oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

Cette espèce s’installe près des vallées 
alluviales, des massifs forestiers 
principalement avec des feuillus 
entrecoupés de zones humides. Il est 
présent aussi dans des milieux de 
bocage, près des vergers mais aussi 
dans les milieux périurbains possédant 
des jardins. 

Non indiquée dans le DOCOB 

1303 Le Petit 
rhinolophe 

Rhinolophus 
hipposideros 

Le Petit Rhinolophe recherche les 
paysages semi-ouverts où alternent 
bocage et forêt avec des corridors 
boisés, la continuité de ceux-ci étant très 
importante car un vide de 10 m semble 
être rédhibitoire.  

Non indiquée dans le DOCOB 

Po
is

so
ns

 

1134 Bouvière 
Rhodeus 
sericeus 
amarus 

La Bouvière vit dans les eaux peu 
courante ou stagnante. La Bouvière est 
totalement dépendante de la présence 
de moules d’eau douce (Unio et 
Anodonta), conditionnant sa 
reproduction. 

Ce poisson est présent sur les cours 
d’eaux calmes affluents de la Loire ainsi 
que dans les systèmes aquatiques 
annexes (boires et mares importantes). La 
Bouvière apparaît en bon état de 
conservation.  

1106 Saumon 
atlantique Salmo salar 

Les saumons empruntent les fleuves et 
rivières pour aller se reproduire dans les 
ruisseaux clairs et frais à l’amont des 
bassins hydrographiques. 

Sur le bassin de la Loire, le Saumon 
remonte la Loire moyenne, puis l’Allier. Il 
revient également sur l’axe Vienne – 
Creuse.  

1102 Grande 
Alose Alosa alosa Les aloses fréquentent les eaux littorales 

de la côte Nord-Est de l’Atlantique. Ces 
poissons migrateurs effectuent leur 
reproduction en eau douce, dans la 
partie amont des fleuves et rivières de la 
façade atlantique.   

.Dans la région des Pays de la Loire, elles 
sont en transit migratoire. La croissance 
se fait sur les affluents, els effectuent un 
séjour dans l’estuaire avant le passage 
vers l’eau salée.  

1103 Alose feinte Alosa fallax 

1095 Lamproie 
marine 

Petromyzon 
marinus 

Les Lamproies ont des exigences 
strictes pour leur reproduction : des eaux 
courantes de faible profondeur et une 
granulométrie grossière (radiers 
naturels) sont indispensables aux 
adultes, tandis que des eaux plus 
calmes et un fond vaseux sont utiles aux 
larves.  

Sur le site Nature 2000, elle ne fait que 
passer. Elle vit dans le lit mineur du fleuve. 1099 Lamproie de 

rivière 
Lampetra 
fluviatilis 

Pl
an

te
s 

1428 
Marsilée à 

quatre 
feuilles 

Marsilea 
quadrifolia 

Marsilée à quatre feuilles est une espèce 
inféodée aux mares, étangs, fossés ou 
bras morts peu profonds. Elle s’installe 
sur des sols pauvres et nus. 

Actuellement une seule station de 
Marsilea quadrifolia est connue sur le site 
de la Loire entre Nantes et Montsoreau. 
Elle est située dans une mare des prairies 
bocagères de la commune de La Varenne.  

1607 
Angélique 

des 
estuaires 

Angelica 
hererocarpa 

Angelica heterocarpa est une plante que 
l’on rencontre typiquement sur les 
berges envasées des estuaires soumis 
aux marées.  

Aujourd’hui l’Angélique ne dépasse plus la 
Chapelle-Basse-Mer. 

Les espèces, dont la police est en gras, sont considérées comme prioritaires.
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1.5.2 Prise en compte dans le document d’urbanisme du site 
Natura 2000 

 

Pour le site Natura 2000, les orientations générales du PADD affichent clairement la volonté d’assurer 
la protection de la vallée de la Loire et de façon plus générale, la protection des boisements et 
haies, des zones humides et des continuités écologiques. 
 
Les secteurs classés en zone Natura 2000 correspondent au lit mineur de la Loire et abords immédiats et 
au ruisseau de la Loge et la Boire de l’Epinay. 
 
Le plan de zonage identifie les secteurs classés en zone Natura 2000 essentiellement en zones N et An.  
 
La zone N correspond à un « espace naturel à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de leur vocation d’espaces naturels ».  
 
Le secteur An identifie le Val de Loire « qui associe à la fois une vocation agricole, à des sites de qualité 
et des milieux naturels présentant un intérêt écologique, et à des zones de risques d’inondation ». 
 
Ces zonages induisent une réglementation très restrictive encadrant l’occupation et l’utilisation 
des sols et va dans le sens d’une protection forte de ces espaces.  
 
N’y sont admis que « Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires, 
soit à la réalisation d’infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services et équipements 
publics, collectifs ou d’intérêt général (réseaux, pylônes, transformateurs d’électricité, station de 
pompage, ...) qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux, sous réserve qu’ils n’aient pas d’impacts 
notoires sur les milieux naturels ou que ceux-ci fassent l’objet de mesures compensatoires adaptées » 
ainsi que (pour la zone N) «  la restauration d’éléments de petit patrimoine (chapelle, moulin, loge de 
vigne, croix …)… » 
 
Et ceci sous réserve : 
de porter à la connaissance du service en charge de la police de l’eau toute installation, ouvrage, travaux 
ou activité susceptible de porter atteinte à une zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009, 
modifiant l’arrêté du 24 juin 2008, et précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides. 
 
 
On notera que la protection des boisements de la vallée de la Loire est assurée par leur 
classement en « Espaces boisés classés » qui constitue une protection très forte. Les frênes 
têtards que ce soit sous la forme d’alignements ou isolés sont identifiées au titre de l’article 
L.123-1-5-7° du Code de l’urbanisme.  
 
Le règlement impose que « Doivent faire l’objet d’une déclaration préalable, les travaux, installations et 
aménagements listés à l’article R.421-23 du code de l’urbanisme, et notamment à ce titre tous travaux 
ayant pour effet de détruire un élément de paysage (végétal ou bâti) identifié en application de l’article L. 
123-1-5-7° du code de l’urbanisme ». 
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1.5.3 Impacts directs sur le site Natura 2000

Les impacts directs du PLU de Saint Georges sur Loire sur les sites Natura 2000 présents sur la 
commune sont liés à une éventuelle destruction d’habitats ou d’habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire situés sur les sites Natura 2000 en eux-mêmes.

Zones An et N se veulent restrictives quant à l’occupation des sols, 

Compte tenu des dispositions du PLU, aucun impact négatif direct sur les sites Natura 2000
« Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes» n’est à attendre. Au contraire, le PLU a 
une incidence positive sur ces territoires puisqu’il les exclue de tous aménagements pouvant 
remettre en cause l’intérêt naturel de leur classement. La préservation des habitats et des habitats 
d’espèce des sites considérés est ainsi assurée.

1.5.4 Impacts indirects

Les impacts indirects potentiels du PLU de Saint Georges sur Loire sur les sites Natura 2000 présents 
sur la commune sont liés : 

à la destruction de milieux situés en dehors des sites « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-
de-Cé et zones adjacentes » (SIC) et (ZPS) en eux-mêmes, mais susceptibles d’être fréquentés 
par des espèces ayant justifié la désignation des sites, ainsi qu’au dérangement des espèces 
d’intérêt communautaire
à la dégradation indirecte d’habitats ou d’habitats d’espèces des sites Natura 2000,

Destruction de milieux situés en dehors des sites Natura 2000 susceptibles d’être 
fréquentés par des espèces d’intérêt communautaire/dérangement d’espèces

Cet impact potentiel concerne les espèces du SIC et de la ZPS susceptibles de se déplacer vers les 
secteurs ouverts à l’urbanisation. 

Les zones à urbaniser sont classées en zones UA, UB, UE, 1AUb, 1AUe, 2AUb, 2AUy et situées hors du 
périmètre Natura 2000, à 3 kilomètres au plus près de celui-ci.

Certaines zones jouxtent ou renferment des milieux aquatiques ou humides mais ceux-ci ne sont pas
favorables à accueillir des espèces d’intérêt communautaire inféodées à ce type de milieux au sein des 
sites Natura 2000. Ainsi les espèces d’invertébrés (Gomphe serpentin et Moule d’eau douce), de 
Poissons (Lamproie marine, Lamproie de rivière, Grande Alose, Alose feinte, Saumon atlantique et 
Bouvière), de Mammifères (Castor d’Europe, Loutre et Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Grand Murin, 
Vespertilion à oreilles échancrées) ne sont pas à même de fréquenter ces secteurs.

De la même manière, la quasi-totalité des oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS sont des 
espèces inféodées aux milieux humides de la vallée de la Loire. De ce fait, les territoires sur lesquels une 
urbanisation est envisagée dans le cadre du PLU de Saint-Georges-sur-Loire ne sont pas les milieux 
privilégiés accueillant ces espèces aviaires. De plus, les secteurs ouverts à l’urbanisation sont situés au 
sein ou en continuité du tissu urbain existant, limitant de fait d’ores et déjà les potentialités d’accueil de 
ces territoires pour des espèces d’intérêt communautaire pour la plupart sensibles aux dérangements. 
Ces secteurs et l’urbanisation existante formant un tout indissociable pour les espèces fréquentant les 
sites Natura 2000 concernés.

Les vieux arbres têtards (chênes, frênes) présents dans le vallon du ruisseau de la Douinière dans le 
secteur de la Croix Clet et au sud-est du secteur de la Miraudaie sont néanmoins susceptibles d’accueillir 
des insectes saproxylophages d’intérêt communautaire (Lucane cerf-volant, Rosalie des Alpes, Pique-
Prune, Grand Capricorne). ), Les mares pouvant constituer un habitat pour le triton crêté.

L’orientation d’aménagement et de programmation établie sur le secteur de la Croix Clet indique la 
nécessité de préserver un corridor écologique intégrant vallon, zones humides, mares et haies qui sont 
de surcroît identifiées au titre de l’article L.123-1-5-7° du Code de l’urbanisme. Si des sujets devaient être 
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abattus ces derniers seraient couchés en pied de haie et maintenus sur place au moins trois ans pour 
permettre aux larves d’invertébrés saproxyliques d’éclore à plus long terme. On peut donc considérer 
l’absence d’impact sur ces espèces. 
 
Pour le secteur de la Miraudaie, la haie concernée est également identifiée au titre de l’article L.123-1-5-
7° du Code de l’urbanisme. Sa situation en périphérie du site limite par ailleurs les risques. 
 
Concernant l’ER6 classé en zone Nl, secteur destiné aux constructions et installations à vocation de 
loisirs et de détente, il présente des zones humides à aulnes, saules, laîches et un fossé. Cependant, ces 
milieux seront pérennisés puisqu’il s’agit d’un emplacement réservé pour l’aménagement de la coulée 
verte du ruisseau de Serrant. La problématique « zones humides » sera prise en compte pour tout 
aménagement en vue de préserver au mieux ces milieux. 
 
Le contournement nord est susceptible d’affecter des haies patrimoniales. Dans le cadre des études 
environnementales préalables, les investigations de terrain préciseront la présence (ou non) d’ insectes 
saproxylophages d’intérêt communautaire.  
 
On peut considérer que le zonage du PLU n’impactera pas les espèces d’intérêt communautaire qui sont 
toutes inféodées aux milieux humides caractéristiques de la vallée de la Loire ou aux milieux connexes 
associés (vieux arbres, annexes hydrauliques et contexte bocager). 
 
Compte tenu des choix faits quant au zonage en terme de localisation et de superficie, l’impact 
indirect du PLU de Saint Georges sur Loire sur les sites « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-
de-Cé et ses annexes  » n’est pas significatif dans la mesure où le projet de PLU n’affecte pas les 
sites majeurs d’alimentation, de reproduction et de repos (hivernage, halte migratoire) des 
espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 (en particulier 
les oiseaux) et ne compromet pas la fréquentation des sites Natura 2000 concernés par les 
espèces d’intérêt communautaire. 
 

 Dégradation indirecte d’habitats ou d’habitats d’espèces 
 
L’ensemble des zones urbaines (U) et des secteurs à urbaniser (AU) sur le territoire de Saint Georges 
sur Loire est situé sur les sous-bassins versants de petits émissaires en connexion avec la vallée 
alluviale. 
 
Les secteurs ouverts à l’urbanisation sur la commune de Saint Georges sur Loire vont générer des 
écoulements d’eaux pluviales supplémentaires vers les milieux récepteurs, compte tenu des nouvelles 
surfaces imperméabilisées engendrées par les nouveaux aménagements. Outre l’aspect quantitatif, ces 
eaux présenteront une qualité différente des eaux pluviales ruisselant à l’état initial (présence de MES, 
d’hydrocarbures…). Ces eaux pluviales sont susceptibles de dégrader les habitats ou habitats d’espèces 
des sites Natura 2000 présents en aval hydraulique.  
 
L’impact est considéré non significatif du fait : 
- des faibles surfaces ouvertes à l’urbanisation au regard des zones déjà urbanisées 
- de la mise en œuvre d’ouvrages de régulation assurant le traitement des eaux pluviales (décantation) 

avant rejet au réseau dans les secteurs de surface supérieure à 1 ha qui devront faire l’objet d’un 
document d’incidence au titre des articles R214-1 et suivants du Code de l’Environnement (loi sur 
l’eau codifiée). 

 
Pour les eaux usées, les sites à urbaniser seront raccordés au réseau d’assainissement collectif 
acheminant les effluents jusqu’à la station d’épuration communale. Cet ouvrage récent présente une 
capacité nominale organique suffisante et de bons rendements épuratoires. Des travaux sont de surcroît 
prévus sur les réseaux dans les années à venir pour réduire les surcharges hydrauliques. Aucune 
dégradation du rejet dans le milieu récepteur (ruisseau de la Douinière) n’est donc à attendre. 
 
Aucun impact indirect significatif lié aux eaux rejetées n’est à attendre sur les habitats et habitats 
d’espèces des sites « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes  » (SIC) et 
(ZPS). 
 
1.5.5 Conclusion 



Rapport de présentation – Tome 2 
 

 
C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement  172 

 
Les choix faits en termes de localisation des zones à urbaniser, les dispositions appliquées aux zones N, 
définies sur l’emprise des sites « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes  » 
(ZPS et ZSC) n’impliquent pas d’impact direct sur les sites du réseau Natura 2000 en question. 
 
Le PLU, à travers la protection du complexe ligérien, des zones humides, du maillage bocager, des 
corridors écologiques  permet la protection des habitats d’espèces et des espèces d’intérêt 
communautaire.  
 
De plus, l’impact indirect du PLU de Saint-Georges-sur-Loire sur ces mêmes sites apparaît 
raisonnablement limité. 
 
 
 

1.6 ANALYSE DES RÉSULTATS DE L’APPLICATION DU PLU –  SUIVI 
ENVIRONNEMENTAL 

 

L’évaluation environnementale menée ici ex-ante ne peut acquérir validité qu’après une analyse de 
l’application du PLU et, in fine, de l’état de l’environnement constaté, au regard des projets réalisés. 
 
Il convient donc de mettre en place un suivi environnemental du PLU dans un délai de 6 ans à compter 
de la délibération d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de suivis : par exemple, 
suivi du contexte territorial (indicateur de contexte, pour une meilleure connaissance du territoire et de 
son évolution) et suivi stricto sensu des conséquences de la mise en œuvre du PLU (indicateurs de 
résultat). 
 
En conséquence, dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Georges sur Loire, 
plusieurs indicateurs de suivi sont proposés afin de rendre compte des orientations et des objectifs fixés 
en matière de préservation de l’environnement et des effets de la mise en œuvre du projet. 
 
Les indicateurs détaillés ci-après constituent des outils d’évaluation du PLU au regard de l’état initial 
détaillé dans le rapport de présentation. 
 
Le respect des objectifs fixés pourra être mis en évidence par les résultats des indicateurs de suivis et 
sera motifs à des ajustements éventuels afin de garantir une prise en compte optimale des composantes 
environnementales fondamentales du territoire de Saint Georges sur Loire. 
 
Remarque importante : 
 
Les indicateurs de suivi présentés dans le tableau suivant ne sont que des propositions. Autrement dit, ces pistes de 
réflexions devront être enclenchées une fois le document d’urbanisme applicable de sorte à ce qu’au plus tard à 
l’expiration d’un délai de 6 ans, l’analyse des résultats de la mise en œuvre du PLU puisse être justifiée au regard de 
l’environnement, tel que celui-ci a été défini. 
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1.7 ANALYSE DES MÉTHODES UTILISÉES ET DES DIFFICULTÉS 
RENCONTRÉES POUR ÉVALUER LES EFFETS DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

1.7.1 Généralités 

En matière d’aménagement, les projets, de quelque nature qu’ils soient, interfèrent avec 
l’environnement dans lequel ils sont réalisés.

L’évaluation environnementale a notamment pour objectif de nourrir le PLU et tout son processus 
d’élaboration, des enjeux environnementaux du territoire, afin qu’ils en soient une composante au 
même titre que les questions urbaines, économiques, sociales, de déplacements.

Avec le diagnostic du territoire, en identifiant les enjeux environnementaux, il constitue le socle pour 
l’élaboration du projet d’aménagement et de développement durables. C’est aussi le référentiel au 
regard duquel l’évaluation des incidences est conduite.

L’évaluation environnementale doit contribuer aux choix de développement et d’aménagement et 
s’assurer de leur pertinence au regard des enjeux environnementaux du territoire. Il s’agit, dans une 
démarche progressive et itérative :

- à partir des enjeux environnementaux mis en évidence par l’état initial de l’environnement, de 
contribuer à définir les orientations et les objectifs environnementaux du PADD, puis leurs 
déclinaisons dans les documents prescriptifs (zonage, règlement, orientations d’aménagement et 
de programmation pour le PLU,

- au regard de ces enjeux environnementaux, d’analyser les impacts ou les incidences du 
document d’urbanisme au fur et à mesure qu’il se construit, de comparer des scénarios ou 
alternatives, de vérifier la cohérence, 

- en fonction de l’importance de ces incidences, de contribuer aux évolutions du projet de document 
d’urbanisme, à l’élaboration de règles ou de dispositions pertinentes pour les éviter, les réduire, 
voire les compenser.

La démarche adoptée ici est la suivante :

une analyse de l’état « actuel » de l’environnement : elle s’effectue de façon thématique, pour 
chacun des domaines de l’environnement (portant sur le cadre physique, le cadre biologique, le cadre 
humain et socio-économique) et son évolution tendancielle par rapport au scénario « fil de l’eau » qui 
correspond notamment aux dispositions du document d’urbanisme avant révision ;

une description du projet (PADD) et du plan de zonage définissant les différentes zones d’ouverture 
à l’urbanisation et des secteurs concernés par des aménagements divers, afin d’en apprécier les 
conséquences sur l’environnement, domaine par domaine et de justifier, vis-à-vis de critères 
environnementaux, les raisons de son choix, apparaissant comme le meilleur compromis entre les 
impératifs techniques, les contraintes financières et l’intégration environnementale ;

C’est non seulement l’environnement au sens habituel (environnement naturel, nuisances, pollutions, 
etc.) qui est pris en compte, mais aussi la santé, les impacts sur le changement climatique et le 
patrimoine culturel.

une indication des impacts du projet sur l’environnement, qui apparaît comme une analyse 
thématique des incidences prévisionnelles liées au projet. Il s’agit là, autant que faire se peut, 
d’apprécier la différence d’évolution afférant à :

la dynamique « naturelle » du domaine environnemental concerné en l’absence de réalisation du 
projet d’une part,
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la dynamique nouvelle créée par la mise en œuvre du projet, vis-à-vis de ce thème de 
l’environnement.

Les conséquences de cette différence d’évolution sont à considérer comme les impacts du projet sur 
le thème environnemental concerné et plus particulièrement sur Natura 2000.

dans le cas des impacts négatifs, une série de propositions ou « mesures correctives ou 
compensatoires » visent à optimiser ou améliorer l’insertion du projet dans son contexte 
environnemental et limiter de ce fait les impacts bruts (c’est-à-dire avant application des mesures 
compensatoires du projet sur l’environnement).

1.7.2 Estimation des impacts et difficultés rencontrées -
Généralités

L’estimation des impacts sous-entend :
de disposer de moyens permettant de qualifier, voire de quantifier, l’environnement (thème par 

thème a priori),
de savoir gérer, de façon prédictive, des évolutions thématiques environnementales.

Le premier point, pour sa partie qualitative est du domaine de la réalité : l’environnement est 
aujourd’hui appréciable vis-à-vis de ses diverses composantes, avec des niveaux de finesse 
satisfaisants, et de façon objective (existence de méthodes descriptives).

La partie quantitative n’est de façon générale appréciée que dans les domaines s’y prêtant, plutôt 
orientés dans les thèmes de cadre physique ou bien de l’environnement humain et socio-économique 
(hydraulique, bruit...) ; d’autres (tels l’environnement paysager par exemple) font appel à certaines 
appréciations subjectives, dont la quantification ne peut être aisément envisagée.

Le second point soulève parfois également des difficultés liées au fait que certaines sciences, 
complexes, telles les sciences biologiques et écologiques, ne sont que modérément (voire pas) 
prédictives.

Ces considérations montrent la difficulté d’apprécier, de façon générale et unique l’évaluation des 
incidences du projet d’urbanisation communal sur l’environnement ; l’agrégation des impacts (addition 
des effets sur des thèmes distincts de l’environnement) reste donc du domaine de la vue de l’esprit, à 
ce jour, dans la mesure où elle supposerait de façon objective :

de pouvoir quantifier chaque impact thématique (dans tous les domaines de l’environnement), ce 
qui n’est pas le cas,

de savoir pondérer l’importance relative des différents thèmes environnementaux les uns par 
rapport aux autres, ce qui n’est pas le cas non plus.

Enfin, le document de planification renvoie, selon le principe de subsidiarité, aux éventuelles études 
ultérieures que devront satisfaire un certain nombre de projets prévus dans le cadre de ce PLU ; 
études devant faire l’objet, dans certains cas, d’une autorisation administrative. 
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1.7.3 Cas du PLU de Saint Georges sur Loire 
 

 Ressources utilisées pour l’établissement de l’évaluation environnementale 
 
Dans le cadre de ce dossier, la méthode utilisée a consisté en la définition, pour chacun des thèmes 
de l’environnement, de critères susceptibles de permettre l’appréciation progressive et objective des 
incidences sur l’environnement et plus particulièrement sur les sites Natura 2000 SIC et ZPS « Vallée 
de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et vallées adjacentes » de la planification de l’urbanisation de 
cette partie du territoire communal. 
 
La collecte des données a été menée auprès des détenteurs de l’information, en particulier le porter-
à-connaissance des services de l’Etat et le document d’association du Conseil Général de Maine-et-
Loire, les services techniques de la commune de Saint Georges sur Loire… complétés par des 
reconnaissances de terrain sur l’ensemble du territoire communal et des investigations plus précises 
sur les secteurs pressentis pour être ouverts à l’urbanisation ou concernés par des aménagements et 
l’analyse de certains documents (exemple : document d’objectifs du site Natura 2000 réalisé par le 
CORELA, zone d’assainissement réalisés par IRH, dossier loi sur l’eau de la ZA de la Murie par SAGE 
Environnement, rapports annuels sur l’assainissement, les déchets, l’eau potable, rapport sur l’unité 
de méthanisation par Solagro,… . 
 
La flore a fait l’objet d’une description issue des résultats des prospections de terrain.  
 
Ces diverses informations ont été gérées par des spécialistes qui mènent régulièrement, de façon 
professionnelle, les études d’incidences de cette nature, dans des contextes voisins (même si à 
chaque étude des spécificités apparaissent : géographie, environnement périphérique…). 
 
Les différents impacts ont été établis par thèmes sur l’ensemble du territoire communal, à partir de 
l’expérience des chargés d’études. 
 
La constitution du PLU de Saint Georges sur Loire, tel qu’arrêté, a fait l’objet d’une démarche itérative 
de propositions de projet de territoire d’une part, de l’analyse des impacts sur l’environnement 
envisagés, d’un réajustement du projet de territoire aboutissant à un document final représentant un 
consensus entre le projet politique, la prise en compte de l’environnement mais aussi prise en compte 
des aspects sociaux et économiques que revêt un tel programme de planification du territoire sur une 
échéance d’environ 10 ans. 
 
Ainsi, la démarche, qui peut être illustrée comme suit, s’est concrétisée tout au long de l’élaboration 
du document d’urbanisme par des points d’étapes et de validation avec les différentes administrations 
concernées ainsi que par une concertation régulière avec la population (exposition, réunions 
publiques). 
 

 
Figure 33 : Représentation schématique du fonctionnement itératif de l’évaluation environnementale
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2 RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 
 
Un Plan Local d’Urbanisme (PLU) constitue le document de référence de la réglementation urbaine 
locale. C’est un instrument porteur du projet urbain de la collectivité, présenté dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et générateur des conditions d’utilisation du 
sol et de l’espace et de l’aménagement (zonage et règlement associé).  
 
De ce fait, il prévoit et autorise à plus ou moins long terme la réalisation de divers aménagements, en 
fixant les stratégies d’évolution d’un territoire. Ses interactions avec l’environnement sont multiples. 
L’élaboration du plan ne peut plus aujourd’hui ne pas intégrer cet aspect qui fait partie intégrante du 
territoire.  
 
L’objet de l’évaluation environnementale est de prendre en considération, le plus en amont possible, 
les caractéristiques et sensibilités environnementales du territoire, dans le but de limiter l’impact du 
projet et même de contribuer à la préservation des ressources naturelles.  
 
Cette évaluation environnementale se compose des parties suivantes :  
1) l’analyse de l’état initial de l’environnement  
2) la présentation et la justification du projet retenu  
3) l’évaluation des incidences notables prévisibles du projet sur l’environnement et la présentation des 
mesures proposées pour corriger les incidences négatives du projet  
4) les indicateurs de suivi  
5) le résumé non technique. 
 
 

2.1 ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL  
 
L’analyse de l’état initial de l’environnement permet d’établir un point zéro de la situation 
environnementale de la commune (état de référence) et la tendance d’évolution. L’état initial couvre 
l’ensemble des champs sur lesquels le PADD peut avoir des interactions : 
 

- Cadre physique (climatologie, topographie, géologie, hydrogéologie, hydrographie) 
- Cadre biologique (milieux, flore, faune, corridors écologiques) 
- Paysage 
- Patrimoine culturel (monuments historiques, entités archéologiques) 
- Contexte agricole 
- Risques majeurs (naturels, industriels et technologiques)  
- Pollutions et nuisances (pollution des sols, qualité de l’air, nuisances sonores 
- Collecte et traitement des déchets 
- Gestion de l’eau (eau potable, eaux usées et pluviales 
- Potentialités énergétiques de la commune 

 
Cette analyse a été réalisée dans un premier temps à l’échelle communale par le cabinet THEMA 
Environnement. Le volet paysager ayant été traité par le cabinet URBAN’ism. De l’analyse de l’état 
initial ont été dégagés les sensibilités et enjeux du territoire à prendre en compte. Ceux-ci sont 
synthétisés sur la carte et les tableaux suivants :  
 
 



  C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
in

t-
G

e
o

rg
e

s-
su

r-
L

o
ir

e
– 

U
R

BA
N

’is
m

 - 
TH

EM
A 

En
vi

ro
nn

em
en

t 
 1

79
 

Th
ém

at
iq

ue
 

Et
at

 in
iti

al
 

En
je

ux
 

Po
ss

ib
ili

té
s 

of
fe

rt
es

 p
ar

 le
 P

LU
 

C
lim

at
 

C
lim

at
 o

cé
an

iq
ue

 te
m

pé
ré

 

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

à 
la

 
lu

tte
 

co
nt

re
 

le
 

ch
an

ge
m

en
t c

lim
at

iq
ue

 
 Ec

on
om

ie
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 e
n 

én
er

gi
es

 
fo

ss
ile

s 

Li
m

ita
tio

n 
de

 l’
ét

al
em

en
t u

rb
ai

n 
Fo

rm
es

 
ur

ba
in

es
 

pl
us

 
éc

on
om

es
, 

de
ns

ité
s 

pl
us

 fo
rte

s  

To
po

gr
ap

hi
e/

G
éo

lo
gi

e/
 

H
yd

ro
gé

ol
og

ie
 

Si
tu

at
io

n 
de

 c
on

ta
ct

 e
nt

re
 la

 v
al

lé
e 

de
 la

 L
oi

re
, a

u 
su

d,
 e

t u
n 

pl
at

ea
u 

au
 r

el
ie

f 
lé

gè
re

m
en

t 
on

du
lé

, 
au

 n
or

d.
 L

e 
bo

ur
g 

es
t 

im
pl

an
té

 s
ur

 le
 p

la
te

au
 e

nt
re

 d
eu

x 
va

llo
ns

 
 So

us
-s

ol
 

du
 

pl
at

ea
u 

co
ns

tit
ué

 
de

 
fo

rm
at

io
ns

 
sc

hi
st

o-
gr

és
eu

se
s 

et
 

vo
lc

an
iq

ue
s.

 
Le

 
Va

l 
de

 
Lo

ire
 

es
t 

ta
pi

ss
é 

d'
al

lu
vi

on
s 

(s
ab

le
s,

 g
ra

vi
er

s 
et

 fo
rm

at
io

ns
 a

rg
ile

us
es

) 
 La

 n
ap

pe
 a

llu
vi

al
e 

de
 l

a 
Lo

ire
 r

en
fe

rm
e 

le
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

re
ss

ou
rc

es
 e

n 
ea

u 
so

ut
er

ra
in

e  
ex

pl
oi

té
es

 p
ou

r l
’a

lim
en

ta
tio

n 
pu

bl
iq

ue
 e

n 
ea

u 
po

ta
bl

e  
à 

Sa
in

t-G
eo

rg
es

-s
ur

-L
oi

re
 

 Se
ns

ib
ilit

é 
fo

rte
 à

 t
rè

s 
fo

rte
 a

u 
ris

qu
e  

re
m

on
té

e 
de

 n
ap

pe
s 

da
ns

 la
 p

lu
s 

gr
an

de
 p

ar
tie

 d
u 

bo
ur

g 

    Fo
rm

at
io

ns
 

pe
u 

pe
rm

éa
bl

es
 

su
r 

le
 

pl
at

ea
u 

se
ns

ib
le

s 
au

 
ru

is
se

lle
m

en
t 

su
pe

r fi
ci

el
 

 Pr
ot

ec
tio

n 
de

s  
re

ss
ou

rc
es

 e
n 

ea
ux

  
   R

is
qu

e 
à 

pr
en

dr
e 

en
 c

om
pt

e 
da

ns
 le

s 
se

ct
eu

rs
 s

en
si

bl
es

  

    Zo
na

ge
 a

da
pt

é 
à 

la
 s

en
si

bi
lit

é 
da

ns
 

le
s 

pé
rim

èt
re

s 
de

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

ch
am

ps
 c

ap
ta

nt
s  

      In
fo

rm
at

io
n 

de
s 

fu
tu

rs
 a

cq
ué

re
ur

s 

H
yd

ro
gr

ap
hi

e 

U
n 

ré
se

au
 h

yd
ro

gr
ap

hi
qu

e 
or

ga
ni

sé
 a

ut
ou

r d
e 

la
 L

oi
re

.  
 Le

 V
al

 d
e 

Lo
ire

 e
st

 d
ra

in
é 

pa
r 

le
 r

ui
ss

ea
u 

de
 l

a 
Lo

ge
 

al
im

en
té

 p
ar

 d
e 

pe
tit

s 
co

ur
s 

d’
ea

u 
(r

ui
ss

ea
ux

 d
e 

G
al

iv
ai

s,
 

de
 S

er
ra

nt
, d

e 
la

 D
ou

in
iè

re
, d

e 
la

 B
én

au
di

èr
e)

 p
ar

co
ur

an
t l

e 
pl

at
ea

u 
 D

e 
no

m
br

eu
x 

ét
an

gs
 e

t p
la

ns
 d

’e
au

 
  

Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 e
n 

ea
ux

 
su

pe
rf

ic
ie

lle
s  

 M
ai

nt
ie

n 
et

/o
u 

R
es

ta
ur

at
io

n 
de

s 
co

nt
in

ui
té

s 
éc

ol
og

iq
ue

s 
(tr

am
e 

bl
eu

e)
 

 C
om

pa
tib

ilit
é 

av
ec

 l
e 

SD
AG

E 
Lo

ire
 

Br
et

ag
ne

 

    P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

ab
or

ds
 d

e 
co

ur
s 

d’
ea

u 
Zo

na
ge

 d
es

 v
al

lo
ns

 e
n 

zo
ne

 n
at

ur
el

le
 



  C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
in

t-
G

e
o

rg
e

s-
su

r-
L

o
ir

e
– 

U
R

BA
N

’is
m

 - 
TH

EM
A 

En
vi

ro
nn

em
en

t 
 1

80
 

Th
ém

at
iq

ue
 

Et
at

 in
iti

al
 

En
je

ux
 

Po
ss

ib
ili

té
s 

of
fe

rt
es

 p
ar

 le
 P

LU
 

C
ad

re
 b

io
lo

gi
qu

e 

U
n 

pa
tr

im
oi

ne
 n

at
ur

el
 d

’u
ne

 g
ra

nd
e 

ric
he

ss
e 

et
 d

’u
ne

 
gr

an
de

 d
iv

er
si

té
 é

co
lo

gi
qu

e .
  

 D
es

 p
ra

iri
es

 in
on

da
bl

es
 p

on
ct

ué
es

 d
e 

bo
is

em
en

ts
 d

e 
frê

ne
s 

et
 d

e 
sa

ul
es

. L
es

 h
ai

es
 d

e 
fr

ên
es

 t
êt

ar
ds

 c
on

st
itu

en
t 

un
 

él
ém

en
t r

em
ar

qu
ab

le
 d

u 
pa

ys
ag

e 
lig

ér
ie

n.
 

 U
ne

 t
ra

m
e 

bo
ca

gè
re

 r
el

at
iv

em
en

t 
bi

en
 c

on
se

rv
ée

 d
an

s 
la

 
m

oi
tié

 n
or

d 
du

 te
rri

to
ire

 c
om

m
un

al
 

 La
 c

om
m

un
e 

es
t c

on
ce

rn
ée

 p
ar

 le
 ré

se
au

 N
at

ur
a 

20
00

 : 
- 

le
 

S
ite

 
d’

Im
po

rta
nc

e 
C

om
m

un
au

ta
ire

 
(S

IC
), 

n°
FR

52
00

62
2 

« 
Va

llé
e 

de
 la

 L
oi

re
 d

e 
N

an
te

s 
au

x 
Po

nt
s-

de
-C

é 
et

 z
on

es
 a

dj
ac

en
te

s 
».

 
- 

la
 Z

on
e 

de
 P

ro
te

ct
io

n 
Sp

éc
ia

le
 (

ZP
S)

, 
n°

FR
52

12
00

2 
« 

Va
llé

e 
de

 l
a 

Lo
ire

 d
e 

N
an

te
s 

au
x 

Po
nt

s-
de

-C
é 

et
 

zo
ne

s 
ad

ja
ce

nt
es

 »
.  

 El
le

 c
om

pt
e 

6 
ZN

IE
FF

 ré
pa

rti
es

 d
e 

la
 m

an
iè

re
 s

ui
va

nt
e 

: 
 

« 
Li

t m
in

eu
r, 

be
rg

es
 e

t î
le

s 
de

 L
oi

re
 e

nt
re

 le
s 

Po
nt

s-
de

-C
é 

et
 N

an
te

s 
»,

 
 

n°
20

00
 0

00
0 

« 
V

al
lé

e 
de

 
la

 
Lo

ire
 

à 
l’a

m
on

t 
de

 
N

an
te

s 
»,

 
 

°2
00

0 
00

10
 «

 P
ra

iri
es

 ré
si

du
el

le
s 

de
 S

ai
nt

- G
er

m
ai

n-
de

s-
Pr

és
/ S

ai
nt

-G
eo

rg
es

 e
t b

oi
re

 G
ira

ud
 »

, 
 

n°
20

16
 0

00
2 

« 
Et

an
g 

de
 C

he
vi

gn
é 

» 
 

n°
20

00
 

00
04

 
« 

Et
an

gs
 

de
 

la
 

Br
el

au
di

èr
e 

et
 

de
 

Se
rra

nt
 »

, 
 

n°
20

16
 0

00
0 

« 
Bo

ca
ge

 m
ix

te
 c

hê
ne

 p
éd

on
cu

lé
 –

 
ch

ên
e 

ta
uz

in
 à

 l’
ou

es
t d

’A
ng

er
s»

, 
 C

et
te

 d
er

ni
èr

e 
co

m
pr

en
d 

un
e 

gr
an

de
 p

ar
tie

 d
u 

pl
at

ea
u.

 
 U

ne
 p

ré
lo

ca
lis

at
io

n 
de

s 
zo

ne
s 

hu
m

id
es

 ré
al

is
ée

 p
ar

 la
 M

IS
E

 
49

 e
t l

a 
D

R
EA

L  
 D

es
 c

or
rid

or
s 

id
en

tif
ié

s 
(tr

am
es

 v
er

te
 e

t b
le

ue
) 

Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
ha

ie
s,

 
de

s 
bo

is
em

en
ts

 d
e 

fe
ui

llu
s .

 
 Pr

és
er

va
tio

n 
de

s 
m

ili
eu

x 
na

tu
re

ls
 

d’
in

té
rê

t c
om

m
un

au
ta

ire
 

 Lo
ca

lis
at

io
n 

de
s 

zo
ne

s 
hu

m
id

es
 

po
ur

 a
ss

ur
er

 le
ur

 p
ré

se
rv

at
io

n  
 M

ai
nt

ie
n 

de
s 

co
rr

id
or

s 
éc

ol
og

iq
ue

s 
id

en
tif

ié
s 

 Pr
is

e 
en

 c
om

pt
e 

de
 l

a 
tr

am
e 

ve
rt

e 
et

 b
le

ue
 

Zo
na

ge
 

et
 

rè
gl

em
en

t 
as

su
ra

nt
 

la
 

pr
ot

ec
tio

n 
du

 
pa

tri
m

oi
ne

 
na

tu
re

l 
co

m
m

un
al

 
 



  C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
in

t-
G

e
o

rg
e

s-
su

r-
L

o
ir

e
– 

U
R

BA
N

’is
m

 - 
TH

EM
A 

En
vi

ro
nn

em
en

t 
 1

81
 

Th
ém

at
iq

ue
 

Et
at

 in
iti

al
 

En
je

ux
 

Po
ss

ib
ili

té
s 

of
fe

rt
es

 p
ar

 le
 P

LU
 

Pa
ys

ag
e 

3 
un

ité
s 

pa
ys

ag
èr

es
 o

rg
an

is
ée

s 
en

 b
an

de
s 

pa
ra

llè
le

s 
à 

la
 

Lo
ire

 : 
- 

la
 v

al
lé

e 
de

 la
 L

oi
re

  
- 

le
 c

ot
ea

u 
do

ux
 o

nd
ul

é 
- 

le
 p

la
te

au
 b

oc
ag

er
 a

ve
c 

le
 b

ou
rg

 s
ur

 s
on

 é
pe

ro
n 

:  
 Le

s 
ch

ât
ea

ux
 : 

un
e 

pa
rti

cu
la

rit
é 

pa
ys

ag
èr

e 
su

r l
e 

pl
at

ea
u 

 Le
 V

al
 d

e 
Lo

ire
, 

pa
tri

m
oi

ne
 m

on
di

al
 d

e 
l'U

N
ES

C
O

 a
u 

tit
re

 
de

 p
ay

sa
ge

 n
at

ur
el

 e
t c

ul
tu

re
l. 

 

U
ne

 tr
ès

 fo
rt

e 
se

ns
ib

ili
té

 p
ay

sa
gè

re
 

de
 la

 v
al

lé
e 

de
 la

 L
oi

re
  

U
ne

 
fo

rte
 

se
ns

ib
ilit

é 
pa

ys
ag

èr
e 

du
 

co
te

au
 d

ou
x 

on
du

lé
  

U
ne

 s
en

si
bi

lit
é 

m
oy

en
ne

 d
u 

pl
at

ea
u 

gr
âc

e 
à 

la
 tr

am
e 

bo
ca

gè
re

 
 

Pr
és

er
va

tio
n 

et
 m

is
e 

en
 v

al
eu

r 
de

s 
si

te
s 

et
 p

ay
sa

ge
s 

id
en

tit
ai

re
s 

de
 l

a 
co

m
m

un
e,

 
 

Pa
tr

im
oi

ne
 h

is
to

riq
ue

 

11
 e

nt
ité

s 
ar

ch
éo

lo
gi

qu
es

 re
ce

ns
ée

s 
pa

r l
a 

D
R

AC
 

5 
éd

ifi
ce

s 
in

sc
rit

s 
au

 t
itr

e 
de

s 
m

on
um

en
ts

 h
is

to
riq

ue
s 

U
n 

pa
tri

m
oi

ne
 b

ât
i 

qu
al

ita
tif

 a
ve

c 
de

 n
om

br
eu

x 
éd

ifi
ce

s 
re

m
ar

qu
ab

le
s 

no
n 

pr
ot

ég
és

 
(v

ie
ille

s 
bâ

tis
se

s,
 

pe
tit

 
pa

tri
m

oi
ne

,…
) 

Pr
ot

ec
tio

n 
et

 
m

is
e 

en
 

va
le

ur
 

du
 

pa
tri

m
oi

ne
 h

is
to

riq
ue

 e
t c

ul
tu

re
l  

 

Pr
is

es
 e

n 
co

m
pt

e 
de

s 
pé

rim
èt

re
s 

de
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
m

on
um

en
ts

 
hi

st
or

iq
ue

s  
 Pr

ot
ec

tio
n 

du
 p

at
rim

oi
ne

 h
is

to
riq

ue
 e

t 
cu

ltu
re

l  
 

R
is

qu
es

 n
at

ur
el

s 

R
is

qu
e 

d’
in

on
da

tio
n 

lié
e 

au
x 

dé
bo

rd
em

en
ts

 d
e 

la
 L

oi
re

 e
t d

u 
ru

is
se

au
 d

e 
la

 L
og

e 
(P

la
n 

de
 P

ré
ve

nt
io

n 
de

s 
R

is
qu

es
 

In
on

da
tio

ns
 a

pp
ro

uv
é)

 e
t a

ux
 re

m
on

té
es

 d
e 

na
pp

es
 

 R
is

qu
e 

fe
ux

 d
e 

fo
rê

t é
le

vé
 s

ur
 le

 te
rri

to
ire

 c
om

m
un

al
 

 R
et

ra
it 

go
nf

le
m

en
t d

es
 a

rg
ile

s  
: a

lé
a 

nu
l à

 fa
ib

le
 

 R
is

qu
e 

m
in

ie
r d

an
s 

le
 s

ec
te

ur
 d

e 
la

 B
as

se
 V

ille
tte

 
 R

is
qu

es
 s

is
m

iq
ue

s  
: z

on
e 

de
 s

is
m

ic
ité

 fa
ib

le
 

   R
is

qu
e 

ra
do

n 
: c

om
m

un
e 

po
te

nt
ie

lle
m

en
t c

on
ce

rn
ée

 

   Sé
cu

rit
é 

de
s 

bi
en

s 
et

 
de

s 
pe

rs
on

ne
s  

 
  Pr

is
e 

en
 

co
m

pt
e 

 
de

s 
rè

gl
es

 
de

 
co

ns
tru

ct
io

n 
pa

ra
si

sm
iq

ue
 

po
ur

 
no

uv
el

le
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 
(h

ab
ita

tio
ns

 
in

di
vi

du
el

le
s 

no
n 

co
nc

er
né

es
) 

  En
je

u 
sa

ni
ta

ire
 

Zo
ne

s 
in

on
da

bl
es

 
à 

pr
és

er
ve

r 
de

 
to

ut
e 

ur
ba

ni
sa

tio
n 

no
uv

el
le

. L
im

ita
tio

n 
de

 l’
im

pe
rm

éa
bi

lis
at

io
n,

  
  Ev

ite
r 

ur
ba

ni
sa

tio
n 

au
 

se
in

 
ou

 
à 

pr
ox

im
ité

 
de

s 
bo

is
em

en
ts

 
et

 
de

s 
se

ct
eu

rs
 

co
nc

er
né

s 
pa

r 
le

 
ris

qu
e 

m
in

ie
r  

 In
fo

rm
at

io
n 

su
r 

le
s 

ris
qu

es
 

et
 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

à 
pr

en
dr

e 
en

 c
om

pt
e 

  



  C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
in

t-
G

e
o

rg
e

s-
su

r-
L

o
ir

e
– 

U
R

BA
N

’is
m

 - 
TH

EM
A 

En
vi

ro
nn

em
en

t 
 1

82
 

Th
ém

at
iq

ue
 

Et
at

 in
iti

al
 

En
je

ux
 

Po
ss

ib
ili

té
s 

of
fe

rt
es

 p
ar

 le
 P

LU
 

R
is

qu
es

 te
ch

no
lo

gi
qu

es
 

R
is

qu
e 

lié
 a

u 
tra

ns
po

rt 
de

 m
at

iè
re

s 
da

ng
er

eu
se

s 
(R

D
 7

23
, 

R
D

 9
61

, l
’A

11
 v

oi
e 

fe
rré

e)
 

O
nz

e 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 s
ou

m
is

 à
 a

ut
or

is
at

io
n 

au
 t

itr
e 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s 
à 

l’é
ca

rt 
du

 b
ou

rg
 

Li
m

ita
tio

n 
de

 l
’e

xp
os

iti
on

 a
ux

 r
is

qu
es

 
de

s 
po

pu
la

tio
ns

 
U

rb
an

is
at

io
n 

à 
év

ite
r 

à 
pr

ox
im

ité
 

im
m

éd
ia

te
  

Po
llu

tio
ns

 e
t n

ui
sa

nc
es

 

3 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 in
sc

rit
s 

au
 r

eg
is

tre
 fr

an
ça

is
 d

es
 é

m
is

si
on

s 
po

llu
an

te
s 

do
nt

 2
 é

le
va

ge
s 

ho
rs

-s
ol

  
 17

 s
ite

s 
po

te
nt

ie
lle

m
en

t p
ol

lu
és

 s
itu

és
 e

ss
en

tie
lle

m
en

t d
an

s 
la

 Z
A

 d
e 

la
 L

an
de

 e
t l

a 
ZI

 d
’A

rro
ue

t 
 Q

ua
lit

é 
de

 l
’a

ir 
sa

tis
fa

is
an

te
. 

Al
té

ra
tio

n 
po

te
nt

ie
lle

 d
an

s 
la

 
tra

ve
rs

ée
 

du
 

bo
ur

g 
au

x 
he

ur
es

 
de

 
po

in
te

 
lo

rs
qu

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

m
ét

éo
ro

lo
gi

qu
es

 d
éf

av
or

ab
le

s 
à 

la
 d

is
pe

rs
io

n 
de

s 
po

llu
an

ts
 a

tm
os

ph
ér

iq
ue

s 
 U

ne
 p

ar
tie

 d
es

 h
ab

ita
nt

s 
du

 b
ou

rg
 e

st
 s

ou
m

is
 a

ux
 n

ui
sa

nc
es

 
so

no
re

s 
lié

es
 à

 la
 c

irc
ul

at
io

n 
su

r l
a 

R
D

 7
23

. 
 

  Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
po

pu
la

tio
ns

 c
on

tre
 le

s 
ris

qu
es

 e
t n

ui
sa

nc
es

 
 R

is
qu

es
 p

ou
r l

a 
sa

nt
é 

hu
m

ai
ne

 
  R

éd
uc

tio
n 

de
s 

ém
is

si
on

s 
de

s 
ga

z 
à 

ef
fe

t d
e 

se
rre

 
 Pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

po
pu

la
tio

ns
 c

on
tre

 le
s 

ris
qu

es
 e

t n
ui

sa
nc

es
 

  

Ev
al

ua
tio

n 
de

s 
ris

qu
es

 s
i m

od
ifi

ca
tio

n 
de

 l’
ét

at
 d

es
 li

eu
x 

(a
cc

ue
il 

d’
ha

bi
ta

t) 
 

Lo
ca

lis
at

io
n 

de
s 

zo
ne

s 
vo

ué
es

 
à 

l’h
ab

ita
t à

 l’
éc

ar
t d

es
 z

on
es

 à
 ri

sq
ue

s 
Li

m
ite

r 
l’é

ta
le

m
en

t 
ur

ba
in

 
D

év
el

op
pe

m
en

t 
de

s 
m

od
es

 
de

 
dé

pl
ac

em
en

ts
 

do
ux

 
po

ur
 

le
s 

dé
pl

ac
em

en
ts

 
co

ur
ts

 
à 

l’é
ch

el
on

 
co

m
m

un
al

 
Fo

rm
es

 
ur

ba
in

es
 

pl
us

 
éc

on
om

es
, 

de
ns

ité
s 

pl
us

 fo
rte

s  
Fa

vo
ris

er
 

le
 

re
co

ur
s 

au
x 

én
er

gi
es

 
re

no
uv

el
ab

le
s.

 
 Li

m
ite

r 
l’e

xp
os

iti
on

 
au

 
br

ui
t 

de
s 

po
pu

la
tio

ns
 fu

tu
re

s 

D
éc

he
ts

 

C
om

pé
te

nc
e 

de
 la

 c
om

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 L

oi
re

-L
ay

on
. 

C
ol

le
ct

e 
de

s 
or

du
re

s 
m

én
ag

èr
es

 e
n 

po
rte

-à
-p

or
te

. V
er

re
 e

n 
ap

po
rt 

vo
lo

nt
ai

re
 

D
éc

he
tte

rie
 r

éc
en

te
 (

20
08

) 
lo

ca
lis

ée
 e

nt
re

 S
ai

nt
-G

eo
rg

es
-

su
r-L

oi
re

 e
t L

a 
Po

ss
on

ni
èr

e 

Li
m

ita
tio

n 
de

s 
qu

an
tit

és
 d

e 
dé

ch
et

s 
 

Ea
u 

po
ta

bl
e,

 d
éf

en
se

 
in

ce
nd

ie
 

C
om

m
un

e 
al

im
en

té
e 

à 
pa

rti
r 

de
 l

’u
si

ne
 d

u 
Bo

ya
u 

à 
St

 
G

eo
rg

es
  

U
ne

 
m

is
e 

en
 

sé
cu

rit
é 

de
 

l’a
pp

ro
vi

si
on

ne
m

en
t 

pr
év

ue
 

(ra
cc

or
de

m
en

t a
ve

c 
un

e 
au

tre
 s

ta
tio

n 
de

 tr
ai

te
m

en
t d

e 
l’e

au
) 

R
és

ea
u 

de
 

dé
fe

ns
e 

in
ce

nd
ie

 
co

ns
tit

ue
 

de
 

51
 

po
te

au
x 

in
ce

nd
ie

 

Pr
is

e 
en

 
co

m
pt

e 
de

 
l’é

vo
lu

tio
n 

qu
an

t it
at

iv
e 

de
s 

be
so

in
s 

 
 M

is
e 

au
x 

no
rm

es
 

du
 

ré
se

au
 

de
 

dé
fe

ns
e 

in
ce

nd
ie

 

 



  C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 S

a
in

t-
G

e
o

rg
e

s-
su

r-
L

o
ir

e
– 

U
R

BA
N

’is
m

 - 
TH

EM
A 

En
vi

ro
nn

em
en

t 
 1

83
 

Th
ém

at
iq

ue
 

Et
at

 in
iti

al
 

En
je

ux
 

Po
ss

ib
ili

té
s 

of
fe

rt
es

 p
ar

 le
 P

LU
 

Ea
ux

 u
sé

es
 

S
ta

tio
n 

d’
ép

ur
at

io
n 

ré
ce

nt
e 

de
 4

 0
00

 E
qu

iv
al

en
t-H

ab
ita

nt
s 

di
sp

os
an

t 
d’

un
e 

m
ar

ge
 

co
nf

or
ta

bl
e.

 
Fo

nc
tio

nn
em

en
t 

sa
tis

fa
is

an
t. 

A
pp

or
ts

 d
’e

au
x 

pa
ra

si
te

s 
en

 p
ér

io
de

 d
e 

pl
ui

e 
da

ns
 l

e 
ré

se
au

 e
au

x 
us

ée
s.

 D
es

 t
ra

va
ux

 r
éa

lis
és

 e
t 

à 
ré

al
is

er
 p

ou
r 

am
él

io
re

r 
le

 f
on

ct
io

nn
em

en
t 

du
 r

és
ea

u 
de

 
co

lle
ct

e 
 U

ne
 m

aj
or

ité
 d

’h
ab

ita
tio

ns
 n

e 
di

sp
os

e 
pa

s 
de

 d
is

po
si

tif
s 

d’
as

sa
in

is
se

m
en

t a
ux

 n
or

m
es

 

Pr
és

er
va

tio
n 

de
 

la
 

qu
al

ité
 

de
s 

m
ili

eu
x 

ré
ce

pt
eu

rs
 

Ac
tu

al
is

at
io

n 
du

 
zo

na
ge

 
d’

as
sa

in
is

se
m

en
t 

en
 

fo
nc

tio
n 

de
s 

or
ie

nt
at

io
ns

 d
u 

PL
U

 

Ea
ux

 p
lu

vi
al

es
 

Ab
se

nc
e 

de
 p

la
n 

gl
ob

al
 d

u 
ré

se
au

 e
au

x 
pl

uv
ia

le
s 

 D
es

 p
ro

bl
èm

es
 h

yd
ra

ul
iq

ue
s 

po
nc

tu
el

s 
lo

rs
 d

e 
gr

os
 o

ra
ge

s:
 

ru
e 

de
s 

Fo
nt

ai
ne

s,
 ru

e 
Fa

ug
er

on
, r

ue
 B

el
le

 N
eu

ve
  

 R
éa

lis
at

io
n 

en
vi

sa
gé

e 
pa

r 
la

 c
om

m
un

e 
d’

un
 d

ia
gn

os
tic

 e
t 

d’
un

 z
on

ag
e 

d’
as

sa
in

is
se

m
en

t d
es

 e
au

x 
pl

uv
ia

le
s 

Pr
és

er
va

tio
n 

de
 

la
 

qu
al

ité
 

de
s 

m
ili

eu
x 

ré
ce

pt
eu

rs
 

Pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
bi

en
s 

et
 

de
s 

pe
rs

on
ne

s  
Pr

is
e 

en
 

co
m

pt
e 

de
 

l’é
vo

lu
tio

n 
de

 
l’im

pe
rm

éa
bi

lis
at

io
n  

Li
m

ita
tio

n 
de

 l’
im

pe
rm

éa
bi

lis
at

io
n 

En
er

gi
es

 

D
es

 s
ou

rc
es

 d
’é

ne
rg

ie
s 

re
no

uv
el

ab
le

s 
(s

ol
ai

re
, 

gé
ot

he
rm

ie
, 

bo
is

)  p
eu

 u
til

is
ée

s 
 

 U
ne

 s
en

si
bi

lit
é 

pa
ys

ag
èr

e 
(v

al
lé

e 
de

 l
a 

Lo
ire

) 
di

ffi
ci

le
m

en
t 

co
m

pa
tib

le
 a

ve
c 

l’im
pl

an
ta

tio
n 

d’
éo

lie
nn

es
 (g

ra
nd

 é
ol

ie
n)

 
 Le

 b
oi

s 
: 

un
e 

re
ss

ou
rc

e 
bi

en
 r

ep
ré

se
nt

ée
 m

ai
s 

trè
s 

pe
u 

ut
ilis

ée
.  

  

Pa
rti

ci
pa

tio
n 

à 
la

 
lu

tte
 

co
nt

re
 

le
 

ch
an

ge
m

en
t c

lim
at

iq
ue

 
Ec

on
om

ie
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 e
n 

én
er

gi
es

 
fo

ss
ile

s  

N
e 

pa
s 

in
te

rd
ire

 
le

s 
po

ss
ib

ilit
és

 
d’

ut
ili

sa
tio

n 
de

s 
én

er
gi

es
 

re
no

uv
el

ab
le

s  
 

 



Etat initial de l’environnement 
 

 
C o m m u n e  d e  S a i n t - G e o r g e s - s u r - L o i r e – URBAN’ism - THEMA Environnement  184 

 

 
Carte de synthèse des enjeux environnementaux à l’échelle de la commune 
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L’analyse de l’évolution tendancielle environnementale est réalisée à partir du scénario « fil de l’eau », 
sur la base des dispositions du POS en vigueur approuvé en 2001.

En l’absence de révision du POS, les perspectives d’évolution de l’environnement sur la commune de 
Saint Georges-sur-Loire sont principalement liées à la poursuite du phénomène d’étalement urbain 
(près de 160 ha de zones urbanisables dans le POS en vigueur). 

Cette surface a ainsi été fortement réduite aujourd’hui dans le cadre du PLU qui restitue une centaine 
d’hectares à l’activité agricole.

Le POS affichait (emplacement réservé) la réalisation d’un futur boulevard urbain proche de 
l’agglomération. La réalisation d’un boulevard urbain au plus près de futures zones à urbaniser n’a pas 
été reprise dans le présent PLU considérant que les niveaux de trafic amenés à fréquenter cet axe 
n’étaient pas compatibles avec ce concept de boulevard urbain susceptible d’induire des nuisances pour 
les futurs riverains les plus proches. La réalisation d’un contournement plus éloigné de l’agglomération 
est dorénavant envisagée.

Le PLU va dans le sens d’une protection plus stricte du patrimoine naturel, d’une moindre 
consommation foncière et participe à la lutte contre le réchauffement climatique.

Les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
retenues par la municipalité sont les suivantes:

Politiques d’aménagement, d’équipement et d’urbanisme

S’inscrire dans une logique de renforcement de la place de l’agglomération dans la structuration 
urbaine du territoire
Accompagner le développement urbain de la commune en confortant l’offre en équipements 
Protéger et valoriser la qualité patrimoniale de la ville 
Prise en compte des risques et des nuisances

Habitat

Promouvoir un développement démographique en adéquation avec le statut de « polarité 
principale » attribué à SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE dans le SCOT
Favoriser une diversification du parc de logement pour fluidifier notamment le parcours résidentiel 
des jeunes ménages, assurer une mixité sociale et faciliter le renouvellement démographique sur 
le moyen terme

Transports et déplacements

Sécuriser la traverse du bourg par la réalisation du contournement nord
Rendre plus convivial le centre-bourg pour les piétons, afin de conforter sa vitalité commerciale, 
tout en maintenant une accessibilité automobile aisée
Sécuriser les liaisons douces et les promouvoir, notamment dans le cadre du développement 
urbain envisagé

Equipement commercial

Conforter le tissu du centre-bourg
Affirmer la place du pôle commercial des Fougères comme espace de développement 
commercial, dans le cadre d’une offre complémentaire à celle du centre-bourg

Développement économique et loisirs

Affirmer le rôle économique de la commune pour conforter son rôle de polarité du SCOT
Conforter la vocation touristique et de loisirs de la commune
Favoriser le développement de l’activité agricole
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Modération de la consommation de l’espace et lutte contre l’étalement urbain

Prévoir des surfaces à urbaniser en adéquation avec l’objectif démographique affiché par le 
PADD à l’échelle du PLU et définir des densités minimales de logements pour les opérations 
futures, au niveau des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et du 
règlement, tenant compte des caractéristiques de l’environnement dans lequel elles s’insèrent, 
afin d’aboutir à une densité globale de 20 logements / hectare conformément aux dispositions du 
SCOT
Optimiser également le foncier dans le cadre de l’accueil de nouveaux équipements structurants
et du développement des sites d’activités

Concernant plus particulièrement les orientations générales de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, il 
s’agit de :

Protéger le grand paysage ligérien dans la continuité du classement au Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO 
Protéger le site classé « Châteaux de Serrant et de Chevigné et leurs parcs » et permettre sa 
valorisation
Protéger les espaces inondables dans la vallée de la Loire
Protéger les zones humides 
Protéger les corridors écologiques 
Protéger les valeurs écologiques faunistiques (notamment ornithologiques) et floristiques de la 
vallée de la Loire, de la moitié est bocagère du territoire communal, des parcs et étangs des 
châteaux de Serrant et de Chevigné (sites NATURA 2000, ZPS, SIC, ZNIEFF, ZICO, ENS, sites 
inscrits)
Protéger le captage d’eau potable du Boyau
Maintenir les quelques éléments boisés qui animent le plateau agricole, préserver et renforcer 
l’identité bocagère de la commune, et protéger les frênes têtards qui participent également à 
cette identité
Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain
Préserver l’espace agricole et encourager le développement de l’économie agricole

Pour satisfaire les besoins en matière d’habitat (250 logements environ sur 10 ans), 7 secteurs d’accueil 
de nouvelles constructions ont été identifiés au sein (6 sites) et aux franges (1 site à la Croix Clet) de 
l’enveloppe d’urbanisation existante, sur une surface globale de 11,3 ha dont 8,7 ha pour le seul secteur 
de la Croix Clet.

Pour les activités et équipements, le PLU diminue les potentiels d’accueil d’activités au sud-est de 
l’agglomération avec 5 ha urbanisables à long terme dans le prolongement Est de la ZA de la Murie et 
d’équipements, avec un peu plus de 5 ha dans le secteur de la Miraudaie qui jouxte la ZA de la Murie.

2.2 ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES

L’article R. 123-2-1 du code de l’urbanisme mentionne que le rapport de présentation du plan local 
d’urbanisme soumis à évaluation environnementale « décrit l’articulation du plan avec les autres 
documents d’urbanisme et les plans et programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du code de
l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en considération ». 

Concernant la commune de Saint Georges sur Loire ces plans et/ou programmes sont les suivants :

Les documents de planification urbaine
Schéma de cohérence territoriale (SCOT) Loire Layon Lys Aubance
Plan Départemental de l’Habitat

Les documents relatifs à l’environnement
Schéma Directeur de Gestion et d’Aménagement des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne
Plan de Prévention des Risques inondations Val de Saint Georges, Chalonnes et Montjean
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2.3 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN ET MESURES 
CORRECTIVES 

 
Cette analyse permet d’apprécier les incidences, directes ou indirectes, liées à la mise en oeuvre du 
projet de PLU et des actions qu’il prévoit. L’évaluation des incidences prévisibles du plan contribue à 
anticiper les plus forts impacts et à faire évoluer le projet vers des aménagements compatibles à la fois 
avec les besoins du territoire et ses particularités environnementales. Elle a porté sur le PADD ainsi que 
sur sa traduction en zonage et règlement.  
 
Les investigations de terrain préalables ont ainsi permis d’adapter le zonage aux sensibilités 
environnementales mises en évidence (présence de zones humides en particulier). 
 
Les incidences du PLU sur l’environnement ont été analysées : 
 

- sur les zones les plus directement touchées, à savoir les sites voués à l’urbanisation et à des 
aménagements divers, 

- de façon globale sur l’ensemble du territoire, au regard des thématiques environnementales 
abordées dans l’état initial. 

 
 Incidences sur les zones à urbaniser et/ou concernées par des aménagements 

 
Le tableau suivant indique pour chacun des secteurs concernés les sensibilités et enjeux à considérer et 
les mesures d’évitement, réductrices ou compensatoires à mettre en œuvre. 
 
Certaines zones ont fait l’objet d’orientations d’aménagement (pièce n°3 du PLU) prenant en compte les 
sensibilités environnementales (mesures indiquées en bleu dans le tableau) mises en avant dans 
l’analyse de leur état initial. Des mesures sont proposées pour les zones ne faisant pas l’objet 
d’orientations d’aménagement. 
 

Zone Sensibilités environnementales Orientations - Mesures 
Zones UA 

 
Secteur rue du 
Bœuf Couronné 

Espace urbanisé. Pas d’enjeu 
écologique 
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 
Inclus dans zone affectée par le bruit 
(RD 723) 
 

Principe de front bâti à recomposer 
Hauteur maximale à l’égout à respecter 
Stationnement géré au sein de l’opération 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) Mise aux normes 
acoustiques des constructions conformément à 
la  réglementation 

Secteur rue des 
Fontaines/Lair 

Espace urbanisé. Pas d’enjeu 
écologique 
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 
Site figurant dans l’inventaire des 
sites potentiellement pollués 
(atelier de fabrication de 
charpentes) 
Une habitation amenée à être 
supprimée 
 

Structuration de la rue des Fontaines par du 
bâti présentant une réelle qualité architecturale  
Pas de stationnement en façade 
Liaison douce au sud du site vers la Croix Clet 
et la salle communale 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
Diagnostic pollution à entreprendre 

Zones UB 
 

Secteur 
ancienne 
gendarmerie 

Espace urbanisé. Pas d’enjeu 
écologique 
En limite de périmètre de monument 

Arbres ornementaux à préserver si bon état 
phytosanitaire 
Préconisations pour modalités constructives 
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historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 
Inclus dans bande affectée par le 
bruit (RD 723) 

(sous-sol non recommandé) 
Mise aux normes acoustiques des constructions 
conformément à la  réglementation  

Secteur rue des 
Lauriers 

Espace urbanisé. Pas d’enjeu 
écologique 
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 
Site ne figurant pas dans 
l’inventaire des sites 
potentiellement pollués 

Accès automobile depuis la partie nord de la 
parcelle 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
Réalisation d’un diagnostic de pollution des sols 
avant toute urbanisation  préconisée 

Zone UE 
 
Secteur de 
Gravereuil 

Prairie pâturée mésophile : enjeu 
écologique moyen 
Des haies d’assez bonne qualité  
Vallon du ruisseau de la Douinière en 
contrebas 
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 

Gestion des eaux pluviales de façon à 
maintenir l’alimentation des zones humides 
en contrebas 
Préservation des haies (protection au titre de 
l’article L123.1.5.7 du Code de l’Urbanisme) 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 

Zone 1AUb (habitat) 
 

Secteur de la 
rue Tuboeuf 

Site partiellement prospecté, en 
grande partie artificialisé – ruisseau 
de Serrant en contrebas  
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité moyenne à forte au risque 
remontée de nappe 
Extrémité nord incluse dans bande 
affectée par le bruit (RD 723) 
 

Typologie du tissu urbain du centre bourg à 
décliner 
Liaisons douces à prévoir vers le parc de 
l’hôpital, la coulée verte et la résidence de 
l’Etang 
Maintien d’une bande tampon d’au moins 10 m 
par rapport au ruisseau – plan d’eau 
Mise en place de dispositifs de régulation et de 
traitement des eaux pluviales 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
Mise aux normes acoustiques des constructions 
conformément à la  réglementation  

Secteur de la 
Croix Clet 

La plus grande partie du site présente 
un intérêt écologique moyen (prairies 
mésophiles). Enjeu écologique lié au 
vallon du ruisseau de la Douinière 
(haies de qualité, zones humides, 
mares°, habitats pour les insectes 
xylophages et les amphibiens). 
Cours d’eau recalibré dévié par 
rapport au fond du vallon originel 
Une zone de dépôts divers en 
bordure du ruisseau (remblais en rive 
droite, source de pollution potentielle 
du cours d’eau) 
Des dysfonctionnements hydrauliques 
en amont : débordement du ruisseau 
au nord de la rue des Fontaines lié à 
l’ensablement de la buse de traversée 
de la voie 
et en aval au niveau de l’étang 
bordant la RD 723 (débordement – 
ouvrage sous RD 723 sous 

Articulation du quartier autour de la coulée verte 
du talweg du ruisseau de la Douinière - 
maintien de son rôle de corridor écologique 
(réseau de haies, zones humides, mares) 
Réhabilitation d’une zone humide dans le 
prolongement amont de la zone humide 
existante au niveau de la zone de dépôts en 
compensation de la zone humide sud-ouest 
susceptible d’être supprimée  
Ces zones humides implantées dans une zone 
topographiquement plus basse que les berges 
du cours d’eau, constitueraient une zone 
d’évacuation préférentielle des eaux en cas de 
crue du cours d’eau Mesures hydrauliques à 
préciser dans le dossier loi sur l’eau pour éviter 
tout risque vis-à-vis du bâti envisagé à proximité 
du cours d’eau (rive gauche) au sud de la rue 
des Fontaines et la non-aggravation des 
problèmes hydrauliques aval. 
Mise en place de dispositifs de régulation et de 
traitement des eaux pluviales humide 
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dimensionné ?) dans lequel se jette le 
cours d’eau 
Extrémité Est incluse dans périmètre 
de monument historique 
Sensibilité forte à très forte au risque 
remontée de nappe 
Extrémité sud incluse dans bande 
affectée par le bruit (RD 723) 
Extrémité sud-ouest à moins de 100 
m d’une exploitation agricole 
 

permettant une diffusion des eaux après 
régulation dans la zone humide en rive droite du 
vallon 
Régularisation administrative des plans d’eau 
en aval 
Protection des 3 mares situées sur la partie sud 
du futur quartier et péservation des haies 
(protection au titre de l’article L123.1.5.7 du 
Code de l’Urbanisme) 
Plantation de haies en limite sud-ouest du site 
Mise en place d’un réseau de liaisons douces 
(caillebottis dans la zone humide) 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
Mise aux normes acoustiques des constructions 
conformément à la  réglementation dans le 
secteur concerné 
Zone non constructible (non aedificandi) 
identifiée dans le plan de zonage 

Zone 1AUe (équipements) 
Secteur de 
l’Hôpital 

Caractère artificialisé : parc arboré 
favorable à l’avifaune. Pas d’enjeu 
écologique important. 
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 
Extrémité nord incluse dans bande 
affectée par le bruit (RD 723) 

Respect de l’entité du parc 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé)  
Mise aux normes acoustiques des constructions 
conformément à la  réglementation 

Secteur de la 
Miraudaie 

La plus grande partie du site présente 
un intérêt écologique moyen (prairies 
mésophiles). Haies de qualité en 
périphérie sud-est (arbres têtards) 
Sensibilité faible à très faible au 
risque remontée de nappe 
Partie nord du site incluse dans zone 
affectée par le bruit (RD 961) 
 

Protection des haies en périphérie au titre de 
l’article L123.1.57 du Code de l’Urbanisme  
Mise en place de dispositifs de régulation et de 
traitement des eaux pluviales  
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
Mise aux normes acoustiques des constructions 
conformément à la  réglementation  

Zone 2AUb (habitat) 
Secteur de 
Montprofit 

Site urbain enclavé en partie 
artificialisé : enjeu faible. Pas de 
possibilité d’accéder au site pour 
investigations. 
Inclus dans périmètre de monument 
historique 
Sensibilité forte au risque remontée 
de nappe 

Aucune OAP définie 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
 

Zone 2AUy (activités) 
 
Secteur de la 
Murie Est 

Site occupé par des praires avec un 
maillage bocager relictuel. 
Déclaration au titre de la loi sur l’eau 
en date du 10 mai 2010. 
Présence de 1,6 ha zones humides 
(prairies hygrophiles) dont 0,73 ha 
supprimées par le projet à terme 
Sensibilité forte à très forte au risque 
remontée de nappe 

Des mesures compensatoires définies : 
recréation d’une zone humide d’une superficie 
de 16 000 m2 en bordure du ruisseau des 
Gallivais 
Classement en zone N de la zone humide 
recréée 
Préconisations pour modalités constructives 
(sous-sol non recommandé) 
 

Emplacement réservé n°6 
Coulée verte du 
ruisseau de 

Site occupé par boisements dont une 
aulnaie-cariçaie et une aulnaie 

Intégration de la problématique zone humide 
dans la réflexion sur l’aménagement de la 
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Serrant rivulaire (zones humides) et plan 
d’eau : enjeu écologique fort

coulée verte

Emplacement réservé n°16
Nouveau 
cimetière

Site occupé par prairie pâturée : enjeu 
faible
Sensibilité très forte au risque 
remontée de nappe

2.4 LE CONTOURNEMENT NORD

Incidences

Les enjeux environnementaux sont multiples au regard des sensibilités mises en évidence (incidences 
sur milieux naturels et agricoles, paysagères, impacts sonores (incidences potentiellement négatives 
pour les riverains de la future voie, positives pour les riverains de la RD 723 dans la traversée du bourg): 
socio-économiques (activité commerciale), sur exploitations agricoles).

Dans le cadre des études environnementales relatives à ce projet (qui devraient intervenir à court terme 
puisqu’elles ont été inscrites dans le Plan Routier 2013-2018), une analyse comparative de variantes de 
tracé sera établie thème par thème (contraintes géométriques et routières, sécurité-trafic, critères 
environnementaux, agricoles et socio-économiques) de façon à amener le maître d’ouvrage à un choix 
objectif. Cette réflexion associera Conseil Général, Elus, bureaux d’études spécialisés, population.

Mesures

Les mesures à mettre en oeuvre suivant la séquence évitement – réduction – compensation seront 
définies dans le cadre de l’étude d’impact spécifique au projet. 

2.5 L’UNITÉ DE MÉTHANISATION

Un projet d’unité de méthanisation collective réunissant six exploitations est envisagé au sud de la ZA de la
Murie. La méthanisation aboutit à la production de deux éléments :
- Le digestat, pouvant être utilisé comme fertilisant ou amendement organique
- Le biogaz permettant la production d’énergie thermique et/ou électrique par combustion du méthane 

et pouvant être utilisé pour la production d’électricité  et de chaleur ou la production de carburant.

Le scénario finalement retenu associe le chauffage du futur EHPAD (+fourniture d’eau chaude sanitaire) 
et des locaux du futur siège de la Communauté de Communes dans le secteur de la Miraudaie tout 
proche et le séchage de plantes aromatiques.

Une unité de méthanisation présente les avantages et intérêts suivants :
- Réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les émissions étant évitées dans les bâtiments 

d’élevage, du stockage des déjections, lors de l’épandage,  et par substitution à des énergies fossiles 
- Production d’énergie renouvelable à l’échelle locale (électricité ou réseau de chaleur)
- Gestion durable des déchets organiques sur le territoire
- Excellente qualité agronomique du digestat

Les enjeux environnementaux d’un tel équipement sont les suivants :
- Nuisances odorantes liée au transport, au stockage, au déchargement et au chargement des 

effluents.
- Intégration dans le milieu (environnement, proximité avec les riverains, intégration paysagère) ;
- Nuisances liées au trafic ; dans le cas présent, le flux routier est estimé à 7 camions par jour ce qui 

peut-être considéré comme très modéré
- Le Bruit ; les sources potentielles sont le transport et le fonctionnement des moteurs de cogénération
- Risques d’explosion

Le présent équipement relève de la législation des installations classées (ICPE). Cette installation sera
soumise à autorisation et nécessitera la réalisation d’une étude d’impact intégrant une étude de dangers.

Mesures
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Les mesures consisteront de façon générique à ; 
- La mise en œuvre d’une unité bien réfléchie et bien conçue de façon à ne pas présenter de 

nuisances olfactives (camions et hangars étanches, unité de désodorisation si besoin), de risques 
d’explosion (étanchéité des ouvrages, détecteur de méthane, de fumée, consignes de sécurité) 

- La mise en œuvre de mesures d’intégration paysagère (adaptation à la topographie, recours à un 
architecte, paysagiste, choix des couleurs et des matériaux, plantations de haies,…) 

- La mise en place de mesures pour respecter les normes imposées par la réglementation en terme 
d’émergence sonore vis*à*vis des habitations les plus proches, 

- La mise en place de dispositifs de régulation et de traitement des eaux pluviales  
 

 Incidences du PLU sur l’environnement 
 
Les principaux effets, positifs ou négatifs liés à la mise en oeuvre du plan ainsi que les mesures 
correctives proposées sont repris dans le tableau qui suit : 
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2.6 INCIDENCES DU PLU SUR LE RÉSEAU NATURA 2000 

 
La commune de Saint Georges sur Loire est concernée par : 
 
- le Site d’Importance Communautaire (SIC), n°FR5200622 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-

de-Cé et zones adjacentes ». 
- la Zone de Protection Spéciale (ZPS), n°FR5212002 « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé 

et zones adjacentes ».  
 
Ce site Natura 2000 concerne la Loire et ses abords ainsi que le ruisseau de la Loge et la Boire de 
l’Epinay. 
 
Au niveau du plan de zonage, le site Natura 2000 est en grande partie classé en zones N stricte (zone 
naturelle à protéger)  et An qui induisent une réglementation très restrictive encadrant l’occupation et 
l’utilisation des sols. Dans ce secteur s’applique également le règlement du PPRI. Il englobe trois sous 
secteurs Anh et Anhd de surface très restreinte correspondant à des habitations. 
 
La protection des boisements de la vallée de la Loire est assurée par leur classement en « Espaces 
boisés classés » qui constitue une protection très forte. Les haies de frênes têtards sont identifiées au 
titre de l’article L.123-1-5-7° du Code de l’urbanisme. 
 
Les zones à urbaniser sont situées à 3 kilomètres au plus près du périmètre Natura 2000.  
 
Les vieux chênes et frênes présents dans le vallon du ruisseau de la Douinière dans le secteur de la 
Croix Clet et au sud-est du secteur de la Miraudaie sont néanmoins susceptibles d’accueillir des insectes 
saproxylophages d’intérêt communautaire. Ces habitats seront préservés. On peut donc considérer 
l’absence d’impact sur ces espèces. 
 
Le PLU n’induit aucun impact négatif direct ou impact indirect lié aux eaux rejetées (eaux pluviales 
et aux usées) significatif sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire. 
 
 

2.7 SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU PLAN ET DE SES RÉSULTATS  

 
La réglementation impose la mise en place d’un suivi environnemental du PLU dans un délai de 6 ans à 
compter de la délibération d’approbation. Ce suivi passe par la définition d’indicateurs de suivis. Les 
indicateurs proposés dans le cas présent sont relatifs à/au(x) : 
 
- la ressource en eau potable (consommation, rendement du réseau) et la défense incendie 
- les consommations énergétiques des équipements publics et des transports (trafics, transports en 
commun) 
- la consommation de l’espace agricole et viticole 
- l’évolution de la trame bocagère et des surfaces boisées communales 
- le suivi du réseau de liaisons douces (linéaire créé et/ou aménagement de l’existant) 
- le suivi du fonctionnement de la station d’épuration, de la qualité des rejets et des installations 
d’assainissement autonome 
- le suivi de l’évolution du tonnage de déchets collectés en porte-à-porte et les déchets triés 
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3 INVENTAIRES FLORISTIQUES ET SONDAGES 
PEDOLOGIQUES

3.1 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE - MÉTHODOLOGIE

La méthode d’investigation et d’analyse des données in situ émane de la réglementation en vigueur 
concernant la définition des zones humides et plus particulièrement de :

- l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précise les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en établissant une liste des types de sols des zones humides et une liste des espèces 
indicatrices de zones humides, en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l’environnement ;

- l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du code de l’environnement ;

- la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement.

Au sens de la réglementation en vigueur, la définition de zones humides s’établit selon deux grands 
critères :

- la présence d’essences végétales inféodées à ce type de milieu ;

- la nature des sols superficiels.

Cette double appréciation permet notamment d’appréhender :

- le caractère « humide » ou non des terrains ;

- le degré d’altération de telles zones ;

- les potentialités des terrains pour la création de zones humides.

3.1.1 Critère habitat/végétation

La phase de terrain a eu pour objectif d’identifier les différents types de végétation afin de préciser les 
contours d’éventuelles zones humides.

Les relevés botaniques ont été analysés à partir des critères suivants :

En comparaison à la liste des espèces caractéristiques des zones humides fournies à l’annexe II 
(table A) de l’arrêté de 2008.

En comparaison des habitats identifiés selon le référentiel CORINE Biotope avec les tables B et 
C de l’annexe de II de l’arrêté de 2008.

La méthode de caractérisation des zones humides est basée sur :

La reconnaissance d’une flore hygrophile caractéristique. La végétation est en effet un bon 
indicateur de l’hydromorphie des sols en présence ce qui permet de déterminer si on a à faire 
effectivement à une zone humide ou pas ;

Le pourcentage de recouvrement des espèces inventoriées. Un pourcentage de recouvrement 
supérieur à 50 % par une ou plusieurs espèces inféodées aux milieux humide est nécessaire 
pour caractériser la présence de zones humides ;
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3.1.2 Critère pédologie 
 

Les investigations pédologiques ont été effectuées à l’aide d’une tarière manuelle (jusqu’à une 
profondeur de 120 cm). 
 
Les sols des zones humides correspondent : 
 

1. A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux 
classes d’hydromorphie H du GEPPA modifié ; 

 

2. A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se 
marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol. 
Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ; 

 

3. Aux autres sols caractérisés par : 
 

– des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et d du 
GEPPA. 

 

– ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 
centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 

 
 
Référentiel pédologique du GEPPA repris dans l’annexe I de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et 

R. 211-108 du code de l’environnement 
 

 
 
Les investigations pédologiques ont été effectuées à l’aide d’une tarière manuelle (jusqu’à une 
profondeur de 120 cm). Les sondages réalisés ont permis d’appréhender : 
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- la nature des terrains naturels sous-jacents ; 
 

- la texture des sols ; 
 

- les niveaux d’hydromorphie et d’engorgement ; 
 

- les éventuelles venues d’eau. 
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3.2 RÉSULTATS DES INVESTIGATIONS  
 

3.2.1 Secteur de Gravereuil (zone UE) 
 

 Inventaires floristiques 
 

La liste des espèces recensées est donnée dans le tableau suivant : 
 
Végétation des rivières eutrophes (22.43) 
 

Nom français Nom latin 
Espèce indicatrice de 
zone humide (Table A 

de l'arrêté 2008) 
Ache nodiflore Apium nodiflorum (L.) Lag. OUI 
Cirse des champs Cirsium arvense (L.) Scop. NON 
Fromental, Avoine élevée Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. & C. Presl NON 
Flouve odorante Anthoxanthum odoratum L. NON 
Iris faux acore Iris pseudacorus L. OUI 
Jonc diffus Joncus effusus L. OUI 
Menthe aquatique Mentha aquatica L. OUI 
Oseille Rumex acetosa L. NON 
Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus L. NON 
Vulpin des prés Alopecurus pratensis L. NON 
Renoncule rampante Ranunculus repens L. OUI 
Salicaire commune Lythrum salicaria L. OUI 
Renoncule sarde Ranunculus sardous Crantz OUI 
 
Ourlets des cours d’eau (37.71) 
 

Nom français Nom latin 
Espèce indicatrice de 

zone humide (Table A de 
l'arrêté 2008) 

Aubépine  Crateagus monogyna L. NON 
Chêne pédonculé Quercus robur L. NON 
Frêne élevé Fraxinus excelsior L. NON 
Peuplier noir Populus nigra L. OUI 
Ronce commune Rubus fruticosus L. NON 
Saule fragile Salix fragilis L. OUI 
Saule roux Salix acuminata Miller OUI 
Sureau noir Sambucus nigra L. NON 
 
Prairies humides atlantiques et subatlantiques x Pâtures mésophiles (37.21 x 38.1) 
 

Nom français Nom latin 
Espèce indicatrice de 
zone humide (Table A 

de l'arrêté 2008) 
Mouron des oiseaux Stellaria media (L.) Vill. NON 
Lamier pourpre Lamium purpureum L. NON 
Véronique petit-chêne Veronica chamaedrys L. NON 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L. NON 
Brome mou Bromus mollis NON 
Fétuque Festuca sp NON 
Fromental, Avoine élevée Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. & C. Presl NON 
Flouve odorante Anthoxanthum odoratum L. NON 
Vulpin des prés Alopecurus pratensis L. NON 
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Pâturin des prés Poa pratensis L. NON 
Céraiste vulgaire Cerastium fontanum Baumg. NON 
Houlque laineuse Holcus lanatus L. NON 
Renoncule âcre Ranunculus acris L. NON 
Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus L. NON 
Cirse des champs Cirsium arvense (L.) Scop. NON 
Vulpin genouillé Alopecurus geniculatus L. OUI 
Pissenlit dent de lion Taraxacum rudelaria NON 
Trèfle des prés Trifolium pratense L. NON 
Trèfle blanc Trifolium repens L. NON 
Géranium découpé Geranium dissectum L. NON 
Renoncule rampante Ranunculus repens L. OUI 
Oseille Rumex acetosa L. NON 
Pâquerette Bellis perennis L. NON 
Cirse commun Cirsium vulgare (Savi) Ten. NON 
Menthe des champs Mentha arvensis L. NON 
Vulpin des champs Alopecurus myosuroides Hudson NON 
Porcelle enracinée Hypochaeris radicata L. NON 
Potentille rampante Potentilla reptans L. NON 
Compagnon blanc Silene latifolia ssp. alba (Miller) Greuter & Burdet NON 
Renoncule sarde Ranunculus sardous Crantz OUI 
 

Pâtures mésophiles (38.1) 
 

Nom français Nom latin 
Espèce indicatrice de 
zone humide (Table A 

de l'arrêté 2008) 
Mouron des oiseaux Stellaria media (L.) Vill. NON 
Lamier pourpre Lamium purpureum L. NON 
Véronique petit-chêne Veronica chamaedrys L. NON 
Géranium mou Geranium molle L. NON 
Luzerne tachetée Medicago arabica (L.) Hudson NON 
Liseron des champs Convolvulus arvensis L. NON 
Compagnon blanc Silene latifolia ssp. alba (Miller) Greuter & Burdet NON 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L. NON 
Brome mou Bromus mollis L. NON 
Fétuque Festuca sp NON 
Fromental, Avoine élevée Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. & C. Presl NON 
Marguerite Leucanthemum vulgare Lam. NON 
Vesce hirsute Vicia hirsuta (L.) S.F. Gray NON 
Flouve odorante Anthoxanthum odoratum L. NON 
Vulpin des prés Alopecurus pratensis L. NON 
Pâturin des prés Poa pratensis L. NON 
Céraiste vulgaire Cerastium fontanum Baumg. NON 
Houlque laineuse Holcus lanatus L. NON 
Achillée millefeuille Achillea millefolium L. NON 
Renoncule âcre Ranunculus acris L. NON 
Bourse-à-pasteur Capsella bursa-pastoris (L.) Medik. NON 
Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus L. NON 
Cirse des champs Cirsium arvense (L.) Scop. NON 
Vulpin genouillé Alopecurus geniculatus L. OUI 
 
Alignements d’arbres x Bordures de haie (84.1 x 84.2) 
 

Nom commun Nom latin 
Espèce indicatrice de zone 

humide 
(Table A de l'arrêté 2008) 

Alliaire officinale Alliaria petiolata (M. Bieb.) Cavara & Grande NON 
Arum d’Italie Arum italicum Miller NON 
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Aubépine  Crateagus monogyna L. NON 
Brome mou Bromus mollis L. NON 
Bugle rampante Ajuga reptans L. NON 
Chêne pédonculé Quercus robur L. NON 
Circe des champs Cirsium arvense (L.) Scop. NON 
Eglantier Rosa canina L. NON 
Euphorbe réveille 
matin Euphorbia helioscopia L. 

NON 

Ficaire Ranunculus ficaria L. NON 
Fromental, Avoine 
élevée 

Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. & C. 
Presl 

NON 

Fragonette Ruscus aculeatus L. NON 
Frêne élevé Fraxinus excelsior L. NON 
Gaillet gratteron Galium aparine L. NON 
Lamier pourpre Lamium purpureum L. NON 
Lierre grimpant Hedera helix L. NON 
Oseille Rumex acetosa L. NON 
Ortie dioïque Urtica dioica L. NON 
Ronce commune Rubus fruticosus L. NON 
Prunellier Prunus spinosa L NON 
Saule marsault Salix  caprea L. NON 
Sureau noir Sambucus nigra L. NON 
 

 Inventaire pédologique 
 
Vingt-neuf points de sondage (S1 à S29) ont été effectués à une profondeur pouvant atteindre jusqu’à 
100 cm.  
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Parmi les vingt neuf  sondages réalisés, treize d’entre eux révèlent la présence sols appelés 
rédoxisols (présence de pseudogley) appartenant à la classe Vb et Vd de la classification du 
GEPPA. Par ailleurs, cinq autres sondages ont permis de mettre en évidence la présence de 
réductisols (présence de gleys), appartenant à la classe VIc de la classification du GEPPA.  
 
En tout état de cause, les sols au droit de ces dix-huit sondages (S1 à S14, S20, 21, 26, 27) 
présentent des traces d’hydromorphie significatives et révélatrices de la présence de zones 
humides. 
 
Les sols hydromorphes sont développés progressivement vers le fond du talweg et caractérisés par des 
horizons profonds à dominance sablo-argileuse. L’examen des sols dans ces endroits a ainsi révélé un 
engorgement en eau tout ou partie de l’année depuis l’horizon sous-jacent à la terre végétale, se 
prolongeant en profondeur. 
 
Les zones humides délimitées selon les critères pédologiques présentent une surface totale de 
1 445 m². Elles concernent les prairies mésohygrophiles au nord du site d’étude et en partie ceux de la 
prairie mésophile au sud du secteur. 
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3.2.2 Secteur de la Croix Clet (zones 1AUb et 2AUb) 
 

 Inventaire floristique 
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 Inventaire pédologique 
 
45 sondages ont été réalisés dans le secteur de la Croix Clet. 
 
Les parcelles cadastrées AE 124 et AE 127 n’ont pas fait l’objet de sondages en raison de leur forte 
pente peu propice au développement de zones humides et du caractère homogène des terrains 
développés dans ce secteur au sud du ruisseau de la Douinière. 
 

 
 
Une partie des sondages réalisés ont mis en évidence la présence de sols appartenant aux 
catégories Va et Vb du GEPPA. Ces sols développés dans les parties basses des terrains en rive 
droite du cours d’eau constituent des sols de zones humides selon la réglementation en vigueur. 
 
Les sols les plus hydromorphes sont localisés au niveau du fond de vallon en rive droite. Ces sols 
présentent des caractères rédoxiques dés les horizons supérieurs traduisant un engorgement en surface. 
Ces caractères résultent de phénomènes d’oxydation  et de réduction induit par un engorgement 
temporaire. 
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Le tableau suivant présente une coupe-type des sols hydromorphes identifiés sur le secteur de la Croix 
Clet. 
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3.2.3 Emplacement réservé n°6 

 
 Inventaire floristique 

 

Liste des espèces végétales observées sur le site  
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 Inventaire pédologique 
 
8 sondages ont été réalisés dans ce secteur. Les résultats et l’analyse des sondages figurent dans le 
tableau suivant : 
 

 
 

 
 
Deux des sondages réalisés ont mis en évidence la présence de sols appartenant à la catégorie 
Vb du GEPPA. Ces sols développés en bordure de l’aulaniae-cariçaie identifiée par les 
investigations floristiques constituent des sols de zones humides selon la réglementation en 
vigueur. 
 
Ces sols présentent des caractères rédoxiques dés les horizons supérieurs traduisant un engorgement 
en surface. Ces caractères résultent de phénomènes d’oxydation et de réduction induit par un 
engorgement temporaire. 
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Le tableau suivant présente une coupe-type des sols hydromorphes identifiés sur le site. 
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3.2.4 Secteur de la Murie Est (secteur 2 AUy - activités) 
 
Source : Aménagement de la ZA de la Murie – Compléments au dossier loi sur l’eau : Données pédologiques et 
inventaires des zones humides – Août 2010 
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4 PRISE EN COMPTE DE L’AVIS DE 
L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

 
Les remarques suivantes issues de l’avis de l’Autorité Environnementale sur le projet de PLU 
arrêté ont été prises en compte : 
 
- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant la restitution du secteur non aedificandi 

de La Croix Clet (2AUb) à la zone A, est prise en compte. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant l’identification au titre du L.123-1-5-7° 
du code de l’urbanisme des zones humides incluses dans le périmètre de l’opération de la Croix 
Clet, afin de pouvoir soustraire les surfaces correspondantes du calcul de la densité, est prise en 
compte. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant la réduction du nombre de sous-
secteurs identifiés en potentiel de changements de destination pour création de logements 
(suppression de tout potentiel au sein du PPRNPI et identification au bâtiment sur le reste du 
territoire communal dans le respect des critères de la Charte Agriculture et Urbanisme) est prise 
en compte avec au final seulement l’identification de bâtiments pouvant changer de destination 
en zone A, car répondant aux critères de la Charte Agriculture et Urbanisme, au niveau des lieux-
dits suivants : Beauchêne, La Basse Lande, La Croix Marie, Beauvais, Le Moulin de Bachelot et 
Le Rocher. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant le rappel à faire au règlement des zones 
U, A et N que les projets d’affouillements et d’exhaussements devront satisfaire aux objectifs de 
la loi sur l’eau et du SDAGE qu’il y ait une zone humide identifiée aux documents graphiques ou 
pas, dans la mesure où il n’y a pas eu d’inventaire exhaustif des zones humides, est prise en 
considération. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant les compléments à apporter au Rapport 
de Présentation par rapport à la protection Val de Loire UNESCO et aux éléments de la Valeur 
Universelle Exceptionnelle ayant conduit au classement du Val de Loire, est prise en compte. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant la mise en place d’une réglementation 
plus restrictive au niveau des secteurs Ap et Nph inclus dans le site classé du Château de 
Serrant, est prise en compte en y interdisant les unités de méthanisation, les plans d’eau de 
loisirs …. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale, concernant le fait de mentionner la présence du 
risque radon, dans le chapitre relatif à « l’enjeu de protection de la population par rapport aux 
risques et nuisances » du Rapport de Présentation, dans le PADD et en tête de chapitre du 
règlement de chaque zone, est prise en compte. 

- La remarque de l’Autorité Environnementale de mentionner à l’OAP de la « rue des Lauriers » 
(UB1), compte tenu de la présence d’un ancien garage sur le site, la nécessité de réaliser un 
diagnostic de pollution des sols avant toute urbanisation, est prise en compte. 

 
 
Il n’est pas donné de suite favorable aux remarques ci-après de l’Autorité Environnementale 
sur le projet de PLU arrêté pour les raisons suivantes : 
 

- A la remarque de l’Autorité Environnementale concernant la remise en cause du choix du site 
de l’unité de méthanisation (ou tout du moins des demandes de justifications 
complémentaires), il est répondu que le projet est très avancé (PC en cours d’instruction), qu’il 
a été établi en concertation avec tous les acteurs et que les 2 remarques soulevées (co-
visibilité avec la route départementale et ZNIEFF) semblent peu pertinentes en l’espèce, car 
le site est nettement en retrait de la route départementale, la vue depuis cet axe est masquée 
par les haies présentes autour du site (et qui sont protégées dans le PLU), le bâtiment ne sera 
pas de grande hauteur et la ZNIEFF n’interdit pas la réalisation d’un tel projet (surtout que l’on 
se trouve en présence d’une ZNIEFF de type II, donc correspondant à une aire géographique 
très vaste). 
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- A la remarque de l’Autorité Environnementale concernant le contournement nord de 
l’agglomération, « sans méconnaître la difficulté de l’exercice, les effets prévisibles de ce 
choix sur l’évolution de la morphologie urbaine, et le devenir des espaces agricoles relictuels 
auraient dû figurer au rapport de présentation », il est répondu qu’il n’est pas apporté de 
complément sur ce point, compte tenu de « la difficulté de l’exercice » à ce stade de la 
réflexion, et qu’il appartiendra le moment venu au Conseil Général dans son dossier d’étude 
d’impact de traiter de ce point spécifique. 

 


